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TROISIÈME PARTIE

LE CADRE FISCAL

Pour faciliter la discussion du présent projet de loi, votre com
mission des finances a estimé qu'il était opportun de mettre à la
disposition du Conseil de la République :
D'une part, une brève analyse des principaux impôts dont les

modalités d'assiette et de liquidation ont été très souvent modifiées
au cours de ces dernières années;
D'autre part, la récapitulation de l'effort fiscal déjà accompli par

le pays depuis le début de la législature.

CHAPITRE Ier

RAPPEL DES MODALITÉS D'ASSIETTE

ET DE LIQUIDATION DES PRINCIPAUX IMPÔTS

SECTION1 I

LES IMPÔTS DIRECTS

. Depuis l'intervention du décret du 9 décembre IMS portant
réforme fiscale, les impôts directs normaux comprennent essentiel
lement:

L'impôt sur le revenu des personnes physiques;
L'impôt sur les bénéfices ou revenus des sociétés et autres per

sonnes morales.

A ces impôts, s'ajoutent toutefois des taxes ou prélèvements
exceptionnels institués depuis le début de la présente législature,

I. — L'impôt sur le revenu des personnes physiques.

Il est composé de deux éléments:
La taxe proportionnelle;
La surtaxe progressive.

A. — La taxe proportionnelle.

1» Champ d application.

La taxe proportionnelle frappe:
Les revenus fonciers;
Les bénéfices industriels et commerciaux;
Les bénéfices de l'exploitation agricole;
Les traitements, salaires, pensions et rentes viagères;
Les bénéfices des professions non commerciales;
Les revenus des capitaux mobiliers.
En principe, sont assujetties à la taxe proportionnelle, toutes les

personnes physiques percevant les bénéfices ou les revenus visés
ci-dessus.

2° Assiette.

a) Revenus fonciers. — La taxe proportionnelle frappe le revenu
net des propriétés bâties et non bâties. Ce revenu net est égal au
revenu brut duquel sont déduites certaines charges.
Le revenu brut est constitué, en principe, lorsque le propriétaire

a loué ses biens, par le montant des recettes brutes qu'il a perçues
et lorsqu'il s'est réservé la jouissance de ses biens, par le montant
des recettes brutes qu'il aurait pu percevoir s'il les avait loués-
Parmi les charges déductibles, figurent:
Les dépenses de réparations et d'entretien;
Les frais de gérance et de garde;
Les intérêts des dettes;
Une déduction forfaitaire de 30 p. 100 concernant les autres Irais

(gestion, assurances, amortissement).
b) Bénéfices industriels et commerciaux. — Deux systèmes sont

appliqués :
Soit celui du forfait, valable deux ans, pour les contribuables

dont le chiffre d'affaires annuel n'a pas excédé, depuis trois ans
15 millions de francs pour ceux qui utilisent ou vendent des
matières ou des produits leur appartenant et 4 millions pour ceux
qui travaillent à façon;
Soit celui du bénéfice réel, pour les contribuables qui renoncent

nu forfait ou dont le chillre d'affaires dépasse les plafonds visés
ci-dessus.

L'impôt frappe le bénéfice net, déduction faite des amortisse
ments, des frais généraux et des provisions.
c) Bénéfices agricoles. — Le bénéfice imposable fst déterminé,

en règle générale, par voie forfaitaire et, exceptionnellement, par
voie d'évaluation réelle.
L'évaluation forfaitaire est «obtenue à la suite du classement des

exploitations, par régions et par catégories de cultures, en multi
pliant le revenu cadastral moyen par hectare par la superficie
exploitée.
L'évaluation réelle, d'après les déclarations dés exploitants,

n'intervient que lorsque les contribuables ou l'administration ont
dénoncé le forfait.

d) Traitements, salaires, pensions et rentes viagères. — Depuis
le 1er septembre 1918, la taxe proportionnelle sur les salaires est,
dans la majorité des cas, remplacée, à titre provisoire, par un verse
ment forfaitaire à la charge des employeurs dont le montant est
fixé:

Pour les salaires, h:
5 p. 100 pour la fraction de rémunérations individuelles inférieure

& 3 millions par an;
10 p. 100 pour la fraction» comprise entre 3 millions et 6 mil

lions ;
15 p. 100 pour la fraction supérieure à 6 millions.
Pour les retraites, à 3 p. 100.

e) Bénéfices des professions non commerciales. — Entrent dans
cette catégorie les revenus des professions libérales, des artistes et
écrivains, des titulaires de brevets, etc.

11 y a deux modes d'imposition:
Soit celui de la déclaration contrôlée avec déduction des charges;
Soit celui de l'évaluation administrative qui s'apparente à celui

du forfait en matière commerciale.
Par ailleurs, depuis l'intervenlion de l'article 21, paragraphe If

de la loi du 40 avril 1951 et de l'article 4 du décret du 30 avril tpy,'
les redevables de l'impôt, dans les deux cas visés ci-dessus, peuvent
opter, en ce qui concerne leurs revenus qui font l'objet de décla
ra lions obligatoires de la part de tiers, pour un versement forîui-
taire de 5 p. 100 sans aucune déduction.
/1 Revenus des capitaux mobiliers. — Pratiquement, l'impAt est

« sloppé à la source », c'est-à-dire précompté par l'organisme qui
verse les revenus.

3° Liquidation.

a) L'imposition s'effectue, en principe, sous une cote unique pour
l'ensemble des revenus.

Le taux normal de la taxe proportionnelle est de 18 p. 100; il
est toutefois réduit à 5 p. 100. pour les revenus n'excédant pas:'
410.000 F en ce qui concerne les salaires et pensions, les revenus

des artisans ainsi que les bénéfices des professions non commer-
cales :

300.000 F en ce qui c'oncerne les bénéfices industriels et com.
merciaux, les bénéfices agricoles, les rémunérations allouées à
certains gérants et associés ainsi que les produits des charte* et
offices.

6| Décote. — Lorsque le montant de la taxe ainsi calculée n'excède
pas 6. 000 F, celle-ci n'est pas mise en recouvrement.
Lorsque le montant de la ta\e est compris entre 6.000 F et

21.000 F, ce montant est réduit d'une somme (ou décote] égale au
tiers de la différence entre 21.000 F et ledit montant
Lorsque le montant de la taxe dépasse 21.000 F, la décote ne

joue plus.
En ce qui concerne les contribuables dont le revenu imposable

est compose, pour les quatre cinquièmes au moins, soit par de}
revenus fonciers ou d'autres revenus ne bénéficiant pas du tau*
de j p. 100, soit par des salaires, traitements ou pensions non sou
mis au versement forfaitaire, le calcul de la décote est effectué en
ïn'ùVirt £ani- jlC innC ii"res de 21.000 F respectivement par
lU.oUU r €c r.

c) Réductions pour clwrgcs de famine. — Sur le montant de la
taxe proportionnelle, calculé sur les bases indiquées ci-dessus aux
paragraphes a et b, le contribuable a droit, à raison de ses entants
a charge, a une réduction de 15 p. 100 pour chacun des deux pre-
ln ' ers enfants et p. 100 par enfant à partir du troisième
^ mil ° 1s, le mh ntilIlt t̂0,ali de la réduc' tiorl ne peut excéder:
j'r0AAA ^ Pour c hacun des deux premiers enfants:
ID.000 F par enfant à partir du troisième.

h Si,a f X €nfanfs charse. l'ascendant ou le collatéral
, Ç'iarge de la femme seule (art. 25, loi du li août mil

Majoration de 10 p. 100 pour le fonds national de solidarité.
tion°n^ipe rê ?,T'» U 11 e * imP°1 ? afl l1 ? dépasse 400.000 F, la taxe propor-
no, n PtP liea cte la décote et des réduct/un»
pour charges de famille, est majorée de 10 p. 100 en application de
rif S-îr-fft T i f -dU 30f[ juin instituant un fonds national

r i- ^?uAef0,s » cette majoration de 10 p. 100 e«t appli
cable, sans limitaaon, aux revenus des valeurs mobilières.

5° Rendement.

. Je!01 ,'es provisions figurant dans le projet de loi de finances*
les impôts que nous venons d analyser devraient produire en ltSï:'
Taxe proportionnelle (régime général), 150 milliards;
Taxe proportionnelle sur les revenus des valeurs mobilières, 62 mil

liards; '

Versement forfaitaire de 5 p. 100 sur les salaires, 305 milliards;
Versement forfaitaire de 5 p. 100 des professions non commefc

ciales, 7 milliards.

B. — La surtaxe progressive.

1° Champ d'application.
La surtaxe progressive frappe le montant total du revenu net de*

personnes physiques ayant une résidence habituelle en France. Elle
est, en principe, établie par foyer.

2° Assiette.

a) Le revenu global est, en principe, constitué par la somme de$
revenus nets imposables à la taxe proportionnelle.
Toutefois, les salaires et pensions soumis au versement forfaitaire

— et qui échappent ainsi à la taxe proportionnelle — sont frappé
par la surtaxe progressive.
En ce qui concerne les salaires — à l'exclusion des retraites — M

revenu net (c'est-à:dire après défalcation des cotisations pour la
retraite et la sécurité sociale) est d'abord réduit du montant des
frais proportionnels (réduction forfaitaire de 10 p. 100 dans le cas
général). Ensuite, la somme ainsi obtenue est encore réduite de
15 p. 100, ce qui donne le revenu imposable.
En ce qui concerne les retraites, il n'y a pas de réduction pouf,

frais professionnels; seule est opérée une déduction de 15 p. 100.
b) Revenus exonérés de la surtaxe progressive. — Certains revenus

sont exonérés de la surtaxe progressive, tels les intérêts des bons du
Trésor à échéance de cinq ans au plus, les intérêts de l'emprunt
3,5 p. 100 1952 (emprunt Pinay) et de l'emprunt national 1956 (pendant
cinq ans seulement), les intérêts des sommes déposées aux caisse»
d'épargne, etc.
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Par ailleurs, en application de la loi du 10 avril 1954 des mesures
d'allégement fiscal peuvent être prises en faveur des revenus consa
crés à certains placements.
c) Charges à déduire. — Certaines charges peuvent être déduites

du montant imposable à la surtaxe progressive. Tel est le cas notam- .
mont:
Des intérêts de dettes contractées ou arrérages de rentes pavées à

titre obligatoire et gratuit:
Certaines contributions directes (contribution mobilière, taxe d'ha

bitation, taxe sur les domestiques, etc.);
Les cotisations patronales de sécurité sociale versées au.titre du

personnel domestique;
Les versements à des œuvres d'intérêt général (dans la limite de

0,50 p. 100 du revenu imposable) ;
Les primes de certaines assurances sur la vie, etc.
d) Taxation forfaitaire. — Sauf justification contraire fournie par

le contribuable, le revenu passible de la surtaxe progressive ne peut,
en principe, être inférieur à une somme forfaitaire calculée en fonc
tion de certains éléments du train de vie (valeur locative de la rési
dence, nombre de domestiques, automobiles).

3° Liquidation.

La surtaxe progressive est calculée d'après le système du « quotient
familial ».

a) On commence par diviser le revenu global imposable par un
certain nombre de parts correspondant à la situation et aux charges
de famille et dont le tableau ci-après donne quelques exemples;
Célibataire, divorcé, veuf, 1 pan ;
Marié sans enfant. 2 parts; . .
Célibataire, divorcé ou veuî avec un enfant à. charge, 2 parts;
Marié avec 1 enfant à charge, 2,5 parts;
Marié avec 2 enfants à charge, 3 parts.
b)Au résultat de cette division — qui constitue le revenu impo

sable afférent à une part — sont appliqués les taux suivants;
Do 0 à 220.000 F, 0 p. 100 ;
De 220.000 à 3r0.000 F, 10 p. 100;

'De 2W. 000 à &0). 000 F, 15 p. 100;
De 600.000 à 900.000 F, 20 p. 100;
De 900.000 à 1.500.000 F, 30 p. 100; .
De 1.500.000 à 3.000.000 F, 40 p. 100;
De 3.000.000 à 6.000.000 F, 50 p. 100;
Au delà de 0.000.000 F, 60 p. 100.
Toutefois, les taux des deux defnières tranches sont respectivement

portés à 55 p. 100 et à 70 p. 100 pour les célibataires, veufs ou divor
cés sans enfant à charge.

c) Majoration de 10 p. 100 pour le fonds national de solidarité. —
Lorsque le revenu imposable dépasse 600.000 F, le montant de la
surtaxe progressive est majoré de 10 p. 100, en application de l'ar
ticle lBr de la loi du 30 juin 1956 instituant un fonds national de
solidarité.

4° Rendement.

Pour l'année 1957, le rendement de la surtaxe progressive, y compris
la majoration de 10 p. 100, a été évalué à 260 milliards environ.

II. — L'impôt sur les sociétés.

Depuis le lsr janvier 1949, l'imposition des personnes morales (et
notamment des sociétés de capitaux) est assurée par un impôt spé
cial — l'impôt sur les sociétés — qui frappe annuellement l'ensem
ble des bénéfices réalisés par ces personnes morales.

1° Champ d'application.

Sont soumis à l'impôt sur les sociétés:
Les sociétés anonymes, en commandite par actions ou à res

ponsabilité limitée, les sociétés coopératives et leurs unions;
Les organismes de l'État ou des collectivités locales, ayant l'auto

nomie financière et se livrant à une exploitation de caractère
lucratif ;
Les sociétés civiles ayant une activité commerciale ou industrielle;

' Les sociétés de personnes ayant opté pour leur assujettissement à
l'impôt sur les sociétés.
Certaines personnes morales jouissent toutefois d'un régime particu

lier, leurs revenus étant, partiellement ou en totalité, exemptés d'im
pôt: caisses de crédit et syndicats agricoles, coopératives agricoles,
sociétés coopératives de construction, etc.

2° Assiette.

L'impôt est établi sur une cote unique au siège de la direction de
la société.

Il frappe globalement les revenus déterminés, en règle générale,
d'après les mêmes règles que les bénéfices industriels et commer
ciaux.

3° Liquidation.

Le bénéfice imposable est soumis au taux de 41,80 p. 100. Un
taux réduit est prévu soit dans le cas de certaines opérations de
cessions d'éléments d'actif, soit en faveur d'entreprises sinistrées.

■ 4° Rendement.

Pour l'année 1957, le rendement de l'impôt sur les sociétés a été
évalué à 282 milliards.

III. — Les impôts exceptionnels.

Ces impôts exceptionnels sont:
Le prélèvement temporaire sur les suppléments de bénéfices;
La taxe exceptionnelle sur les résénés des sociétés;
La taxe sur les automobiles des sociétés

A. — Le prélèvement temporaire sur les suppléments. de bénéfices.

1° Champ d'application.

Les modalités de ce prélèvement ont été fixées par le décret
n° 57-335 du 18 mars 1957 pris en application de l'article 15 de la
loi du 2 août 1950 instituant des recettes nouvelles au litre des opé
rations d'Algérie.

11 s'applique, en principe, à toutes les entreprises passibles de la
taxe proportionnelle sur les bénéfices industriels et commerciaux
ainsi qu'à toutes les sociétés assujetties à l'impôt sur les sociétés,
en activité au lor janvier 1957.

2» Assiette et liquidation.

Le prélèvement porte sur le « supplément de bénéfice » réalisS
au cours de l'exercice clos en J956. Ce supplément de bénéfice est
égal à la différence entre, d'une part, le bénéfice net total de l'exer
cice considéré et, d'autre part, un bénéfice dit de « comparaison »,
réputé représenter le bénéfice normal de l'entreprise et déterminé
soit forfaitairement, soit d'après les résultats réels
Le taux du prélèvement est fixé t 20 p. 100, quel que soit 1«

montant du supplément de bénéfice taxable. Il ne comporte aucun
taux réduit, iy, aucune réduction pour charge de famille.

3° Rendement.

Le rendement de ce prélèvement, en 1957, a été évalué à 10 mil.
liards.

B. — La taxe exceptionnelle sur les réserves des sociétés.

1° Champ d'application.

Les modalités d'application de cette taxe ont été fixées par 1®
décret n» 57-336 du 18 mars 1957 pris en application de l'article 15
de la loi du 2 août 1956 instituant des recettes nouvelles au titre
des oaérations d'Algérie.
Elle est applicable aux sociétés françaises ayant leur siège dans

la métropole ou dans les départements d'outre-mer, existant lors
de la promulgation de la loi du 2 août 19C6 et passibles de l'impôt
sur les sociétés.

2° Assiette et liquidation.

Sont taxables, en principe, toutes les réserves provenant de béné
fices et de profits accumulés: réserves de prévoyance, reports de
bénéfices, réserves pour régularisation de dividendes, etc.
Certaines réserves sont toutefois exonérées de la taxe: réserves

dont la constitution est imposée par un texte législatif ou réglemen
taire, réserves spéciales pour fluctuations de change, réserves des
entreprises sinistrées, etc.

3» Rendement.

Le rendement de cette taxe a été évalué, pour 1957, à 50 mil»
liards.

C. — Taxe sur les automobiles des sociétés.

1 o Champ d'application.

Instituée par l'article 1er de la loi du 30 juin 1956 créant le fonds
national de solidarité, cette taxe est due par les sociétés de toute
nature, quels que soient leur forme ou leur objet, au titre des
voitures de tourisme immatriculées au nom de la société et servant
au transport de personnes appartenant à la société.

2» Assiette et liquidation.

Cette taxe est annuelle (période du 1er octobre au 30 septembre)
et fixée uniformément à 20.000 l' par voiture imposable.

3» Rendement.

Son rendement a été évalué, pour 1957, à 2 milliards.

SECTION II

LES IMPÔTS INDIRECTS

Les impôts indirects se réparassent en deux grandes catégories:
Les taxes sur le chiffre d'affaires;
Les contributions indirectes proprement dites.

I. — Les taxes sur le chiffre d'affaires.

Les taxes sur le chiffre d'affaires perçues au profit de l'État
comprennent essentiellement :
- La taxe sur la valeur ajoutée;
La taxe sur les prestations de services.
Par ailleurs, pour certains produits ou affaires, les taxes sur la

chiffre d'affaires sont remplacées par des taxes de remplacement.
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A. — La taxe sur la valeur ajoutée.

1° Champ d'application.

a) La taxe sur la valeur ajoutée frappe la généralité des ventes
et des importations. Elle atteint le producteur, c'est-à-dire celui qui
Jabrique, façonne ou transforme.

Ce principe général comporte deux grandes exceptions:
D'une part, certains producteurs ne sont pas assujettis h la

♦axe sur la valeur ajoutée ; c'est le cas, notamment, des artisans
« fiscaux » (c'est-à-dire remplissant certaines conditions exigées par
|e code général des impôts) ;
D'autre part, certains non-producteurs peuvent opter pour le

régime de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu'ils font des livraisons
it d'autres assujettis à cette taxe; c'est le cas, notamment, de cer
tains commerçants.
Par ailleurs, certaines opérations sont exonérées de Jà taxe:

opérations de vente, de commission ou de courtage portant sur
les déchets neufs d'industrie, sur certains articles d'occasion, opé
rations de vente portant sur le pain, le lait, les produits, expor
tés, etc.

b) La taxe sur la valeur ajoutée est également applicable:
Aux grossistes, qui peuvent toutefois opter pour le nouveau régime

<Je la taxe locale;
Aux entreprises intégrées où à succursales multiples qui payaient,

dans le régime antérieur, tee taux majorés de la taxe sur les_transac-
tions (1,80 p. 100 au lieu de-1 p. 100) et de la taxe locale (2, 70 p. 100
au lieu de 1,50 p. 100).

2° Assiette.

a) A l'heure actuelle. la taxe sur la valeur ajoutée comprend
pratiquement, quatre taux:
Le taux normal le 19,50 p. 100;
Un premier taux réduit de 12 p. 100 pour certains produits ali

mentaires qui, antérieurement, étaient passibles du taux normal.
Toutefois, pour la plupart de ces produits, la perception de la taxe

sur la valeur ajoutée est actuellement suspendue ou le taux réduit
à 6 p. 100 jusqu'au 30 juin 1957 en principe;
Un deuxième taux réduit de 10 p. 100 (qui n'est que l'ancien

taux réduit de 7,50 p. 100) qui s'applique à certaines opérations
îirnilativement énumérées par l'article 262 du code général des
impôts: ventes de charbon, eau, gaz, électricité, conserves de
viande, produits agricoles légèrement transformée, essences de téré
benthine, etc.;
Un taux provisoire de 6 p. 100 qui s'applique, en principe jusqu'au

30 juin 1957, à certains produits alimentaires limitativement énu-
rnérés: farines composées pour enfants, chicorée torréfiée, vinai
gres, sucre, chocolat, confitures, pâtée alimentaires.
Il est précisé que le taux de l'impôt s'applique au prix de vente,

taxes comprises. Ainsi, si un objet est vendu 100 F, cette somme
comprend, dans le cas de la taxe sur la valeur ajoutée au taux
plein, 19,50 F de taxe ;

b) Le Gouvernement a la possibilité de modifier le taux normal
et les taux réduits, en plus ou en moins, par décret pris en conseil
des ministres, dans la limite de:
0,05 p. 100 pour le taux normal;
0,30 p. 100 pour les taux réduits.
En fait, cei Te possibilité n'a jamais été utilisée;
c) Enfin, l'article 258 du -code général des impôts, qui est une

survivance de l'ancien régime de la taxe a la production, laisse au
Gouvernement la possibilité de porter le taux normal de la taxe sur
la valeur ajoutée ( 19,50 p. 100) à 25 p. 100 pour certains produits
ou affaires énumérés soit par ce texte, soit par un décret ultérieur.
C'est celte disposition que le Gouvernement se propose d'utiliser

pour trouver des ressources supplémentaires;
d) Pour certains produits ou affaires, la taxe est calculée compte

tenu d'une réfaction. Celle-ci est de 39 p. 100 pour les entrepreneurs
de travaux immobiliers et de 25 p. 100 pour les engrais.

3° Liquidation.
Du montant de la taxe ainsi déterminé, le redevable est admis

à déduire la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les achats
portant sur:

Les matières premières incorporées en tout ou partie dans le
produit fini ;
Les produits et biens achetés ou importés pour les besoins de

l'exploitation: matières premières ou produits non incorporés dans
le produit fini, mais détruits en cours de fabrication, investisse
ments et outillages, machines et matériel de bureau, frais de fabri
cation et de vente.

Toutefois, certains biens n'ouvrent pas droit à déduction: auto
mobiles, immeubles autres que les bâtiments à usage exclusi
vement industriel, etc.
Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée peuvent également

déduire le montant de la taxe sur les prestations des services qu'ils,
ont acquittée.
La taxe est payée mensuellement; toutefois lorsque la taxe men

suelle est inférieure à 20.000 F, les redevables peuvent s'acquitter
trimestriellement.

■ Par ailleurs, peuvent bénéficier de l'imposition au forfait les
contribuables dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 15 mil-
ions.

4° Rendement.

Pour l'année 1957, le produit de la taxe sur la valeur ajoutée
(taux normal et taux réduit) revenant au budget général est évalué
à i.164 milliards.

B. — Taxe sur les prestations de services.

1° Champ d'application.

Cette taxe frappe toutes les affaires qui ne sont pas atteintes par
la "taxe sur la valeur ajoutée parce que leur montant comporte en
partie la rémunération d'un service rendu. Y sont notamment assu
jettis: les agents d'assurances, les agents de location, les banquiers,
les garagistes, les hôteliers, etc...
Certaines opérations font l'objet de régimes particuliers ou sont

exonérées.
2° Assiette et liquidation.

Le taux de la taxe sur les prestations de service est de 8,50 p. 100,
Il s'applique au montant des ventes, des courtages, des locations
ou autres profits, sans déduction de la taxe sur la valeur ajoutée
ayant grevé les achats.
Sont exonérées de cette taxe, les spectacles, les ventes à consom

mer sur place et le logement en meublé qui sont assujettis à la nou
velle taxe locale de 8^50 p. 100.
En application de l'article 258 du code général des impôts, sur

vivance de l'ancien régime de la taxe à la production, le taux de
8,50 p. 103 peut être porté à 12 p. 100 pour certains produits ou
opérations visés soit par ce texte, soit par un décret ultérieur.
Les règles de recouvrement de la taxe sur la valeur ajoutée sont

également- applicables à la taxe sur les prestations de services
Toutefois, le plafond du chiffre d'affaires annuel donnant droit à
l'imposition forfaitaire est fixé à 4 millions de francs.

3° Rendement.

Pour l'année 1957, le rendement de la taxe sur les prestations
de services a été évalué à 130 milliards.

C. — Les taxes de remplacement.

1° Taxe unique sur les vins.

Cette taxe unique s'ajoute purement et simplement au droit da
circulation sur les vins (215 F par hectolitre)
Ses taux actuels sont fixés à:

905 F par hectolitre pour les vins à appellation d'origine con
trôlée, les vins d'Alsace et les vins doux naturels soumis au régime
fiscal des vins;
450 F par hectolitre pour les autres vins.
Une partie de son produit est destinée au fonds d'assainissement

de la viticulture et au fonds d'allocation vieillesse agricole.
Pour 1957, le montant des ressources revenant au budget généra}

a été évalué à 30 milliards.

2° Taxe unique sur les cidres, poirés et hydromels.
I.e taux général do cette taxe est de 305 francs par hectolitre d»

boisson, et une fraction de son montant est affectée au budgej
annexe des prestations familiales agricoles.
Pour 1957, le montant des ressources revenant au budget géné

ral a été évalué u un milliard.

3° Taxe de circulation sur les viandes.

Le taux de cette taxe est de 56,50 francs par kilogramme.
Une fraction du produit de cette taxe est destinée aux colleo

tivilés locales, au budget annexe des prestations familiales agricoles,
à l'allocation scolaire, au fonds d'assainissement du marché de la
viande, au fonds d'assainissement du marché du lait et au fonds
de prophylaxie des animaux.
Pour 1957, le montant des ressources revenant au budget général

a été évalué à 5i milliards.

4° Taxe unique sur les cafés et les thés.
L'article 11 du décret n° 55-165 du 30 avril 1955 a institué une

taxe unique sur les cafés (de 12.000 francs à 16.0000 francs par quit-
tal) remplaçant toutes les taxes perçues sur ces produits, à l'excep
tion de la nouvelle taxe locale.

Pour 1957, le rendement de cette taxe a été évalué à 22 milliards.

5° Taxe sur les transports de marchandises.

L'article 17 de la loi n° 56-780 du 4 août 1956 a remplacé la taie
sur les prestations de services applicables aux transports de mar
chandises par chemin de fer, par route et par navigation intérieure,
par des taxes spécifiques sur les véhicules, dont les taux varient
selon la nature des transports.
Pour 1957, le rendement de cette taxe a été évalué à 16 mil*

liards.

II. — Les contributions indirectes proprement dites.

Les contributions indirectes comprennent un certain nombw
d'impôts: droits sur les boissons, taxe sur les vélocipèdes, droits da
garantie des matières d'or et d'argent, etc...
Les impôts les plus importants sont les droits sur les boissons ti,

notamment les droits sur les alcools qui ont été encore majorés par
l'article premier de la loi du 30 juin 1956 instituant le fond
national de solidarité.

Pour 1957, le produit des diverses contributions indirectes i
été évalué à 78 milliards, dont CO milliards au titre des droits sur
l'alcool.
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SECTION III

LES DROITS D'ENREGISTREMENT ET DE TIMBRE.

A. — Droits d'enregistrement.

Tes droits d'enregistrement frappent deux catégories d'actes 1
j es notariés, quel que soit leur objet;
] es actes de mutation, quelle que soit leur forme (mutation

par décès. entre vifs, mutation de jouissance d'immeubles, de fonds
de commerce. etc.).
1.0s marchés publics sont exonérés des droits d'enregistrement.
Pour 1957, le rendement de ces droits a élé évalué à 148 mil

liards.
En ce qui concerne plus spécialement les successions, l'article 43 •

de la loi iln 11 avril 1952 avait prévu, dans le cas des successions en
ligne directe et au conjoint, un abattement général de 5 millions de
Ir,incs, majoré de 3 millions par enfant vivant ou ascendant à
charge.
I, 'article premier de la loi du 30 juin 1956 créant un fonds

national de solidarité a institué, en plus des droits existants, une
(axe spéciale progressive qui n'est perçue que lorsque la succession
dépasse 2 millions et dont les taux sont les suivants:
1 p. 100 pour la tranche inférieure à 2 millions;
2 ip. 100 pour la tranche comprise entre 2 et 3 millions;
3 p. 100 pour la tranche comprise entre 3 et 4 millions;
4 p. 100 pour la tranche comprise entre 4 et 5 millions;
5 p. 100 au-delà de 5 millions.
pour 1957. le rendement de cette taxe a été évalué à 1,5 milliards.

B. — Droits de timbre.

1° Droits de timbre en général.

Les droits de timbre sont fixés:
Soit d'après la dimension de l'écrit (papier timtfré)
Soit proportionnellement aux sommes énoncées (contrats d'assu

rances) ;
Soit d'après la seule nature de l'acte (droit fixe pour les permis

de chasse, les passeports, etc.).
©'une manière générale, tous les droits de timbre ont été majorés

de 20 p. 100 en application do l'article premier de la loi du 30 juin
1956 instituant un fonds national de solidarité.
Pour 1957, le rendement des droits de timbre a été évalué &

43 milliards.

2° Taxe différentielle sur les automobiles.

En application de l'article 1« de la loi du 30 juin 1956 susvisée,
a été instituée une taxe différentielle sur les automobiles dont la
montant varie selon la puissance et l'âge du véhicule.
Par ailleurs, les voitures de tourisme de plus de 16 chevaux et

immatriculées postérieurement ■ au 1er janvier 1950, acquittent, au
Heu et place de la taxe différentielle, une taxe spéciale dont Jfl
taux varie de 3.000 F à 100.000 F selon leur âge.
' Pour 1957, le produit de ces taxes a été évalué à 26 milliards.

3° Impôts sur les opérations de bourse.
Toutes les opérations de bourse donnent lieu à perception d'un

droit de timbre variant, depuis la majoration de 50 p. 100 prévue
par l'article premier de la loi du 30 juin 1956, dé 1,50 F à 6 F
par 1.000 F ou fraction de 1.000 F selon la nature des opérations
(art. 974 du code général des impôts).
Pour 1957, le rendement de cet impôt ainsi majoré a été évalué

ji 13,5 milliards.

SECTION IV

LES PRODUITS DES DOUANES

Pour 1957, le produit des douanes revenant à l'État a été évalué,
dans le projet de loi de finances, à 464 milliards, dont 344 milliards
au titre des taxes sur les produits pétroliers pour lesquels la taxe
intérieure a été augmentée successivement par les lois des 27 mars,
3 août et 29 décembre 1956.

CHAPITRE II

L'EFFORT FISCAL ACCOMPLI DEPUIS LE DÉBUT

DE LA LÉGISLATURE

Aprfs la brève analyse du régime fiscal actuel i laquelle il a pro
cédé dans le chapitre précédent, votre rapporteur général a pensé
qu'il n'était pas inutile, au moment où le Gouvernement demande
de nouveaux sacrifices au pays, de faire le bilan de l'effort fiscal qui
a déjà été accompli par la nation, depuis le début de la législature.
Cette récapitulation sera, volontairement, très concise, puisque

toutes les explications sur les majorations d'impôts ont déjà été don
nées précédemment.

Pour mieux mesurer leurs répercussions, les majorations d'impôts
ont été regroupées sous quatre grandes rubrique1»
Impôts sur le revenu des personnes physiques;
Impôts sur les sociétés;
Impôts sur la fortune;
Impôts sur la dépense.

Rendement prévu en 1957.

(En milliards de francs.)

I. — Impôts sur le revenu des personnes physiques
Majoration de 10 p 100 de la surtaxe progressive (loi du 30 juin

1956) 23.
Majoration de 10 p. 100 de la taxe proportionnelle (loi du 30 juin

1950), 19.
Suppression de l'exonération fiscale des majorations de loyers inter

venues depuis 1918 (loi du 30 juin 1956), 20.
Majoration du versement forfaitaire sur les salaires (loi du 29 dé

cembre 1956 (1), 3,5.
Total, 65,5.

II. — Impôts sur les sociétés.

Majoration de 10 p. 100 de l'impôt sur les sociétés (loi du
30 juin 1956), 29.
Prélèvement temporaire sur les suppléments de bénéfices (loi du

2 août 1956), 10.
Taxe exceptionnelle sur les réserves des sociétés (loi du

2 août 1956), 50.
Taxe sur les voitures des sociétés (loi du 30 juin 1956), 2.

Total, 91.

III. — Impôts sur la fortune.

Institution d'une taxe spéciale sur les successions (loi du
30 juin 1956), 7,5.

IV. — Impôts sur la dépense.
Institution d'une taxe différentielle sur les automobiles (loi du

30 juin 1956), 26.
Institution d'une taxe sur le transport des marchandises (loi du

4 août 1956), 16.
Majoration de la surtaxe sur l'alcool (loi du 30 juin 1956), 5.
Majoration de la taxe de circulation sur les viandes (loi du

4 août 1956) (2), 2,7.
Institution d'une taxe sur la délivrance des devises étrangères

(loi du 29 décembre 1956) (3), 1,5.
Majoration de 20 p. 100 des droits de timbre (loi du 30 juin 1956), 3.
Majoration de 50 p. 100 de l'impôt sur les opérations de bourse (loi

du 30 juin 1956), 4,5.
Majoration du prix des tabacs (décret du 4 juillet 1956), 40.
Majoration de la taxe intérieure sur les produits pétroliers:
Loi du 27 mars 1956, 6 ;
Loi du 2 août 1956, 7,5 ;
Loi du 29 décembre 1956 (3), 6.
Total, 118,2. . '

Totaux généraux, 282,2.
Ainsi, avant tout nouveau sacrifice, l'effort fiscal déjà accompli

par le pays depuis le début de la législature doit se traduire, en W57,
par une augmentation des rentrées de l'ordre de 280 milliards qui se
répartissent ainsi qu'il suit:
Revenus des personnes physiques, 65,5 milliards soit 22 p. 100;
Revenus des sociétés, 91 milliards soit 33 p. 100;
Fortune, 7,5 milliards soit 4 p. 100;
Dépenses, 118,2 milliards soit 41 p. 100.

" Soit, 232,2 milliards.
Ce tableau montre que le précédent gouvernement, fidèle à sa

doctrine, s'est efforcé de limiter les incidences des impôts nouveaux
ou des majorations d'impôts, en frappant, dans la proportion de
59 p. 100 environ, la fortune ou les revenus des particuliers et des
personnes morales.

■Quant à ceux qui dans la proportion de 41 p. 100, s'appliquent aux
dépenses, ils touchent également, pour certains d'entre eux, les
revenus.

Il n'en reste pas moins qu'une pression fiscale aussi forte — à
laquelle doit d'ailleurs encore s'ajouter un nouveau relèvement du
prix des tabacs pour couvrir les 4.650 millions de dépenses supplé
mentaires qu'entraînera la revalorisation des rentes viagères actuel
lement en cours de discussion devant le Parlement — ne peut, à la
longue, qu'agir directement ou indirectement sur les prix.
Le cas est particulièrement frappant pour l'essen\e qui, si elle

n'entre pas en compte pour le calcul de l'indice des 213 arli'les,
intervient cependant, et parfois dans des proportions assez sensibles,
dans le prix de revient de certains produits.
Or, depuis le 1er janvier 1956, la taxe intérieure frappant ce pro

duit a été relevée trois fois.

Le tableau ci-après retrace cette évolution.:

Montant de la taxe intérieure sur les produits pétroliers
(en francs par hectolitre).

1« janvier 1956. — Essence, 4.219; supercarburant, 4.219; gas oil,
3.135.

30 mars 1956. — Essence, 4.240; supercarburant, 4.440; gas
Oil, 3.144.
7 août 1956. — Essence, 4.347; supercarburant, 4.517; gas oil, 3.222.
1er février 1957. — Essence, 4.447; supercarburant, 4.617; gas oil,

3.222.

(1) Le produit de cette majoration a été affecté au Fonds national
de surcompensation des prestations familiales.

(2) Le produit de cette majoration est affecté au fonds de prophy
laxie des animaux.

(3) Le produit de cette taxe est affecté au fonds national de su>
compensation des prestations familiales.
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Compte tenu de ces augmentations de la taxe intérieure et des
dépenses do fret, le prix de l'essence, depuis le 1er janvier 1056, a
augmenté dans les proportions suivantes:

Prix des produits pétroliers à Paris (en francs).

Essence. - Au 1er janvier 1056, Ci,8; au 21 juin 1957, 76,6; aug
mentation: montant, 11,8; pourcentage, 18, 2 p. 1UO. _ __
Supercarburant. - Au 1er janvier 1056, 68,3; au 21 juin 1957, 81,a;

augmentation: montant, 13,2; pour:entage, 19,3 p. 100.
Gas oil. — Au 1er janvier 1056, 52,2; au 24 juin 1057, 59,1; augmen

tation: montant, 6,0; pourcentage, 13,2 p. 100.
Pour mesurer l'importance de l'effort fiscal . il n'est qu'à se

reporter au rapport financier qui précédait le projet de loi de finances
et dans lequel le précédent gouvernement déclarait qu'il fallait,
« pour trouver un précédent du même ordre, remonter _ jusqu'en
1918, année pendant laquelle la lutte contre l'inflation avait conduit
le Parlement à voter une aggravation d'impôts de l'ordre de 175 mil
liards, dont 125 milliards de prélèvement exceptionnel, alors que le
total des recettes fiscales ne dépassait pas 1.000 milliards ».
ll est dommage pour la nation qu'une telle ponction n'ait pas été

suffisante et que, allant au delà du précédent de 1058, le Gouver
nement soit obligé de recourir à un nouveau « tour de vis fiscal »
pour trouver quelque 170 milliards.

Même si le Parlement le suit, cette mesure permettra peut-être
de « boucher quelques trous » dans l'immédiat mais sera inopé
rante à terme, tant que l'on ne pratiquera pas une politique de
compression rigoureuse des dépenses publiques, qu'il s'agisse des
dépenses de l'État ou de ses satellites.
La commission des finances du Conseil de la République- n'a cessé

de le dire et d'essayer de traduire sa volonté dans les faits.
Bien que son action n'ait guère été suivie jusqu'à présent par les

pouvoirs responsables, ainsi que le montre la situation actuelle, elle
croirait manquer à son devoir si, une fois encore, élie ne réaffirmait
pas avec force sa profonde conviction.

QUATRIÈME PARTIE

L'EXAMEN DU PROJET

Le projet de loi qu'avait déposé le précédent Gouvernement, et
qui a été repoussé par l'Assemblée nationale, était essentiellement
in projet fiscal destiné à procurer des ressources nouvelles au
Trésor.
Le texte qui nous est actuellement soumis a une portée beaucoup

plus grande puisqu'il .tend à réaliser « l'assainissement économique
et financier ».
Sans doute, doit-il, comme le précédent, instituer des impôts

nouveaux; mais ce n'est là qu'un de ses objets.
11 sollicite également du Parlement l'octroi des pleins pouvoirs au

Gouvernement pour permettre à ce dernier d'une part, de réduire
les dépenses de 1057 et de 1958 et d'autre part, de promouvoir cer
taines réformes notamment en ce qui concerne l'épargne.
Enfin, dans son article 2, il propose d'apporter de profondes modi

fications à la législation relative au salaire minimum interprofession
nel garanti et aux loyers.
Ce sont ces divers points que votre rapporteur général examinera

successivement - dans l'ordre même où, ils ont été présentés par le
Gouvernement — et compte tenu des modifications apportées par
l'Assemblée nationale, avant de vous présenter les conclusions de
votre commission des finances.

I. - La réduction des dépenses.

in matière de dépenses, le Gouvernement entend porter son
effort tant sur le budget de 1057 que sur le budget de 1058 .

A. - Budget de 105 7.

En ce qui concerne le budget de 1057, il demande de pouvoir
rendre exécutoires immédiatement, par voie de décrets, les dispo-
silions contenues dans le projet de loi IP -4070 relatif aux écono
mies et dont une analyse sommaire a été faite dans la deuxième
partie du présent rapport.
Déjà, en application de l'article 15 de la loi de finances du

29 décembre 1956, un décret du 21 mai 1957, qui s'est substitué aux
décrets de blocage antérieurs, a bloqué tous les crédits dont l'annu
lation est proposée dans ledit projet de loi.
Il ne s'agissait là que d'une mesure provisoire; le Gouvernement

aurait voulu la rendre définitive immédiatement, sous réserve de
soumettre les décrets à la ratification du Parlement avant le 31 dé
cembre 1957.

Mais l'Assemblée nationale a apporté deux modifications aux pro-
posi tions gou vernemen lales.
D'une part, elle a exclu du champ d'application des pleins pou

voirs, les dispositions des paragraphes I et 11 de l'article premier
du projet n° 4070 relatifs à la réduction de la ristourne atférente
à la baisse de 15 p. 100 sur le matériel agricole et qui devaient
conduire à une amputation de 7 milliards des crédits affectés à cette
ristourne.

D'autre part, elle a Indiqué que les décrets pris par le Gouver
nement, au lieu d'être exécutoires immédiatement, ne le seront qu'à
compter du 1er janvier 1958 s'ils n'ont pas fait l'objet, à oetle date,
d'une décision de rejet du Parlement devant lequel ils devront être
déposés avant le 31 octobre, 1957.
Pour apprécier la portée de la délégation de pouvoirs que solli

cite le Gouvernement, rappelons que, même après la restriction
apportée par l'Assemblée nationale en ce qui concerne le matériel
agricole, figurent encore, parmi les mesures envisagées, une ampu

tation de 10 milliards des dotations du fonds routier et une réduction
de 1.500 millions de la subvention au fonds de garantie mutuelle et
d'orientation de la production agricole, réduction devant être com
pensée par la création d'une prime de soutien des produits agricoles
dont l'institution avait déjà été rejetée par le Parlement lors de
la discussion de la loi de finances.
Rappelons également, ainsi que nous l'avons déjà dit dans la

seconde partie de ce rapport, que les dispositions contenues dans le
projet n» 4070, au lieu des 250 milliards d'économies dont il est
fait largement éiat, ne conduisent, en réalité, qu'à 130 milliards de-
réductions effectives de dépenses, lesquelles sont, d'ores et déjà,
neutralisées par les crédits supplémentaires demandés dans le
« collectif ».

B. - Budget de 1953.

Ainsi que l'indique le Gouvernement dans l'exposé des motifs
du projet de lui (page 8), « par le seul jeu du développement nor
mal des dépenses publiques, en l'absence de mesures d'économies
nouvelles ou d'un nouvel effort lïscal, l'impasse », c'est-à-dire la
charge que devra supporter la trésorerie au titre des seules dépenses
traditionnelles de l'État, à l'exclusion de celles du secteur nationalisé
et du secteur social, « serait de plus de 1.500 milliards ».
Votre rapporteur général s'est efforcé d'établir, d'une manière

évidemment approximative, les éléments de cette impasse en les
rapprochant des évaluations de la loi de finances.

11 ressort que, dans l'hypothèse où la France serait obligée de
poursuivre l'année prochaine en Algérie, un effort comparable à celui
de cette année, l'ensemble des dépenses publiques (dépenses budgé
taires et opérations de trésorerie) serait de l'ordre de 5.300 milliards
alors que les ressources sur lesquelles on peut légitimement compter
ne seraient que de quelque 4.020 milliards, ce qui donnerait une
impasse d3 1.530 milliards.
L'énormité de ce chiffre peut surprendre et cependant votre rap

porteur général s'en est tenu à des évaluations prudentes.

Pour fixer quelques idées, précisons qu'en matière de dépenses
civiles ordinaires, le jeu des dispositions actuellement en vigueur
conduit notamment à envisager, par rapport aux évaluations de la
loi de finances de 19>7, les dépenses supplémentaires suivantes:
80 milliards pour la dette publique;
100 milliards pour la revalorisation des traitements des fonction

naires ;
40 milliards pour celle des retraites;
30 milliards pour les victimes de la guerre; ,
00 milliards pour les subventions économiques et l'aide à l'expor.

talion ;
20 milliards pour les subventions à des entreprises du secteur

public. (R. A. T. P., S. N. C. F., compagnies de navigation) ;
25 à 30 milliards au litre des dépenses sociales (aide sociale, sub

ventions à des caisses de retraites, etc.) ;
35 à 40 milliards au litre de dépenses de personnel (éducation natio

nale, personnels du Maroc et de Tunisie, etc.);
35 à 40 milliards au titie des interventions .politiques (Algérie, loi-

cadre des territoires d'outre-mer, etc.).
I>e même, en ce qui concerne les dépenses civiles en capital,

l'échéancier des opérations en cours et la nécessité de certaines
opérations nouvelles imposent des dépenses supplémentaires supé
rieures à la centaine de milliards.

Quel que soit le caractère approximatif de ces chiffres - mais
qui recoupent les indications fournies par le Gouvernement - il
n'en reste pas moins que, en l'état actuel des choses, « l'impasse •
pour 1958, s'établit à plus de 1.500 milliards.
Pour la réduire, le Gouvernement propose deux moyen 5 :
Des impôts nouveaux qui devraient procurer, en 1058, queique

300 milliards;
Des économies d'un montant de 200 milliards.
Pour réaliser ces dernières, il demande les pleins pouvoirs en vue

de « limiter, suspendre ou différer l'effet financier de toute dispo
sition législative ou réglementaire entraînant une dépense à la
charge directe ou indirecte de l'État ».
Les décrets qu'il sera ainsi habilité à prendre seront exécutoires,

ainsi qu'il a déjà été indiqué ci-dessus, à compter du l ir janvier 19->3
si, à cette date, ils n'ont pas fait l'obiet d'une décision de rejet du
Parlement devant lequel ils doivent être déposés avant le 31 octo
bre 1957.

Ces décrets pourront modifier ou abroger les disnositions légis
latives en vigueur « sans qu'il puisse être porté atteinte aux matières
réservées à la loi, soit en vertu des dispositions de la Constitution,
soit par la tradition constitutionnelle républicaine », « ni à la F0"
tee lion des biens et des libertés publiques », formule qui a déjà été
insérée à plusieurs reprises dans les lois de pleins pouvoirs.
Le Gouvernement ne fournit toutefois aucune précision sur les

principes qui le guideront dans la recherche des économies, ni sur
les secteurs dans lesquels ils pense pouvoir les réaliser.
Impôts et économies, en diminuant l'impasse de 500 milliards,

laisseront cependant subsister, en 1958, un « trou » de 1.000 milliards
identique à celui qui résultait de la loi de finances de cette année.
C'est dire que, sur le plan budgétaire, tous les efforts du Gouver

nement tendent à ne pas avoir une situation plus mauvaise qu'en ce
moment.

Est-ce bien suffisant pour réaliser un véritable « assainissement
économique et financier » ? Il est permis d'en douter.
Le projet qui nous est soumis ne vise, en effet, que le secteur

traditionnel de l'État et ne prévoit aucune mesure en ce qui concerne
le secteur nationalisé et le secteur social qui, par leur ampleur,
exercent cependant une action au moins aussi 'importante que te
secteur traditionnel sur l'économie nationale et sur la stabilité de
la monnaie. Par leurs dépenses, ils contribuent à accroître la masse
du pouvoir d'achat lancée sur le marché des biens de consommation,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA P.EPUBLIOUE 1125

'par les ressources qu'ils se procurent, ils réduisent les disponibilités
auxfjucllcb I I-lut doit luire appel pour assurer si propre trésorerie
Continuer à les ignorer lorsque l'on parle d'assainissement linan-

cier, c'est vouer à l'échec, dés le départ, toutes les mesures nue
l'on peut prendre car c est fermer le premier des deux robinets
d'une baignoire laissant le second ouvert: on ralentit la marche vers
jà catastrophe, mais on ne l'évite pas.
Les dispositions du présent projet de loi ne sont donc pas en

cette matière, à la mesure des in tentions affichées par le Gouverne
ment et ne permettront pas d opérer un véritable redressement que
seule pourrait obtenir une politique d'austérité dans tous les secteurs
des activités de l'Etat.

II. — Les impôts nouveaux.

Les impôts nouveaux proposés par le Gouvernement peuvent être
classés sous trois rubriques :
1° Impôt frappant les sociétés:
2° Relèvement des droits sur les produits pétroliers-
3" Majoration dans la limite de 20 p. 1o0 des droits de timbre

'(à l'exception de la vignette automobile et de l'impôt sur les opé
rations de bourse) et des droits d'enregistrement autres que ceux
frappant les mutations à titre onéreux et à titre gratuit.
A ces ressources s'ajouteront, d'une part, le produit attendu

du relèvement à 25 p. lo0 du taux de la taxe sur la valeur ajoutée
pour un certain nombre de produits de luxe dont la liste n'a pas
encore été publiée, et, d'autre part, le produit du relèvement des
tarifs postaux. Toutefois, étant donné que ces dispositions seront
prises par décret, elles ne figurent pas dans le projet tel qu'il a été
soumis au Parlement.

A. — LES DISPOSITIONS CONTENUES DANS LE PRÉSENT PROJET

l a Impôt sur les sociétés.

En vertu du texte proposé, les sociétés seront frappées deux fois,
sous la forme d'un relèvement du taux de l'impôt sur leurs bénéfices
et d'un impôt sur les provisions pour stocks.

o) Le principal de l'impôt sur les sociétés serait majoré
d'un décime.

Cet impôt, porté de 3G p. 100 à 38 p. 100 par un décret du 30 avril
1955, avait déjà été relevé de 10 p. 100 pour assurer le financement
du fonds national de solidarité institué par la loi du 30 juin 195G.
Son taux atteint donc actuellement 41,8 p. 100.
La nouvelle majoration d'un décime s'appliquant au principal

de l'impôt qui demeure fixé à 38 p. 100 se traduirait par un relève
ment de 3,8 p. 100 du taux de l'impôt qui atteindrait désormais
45,6 p. 100; la valeur du point, compte tenu des décotes, s'élevant
à près de 7 milliards, il en résulte que ces 3.8 points supplémentaires
procureraient une recette de quelque 26 milliards.
Il convient de souligner que ce relèvement du taux de l'impôt

est prévu à titre permanent puisque, d'après les termes du projet
il s'appliquera aux bénéfices ou aux revenus réalisés depuis l'an
née 1956. Mais précisément, le fait qu'il s'agit d'un impôt de carac
tère définitif risquait de se traduire, pour l'année en cours, par
une charge particulièrement sévère pour la trésorerie des sociétés.
Étant donné le système des acomptes, les. entreprises auraient dû,
en effet, non seulement régler l'impôt sur les bénéfices afférents à
l'année en cours, mais verser en outre les acomptes prévus par la
réglementation au titre des bénéfices de l'année prochaine. Autre
ment dit, les sociétés auraient dû verser non seulement le produit
de l'impôt dont elles sont redevables, mais également les 4>5° de
ce même montant représentant les acomptes. Elles auraient donc
en à payer non pas 26 milliards, mais 47 milliards, ce qui risquait
d'avoir des conséquences économiques dangereuses. C'est pourquoi
le texte proposé par le Gouvernement a prévu que le montant des
acomptes exigibles en 1957 ne serait pas modifié. II en résulte que
la majoration de 10 p. 100 instituée n'entraînera, celle année, pour
les sociétés qu'un supplément de charge de 26 milliards.

b) Le montant des dotations pour stocks et les décotes sur stocks
sera, à concurrence de 25 p. 100, réincorporé au bénéfice impo
sable.

En matière de bénéfices industriels et commerciaux, le bénéfice
imposable est le bénéfice net tel qu'il ressort de la comparaison de
l'actif net de l'entreprise au début et à la fin de l'exercice.
Cette formule, rigoureusement logique dans son principe, s'est

trouvée faussée par les dépréciations monétaires et il a fallu aviser
aux moyens d'éviter la taxation de bénéfices purement fictifs en
éliminant les plus-values dues à la hausse des prix.

En particulier, en ce qui concerne les stocks, la loi a prévu
deux systèmes différents :

L'un général, d'après lequel les stocks sont évalués au prix de
revient ou au cours de la clôture de l'exercice, si ce cours est
inférieur au prix de revient. De plus, l'évaluation est réduite en
Vue de permettre le maintien ou la reconstitution en franchise
d'impôt du stock indispensable au fonctionnement de l'entreprise.
Cette réduction est opérée soit par l'application d'une décote à
l'évaluation figurant à l'actif du bilan, soit par voie de dotation
inscrite au passif du bilan. Quelle que soit celle de ces deux modalités
que l'on adopte, le résultat est le même: par une sous-évaluation
<le l'actif ou par une inscription au passif, on annule l'augmentation
qui résulterait de la hausse des prix et on réduit, à due concurrence,
le bénéfice imposable ;
L'autre d'une portée plus limitée, en vertu duquel des provisions

peuvent être constituées en franchise d'impôt, pour fluctuation des
cours. Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux stocks de matières

premières et sur la base des cours pratiqués sur les marchés interna
tionaux et exprimés en monnaies étrangères
Ainsi ces deux systèmes — celui de la décote ou de la dotation

sur stocks et celui de la provision pour fluctuation des cours —
tendent au même but: sauvegarder la consistance des entreprises
en évitant l'imposition de bénéfices purement nominaux
Bien que ce régime fiscal soit, du point de vue strictement éco

nomique, hautement justifié, le projet du Gouvernement envisageait
de reprendre une disposition de la loi du 2 août 1056 qui n'avait
pas eu à s'appliquer en raison du succès rencontré par l'emprunt.
Cet impôt aurait consisté en une taxation de 5 p. 100 de l'ensemble

des dotations et décotes sur stocks, effectués au moment de la
clôture du dernier exercice qui aurait précédé la promulgation du
présent projet. Il s'agissait donc non pas d'une disposition instituée
pour une période indéterminée, mais d'un impôt dont la perception
n'était prévue qu'une fois: au titre du dernier exercice clos.
Par ailleurs, la taxation frappait seulement les décotes ou les

dotations sur stocks. Elle ne s'appliquait donc pas aux provisions,
pour fluctuations de cours.
Cette proposition a rencontré une vive opposition à l'Assemblée

nationale.

Il est incontestable que l'impôt envisagé aurait frappé très iné
galement les entreprises selon l'importance du stock qui leur est
indispensable pour avoir une activité normale. Par ailleurs, il sou-'
mettait au même traitement les industriels et les commerçants qui
avaient un stock normal et ceux qui, dans un but de spéculation,
avaient procédé à un stockage systématique en prévision d'une
hausse des prix.
Le texte du Gouvernement ayant été disjoint par la commission

des finances, un amendement a été déposé en séance, que le
Gouvernement a fait sien en posant la question de confiance sur son
adoption.

La nouvelle formule consiste essentiellement en deux dispo
sitions:

D'une part, en ce qui concerne l'année en cours, le montant des
décotes ou dotations sur stocks constitués ou pratiqués en 1956
sera réduit de 25 p. 100 ce qui revient à dire qu'à concurrence de ce
pourcentage, le montant des décotes ou des provisions qui ont été
effectuées sera réincorporé au bénéfice imposable, mais non assu
jetti au prélèvement temporaire de 20 p. 100.
Cette mesure s'avérera assez lourde, du fait que cette année

l'impôt sur les bénéfices de ces sociétés étant relevé par ailleurs de
10 p. 100, atteindra 45,6 p. 100. Compte tenu des acomptes que
doivent verser les sociétés, elle produira environ 20 milliards, ce
qui diffère assez peu (2 milliards seulement) des recettes que devait
fournir le projet gouvernemental primitif.
Cependant, celle formule parait plus satisfaisante car elle frappera

surtout les entreprises qui ont accru leurs stocks au cours de l'an
dernier et par conséquent, elle sera supportée, en première ligne,
par les individus et les sociétés qui ont accru exagérément leurs
stocks pour des fins spéculatives;
D'autre part, une aménagement de la réglementation actuellement

applicable en matière de décote et de provisions pour stocks.

Il n'est pas douteux que '.es dispositions en vigueur sont très
libérales et peuvent parfois permettre certains excès. En consé
quence, le Gouvernement est invité à préparer un projet qui s'inspi
rerait des trois directives suivantes:

Prévoir des dispositions qui soient en harmonie avec celles des
pays voisins de l'Europe occidentale;
Reviser la notion de stocks indispensables, de façon à prévenir un

accroissement de stocks au-delà des besoins normaux des entre

prises ;
Exclure des bénéfices de la décote ou de la dotation, les activités

pour lesquelles Ta notion fiscale des stocks utiles ne serait pas
économiquement justifiée.
Ces dispositions devront être comprises dans la loi de finances

de 1953.

2° Le relèvement des impôts sur les produits pétroliers.

Celle disposition peut être considérée comme la pièce maîtresse
du projet, puisqu'elle doit fournir la plus grande partie des res
sources escomptées: 42 p. 100 cette année et 52 p. 100 l'an prochain.
Traditionnellement, les tarifs des taxes indirectes perçues par la

douane pouvaient être modifiés par arrêté du ministre des finances,
mais une loi du 4 mars 1949 a retiré cette prérogative au Gouver
nement en ce qui concerne les produits pétroliers.
Le projet adopté par l'Assemblée nationale autorise le Gouver

nement à majorer et à aménager la taxe intérieure de consom
mation applicable à ces produits, mais il trace des limites précises
à la portée que pourront avoir les mesures à intervenir.
а) Les recettes provenant de ces modifications ne seront pas

soumises au prélèvement au profit du fonds spécial d'investissement
routier;

b) Les augmentations de prix à la consommation résultant de
ces modifications ne devront pas excéder:
13/i0 F par litre en ce qui concerne le carburant auto;
14,90 F par litre en ce qui concerne le supercarburant;
5 F par litre en ce qui concerne le gas oil;

5 F par kilo pour les huiles de graissage et les produits lubri
fiants en ce qui concerne les huiles pour moteurs et les huiles
industrielles;

c) Le carburant agricole ne devra pas subir d'augmentation: un
crédit supplémentaire de 4 milliards complétera la dotation inscrite
au budget au titre de la subvention qui assure la détaxation;
d) Enfin, une disposition a trait au régime fiscal des huiles miné

rales de graissage usagées ou régénérées.
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Afin de ne pas accentuer la disparité qui existe déjà entre ces
produits et les huiles de graissage vierges, le prix de vente des
huiles régénérées pourra être également relevé dans la limite de
i j? par kilogramme.

3° Majoration des droits de timbre et d'enregistrement.

L'absence d'incidences sur les prix et la très large diffusion
de la charge fiscale correspondante ont conduit le Gouvernement
à proposer une majoration de deux décimes sur les droits de
timbre (exception faite de la vignette automobile et de l'impôt
de bourse) et des droits d'enregistrement, hormis les droits de
mutation.
En ce qui concerne les droits de timbre, il s'agit essentielle

ment du timbre de dimension et du timbre proportionnel, ainsi
que du timbre des contrais de transports et des droits de déli
vrance de documents et perceptions diverses, ce qui exclut le
droit sur les opérations de bourse et la vignette pour les auto
mobiles. .....
Quant au relèvement intéressant les droits d'enregistrement,

H portera sur les droits fixes et les droits proportionnels autres
que ceux frappant les mutations, c'est-à-dire: les droits taxant
les apports en société, les opérations de partage, les obligations,
les quittances, les jugements de condamnation, enfin et surtout
— puisqu'elle représente autant que toutes les antres taxes réu
nies — la taxe spéciale sur les contrats d'assurances.
Les ressources à attendre de ces relèvements de taux peuvent

être évaluées de la manière suivante (produit de 2 décimes supplé
mentaires) :
Droits de timbre, 8 milliards;
Droits d'enregistrement, 12 milliards.

Soit, 20 milliards.

Comme ces relèvements ne s'appliqueront cette année que pen
dant six mois, le rendement à en attendre sera moitié moindre
de celui escompté pour l'année entière, soit 10 milliards.

4° Mesures diverses-.

Les mesures fiscales sont complétées par les trois dispositions
suivantes:

a) Le -décret du 29 février 1952 avait prévu le versement par
les sociétés d'un acompte supplémentaire aussitôt après la clôture
de leur exercice. La légalité de ce décret ayant été contestée, le
Gouvernement sera autorisé à lui apporter les modifications néces
saires pour mettre fin aux actions contcntieuses qui sont actuelle
ment pendantes et qui, si elles devaient se terminer à l'avantage
des entreprises demanderesses, obligeraient le Gouvernement à pro
poser un relèvement de l'impôt sur les sociétés pour compenser
la perte de recette qui s'ensuivrait;
б) La participation aux travaux des diverses commissions pré

vues par le code général des impôts est interdite aux personnes
qui ont concouru certaines sanctions pénales ou qui ont été sou
mises à une évaluation d'office;
e) En cas d'opposition au contrôle, la réglementation actuelle

prévoit que l'administration doit procéder à une seconde tentative
de vérification avant de pouvoir recourir à la taxation d'offlce.
Celte obligation sera supprimée.

B. — LES PROJETS DE RECETTES NON SOUMIS AU PARLEMENT

Indépendamment des ressources nouvelles dont la création est
prévue dans le présent projet de loi, le Gouvernement a l'inten
tion de procéder par décret, d'une part, à la majoration de la
taxe sur la valeur ajoutée, dont le taux serait porté à 25 p. 100,
pour certains produite et d'autre part, au relèvement des tarifs
postaux.
Le rendement de ces deux mesures est évalué à il milliards se

décomposant comme suit :
Majoration de la T. V. A. pour certains produits, 18 milliards;
Relèvement des tarifs postaux, 23 milliards.

Total, 41 milliards.

C. — OBSERVATIONS

Dans cette partie du rapport qui vise à donner une analyse
rigoureusement objective et technique du projet soumis au Conseil
de la République, il ne saurait être question d'anticiper sur le
jugement que portera à son endroit la commission des finances.

11 n'en paraît pas moins utile de relever quelques constatations.
Le rendement de l'ensemble des impôts proposé peut élre évalué:
A 108,5 milliards en 1957 ; "
A plus de 330 milliards en 1958.

Rendement des impôts proposés (en milliards de francs).

Impôts sur les sociétés. — 1957, 26; 1958, 49.
Imposition des décotes. — 1957, 20,5; 1958, néant.
Timbre et enregistrement. — 1957, 10; 1958, 20.
Essence. — 1957, 71; 1958, 175.
Majoration de la T. V. A. — 1957, 18; 1958, i1.
Tarifs postaux. — 1957. 23. 1958, 51.

Soit, 1957, 168,5; 1958, 336.
Rappelons que ce nouvel effort fiscal vient s'ajouter aux Impôts

institués l'an dernier et dont le produit s'élève à plus de 280 mil
liards.

Les impositions nouvelles instituées aux dépens des sociétés "
rendent la fiscalité à laquelle sont assujettis ces organismes litté
ralement écrasante.

Dans ces conditions, on imagine facilement l'écho que peut ren
contrer l'hymne à la production que l'on entonne en toute occasion.
Le fonds7 routier est durement frappé. Non seulement il est

privé de la fraction qui devait lui revenir de droit sur le produit
attendu du relèvement des taxes sur l'essence, mais sa dotation
est par ailleurs amputée de 10 milliards.
Le relèvement à 25 p. 100, par voie de décret, du taux de la

taxe sur la valeur ajoutée en ce qui concerne un certain nombre
de produits dont la liste n'est pas encore officiellement connue,
risque de soulever un problème juridique qui n'a peut-être pas
suffisamment retenu l'attention des pouvoirs publics.

En effet, pour prendre cette mesure. le Gouvernement invoque
les dispositions de l'article 258 du code général des impôts, ainsi
rédigé :

« A l'importation et à l'intérieur, le taux ordinaire de la taxe
sur la valeur ajoutée peut être porté, par décret, à 25 p. 100 et
celui de la taxe sur les prestations de services à 12 p. 100 eu
ce qui concerne les produits ou ics affaires visés ci-après:

« l^> Les ventes et les importations de marchandises dont la lista
est établie par décrets;

« 2» Les livraisons des mêmes marchandises qu'un fabricant ou
commerçant se fait a lui-même pour ses propres besoins ou ceux
de ses diverses exploitations;

« 3° Les affaires effectuées par les établissements vendant i
consommer sur place qui sont définis par décrets;

« 4° Les affaires effectuées par les établissements dits « de créa
tion » ;

« 5° Les affaires réalisées par les instituts de beauté, les établis
sements similaires et les salons de coiffure qui sont définis pu
décrets ;

« 6° Les affaires réalisées par les établissements de spectacles
et autres, soumis aux impôts prévus par les articles 1559 et 1561
inclus du présent code et, d'une manière générale, les prestations
et locations de services qui sont définies par décrets.

« La taxe de 25 p. 100 est exigible, quelle que soit la situation
des personnes imposables au regard des dispositions du premier,
paragraphe de l'article 256. »
Il n'est pas besoin de souligner le pouvoir exorbitant ainsi donné

au Gouvernement qui pourra, à la limite, porter le taux de la
T. V. A. à 25 p. 100 pour tel ou tel produit arbitrairement retenu
ou même à tous les produits, et cela en dehors de tout contrôle du
Parlement.

La question n'est pas là et s'il avait réellement plu au législateur
de donner ce pouvoir à l'exécutif, ce ne serait ni le lieu, ni le
moment d'en discuter.

Mais précisément, on ne voit pas très bien les dispositions
légales qui auraient institué ce régime, car l'article 258 a été rédigé
dans sa teneur actuelle par les soins de l'administration, qui a
procédé, par décret, à la substitution de la taxe sur la valeur
ajoutée à l'ancienne taxe à la production.
Pour procéder à cette modification, elle s'est fondée sur l'article 3

de la loi du 10 avril 1954 instituant la taxe sur la valeur ajoutée
et qui est ainsi libellé:

o Les règles générales d'assiette, de liquidation, de recouvrement,
le régime des exonérations et les règles en matière contentieuse
applicables aux taxes visées aux articles 256, 1° et 2°, et 277, 1° et 2°
du code général des impôts sont respectivement applicables h la
taxe sur la valeur ajoutée et à la taxe sur les prestations de ser
vices dans la mesure où ils ne sont pas contraires aux dispositions
de la présente loi. »
Or, il s'agit là d'une question qui ne concerne ni l'assiette, ni la

liquidation, ni le recouvrement, ni le régime des exonérations, ni le
•onlentirux. mais le taux, et on peut se demander si les dispositions
de l'article 3 comportaient l'extension au nouvel impét de l'ar
ticle 258 tel qu'il était applicable à la taxe à la production.
Il y a là une question de droit sur laquelle votre commission

des finances a déjà appelé l'attention du Gouvernement et qui sera
vaisemblablement posée au conseil d'État par certains des contri
buables auxquels est appelée à s'appliquer la nouvelle taxe de
25 p. 100 lorsque les décrets les concernant seront intervenus.

III. — Les dispositions économiques.

En fait, ces dispositions ont, pour l'essentiel, également trait à
des mesures de. caractère fiscal, mais, contrairement aux précédentes
qui répondent à la préoccupation de se procurer des ressources,
ces dernières se proposent des objectifs économiques.
Dans le projet gouvernemental, elles étaient essentiellement au

nombre de six;

1° Taxation des denrées de consommation courante.

Les pouvoirs accordés au Gouvernement, en vue de modifier les
impôts qui entrent dans le prix des denrées ou services de consom
mation courante arriveront à expiration le 30 juin prochain. Le
projet tend à proroger ces pouvoirs jusqu'à la fin de l'année.

2° Régime fiscal des sociétés mères et filiales*

Afin de prévenir les doubles impositions dont sont l'oibjet les béné
fices réalisés par une société par l'intermédiaire d'une filiale, la
réglementation actuelle prévoit que les dividendes distribués par la
société mère sont exemptés de la taxe proportionnelle dans la mesure
du montant net de l'intérêt des actions ou des parts d'intérêt de la
seconde socfété touchés par elle au cours de l'exercice, à condition
que les actions ou parts d'intérêt possédées par la première société
représentent au moins 20 p, 100 du capital de la seconde société. l'a
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décret du 20 nai 1955 avait albaissé ce pourcentage à 5 D. 100 lorsque
la société filiale a pour objet la recherche ou 1'exploiiation minière
Le projet qui nous est soumis laisse au Gouvernement le soin

d assouplir .ce île formule en diminuant encore te pourcentage de la
participation. . °

3° Aménager le régime fiscal et dmiavier
applicable aux différentes sources d'énergie.

Sous cette formule extrêmement compréhensive il s'agissait d'élen-
3re. notamment aux entreprises de production 'd'électricité et "aux
sociétés pétrolières le ibenefice de la ï.V.A. qui leur aurait permis de
réaliser leurs investissements en suspension de cette taxe.
Si j objectif visé paraissait judicieux et si théoriquement il était

simple, en re^ anche, 1 application en paraissait complexe et 3osuit
de sérieux problèmes. "

4° Proroger les dispositions exonérant de la surtaxe progressive
les primes des contrats d'assurances.

Ce régime a pris fin le 31 décembre dernier et il n'est pas dou
teux que la suppression de cet avantage risque d'enraver le dévelop
pement pris par les contrats d'assurances-vie. "

11 semble donc opportun de proroger le régime actuel.

5° Simplifier et harmoniser les dispositions du code général des
aménager h législation fiscale en vue de favoriser l'acli-

vité économique et les exportations.

Ces pouvoirs, pour ne pas laisser in champ absolument libre aux
Initiatives gouvernementales, faisaient l'objet d'une limitation en
vertu de laquelle la structure générale, le taux des impôts les
sanctions et garanties administratives et juridictionnelles en faveur
des contribuables ne pouvaient en être affectés.

6» Assouplir, simplifier et uniformiser les règles de gestion et d'alié
nation des biens mobiliers et immobiliers appartenant à l'État et
établissements publics nationaux.

Cette disposition ne relève plus du domaine fiscal mais du domaine
administrai]!.

Il semble, effectivement, que dans ce domaine, il y ait beaucoup à
la ire pour introduire plus de souplesse. ^
Il convient de noter que les dispositions figurant sous cette rubri

que ont été assez largement amputées par l'Assemblée nationale oui
a écarte les deux principales d'entre elles:
L aménagement du régime fiscal et douanier applicable aux diffé

rentes sources d énergie (mesure n« 3) et qui vivait à assu utir es
entreprises pétrolières et Électricité de (France à la T.V A de tac m
à r»erme tre à ces deux secteurs de notre production éneraétique de
réaliser leurs investissements en suspension de la T.V A • *
L'aménagrnent de la législation fiscale (mesure n<> 5) 'en vue de

favoriser l'activité économique et l'exportation, sous la seu'e ™sève
de ne pas bouleverser la structure générale et le taux de rimpôt

IV. — Les mesures en faveur de l'épargne.

Ces dispositions se proposent un double objectif:
L'un, de caractère particulier;
L'autre, de caractère beaucoup plus général

de et

Il y a la une masse de titres qui, après la série de succès enre-
déra^e.Par nos ° de prosl ,ection < représente une valeur consi-
La mesure envisagée consisterait à vendre ce portefeuille ce au!

d après les auteurs du texte présenterait un double avantage:
,,?®f PaiA mettre à la déposition de l'épargne des "valeurs
d avenir qui lui permettraient de fructifier;

D autre part, procurer à l'État et aux propriétaires actuels de
ces titres des capitaux importants qui leur permettraient de pour-
d'exécutfon nCe'ment des g ''anite projets actuellement en cours
Cependant la formule n'est pas sans danser et si elle devait être

retenue, deux précautions paraissent indispensables:
Lune, qui est prévue dans le texte proposé par le Gouvernement

et qui stipule . expressément que l'État et les autres propriétaires
des valeurs mises en vente ne perdront pas pour autant le droit
de gestion attaché à leur portefeuille. En fait, ce ne seront pas les
actions elles-menes qui seront mises à la disposition de l'épargne
niais des certificats représentatifs de ces actions, auxquels ne seront
attachés que les droits pécuniaires. Encore, sur ce point, convient-
il de préciser que les porteurs de certificats n'auront pas droit de
souscrire directement aux augmentations de capital car,à la suite
de plusieurs opérations deee genre, l'État et les autres personnes
morales de droit public risqueraient de se trouver dépouillés du
ri! contrôle qu'il est absolument nécessaire de leur réserver.
C'es! pourquoi les porteurs de certificats auront bien un droit

de préemption, mais seulement sur les nouveaux certificats corres
pondant aux actions nouvelles représentatives des diverses augmen
tations de capital; c
, L'autre qui n'est pas précisée dans le texte et qui est cependant
importante. Elle a trait à l'utilisation des capitaux ainsi ras
sembles.

Cette question présente, en réalité, deux aspects: il s'agit,tout
d abord de l'emploi qui sera donné aux capitaux résultant de la

vente des certificats. Ces capitaux devront-ils être mis à la dispo
sition de l'organisme qui aliène ou à l'entreprise dont les actions
représentent l'actif l
C'est là une première question extrêmement importante et sur

laquelle il serait indispensable d'obtenir des éclairci^emenis.
Par ailleurs, il faut évidemment bien se garder de provoquer

certains troubles sur le marché financier et il faudra tenir compte
tout à la fois des possibilités d'emploi dont on dispose pour les
capitaux- recueillis et de la capacité d'absorption de l'épargne car,
autrement, on risquerait d'aliéner dans des conditions regrellablr,s
in portefeuille qui présente un intérêt considérable, non pas seu
lement pour l'État ou les organismes qui gravitent autour de lui,
mais pour le développement" d'un secteur essentiel de l'activité
nationale.

La deuxième série de mesures concernant l'épargne a trait à la
création de nouvelles sociétés de placement.
On sait que les sociétés d'investissement, créées en application

de l'ordonnance du 2 novembre 1955, ont pris un assez large essor,
notamment la société nationale d'investissement dont les actions
ont été mises en souscription dans des conditions particulièrement ,
favorables pour le petit épargnant.
Cependant, à l'expérience, cette formule a présenté certains!

inconvénients. Le nombre limité des act ion» a permis leur concen
tra lion en certaines mains et n'a pas permis à l'épargnant ia
s'intéresser à ces valeurs dans des conditions pleinement satisfai
santes.

Par ailleurs, les conditions extrêmement rigoureuses prévues
par le législateur pour leur gestion, et notamment pour la répar
tition de leurs profits, ont pour conséquence que la capi tnt i sa < i ■ in.
des valeurs cotées en bourse est inférieure à la valeur réelle du,
portefeuille, ce qui se traduit pour le porteur par un certain m aM
que à gagner puisqu'il ne protite pas pleinement de la plus-valua
acquise par les titres dont son action est la représentation.
Afin d'obvier à ces inconvénients, une formule -nouvelle a été

étudiée: la société d'investissement à capital variable.
Avec ce système, la société qui gère le portefeuille peut a tout

moment émettre des actions à un prix correspondant exactement à
la valeur de réalisation du portefeuille ou, à l'inverse, rarheier ses
titres sur la même base. 11 en résulte que le cours coté en bourse
se confond avec la valeur de liquidation.
Ce système qui offre un avantage évident au porteur de l'action

n'en est pas moins intéressant pour l'épargnant désireux d'acquérir
de nouveaux titres, puisqu'il a la certilude' de trouver tous les litres
dont il a envie à un cours correspondant exaclement à la valeur
réelle du portefeuille qui en est la contrepartie.
En dehors de celle formule, le projet gouvernemental prévoit

également la possibilité de créer des fonds communs de placement.
C'est un système qui fonctionne dès à présent dans les pay»

anglo-saxons, en Belgique et en Suisse. Il revient à constituer una
masse indivise des valeurs mobilières qui appartiennent à une col-
leclivité de propriétaires. ' •
Il s'agit donc, d'une indivision durable. Or, le code civil ne prévoit,

pas l'indivision sinon pour préciser qu'elle ne peut s'imposer M
personne. 11 v a donc là un problème juridique à résoudre, mais i\:
parait néanmoins intéressant de s'y attacher car ce procédé juridi-j
que a le très grand avantage d'éliminer tout risque de doubla,
imposition fiscale puisqu'il évite la création d'une personne morals
nouvelle.
Enfin, une troisième formule — celle-là absolument inédite —»

est envisagée: la société de placements collectifs.
Ce projet répond aux préoccupations de certaines compagnies

d'assurances qui désirent développer res contrats de vie et de capi-;
talisation en offrant à leurs clients des contrats indexés, (ies socié--
tés émettraient à la fois des actions et des parts. Les actions, qu(i
représenteraient un capital d'ailleurs très faible, seraient la pro-J
prié lé des sociétés d'assurances qui assureraient la gestion dOi
l'organisme. Les porteurs de parts, eux, ne participeraient pas k.
l'administration. Ils seraient seulement les créanciers de la société.

A l'actif, il y aurait un portefeuille, qui représenterait la valeur
du capital et des parts. Les porteurs de res dernières seraient de
créanciers chirogra pilaires et bénéficieraient d'un privilège sur le;
portefeuille de la société, ce qui les mettrait dans une situation sim!*
laire à celle qui existe actuellement pour les assurés en ce qui con»
cerne les réserves mathématiques des compagnies d'assurances.

V. — Les dispositions relatives au salaire minimum
interprofessionnel garanti et aux loyers.

Dans l'article 2 de son projet de loi, le Gouvernement a proposée
D'une part, de nouvelles modalités pour le calcul du salaire min3

muin interprofessionnel garanti;
D'autre part, de supprimer l'indexation des loyers sur les variai

tions de ce salaire minimum. ]

L'Assemblée nationale n'a apporté que peu de modifications 4
ces propositions.

A. — Salaire minimum interprofessionnel garanti,

A l'heure actuelle, en application de la loi du 18 juillet 195S,
sur l'échelle mobile, le salaire minimum interprofessionnel garanti
est indexé sur l'indice des 213 articles et doit être modifié dès qud
cet indice a enregistré une augmentation d'au moins 5 p. 100. Lat
premier indice de référence étant fixé h 112, il en résulte que 1»'
S. M. I. G. doit être modifié dès que l'indice des 213 article*
atteint 159,1.

On sait tous les artifices — dont le coût en année pleine, soiul
forme de moins-values fiscales ou de subventions atteint une cen
taine de milliards — que les gouvernements ont utilisé pour évitef
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que cet indice des 213 articlesp- dont la composition a d ailleurs
soulevé de nombreuses critiques, ne <tépasse le seuil fatal.
Mais par ailleurs, et sans qu'ait joué l'échelle mobile, le salaire

minimum horaire K été porté. par le jeu de majorations instituées
par décret, de 100 F à 126,>0 F.
Le texte qui nous est soumis tend-
1® A établir un lien direct entre la fixation du S. M. 1. G. par

la voie réglementaire indépendamment de l'échelle mobile et celle
oui résulte, justement, de l'échelle mobile. 11 prévoit, en' effet, que
dans le cas où le S. M. I. G. aura été augmenté par décret, l'indice
de référence, pour le jeu de l'échelle mobile, deviendra le dernier
indice mensuel publié s'il est supérieur au précédent indice de
référence et à condition que l'augmentation du S. M. I. G. soit
au moins égale à la hausse de l'indice:
2° A instituer un nouvel indice qui se substituera à l'indice des

213 articles pour je mécanisme de l'échelle mobile.
Lorsque le seul de 119.1 aura été dépassé et que le S. M. T. G.

aura été modifié en conséquence, l'échelle mobile sera désormais
appelée à jouer dès que l'indice mensuel de référence sera resté,
pendant deux mois consécutifs, à un niveau marquant une aug
mentation au moins égale à 2 p. 100.
L'augmentation ne pourra ainsi intervenir qu'au bout,de trois

mois. C'est ce qui a amené l'Assemblée nationale à supprimer, sur
amendement de M. Titeux. les dispositions du code du travail qui
prévoyaient que deux modifications successives du S. M. I. G. ne
pouvaient intervenir, sauf circonstances exceptionnelles, pendant
une période de quatre mois.
Pour justifier la fixation à 2 p. 100 au lieu de 5 p. 100 de l'aug

mentation de l'indice susceptible de déclencher l'échelle mobile, le
Gouvernement a indiqué, dans l'exposé des motifs, qu'un rappro
chement des seuils lui paraissait souhaitable car le système actuel
conduit à des modifications trop espacées, et par conséquent, trop
brutales du salaire minimum interprofessionnel garanti.

11 est toutefois permis de se demander si le nouveau régime, en
fixant une limite de variation tris slaible, ne risque pas de faire
peser sur l'économie des fluctuations trop fréquentes — et prati
quement irréversibles — de ce salaire minimum.

B. — Loyers.

En application de la loi du 1 er septembre 19iS sur les loyers,
modifiée par un décret du 9 août 1953 pris en vertu de pouvoirs
spéciaux, le montant des loyers a été lié d'abord au salaire servant
de base au calcul des prestations familiales, puis, à partir du
d"r janvier 1D5'I, au salaire minimum interprofessionnel garanti.
Celte indexation n'a d'ailleurs jamais joué et le Gouvernement

avait proposé de la supprimer, étant entendu qu'il conserve la
possibilité, en vertu des dispositions de la loi du 1er septembre 1!M8,
«l'adapter le montant des loyers à la situation économique en modi
fiant par décret, comme il l'a fait en janvier dernier, le prix de
,base du mètre carré.

L'Assemblée nationale a supprimé l'indexation actuelle; toutefois,
elle a précisé, à l'initiative de sa commission des finances, que
dans un délai de trois mois à dater de la promulgation de la pré-
fente loi, le Gouvernement devra fixer, par décret, les bases d'un
Indice de variation des loyers tenant compte de l'évolution des
prix à la construction.

VI. — Commentaires.

Cette brève analyse du projet sur lequel le Conseil de la Répu
blique est appelé à se prononcer ne donne pas, tant s'en faut, l'im
pression d'un pian rationnel qui soit à la mesure des difficultés
actuelles et qui réponde à l'intitulé un peu prétentieux de la loi

■ Cette lacune apparaît d'autant plus regrettable qu'il s'agit, en
Jait, pour une bonne part d'une délégation de pouvoirs et que
s agissant de déclarations d'intention ou d'objectif beaucoup Tilus
que de mesures précises, il eût été facile, semble-t-il. de définir
tn programme bien charpenté dont les diverses parties eussent
(Clé solidement articulée?.

i .Sans don le. d'aucuns auraient-ils été sans illusion sur les chances
devoir enfin entreprises et menées à bien les grandes réformes
jqu implique un redressement véritable. Après tant de tentatives
portées, il est normal qu'on éprouve quelque septicisme. Mais, du
moins aurait-on aimé à voir définir les objectifs et même si l'on
n avait pas cru possible de les atteindre en une seule étape du
moins aurait-on éprouvé une certaine satisfaction à voir dessiner
les lignes de force de l'action à entreprendre.

i Or, il est difficile d'éprouver ce sentiment devant un ensemble
Quelque peu hétéroclite de dispositions d'où l'on a bien du mal à
cégager une idée directrice et où l'on trouve, à côté de mesures
o une grande portée, des mesures dc détail, les unes et les autres
classées d'ailleurs selon un ordre qui n'apparaît pas toujours très
K'çiïQuc.

Qu'il soit permis à votre rapporteur général d'exprimer son regret
que, dans les circonstances particulièrement graves que nous tra
versons, le Parlement soit saisi d'un projet qui porte à ce point
rempremle de la précipitation «insi que sa crainte que le vole de
ee dernier ne fournisse pas les moyens de redresser effectivement
la situation.

CONCLUSION

Malgré les avertissements du Conseil de la République,renou
velés d'une manière particulièrement pressante tant dans le' rapport
général relatif au budget de 1957 qu'à la tribune de celle Assemblée
les dépenses sans cesse croissantes des diverses activités de l'État
ont été fixées pour l'année en cours à un niveau exagérément élevé
Faisant un bond énorme par rapport aux dépenses de l'année précé

dente, elles se traduisent, de ce fait, par un accroissement du pou
voir d'achat démesuré par rapport au rythme d'expansion écono
mique du pays et plus spécialement au développement de sa pro
duction commercialisable.
Ce qui avait été prédit à l'époque est alors inévitablement arrivé:

une recrudescence considérable de la poussée sur les prix s'est
manifestée, ainsi que des embarras non moins considérables pour
les caisses publiques, incapables désormais de se procurer, en sus
des ressources fiscales normales, un complément devenu d'une
ampleur exagérée en l'état du marché financier.
En outre, la montée des prix et une demande accrue sur le

marché intérieur ont aggravé encore le déficit de nos échanges com
merciaux avec l'étranger, au moment même où notre provision
de devises, par suite d'une politique imprudente dans laquelle,
depuis plusieurs mois, nous nous étions déjà engagés, était en
train de s'épuiser.
Ce sont là trois écueils au milieu desquels la barque du franc

se trouve actuellement ballotée.

En ce qui concerne les prix, tout d'abord nous nous trouvons désor
mais en présence d'une ascension ou d'une- pression de caractère
explosif. it, si les pouvoirs publics ont pu artificiellement freiner
quelque peu cette ascension, pour un temps limité, par des mani
pulations à l'intérieur du domaine des 213 articles, par contre, ils
cèdent eux-mêmes maintenant à la poussée générale et sont bien
obligés d'augmenter les timbres, le téléphone, l'essence, le char
bon," l'électricité ,le taux d'intérêt des prêts, bref la quasi-totalité
des fournitures ou services dont ils se sont chargés.
lin ce qui concerne l'approvisionnement des caisses publiques,

malgré les 280 milliards supplémentaires procurés par le dernier
tour" de vis fiscal, malgré l'emprunt lancé au début de l'année,
malgré les restrictions apportées à l'utilisation pour les travaux
des "collectivités locales des fonds des caisses d'épargne afin de
se les approprier, malgré enfin les restrictions de crédits aux par
ticuliers et aux entreprises afin de pouvoir bénéficier de ces der
niers, les pouvoirs publics vivent dans la hantise du spectre du
néant.

Le gouvernement démissionnaire s'est déjà vu dans l'obligation
de demander 80 milliards d'avances à la Banque de France pour
faire face aux échéances de la fin du mois de mai. Et le gouver
nement actuel va êlre lui-même dans l'obligation de recourir, d'une
manière plus substantielle encore, à la planche à billets, pour ne
pas fermer les guichets.
En ce qui concerne enfin les finances extérieures, le problème

est plus tragique encore. Là, il ne peut être en effet question
d'imprimer des dollars, comme on imprime des francs. 11 ne peut
être question non plus de prolonger aussi longtemps qu'en matière
de finances intérieures la vie à crédit, car il n'est pas aussi facile
de donner le change à des prêteurs étrangers qui, eux, ne sont
pas aveugles sur nos dérèglements et nos 'désordres financiers.
Or, non seulement notro porte'einlli» tie devises est complète

ment asséché, mais encore, au rythme effarant de l'hémorragie
actuel'e, nous venons d'épuiser toutes les ouvertures de crédits
que l'on nous avait consenties.
Il va donc nous falloir entamer les malheureux 301 milliards d'or

de la Banque de France, derniers survivants de dix ans de folie
financière, au cours desquels près des trois quarts de la réservé
ont déjà été consommés; et cela au moment même où vont se
multiplier les billets, dont cet or, dans l'esprit du public, gage
encore pari tellement la valeur. Et cela ne nous affranchit pas,
pour autant, de la perspective d'avoir à tendre, dans des condi
tions de plus en plus délicates pour notre dignité et notre indé
pendance, la sébile aux devises a nos riches voisins — Amérique
ou Allemagne, l'une et l'autre ' gorgées d'or — aux conditions qui
nous seront dictées et que nous ne pourrons refuser, sans nous
condamner nous-mêmes à l'asphyxie économique, aux plus graves
désordres sociaux et peut-être à la fin de nos institutions démo
cratiques.
Face à cette situation, que propose-t-on ?
Envisage-t-on de s'attaquer enfin au vrai problème: les struc

tures administratives désuètes, inadaptées à la vie économique
moderne, servant de refuge à toutes les routines coûteuses et
accroissant démesurément les frais généraux de l'État ? Les défauts
et les vices des activités industrielles nationalisées entraînant une
gestion dispendieuse dont les finances publiques font en définitive
les frais ? Les dérèglements du secteur social qui, chaque année,
malgré les prélèvements sans cesse plus lourds qu'il exerce sur
l économie, est dans l'obligation de recourir de façon permanente
et dans des conditions abusives aux caisses de l'État?
De tout cela, de cette triple plaie sur laquelle plus de 80 rap

ports des commissions d'économies, de la cour des comptes, des
commissions parlementaires appellent depuis des années de façon
sans cesse plus instante l'attention des pouvoirs publics, il n'est
pas un instant question!...
On propose des économies — qui en réalité sont un leurre, si

on ne précisé pas ce que couvre exactement ce mot — et l'on
demande de nouveaux impôts!...
_ Les économies, dont on parle pour 1057, sont à l'heure actuelle
intégralement neutralisées par les dépenses supplémentaires déjà
inscrites dans un projet de collectif, dépenses dont il faudra bien
demander au Parlement la régularisation avant la fin de l'année.
Et les économies pour l'exercice 1958 — dont le budget n'a pas

été encore arrêté — ne correspondent, en réalilé, qu'à un abatte
ment sur les augmentations de dépenses, telles qu'elles résultent
des budgets prévisionnels des divers ministères intéressés. C'est
une réduction sur ce que l'on projetait de dépenser!...
Quant aux impôts on ne voit pas bien en vertu de quelle cons

truction intellectuelle logique apparaît indiscutablement leur impé
rieuse nécessité.

On pourrait concevoir qu'ayant élaboré un programme de redres
sement s'attaquant enfin aux causes profondes du mal, le Gou
vernement dise au Parlement et à l'opinion: « Voilà mon pro
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gramme! Mais les réformes ne sont pas immédiatement généra
trices de recettes, bien au contraire. Et en attendant, il faut pou
voir assurer l'approvisionnement des caisses publiques pour ne pas
arrêter le fonctionnement de l'État ».
On pourrait concevoir alors qu'ayant besoin de disponibilités
lui laissant un certain répit pour opérer, le Gouvernement demande
— puisque les caisses sont vides — une aide plus ou moins substan
tielle à la Banque de France, sous forme d'impression de billets.
' Et l'on pourrait concevoir encore que cette dernière mette comme
condition qu'une fiscalité raisonnable et temporaire, dont le produit
lui serait affecté par un mécanisme approprié, garantisse un rem
boursement qui permette un jour prochain de résorber ce qui n'est
en définitive que de la « fausse monnaie ».
Un tel déroulement des opérations eût été cohérent; il n'eût pas

dispensé certes, pour ajuster les divers points de vue, des discus
sions nécessaires, mais ces dernières se seraient instaurées dans
îrn cadre satisfaisant pour l'esprit et accessible à l'opinion.
Au lieu de cela, que se passe-t-il ?
Aujourd'hui on nous demande des impôts. Demain, d'une manière

tout à fait indépendante, et sans qu'on en ait parlé jusqu'ici d'une
façon quelque peu explicite, on nous demandera une avance ban
caire de plusieurs centaines de milliards.
' Et puis que fera-t-on ?

■ Pensera-t-on alors à ces réformes profondes auxquelles aucun
document officiel, aucune déclaration a la tribune,, aucune confé
rence de presse n'a jamais fait la moindre allusion ?
Aura-t-on l'idée, sinon la volonté, de s'y atteler résolument — la

tâche étant présentement presque surhumaine — quand on aura
devant soi plusieurs mois de vie assurée? Aura-t-on le temps d'y
procéder, même si l'on en a la volonté ?
Et dans la négative, n'aurons-nous pas donné au Gouvernement

un nouveau ballon d'oxygène, qui épuisera un peu plus la réserve
à laquelle il faudra nécessairement recourir, si un jour l'opération
peut êlre tentée i
Quoi qu'il en soit, les impôts envisagés ne peuvent pas alléger

sensiblement la poussée sur les prix. En raison de leur incidence,
il semble qu'on puisse même affirmer le contraire.
Ils ne peuvent, d'autre part, apporter dans l'immédiat qu'un

palliatif 'bien faible à l'assèchement des caisses publiques et sont
sans la moindre vertu en ce qui concerne la « crise des devises »
qui est maintenant l'élément le plus dramatique du tableau.
Bien plus, dans la perspective d'un redressement futur de notre

situation financière, l'augmentation de prix des fournitures ou ser
vices de l'État, l'augmentation du prix de revient qui en résul
tera dans les activités industrielles pour les produits transformés
ou finis — tout cela correspond à des facteurs qui agissent à rebours
de l'effort qu'il faudrait effectuer pour développer notre production,
abaisser nos prix de revient et espérer améliorer un jour nos
échanges commerciaux.
Ce n'est certainement pas dans cette direction que peut se trouver

la solution à nos difficultés actuelles.
La seule vertu d'un recours nouveau à la fiscalité aurait pu

6tre, en l'articulant étroitement dans un plan d'ensemble avec un
programme de réformes appropriées et un système d'avances provi
soires et raisonnées qu'elle serait venu relayer, d'amorcer l'évasion
de ce cercle diabolique dans lequel tous les gouvernements tournent
en rond depuis des années, faute de vouloir ou de pouvoir s'atta
quer aux causes profondes du mal qui ruine les finances publiques
et, partant, la santé de notre monnaie.
Alors sans doute, l'opinion, que l'on a si souvent déçue, l'aurait-

elle plus facilement admise. ll n'aurait d'ailleurs pas été nécessaire,
de la fixer à un niveau aussi élevé.

Mais ces impôts intervenant simplement pour boucher des trous
en dehors de toute obligation formelle de procéder à des redres
sements et des réformes, et même en dehors de tout processus
destiné à les amorcer, il est fort à craindre, s'ils sont votés, qu'ils
ne servent une fois encore à prolonger un peu plus longtemps nos
erreurs et nos faiblesses au lieu de nous aider à nous en délivrer.

ANNEXE

Note sur la crise des devises et le développement des industries
de remplacement.

■ Au cours de sa séance du 19 juin 1957, votre commission des
finances a pris en considération la proposition de résolution n» 4WS
déposée par notre distingué collègue, M. Armengaud et « tendant l
inviter le Gouvernement à équilibrer la balance des comptes de la
zone franc, dans le cadre d'une politique financière et fiscale motrice
et rigoureuse. »

Elle fera prochainement l'objet d'un rapport. Toutefois, votre
commission des finances tient à signaler tout particulièrement l'une
des préocupations qui a retenu son attention et qui soit être méditée
si l'on veut mettre un terme à notre crise des devises: la nécessité
de développer nos industries de remplacement.

Dans sa proposition de résolution, M. Armengaud s'exprime ainsi
qu'il suit:

« En bref — les espoirs en pétrole aussi bien sahariens que métro
politains, les certitudes en gaz naturel, les conséquences qui en
découlent pour la substitution de fibres synthétiques aux libres
naturelles, du caoutchouc synthétique au caoutchouc naturel, pour
la production de soufre, d'acide sulfurique, d'engrais de synthèse,
de produits organiques — le développement des productions de pâte
i rayonne et pâte à papier françaises — les techniques nouvelles
de réduction de consommation de coke et de ferraille — la valori
sation poussée des charbons — le développement de nos productions
minérales ferreuses et non ferreuses en zone franc, l'utilisation
optimum de nos mines de fer métropolitaines — certaines conver
gions dans l'activité agricole — nous permettent d'envisager dici

cinq ans un allégement massif de nos importations réputées Incom
pressibles.

« On peut même prétendre qu'à peine de paresse intellectuelle et
d'absence de volonté, le problème sera résolu, même dans l'optique,
d'un accroissement considérable de nos besoins énergétiques, a
condition que soient prises les mesures financières et fiscales appro-i
priées.

« Nous aurons, toutefois, à veiller sur ce point, à ne pas sacrifier,
nos ressources naturelles, par exemple le gaz de Lacq, à des besoins»'
enfantins, strictement électoraux, ridiculement démagogiques; la»'
richesse d'une région ne doit à aucun titre — sous le signe d»,
l'utilité et de la justice sociale — profiter indifféremment à chacun,
au détriment de la sélection et du choix. »

TOME IX

Décisions de la commission des finances (1).

Mesdames, messieurs, avant de se prononcer sur le projet de lof
portant « assainissement économique et financier », votre commis-j
sion des finances a entendu les explications de M. le président du;
conseil, de M. le ministre des finances, des affaires économiques'
et du plan et de M. le secrétaire d'État au budget.

Ces derniers, après avoir insisté sur la gravité de la situation,
actuelle due au double déséquilibre de nos finances intérieures et!
de nos finances extérieures, ont développé les mesures proposées
par le Gouvernement.

Votre rapporteur général, pris par, le temps, vous renvoie, à cet
égard, au rapport il» 5178 de son éminent collègue, M. LeenhardU

Article 1er.

Après un long débat, votre commission des finances a pris en
considération un amendement de votre rapporteur général tendant
à imposer, comme point de départ au redressement que doit accom
plir le pays, des réformes de structure dans les secteurs adminis-'
tratif, industriel et social de l'État, dans la limite des pouvoirs qui
lui ont ou lui avaient été consentis par des lois précédentes de
pouvoirs spéciaux.

Tel est l'objet du paragraphe a-i (nouveau) qui a été inséré dans
l'article 1er sous la rubrique « Dispositions financières ».
En ce qui concerne les économies — paragraphe a-2 — votre

commission des finances a adopté le texte voté par l'Assemblée
nationale, non sans avoir formulé de sérieuses réserves sur l'appli
cation, par voie de décret, du projet n° 9470.

Elle a toutefois jugé indispensable d'apporter deux précisions âi
ce texte :

D'une part, sur la suggestion de notre collègue M. Coudé du
Foresto, elle a repris une disposition qui figurait déjà dans des lois
précédentes, notamment la loi du 14 août 1954 et selon laquelle les
décrets pris par le Gouvernement ne pourront porter atteinte aux
prérogatives des autorités concédantes en matière d'électricité et
de gaz ainsi qu'à celles des collectivités locales;
D'autre part, sur la proposition de notre collègue M. Courrière,

elle a précisé que les moins-values de ressources dont les collec
tivités locales pourraient être victimes, en application de ces décrets,
devront être prises en charge par l'État.
Votre commission des finances a adopté sans modification les

ressources nouvelles prévues aux quatre premiers alinéas du para
graphe b.
Au paragraphe 5° A, elle a supprimé le mot « voisins » dans le

premier alinéa, car il était de nature à créer une confusion.
En ce qui concerne le paragraphe B consacré à la réintégration

dans les bénéfices de 25 p. 1 00 du montant des décotes ou dotations
sur stocks constitués ou pratiqués en 1906, la commission des
finances vous propose de le disjoindre. Ceux de ses membres qui
l ont rejeté ont en effet estimé qu'il s'agissait d une disposition anti-
économique qui risquait d'avoir des conséquences néfastes.
Toutefois, afin qu'il ne puisse y avoir aucun doute sur leur

volonté de consentir des sacrifices nécessaires, ils ont proposé do
lui substituer une ressource équivalente par un prélèvement sup
plémentaire de l'impôt sur les bénéfices.
La mesure écartée devant rapporter un peu moins de 20 milliards

(compte tenu des exemptions du 2e paragraphe), un relèvement
du taux de l'impôt de trois quarts de décime fournirait 19 milliards.
Votre commission vous propose, en conséquence, de substituer

cette nouvelle disposition à celle qui a été écartée.
Au paragraphe (i° relatif à la taxation des hydrocarbures, votre

commission a été frappée par l'importance du relèvement envisagé.'
Elle a estimé que la disparité qui allait en résulter avec le prix de
l'essence dans les territoires voisins, allait avoir des conséquences
désastreuses en matière de tourisme et risquait de développer un
trafic frontalier qui n'est déjà que trop important.
En conséquence, elle a, sur l'initiative de son rapporteur général,

procédé à une réduction des relèvements. 1
Sur la base des nouveaux taux, le produit de l'impôt pour les

six derniers mois de cette année s'élèvera à 42 milliards au lieu de :
71 milliards.

En revanche, la subvention pour le maintien du prix du carburant
agricole pourra être réduite d'un milliard.
Enfin, dans ce même paragraphe, l'alinéa c qui prévoyait une

augmentation du prix de vente sur les huiles régénérées a été dis
joint.

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°" 5169, 5178 et
in-8° 692; Conseil de la République, n° 755 (session de 1950-1957), <
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ll. — Dispositions économiques.

Le paragraphe premier a été maintenu sans modification.
Le paragraphe 2® a été complété par une mesure tendant. à réta

blir une partie du texte du Gouvernement, en prévoyant l'assouplis
sement du régime fiscal des actions à souscrire en numéraire avant
le 31 décembre 1901 ou de leur produit.
Paragraphe 3°. — La simplification de la procédure en matière

«le gestion et d'aliénalion parait également souhaitable en ce qui
concerne les biens mobiliers. Le Gouvernement l'avait d'ailleurs
iirévii, mais l'Assemblée nationale l'avait disjoint.
Votre commission des finances vous propose de rétablir le texte

gouvernemental en précisant que le terme n'englobe pas les valeurs
mobilières.

III. — Dispositions relatives à l'épargne.

L'émission de certificats en représentation du portefeuille des va
leurs pétrolières détenues par l'État et d'autres organismes publics
pose des questions extrêmement graves. 11 suffit d'indiquer que ce
jiortefeuilte représentant, sur la base des cours actuels de la bourse,
une valeur de -i<H) à 500 milliards.
Votre commission des finances estime que l'idée est intéressante

dans la mesure où elle permettrait à l'épargne d'acquérir des valeurs
«ini, présentement, la séduisent et de procurer, en contrepartie, â
l'État, les capitaux considérables nécessaires pour la recherche et la
prospection.
Mais il s'agit d'un problème extrêmement délicat. On risque en

effet que les certificats se rapportant aux altaires les moins prospères
soient laissés à la petite épargne, qui ferait alors les Irais des opéra
tions malheureuses, cependant que les certilieats se rapportant aux
aira ires d'avenir seraient acquis par des groupements financiers
Irancais ou étrangers qui, dans certaines circonstances, pourraient
user' de leur puissance pour se faire abandonner par l'État les
droits de gestion. On risquerait' ainsi, simultanément, un pillage
tle l'épargne et un abandon, par l'État, de ressources d'intérêt
national.

)e plu?, cette innovation risquerait de constituer un précédent
dangereux.
Selon les préférences des gouvernements à venir, on pourrait

aussi bien redouter la nationalisation détournée de certains secteurs
industriels ou, â l'inverse, la revente des entreprises nationalisées,
ce qui, à plus ou moins brève échéance, remettrait" en question les
nationalisations elles-mêmes.

Au total, votre commission des finances estime qu'il s'agit d'un
iroblème d'une immense portée qui ne saurait être résolu que par
la loi et a, à l'unanimité, voté la disjonction de cette disposition.

Article 2.

Votre commission des finances a adopté, sans aucune modification,
le texte volé par l'Assemblée nationale.

Article 3 (nouveau).

Sur la proposition de nos collègues, MM. Coudé du Foresto,
Litaise et Raybaud, votre commission des finances a adopté un
article 3 (nouveau) relatif à la fixation des tarifs d'électricité et à
l'application des cahiers des charges en matière d'énergie électrique.
Le paragraphe 1 er de cet article tend à abroger des dispositions

prises en application de l'ordonnance du 30 juin 1015 sur les
prix et qui, en particulier, dérogeaient à des clauses de cahiers de
charges ou modifiaient unilatéralement l'économie de contrats.
Le paragraphe II prévoit le déblocage des index de variations

de prix figurant dans les cahiers des charges de distribution d'élec
tricité, index qui ont été bloqués en application de l'ordonnance
«lu 30 juin 1945. Les recettes supplémentaires procurées par ce
iéblocage seraient affectées à raison d'un tiers au fonds d'amor
tissement des charges d'électrillcation et d'un, quart à l'aménage
ment des tarifs basse tension.

Total pour les dix-huit mois:
Projet Ramadier, 250 milliards;
Projet Gaillard, 501 milliards;
Proposition commission, 414 milliards.
Sons bénéfice des observations qui précèdent, votre commission

des finances vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le
O.ouvememcnt pourra, par décrets pris en conseil des ministres,
»vires avis du conseil d'État, avant le 31 décembre 1957, prendre les
mesures suivantes:

I. — Dispositions financières.

o-1) Procéder à une réforme, à un réaménagement, à des allé
gements, compressions et fusions de services dans les secteurs
administratif, industriel et social de l'État afin de réduire les frais
«le fonctionnement des services dans les limites qui ont ou avaient
été fixées par les articles 2 (alinéas 1er et 2°), 3 (alinéa 1er ) et 7
de la loi n« 48-1268 du 17 août 1948, l'article 5 (§ 1er et III) de la
loi n» 53-Git du lt juillet 1953 et par le paragraphe 2° (alinéas 1er,
$ et 7) de l'article unique de la loi n® 54-809 du 14 août 1954.
o-2) Économies:

1® Jusqu'au vote par le Parlement dH projet de loi no 4970
portant injustement des dépenses publiques pour 1957, confirmer
ou décider que les dispositions prévues dans ce projet sont exécu
toires, à l'exception de l'article 1er, paragraphes I et II:

2° En vue d'obtenir des économies d'au moins 200 milliards sur
les dépenses prévisibles de l'année 1958, et dès avant le vote de
la prochaine loi de finances, limiter, suspendre ou différer l'elfet
financier de toute disposition législative ou réglementaire entraî
nant une dépense à la charge directe ou Indirecte de l'État et
des établissements ou organismes publics placés sous la tutelle de
l'État.
Les décrets prévus ci-dessus pourront modifier ou abroger les

dispositions législatives en vigueur sans qu'il puisse être porté
at teinte aux matières réservées à la loi, soit en vertu des dispo
sitions de la Constitution, soit 'par la tradition constitutionnelle
républicaine, dont les principes ont été réaffirmés dans le préambule
de la Constitution, ni à la protection des biens et des libertés
publiques. Ils seront soumis à la ratification du Parlement avant
le 31 octobre 1957 et entreront en vigueur au 1er janvier 1958, s ils
n'ont pas fait, à cette date, l'objet d'une décision de rejet du Parle
ment.

Les décrets pris en vertu des dispositions des paragraphes « 1
et a-2 du présent article ne pourront, en aucun cas, diminuer les
droits et prérogatives des collectivités locales, ni ceux des autorités
concédantes en matière d'électricité ou de gaz. D'ans la mesure ou
leur application entraînera, globalement, des moins values en
matières de ressources des collectivités locales, ces moins-values
seront prises en compte par l'État.
b) Ressources nouvelles:
1® Majorer d'un décime le principal de l'impôt sur les sociétés

afférent aux bénéfices ou aux revenus réalisés depuis lannée l'J56
ou les exercices clos en 1956 inclus, _ sans que le montant des
acomptes exigibles en 1957 en soit modifié;

2® Majorer^ dans la limite de 20 p. 100, les droits de timbre
visés aux articles 858 à 973 du code général des impôts et les droits
d'enregistrement autres que ceux frappant les mutations à titre
onéreux et à titre gratuit;
30 Supprimer le mot « égaux » et substituer les mots « exercice

clos » aux mots « exercice réglé » au paragraphe 1er de l'article fou»
du code général des impôts, cette suppression et cette substitution
prenant effet à la date à laquelle sont entrées en vigueur les
dispositions du décret no 52-208 du 29 février 1952.

4® Interdire la participation aux travaux des commissions pré
vues par le code général des impôts des personnes qui, à iocca-
stons de fraudes fiscales ou d'oppositions au contrôle fiscal, ont
encouru certaines sanctions pénales ou qui ont été soumises à une
évaluation d'office selon les termes de la loi no 55-349 du 2 avril
1955 (§ 111 A), et supprimer l'obligation de procéder à une seconde
tentative de vérification en cas d'opposition au contrôle;
50 A. Adapter le régime fiscal prévu par l'article 38 A, troi

sième, quatrième et cinquième alinéas, du code général des Impôts
en vue : ,
De mettre la législation française en harmonie avec celles des

pays de l'Europe occidentale;
De reviser la notion de stock indispensable en vue de prévenir

les conséquences qui pourraient résulter d'un accroissement des
stocks au delà des besoins normaux des entreprises;
D'exclure du bénéfice de la décote ou de la dotation les activités

pour lesquelles la notion fiscale de stock-outil ne serait pas écono
miquement justifiée.
Ces dispositions seront comprises dans la loi de finances pour 1958.
B. — En attendant la mise en place des nouvelles dispositions

- qui s'appliqueront pour la première fois aux résultats de l'année
1957 ou des exercices clos postérieurement au 30 septembre 1917
et à titre de compensation pour le budget de 1957, majorer de trois
quarts de décime le principal de l'impôt sur les sociétés afférent
aux bénéfices ou aux revenus réalisés pendant l'année 1950 ou les
exercices clos en 1956, sans que le montant des acomptes exigibles
en 1957 en soit modifié.

6® En matière d'impôts recouvrés par l'administration des doua
nes:

A. — Aménager on majorer la taxe intérieure de consommation
applicable aux produits visés au tableau B de l'article 205 du code
des douanes.
Cette mesure ne devra pas entraîner de majoration du prix de

vente de ces produits à la date à laquelle elle interviendra, sauf en
ce qui concerne:
Les essences de pétrole no 27-10 A (a h d) du tarif douanier

pour lesquelles la majoration de la taxe ne devra pas entraîner
une augmentation du prix de vente à la pompe supérieure à 6 F
par litre en ce qui concerne le carburant auto et supérieure &
7,50 F par litre en ce qui concerne le supercarburant.
Le gas oil no 27-10 B (a et b) pour lequel la majoration du pril

de vente à la pompe ne devra pas excéder 2 F par litre;
Les huiles de graissage et les produits lubrifiants nos 27-10 B

(i à r), 27-12, 27-1 4 C (ex a et b), 34-03 A, 38-14 A (a et b) pour
lesquels la majoration de taxe ne devra pas entraîner une augmen
tation du prix de vente supérieure de 5 F par kilogramme en ce
qui concerne les huiles pour moteurs et les huiles industrielles.
Les recettes provenant de ces modifica lions ne seront paj; sou

mises au prélèvement au profit du fonds spécial d'investissement
routier; une fraction de ces recettes sera affectée à l'apurement des
charges exceptionnelles qui ont frappé l'importation des produits
pétroliers pendant la période de pénurie.

B. — Majorer la détaxe prévue à l'article 6 de la loi no 51-588 du
23 mai 1951 en faveur de l'essence destinée aux travaux agricoles
et ouvrir au ministre des finances, des affaires économiques et du
plan un crédit de 3 milliards de francs applicable au titre IV du
budget des finances et des affaires économiques (I. — Charges com
munes) de telle manière que la majoration de taxe réalisée en
application des dispositions du présent paragraphe n'en traîne W
d'augmentation du prix de vente de ce carburant.
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II. — Dispositions économiques.

1° Proroger jusqu'au 31 décembre 1957 les dispositions de la
loi n° 5G-1328 du 29 décembre 1956 relative au régime fiscal des
produits ou services d'utilisation courante.
2° Assouplir le régime fiscal des sociétés mères et filiales et des

actions à souscrire en numéraire avant le 31 décembre 1901, proro
ger les dispositions exonérant de la surtaxe progressive les primes
des contrats d'assurances visés à l'article 150-7" du code général
des impôts;
3 o Assouplir, simplifier et uniformiser les régles de gestion et

d'aliénation des biens mobiliers (à l'exception des valeurs mobiliè
res qui demeurent soumises à une procédure spéciale) et immobi
liers appartenant à l'État et aux établissements publics nationaux
et procéder à la codification de l'ensemble des textes législatifs et
réglementaires applicables au domaine national.
Les décrets prévus aux paragraphes I b et II ci-dessus détermi

neront les personnes imposables, les cas d'exonération. les modali
tés d'assiette, de perception et cie contrôle, les délais de recou
vrement et, d'une manière générale, les conditions d'application
de ces dispositions.

III. — Dispositions relatives à l'épargne.

Apporter à la législation civile, commerciale et fiscale en vigueur
les aménagements nécessaires à la constitution de sociétés d'inves
tissements à capital variable, ainsi que de toute autre forme de
société ou fonds commun de placement ayant pour objet la gestion
d'un portefeuille collectif de valeurs mobilières.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — I. —

A. — Le deuxième alinéa de l'article 31 x du livre ler du code
du travail est modifié comme suit:

« Compte tenu dc son avis motivé, des conditions économiques
générales et de l'évolution du revenu national, un décret pris en
conseil des ministres, sur le rapport du ministre chargé du travail
et de la sécurité sociale et du ministre chargé des affaires écono
miques, fixe le salaire minimum garanti.

« En cas d'augmentation du salaire minimum garanti par appli
cation des dispositions de l'alinéa précédent, l'indice de référence
prévu au sixième alinéa de l'article 31 x a est le dernier indice
mensuel publié s'il est supérieur au précédent indice de référence
et 1 condition que l'augmentation du salaire minimum garanti
soit égaie ou supérieure a la hausse de l'indice. »
B. — Le deuxième alinéa de l'article 31 x a est modifié comme

suit:

. « Celte sous-commission est chargée de suivre l'évolution du
coût de la vie en liaison avec l'institut national de la statistique
et des études économiques; elle a commune, ation des éléments
servant à établir l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
mation familiale à Paris ou tout autre indice qui aura pu lui
être substitué par décret pris en conseil des ministres sur rapport
du ministre chargé du travail et de la sécurité sociale et du ministre
chargé des affaires économiques, après avis de la commission supé
rieure des conventions collectives. »

■ C. — Le quatrième alinéa de l'article 31 £ a est modifié comme
suit:

« Lorsque l'indice mensuel d'ensemble des prix à la consom
mation familiale à Paris aura subi une hausse au moins égale à
5 p. 100 par rapport à l'indice de référen ce 1 12 retenu par la loi
du 18 juillet 1952. le salaire minimum garanti sera modifié propor-
Jiannellement à l'augmentation constatée.

« Postérieurement à la majoration intervenue en application do
l'alinéa précédent, lorsque l'indice mensuel pris en considération
sera resté pendant deux mois consécutifs à un niveau marquant
une augmentation égale ou supérieure à 2 p. 100 par rapport au
dernier indice de référence, le salaire minimum garanti sera modifié
proportionnellement à l'augmentation moyenne constatée. »

C bis. — Le cinquième alinéa de l'article 31 x a est abrogé.
P. — Le sixième alinéa de l'article 31 x a est modifié comme

suit :

. « Un arrêté conjoint du ministre chargé du travail et de la
sécurité sociale et du ministre chargé des affaires économiques
fait connaître le nouveau salaire minimum garanti, les indices
utilisés pour le calcul et le nouvel indice de référence; le nouveau
salaire minimum garanti ainsi fixé entrera en vigueur à compter
du premier jour du mois qui suit la publication du deuxième des
indices utilises. »

E. — Le huitième alinéa de l'article 31 x a est modifié comme
suit:

« En Algérie, l'indice utilisé, qui correspond à l'indice visé au
deuxième alinéa du présent article et dont les variations devront
être prises en considération pour la variation du salaire minimum

Gara l'nAti en Algérie, est établi par le service de la statistique généralee l'Algérie. »

II. — L'article 31 bis de la loi du 1er septembre 1918 est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 31 bis. — A compter du 1er janvier 1951, les modifications
du salaire visé à l'alinéa premier de l'article 31 restent sans inci
dence sur le taux des loyers et sur les majorations semestrielles
telles que définies à l'alinéa 3 de cet article 31.

« Dans les communes oit était appliqué, le 9 août 1953, un
abattement du salaire servant de base au calcul des prestations
familiales, les prix de base au mètre carré fixé pour la détermi
nation du loyer sont réduits dans une proportion égale à une fois

et demie l'abattement de salaire afférent à la zone dans laquelle
la commune se trouve classée. Le taux de ces abaitements restera
constant quelles que soient les modifications' des abattements de
zone appliqués sur les salaires. »
III. — Dans un délai de trois mois à dater de la promulgation

de la présente loi, le Gouvernement lixeia par décret les bases
d'un indice de variation des loyers tenant compte de l'évolution
des prix à la construction.

Art. 3 (nouveau). — t. — Le décret n» 55-173 du 2 février 1955,
les arrêtés -ues 20 décembre 1956 et 21 mai l:'-57 ainsi que l'arrêté
de prix n° 51-884 du 12 octobre 1951 pris en application de l'ordon
nance n° 43-1183 du 3(J juin 19 iô sont abrogés.
II. — Les articles 30 et 37 de la loi n» 4G-623 du S avril 1916

sur la nationalisation de l'électricité et du gaz sont applicables
nonobstant les dbposi! ions de l'ordonance n° 45:1183 du 30 juin 1915
susvisée, avec effet du 1er janvier 1957.
Les accroissements de recettes annuelles résultant à partir du

1"r janvier 1957 de l'application des présentes dispositions seront
affectés en ce qui concerne les recettes d'électricité en basse
tension pour un tiers ;i une dotation annuelle supplémentaire du
fonds d'amortissement des charges d'élcctrification et pour au moins
un quart à un aménagement des tarifs en basse tension, tant dans
les villes que dans les campagnes.

AN N EXE N° 7 57

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 25 juin 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions pour venir en aide aux exploitants
agricoles, artisans ruraux et communes du département du Gers,
victimes des orages da grêle et du cyclone du 2U juin, présentée
par MM. Paul-Emile Descomps, Sempé et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la série des pluies diluviennes qui, depuis
le 27 avril 1957, se sont abattues dans la région du Sud-Ouest, a
été couronnée les 2, 9 juin et surtout le 20 juin par des cyclones
dévastateurs dont la gravité et la furie n'avaient jamais été consta
tées dans le psssé.
L'orage du 20 juin a particulièrement frappé soixante communes

situées dans les cantons d'Auch, Fleurance, Marc inc, Mirande,
Montesquiou, Montréal, Valence-su r-Ita iso et Vic-l'ezensac.
Le préjudice causé aux récoltes, dans tout le département, par

les pluies diluviennes est considérable. Les blés et les fourrages
sunt collés au sol, le vignoble est gravement atteint par les maladies
cryptogamiques.
Sur le territoire des soixante communes grêlées le 20 juin, la

presque totalité des récoltes est détruite. Des surfaces de terres
labourées ont élé emportées, de nombreuses berges de rivières sont
dévastées.

Les dégâls subis par les chemins vicinaux, les roules départemen
tales, les édifices publics (écoles, églises, mairies, etc.), sont consi
dérables. De nombreuses maisons d'habitation ont été dévastées,
des installations artisanales sont également anéanties. Des centaines
de familles vont se trouver dans une situation de détresse qui ne
peut laisser les pouvoirs publics insensibles.
De nombreuses collectivités locales devront résoudre des problèmes

financiers d'une extrême gravité.
C'est pourquoi nous vous demandons, mesdames et messieurs,

de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii prendre
toutes les mesures indispensables pour venir en aide aux agricul
teurs, aux artisans et aux communes du Gers, victimes des calamités
atmosphériques de juin 1957.

Le Conseil de la République propose notamment:
1» Que des experts qualifiés soient désignés pour évaluer les

dégâts ;
2° Qu'un secours d'urgence soit immédiatement accordé par le

ministre de l'intérieur pour soulager les détresses les plus vives;
3° Que les communes sinistrées bénéficient d'importantes sub

ventions pour la remise en état de leur patrimoine;
4° Qu'une aide soit accordée sous la forme de prêts à taux réduit

par l'intermédiaire de la caisse de crédit agricole aux agriculteurs
sinistrés, en faisant prendre en charge par le fonds spécial de
garantie une partie des annuités des prêts ainsi consentis;
5° Que les victimes de ces calamités soient exonérées du montant

des taxes et des impôts auxquels elles sont assujetties cette année,
notamment d'une partie des cotisations dues à la mutualité agricole;

6o Qu'une subvention importante soit attribuée au département
du Gers pour aider les syndicats de riverains à effectuer le cura ge
des ruisseaux envasés et le rétablissement des berges des rivières;
7o Que la raisse nationale contre les calamités agricoles soit

enfin créée dans les moindres délais.
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ANNEXE N ° 758

(Session ordinaire de 1906-1957. — Séance du 25 juin 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à faire examiner de toute urgence les incompatibilités existant
entre le texte de la Constitution et celui du traité sur la commu

nauté européenne de l'énergie atomique et à proposer éventuel
lement les modifications nécessaires à l'un ou k l'autre texte pour
mettre fin à ces incompatibilités, présentée par M. Michel Debré,
sénateur. — (Renvoyée à la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il n'est pas étonnant que le problème
constitutionnel doive être posé à propos du Traité instituant la
communauté européenne de l'énergie atomique. En effet, chaque
fois que l'on envisage la création d'une organisation qui s'impose
aux Etats, ou à laquelle les Etats abandonnent une part de leurs
prérogatives, il est essentiel d'examiner la portée de telles mesu-
rs à l'égard des règles fondamentales de l'État.
Il ne semble pas que le problème constitutionnel ait été, au

moins officiellement, évoqué par les négociateurs ni par le Gouver
nement lors des négociations sur la Communauté européenne de
l'énergie atomique. On se souvient qu'à l'occasion du traité sur la
communauté européenne de défense, un des gouvernements qui en
avait pris la responsabilité avait convoqué des experts, lesquels
avaient conclu au caractère constitutionnel du traité. Celte consul
tation des experts avait été contestée et l'on avait fort reproché
aux gouvernements responsables du traité de n'avoir jamais demandé
l'avis du conseil d'État, seul habilité en ce domaine. La discussion,
par la suite, avait été très vive. Bornons-nous à rappeler que le
caractère constitutionnel du traité sur la communauté européenne
de défense a fait l'objet d'un débat à la commission du suffrage
universel du Conseil de la République, à la suite d'une proposition
que j'avais déposée (n° 262, année 1953), et un rapport a été
publié au nom de cette commission (rapport n° 501, annexe au
procès-verbal de la séance du 10 août 1951). On y trouvera un long
exposé du problème et une importante bibliographie.
L'examen des traités, communauté européenne de l'énergie ato

mique et communauté européenne économique, en parallèle avec
l'examen de certaines dispositions de la Constitution, est aussi
utile i ue l'était l'examen semblable du traité sur la communauté
européenne de défense. Sans dou le, il nous a été dit (et l'affirma
tion n'est pas discutable) que le caractère « supranational » des
nouveaux traités est moins net et a été volontairement moins
accentué que ne l'était le caractère supranational du traité sur la
communauté européenne de défense. 1! n'en demeure pas moins
qu'un examen s'impose et cet examen permet de constater de
gé rieuses incompatibilités.
La présente proposition intéresse le premier des deux traités,

celui de l'énergie atomique. Une autre proposition suivra et inté
ressera le second traité.

iNous allons diviser cet examen en deux parts:
o) Organisation des pouvoirs publics;
6) Droit de propriété.

a) Organisation des pouvoirs publics.

Il convient de mettre en parallèle d'une part l'article 13 de la
Constitution et l'article 161 du traité, d'autre part, les articles 27
et 31 de la Constitution et les articles 6i, 101, 103 et 206 du traité.
La lecture de ces deux séries d'articles ne peut pas manquer de
frapper.

I, 'article 13 de la Constitution est bref. Il est ainsi conçu:
« L'Assemblée nationale vote seule la loi. Elle ne peut déléguer

ce droit ».

Lisons maintenant l'article 161 du traité. Il est ainsi conçu: '
« Pour l'accomplissement de leur mission et dans les conditions

prévues au présent traité, le conseil et la commission arrêtent des
règlements et des directives, prennent des décisions et formulent
des recommandations ou des avis.

« Le règlement a une portée générale, il est obligatoire dans tous
ses éléments et il est directement applicable dans tout Etat-
membre

« La directive lie tout Etat-membre aux destinataires quant au
résultat à atteindre, tout en laissant aux instances nationales la
compétence quant à la forme et aux moyens.

«• La décision est obligatoire en tous ses éléments pour les desti
nataires qu'elle désigne.

« Les recommandations et les avis ne lient pas. »
Il est difficile de ne pas constater entre l'article 13 de la Consti

tution et cet article 161 du traité une incorriatibili té absolue.
L'Assemblée nationale abandonne son droit de légiférer, et cet
abandon est interdit par l'article même de la Constitution qui lui
donne le pouvoir de faire la loi.
Lisons maintenant les articles 27 et 31 de la Constitution.
Aux termes de l'article 27, « les traités relatifs à l'Organisation

Internationale, les traités de paix, de commerce, les traités qui
engagent les finances de l'État, ceux qui sont relatifs à l'état des
personnes et au droit de propriété des Français à l'étranger, ceux
qui modifient les lois internes françaises, ainsi que ceux qui
comportent cession, échange, adjonction de territoires, ne sont
définitifs qu'après avoir été ratifiés en vertu d'une loi ».

Quant à l'article 31, il dit dans son paragraphe 1«: « Le Prési
dent de la République est tenu informé des négociations interna
tionales, il signe et ratifie les traités ». •
Reportons-nous maintenant au traité de la Communauté euro

péenne de l'énergie atomique et lisons certains articles.
Aux termes de l'article 64, « l'agence, agissant éventuellement

dans le cadre des accords passés entre la Communauté et un État
tiers ou une organisation internationale, a le droit exclusif, sauf les
exceptions prévues au présenté traité, de conclure des accords ou
conventions ayant pour objet principal des fournitures de minerais,
matières brutes ou matières fissiles spéciales en provenance d«
l'extérieur de la Communauté ».
Aux termes de l'article 101, « dans le cadre de sa compétence,

la Communauté peut s'engager par la conclusion d'accords où
conventions avec un État tiers, une organisation internationale ou
un ressortissant d'un État tiers.

« Ces accords ou conventions sont négociés par la commission
selon les directives du conseil; ils sont conclus par la commis
sion avec l'approbation du conseil, qui statue à la majorité qua
lifiée.

« Toutefois, les accords ou conventions, dont l'exécution n'exige
par une intervention du conseil et peut être assurée dans les limites
du budget intéressé, sont négociés et conclus par la commission, à
charge d'en tenir le conseil informé ».
Un peu plus loin, l'article 103 détermine les conditions selon

lesquelles des Etats membres peuvent envisager des accords ou des
conventions avec un État tiers, une organisation internationale ou
un ressortissant d'un État tiers dans des domaines qui sont visés par
le traité de la Communauté européenne de l'énerpie atomique. Il
est dit d'une manière précise au troisième paragraphe de cet arti
cle 103: « Cet État ne peut conclure l'accord ou la convention
qu'après avoir levé les objections de la commission ou s'être con
formé à la délibération par laquelle la cour de justice, statuant
d'urgence sur sa requête, se prononce sur la compatibilité des
clauses envisagées avec les dispositions du présent traité ».
Enfin, il faut également citer l'article 206, où il est dit: « La

Communauté peut conclure avec un État tiers, une union des
Etats ou une organisation internationale des accords créant une
association caractérisée par des droits et obligations réciproques,
des actions en commun et des procédures particulières.

« Ces accords sont conclus par le conseil, agissant à l'unanimité et
après consultation de l'assemblée ».
Il est simplement ajouté que lorsque ces accords impliquent dei

amendements au présent traité, ces derniers doivent être préala
blement adoptés selon la procédure prévue à l'article 204 du traité,
article 201, qui prévoit en ce cas, mais seulement dans ce cas, la
ratification préalable par les Étals membres.
Résumons cette première partie.
Aux termes de la Constitution qui nous régit, le pouvoir légis

latif appartient au Parlement et, plus spécifiquement, en vertu de
l'article 13, à l'Assemblée nationale.
D'autre part, la conclusion des traités internationaux est l'œuvre

de l'exécutif, lequel doit tenir au courant le Président de la Répu
blique, qui est seul habilité A signer et ratifier. Des dispositions
particulières, mais fort importantes, prévoient qu'en certains domai
nes (et notamment les traités de commerce) une loi doit intervenir
avant la ratification du traité.

Or, d'une part, l'article 161 en ce qui concerne le pouvoir législa
tif, d'autre part les articles 6-5, 101, 103 et 206 en ce qui concerne
le droit de conclure et de ratifier des actes internationaux, établis
sent des règles qui constituent des abrogations implicites, partielles
peut-être, mais réelles, des dispositions fondamentales de notre
Constitution.

Il y a donc incompatibilité.

b) Problèmes de propriété.

Le droit de propriété est évoqué dans notre Constitution à trois
reprises.

En premier lieu, par la référencé à la Déclaration de 1789 qui
ouvre notre charte constitutionnelle, l'arlicle 17 de cette déclaration
a valeur de droit positif. « La propriété, y est-il dit, étant un droit
inviolable et sacré, nul ne peut en être privé si ce n'est lorsque
la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment et
sous la condition d'une juste et préalable indemnité ».
En second lieu, le préambule de la Constitution, dans son para

graphe 9, s'exprime ainsi:
« Tout bien, toute entreprise dont l'exploitation a ou acquiert

les caractères d'un service public national ou d'un monopole de
fait, doit devenir la propriété de la collectivité. »
Enfin, dans l'article 27, déjà cité, il est spécifié comme on l'a

ivu plus haut que les traités qui sont relatifs « au droit de pro
priété des Français à l'étranger» ne sont définitifs qu'après avoir
été ratifiés en vertu d'une loi.

Le droit de propriété constitue une part fort importante des
dispositions du traité instituant la Communauté européenne de
l'énergie atomique. Reportons-nous en effet d'une part aux arti
cles 52 et suivants, d'autre part aux articles 86 et suivants.
Aux termes de l'article 52, notamment paragraphe 2 b, ' Est

constituée une agence disposant d'un droit d'option sur les mine
rais, matières brutes et matières fissiles spéciales produits sur les
territoires des iKtats membres ainsi que du droit exclusif de con
clure des contrais portant sur la fourniture de minerais, matières
brutes et matières fissiles spéciales, en provenance, de l'intérieur
ou de l'extérieur de la Communauté ». Aux termes de l'article 57
oui suit (art. 57, §§ a et b) le droit d'onlion de l'agence porte'
a) sur l'acquisition des droits d'utilisation et de consommation
des matières dont la propriété appartient à la Communauté en
vertu du chapitre VIII: b ) sur l'acquisition du droit de propriété
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dans tous les autres cas ». (Enfin aux termes de l'article 62
« 1 'agence exerce son droit d'option sur les matières fissiles spé
ciales produites dans les territoires des Etats membres... ».
Reportons-nous maintenant au -chapitre VIII, c'est-à-dire aux arti

cles 80 et suivants; le chapitre VIII est d'ailleurs intitulé «Le
régime de propriété ». Aux termes de l'article 86, les matières
fissiles spéciales sont la propriété de la Communaulé.

«Le droit- de propriété de la Communauté «'étend à toutes les
matières fissiles spéciales produites ou importées par un État mem
bre, une personne ou une entreprise soumise au contrôle de sécu
rité prévu au chapitre VU ». L'ensemble des articles suivants déter
mine les conséquences de ce droit de propriété, et il est précisé
à l'article 91, dernier article de ce chapitre: «Le régime de pro
priété applicable à tous objets, matières et biens qui ne font pas
l'objet d un droit de propriété de la Communauté en vertu du pré
sent chapitre, est déterminé par la législation de chaque État
membre ». Ce qui manifeste bien le caractère uniquement inter
national du droit de propriété pour tous les produits visés par le
.traité.

Comparons maintenant ces articles du traité aux deux disposi-
Jions de la Constitution. Il y a incompatibilité.
D'une part, le Parlement se trouve dédormais dans l'incapacité

de faire application du paragraphe 9 du préambule. Les matières
visées par le traité, les entreprises auxquelles elles peuvent donner
lieu, et pouvant disposer du caractère de service public, ou du
caractère de monopole de fait, sont susceptibles aux termes de la
Constitution, d'être transformées en propriété collective, c'est-à-dire
en propriété nationale; les dispositions du traité l'interdisent désor
mais.

D'autre part, les dispositions de l'article 27 concernant le droit
de propriété des Français à l'étranger ne sont nullement respectées.
Quant à l'article 17 de la Déclaration des droits de l'homme qui

s'en est soucié ?

Aux remarques qui précèdent et qui sont fondées sur l'incom
patibilité d'articles précis, il faut ajouter les deux remarques sui
vantes.

En premier lieu, le traité sur la Communauté européenne de
l'énergie atomique ne comporte aucun délai. En d'autres termes,
il est éternel, ou .pour employer un mot volontiers en usage
aujourd'hui, il est irréversible: les Etats ne peuvent revenir en
arrière, sauf par un accord unanime (sauf réserve de la seule
exception, intéressant l'Allemagne et dont il est parlé ci-dessous).
D'autre part, il établit pour une période illimitée une véritable

expropriation. Les richesses du sous-sol et les transformations dont
elles peuvent faire l'objet cessent de devenir richesses ou opéra
tions nationales. C'est désormais une organisation internationale
qui a la propriété des matières: minerais, matières brutes, malières
fissiles spéciales. On a le devoir de se demander si ce caractère
illimité du traité d'une part, d'autre part cette expropriation au
iprolit d'instances internationales, sont conformes à la lettre et à
l'esprit de la Constitution.
Admettons que l'État puisse s'engager pour une durée indéter

minée. Une condition est juridiquement nécessaire, sinon il n'est
plus un État: c'est le droit de sécession. On pourrait admettre que
i'Elat accorde à une agence internationale un droit d'option sur les
matières premières ou sur les produits transformés pendant une
certaine période, vingt ans, trente ans. mais à partir du moment
où ce droit d'option et d'acquisition est illimité, l'expropriation est
manifeste, l'engagement est contraire au droit naturel de la Nation.

Dans l'article 27, paragraphe 2 de la Constitution, il est dit
« nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire n'est
valaible sans le consentement des populations intéressées ». L'aban
don des richesses du sous-sol est identique à l'aibandon d'une par
celle du territoire. 11 est aussi grave, aussi impossible au regard de
la souveraineté et de la liberté, d'abandonner sans limitation do
durée et par un traité ayant un caractère irréversible, les richesses
présentes ou futures du territoire national.

Rappelons que la souveraineté nationale est affirmée deux fois
par notre Constitution. D'aibord elle fait reprendre à la déclaration
de 1789 (on se souvient du fameux article 3) : « Le principe de toute
souveraineté réside essentiellement dans la Nation ». Ensuite, un
article nouveau, qui porte également le n° 3 rappelle que « la souve
raineté nationale appartient au peuple français ». Les dispositions
relatives au pouvoir législatif et aux traités internationaux évoquées
cl-dessus, enfin les abandons du droit de propriété vont directement
à l'encontre de la souveraineté nationale. 11 n'y a pas seulement
incompatibilité inconstitutionnelle: il y a, violation du principe
Jondamental de la souveraineté.

Nous pouvons résumer les pages qui précèdent.
On ne peut pas douter de l'incompatibilité entre certains articles

des traités et certains articles de la Constitution. On ne peut pas
davantage douter du fait que le caractère irréversible du. traité et
l'abandon total du droit de propriété en certaines matières, est
incompatible avec les principes fondamentaux de la souveraineté
nationale.

Dans ces conditions, il existe un problème constitutionnel. Le
Gouvernement a eu le tort de le négliger. Le Parlement ne saurait
l'imiter.

A l'occasion de la discussion constitutionnelle du traité sur la
Communauté européenne de défense, il avait été affirmé que tout
traité qui, dans son texte ou dans son application, amène une modi-
tieation de la Constitution, l'emporte sur celle-ci. En d'autres termes,
était-il dit, il ne peut pas y avoir inconstitutionnalité d'un traité
par le simple fait qu'un traité international est toujours supérieur
à une règle de. droit interne, eût-elle un caractère constitutionnel»

Cette argumentation qui se trouve longuement développée et
analysée dans le rapport n° 501 (Conseil de la République, 10 août
1951) mérite qu'on s'y arrête.

L'argumentation repose en effet sur trois affirmations:

1° Le préambule de la Constitution autoriserait à l'avance des
limitations de souveraineté qui pourraient aller jusqu'à modifier les
dispositions constitutionnelles; v
2» La valeur auomatiquement supérieure d'un traité a été recon

nue par les articles 26 et suivants de la Constitution;

3» Au surplus, à supposer que cet article 23 n'existât pas, le
principe dont il est l'expression, c'est-à-dire le caractère supérieur
du traité sur la Constitution demeure valable: le droit international
remporte toujours sur le droit interne.

1o Portée de l'article 15 du préambule de notre Constitution.
Le -préambule de la Constitution dans son paragraphe 15 déclare:

« Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de
souveraineté nécessaires à l'organisation et à la défense de la
paix ».

En premier lieu, le principe posé par ce paragraphe n'a pas pour
conséquence de modifier la répartition, des compétences. Ce para
graphe donne au Gouvernement le droit de négocier et de signer,
au Parlement le droit d'autoriser la ratification, au Président de la
Répuiblique le droit de ratifier des textes qui dans l'intérêt de la
paix entraînent des limitations, de souveraineté. En aucun cas cepen
dant il ne peut être envisagé comme modifiant la répartition des
compétences et le principe de la valeur supérieure des textes consti
tutionnels, donc de leur nécessaire révision lorsqu'il s'agit d'un
traité qui les modifierait. Ni le Gouvernement ni le Parlement ne
sont à eux seuls et sans condition « le consentement de la France »
dont il est parlé dans ce préambule. Le consentement de la France
représente davantage, c'est-à-dire le respect des dispositions constitu
tionnelles, chaque fois que les dispositions du traité entraînent des
modifications constitutionnelles.

D'autre part une condition importante est fixée par ce préamibule.
Elle est même si importante que le préambule commence en l'expri
mant. Il s'agit des mots: « sous réserve de réciprocité ».

Or, cette condition n'est pas respectée. Il n'y a pas réciprocité
quand l'un des contractants, la France, est liée sans conditions
alors que l'autre, l'Allemagne, n'est liée que dans l'état territorial
et politique ou elle se trouve, toute réserve étant faite sur la vali
dité de ses obligations au cas d'un changement profond des choses,
résultant notamment de sa « réunification ». Qu'il s'agisse des dis
positions de la constitution allemande 'notamment article 23), qu'il
s'agisse de la doctrine juridique officiellement affirmée par les
gouvernement alliés, la conclusion est la même: le gouvernement
de Bonn n'engage que la partie de l'Allemagne qu'il représente. Une
réunification, sous quelque forme que ce soit, fût-ce sous l'aspect
d'un accord en Ire les deux Allemagne.", peut aboutir à l'invalidité
des traités signés par l'Allemagne fédérale. l'n d'autres termes, le
gouvernement allemand ne signe pas un traité irréversible, ne fait
pas un abandon illimité de son droit de souveraineté. Il n'y a dona
pas réciprocité;

2° D'autre part, il faut examiner avec attention la portée des arti
cles 26 et 28 de notre Constitution.

L'article 26 est ainsi conçu: « Les traités diplomatiques réguliè
rement ratifiés et publiés ont force de loi dans le cas même où ils
seraient contraires k des lois internes françaises, sans qu'il soit
besoin, pour en faire l'application, d'autres dispositions législatives
que celles qui auraient été nécessaires pour assurer leur ratifica
tion ». Il est complété par l'article 28: « Les traités diplomatiques
régulièrement ratifiés et publiés ayant une autorité supérieure à
celle des lois internes, leurs dispositions ne peuvent être abrogées,
modifiées ou suspendues qu'à la suite d'une dénonciation régu
lière... ».

L'article 26 doit être étudié avec soin. Il précise, en effet, line
condition qui n'est pas secondaire. Le traité doit être régulièrement
ratifié, condition si importante que le constituant la répète à l'ar
ticle 28. Or, cette régularité s'entend conformément aux dispositions
du droit interne. Il n'est pas allégué, il n'a jamais été allégué, il ne
peut pas être allégué que la ratification et la publication régulières
prévues aux articles 20 et 28 puissent être appréciées autrement
qu'en fonction des dispositions nationales. En d'autres termes, la
supériorité de la règle de droit international sur la règle de droit
interne suppose, quant il s'agit d'une règle de droit interne à carac
tère constitutionnel, soit que le Parlement dispose de l'habilitation
nécessaire pour procéder à un tel vote, soit que la procédure da
ratification du traité soit identique à celle de la revision consti
tutionnelle.

L'article 26 vise les lois en la forme ordinaire. Sa portée est
claire et limitée: il rend inutile le vote d'une loi spéciale portant
application d'un traité lorsque ce traité modifie les dispositions de
la loi interne. Mais la valeur supérieure de la Constitution ne permet
nullement de lui faire application de l'article 26. Il n'y a pas, il ne
peut y avoir revision de la Constitution par la simple ratification
d'un traité. Accepter la thèse contraire aboutit non seulement à des
absurdités mais à renverser l'ensemble du système juridique qui est
à la base de notre démocratie.

L'article 2S ne signifie pas autre chose que l'article 25. En d'au
tres termes, l'article 23 confirme cette interprétation en spécifiant
dans son libellé une seconde fois que les traités diplomatiques régu
lièrement ratifiés et publiés ont une autorité supérieure à celle des
lois internes. Le constituant a volontairement spécifié que les lois
internes ne peuvent s'incliner que devant des traités ratifiés e|
publiés conformément aux règles constitutionnelles.
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Bans la mesure où un traité comporte des disposiions contraires a
la Constitution, il faut au préalable une revision constitutionnelle
sans laquelle ni ratification ni publication ne sont régulières;
3° Les développements qui précèdent sont finalement si_ peu

conlestés qu'une nouvelle argumentation a vu le jour. On affirme
que les dispositions des articles 20 et 28 n'auraient qu'une valeur de
principe et exprimeraient tant bien que mal, ou plutôt mal que bien,
line vérité fondamentale du droit: tout acte à caractère interna
tional l'emporte sur un acte à caractère de droit interne.
Cette thèse ne peut pas être acceptée, car elle est inadmissible.

Elle justifie à l'avance les actes les plus arbitraires, les décisions les
plus artificielle sous le fallacieux prétexte que ces actes ou ces
décisions auraient un « caractère international » 1
La solution admise dans toutes les démocraties occidentales est

la suivante: le droit international s'impose au droit interne quand,
après avoir été approuvé par la souveraineté nationale, seule origine
légitime du droit, il a acquis une autorité valable. On ne peut pas
sortir de cette règle sans tomber dans l'invraisemblance politique et
juridique.
Résumons les observations qui précèdent.
En premier lieu, certaines dispositions du traité sont contraires

à des dispositions précises de la Constitution.
Le traité ne peut être appliqué que moyennant soit modification

des dispositions incompatibles avec la Constitution, soit modification
des dispositions de la Constitution incompatibles avec le traité.

C'est pourquoi je vous demande de bien vouloir adopter la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A examiner la conformité du projet de traité instituant une

Communauté européenne de l'énergie atomique avec les dispositions
de la Constitution;

A prendre toutes mesures de revision nécessaires pour mettre fin
aux incompatibilités qui seraient constatées.

ANNEXE N ° 7 5 9

(Session ordinaire de 1950-1907 — Séance du 25 juin 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à

prendre certaines mesures relatives au règlement du passif des
groupements antinationaux, présentée par MM. Marignan et Pas
iud, sénateurs. — (Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n" 47-520 du 21 mars 1947, relative à
diverses dispositions d'ordre financier, stipule en son article 42 que:

« Sous réserve des dispositions de l'article 4 de l'ordonnance du
14 mai 1915, relative à la création de l'union française des combat
tants, l'administration des domaines est chargée de procéder à la
liquidation des biens des groupements antinationaux visés à l'arti
cle 10 de l'ordonnance du 9 août 1944 susvisée.

« Le produit de la liquidation sera attribué à l'État.
« Le règlement des dettes à la charge des organismes susvisés

sera effectué dans les mêmes conditions que le remboursement des
dettes à la charge de l'État allemand ou des services et organismes
relevant de l'État allemand. »
Ce texte a eu pour effet de mettre à la charge de l'État allemand

le passif des groupements antinationaux, et notamment de l'ex-
milice française.
Or, les dispositions aussi bien de l'accord de Paris sur les répa

rations que de l'accord de Londres sur le règlement des dettes
extérieures allemandes (art. 5, § 2) interdisent, jusqu'au règlement
définitif du problème des réparations, la récupération sur la Répu
blique fédérale d'Allemagne des créances issues de la deuxième
guerre mondiale sur le Reich et ses agents.

11 parait donc exclu que les dispositions de la loi du 21 mars 1917,
qui, au surplus, ne sont pas opposables à la République fédérale
d Allemagne, puissent permettre d'obtenir de l'Allemagne occiden
tale un règlement des créances des victimes françaises des groupe
ments antinationaux.

Or, l'indemnisation des victimes de ces groupements qui atten
dent depuis de longues années les réparations auxquelles elles ont
droit, ne saurait sans injustice flagrante être retardée davantage.

11 importe donc de permettre aux intéressés de faire valoir sans
tarder leurs créances auprès de l'État français, qui a recueilli l'actif
des groupements antinationaux, dont les biens ont été liquidés par
les soins de l'administration des domaines.
Tel est l'objet de la présente proposition de résolution.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre,
par dérogation aux dispositions de l'article 42, alinéa 4, de la loi
il 0 47-520 du 21 mars 1947, relatives à diverses dispositions d'ordre
financier, certaines mesures suivant lesquelles les victimes des grou
pements antinationaux visés à l'article 10 de l'ordonnance du 9 août
1944 pourront faire valoir leurs créances auprès de l'État français.

A N N EX E N 760

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 25 juin 1957.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa deuxième lecture tendant à favoriser le règlement
des conflits collectifs de travail, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission du travail et de la sécu
rité sociale.)

Paris, le 25 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi tendant
à favoriser le règlement des conflits collectifs de travail.
Conformément aux disposition de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir Lien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Arf. 1er. __ . . ,
« Art. 16. — En cas d'échec de la tentative de médiation et après

l'expiration d'un délai de quarante-huit heures à compter de la
constatation du désaccord, ou en cas de carence d'une des parties,
le médiateur communique au secrétaire d'État au travail et à la
sécurité sociale le texte de la recommandation motivée et signée,
accompagné d'un rapport sur le différend.

« Le texte de la recommandation doit être rendu public par le
secrétaire d'État au travail et A la sécurité sociale dans les condi
tions qui seront déterminées par règlement d'administration
publique.

Art. 2. — Il est inséré à la fin du titre II de la loi n° 50-205
du 11 février 1950 modifiée, un chapitre VI nouveau ainsi rédigé:

« CHAPITRE VI

« De la conciliation dans certains établissements publics et dans
les entreprises publiques visées au deuxième alinéa de l'article 31 0
du livre /er du code du travail..

<• Art. 31, — Dans les entreprises visées au deuxième alinéa de
l'article 31 o du livra Ier du code du travail, ainsi que dans
les établissements publics dont la liste sera fixée par décret, les
différends collectifs de travail sont obligatoirement soumis à des
procédures de conciliation.
« Art. 32, — Dans chaque entreprise publique ou établissement

public intéressé, un protocole, établi par accord entre la direction,
les organisations syndicales les plus représentatives du personnel
et le ministre dont relève ^'entreprise publique ou l'établissement
public, fixe la procédure suivant laquelle sont examinés, aux fins
de conciliation, les différends collectifs de travail.

« Art. 33. — Cette procédure fait intervenir:
« Le ministre dont relève l'entreprise publique ou l'établissement

public ou son représentant, président;
« La direction de l'entreprise publique ou de l'établiisement

public;
« Les représentants des organisations syndicales les plus repré

sentatives du personnel.
« Lorsque le différend intéresse la rémunération de personnel en

activité ou en retraite, interviennent également les représentants
des ministres chargés du travail, des finances et des affaires écono
miques.

« Art. 34. — Les accords établis en conciliation entre les parties
intervenues dans la procédure sont enregistrés dans les procès-
verbaux des séances et engagent les parties.

« Art. 35. —■ Un règlement d'administration publique précisera
en tant que de besoin les conditions d'application des articles 31
à 34 ci-dessus, notamment en ce qui concerne celles des entre
prises publiques visées à l'article 31 o qui exercent leur activité
ou fonctionnent en Algérie. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 3086, 0737, S3i :
9SM, 87C5, 10.^2: (3® législ.), n®« 2776, 1007, 2393, 2479, 2C9S,
1330, 2051, 371)7 et in-S® '452, 4900, 5143 et in-8® 696; Conseil, de tt
RépnMiJue, n°« 349 (année 1951), 366, 597, 598 et 625.(session de
1956-1957).
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ANNEXE N ° 761

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 25 juin 1957.)
PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée nationale

dans sa deuxième lecture, tendant à accorder des congés non
rémunères aux travailleurs en vue de favoriser l'éducation ouvrière,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (J). — (Renvové à la
commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 25 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi tendant
à accorder des congés non rémunérés aux travailleurs en vue de
favoriser l'éducation ouvrière.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à., compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture,le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. lep. — Les travailleurs et apprentis désireux de participer
à des stages ou sessions exclusivement consacrés à l'éducation
ouvrière ou à la formation syindicale, organisés soit par des centres
rattachés à des organisations syndicales de travailleurs reconnus
comme représentatives sur le plan national, soit par des instituts
spécialisés, ont droit, sur leur demande, à un congé non rému
néré de douze jours ouvrables par an.
Le congé peut être pris en une ou deux fois.

La liste des centres et instituts dont les stages ou sessions
ouvrent droit aux congés visés ci-dessus est établie chaque année
par arrêté du secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale,
pris après avis d'une commission placée sons sa présidence,et
comprenant un représentant du mi nistre de l'éducation nationale,
un représentant du secrétaire d'Elat à l'agriculture et deux repré
sentants de chacune des organisations syndicales les plus repré
sentatives sur le plan national.

La durée de ce congé ne peut être imputée sur la durée du
congé payé annuel. Elle est assimilée à une période de travail
effectif pour la détermination de la durée des contrés payés, du
droit aux prestations d'assurances sociales et aux prestations fami
liales, ainsi qu'au regard de tous les droits que le salarié tient
du fait de son ancienneté dans l'entreprise.
Art. 2. — La demande de congé doit être présentée à l'employeur

au moins trente jours à l'avance par l'intéressé et doit préciser la
date et la durée de l'absence sollicitée, ainsi que le nom de l'orga
nisme responsable du stage ou de la session.

Le bénéfice du congé demandé est de droit, sauf dans le cas
où l'employeur estime, après avis conforme du comité d'entre
prise ou, s'il n'en existe pas, des délégués du personnel, que cette
absence pourrait avoir. des conséquences préjudiciables à la pro
duction et il la marche de l'entreprise. Le refus, qui doit être
motivé, est notifié à l'intéressé dans le délai de trois jours à compter
de. la réception de la demande. Toutefois, le nombre des béné
ficiaires dans l'établissement, au cours d'une même année, ne
peut dépasser un maximum fixé par arrêté du ministre des affaires
sociales.

En cas de différend, l'inspecteur du travail contrôlant l'entre
prise pourra être saisi par l'une des parties et pris pour arbitre.
L'organisme chargé des stages ou sessions doit délivrer au tra

vailleur une attestation constatant la fréquentation effective de
ceux-ci par l'intéressé. Cette attestation est remise à l'employeur
au moment de la reprise du travail.

Art. 4, 5 et 9. — Conformes.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 762

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 25 juin 1957.)

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée natio
nale dans sa deuxième lecture, tendant à modifier l'article
du livre I er du code du travail, transmis par M. le président des
l'Assemblée nationale à Ar. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission du travail et de la
sécurité sociale.)

Paris, le 25 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi tendanj
à modifier l'article 23 du livre 1er du code du travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du dépùt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute conoir

dération.

Le président de l' Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, avec modification, en deuxièma
lecture, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le deuxième alinéa de l'article 20 du livre Ior du
code du travail est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« L'existence et la durée du délai-congé résultent des usages pra
tiqués dans la localité et la profession ou, à défaut de ces usages,
dans les conventions collectives, et, en agriculture, des règlements
de travail pris en application des articles 983 à 991 du code rural.
II peut être dérogé, par convention collective ou par règlement de
travail, au délai résultant des usages. Toutefois, par dérogation aux
dispositions précédentes, qui demeurent applicables dans le cas où le
salarié prend l'initiative, de rompre son contrat de travail, les sala
riés justifiant chez leius employeurs d'une ancienneté de services
d'au moins trois mois qui, sauf pour faute grave, sont licenciés,
ont droit à un délai-congé d'un mois, à moins que les règlements
de travail, les conventions collectives de travail ou. à défnnl. les
usages, ne prévoient soit un délai-congé d'une durée supplémen
taire, soit, pour prétendre à ce préavis, une conditions d'ancienneté
inférieure à trois mois.

Lorsque l'employeur prend l'initiative du congé, il doit le signifier
par lettre recommandée avec accusé de réception. La date de pré
sentation de la lettre recommandée fixe le point de départ du
délai-congé d'un mois. »

* . s

Délibéré en séance publique, l Paris, le 25 juin 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 7C3

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 25 juin 1957.)-

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée nationale,
dans sa deuxième lecture, sur le reclassement des travailleurs
handicapés, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République ("2i. — (Iten-
voyé à la commission de la famille, de la population et de la
santé publique.)

Paris, le 25 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopta
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi sur i>
reclassement des travailleurs handicapés.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien sais»ir le Conseil do
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai "maximum

(1) Voir: Assemblée nationale (.Ie législ.), n°s 2905, 1-431, 14-2,
19iti, 1947, 3i!W et in-8® 413, 4907, 5150 et in-8° 69 1 ; Conseil de la
République, u°» 316 et 559 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nM 3149, 3C87 et in-8» 454,
4906, 5149 et in-8° 699; Conseil de la République, nos 369 et 560
(session de 1956-1957).

(2) Voir. Assemblée nationale (2" législ.), n 08 3530, 3991, 41'«,
4638, 2627, 9105, 11363 (3e légi«l.l, 2935, 560. 2080, 3046. 3137. 3139 et
in-S» 276. 4521, 5195 et in-8» 698: Conseil de la République, n°» 68,
457 et 465 (se.^on de 1956-1957).
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de cent jours dé session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau. r ' . , .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute conside-

*ation" te président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LB IHOQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Tiras Ie'

Dispositions générales.
...... Y • S •• S 7B T V • • « « • « • ' 8

Art. 2. — Conforme.
Art. 3. — Sont assujettis aux dispositions de la loi:
Les établissements industriels, commerciaux et leurs dépendan

ces, de quelque nature qu'ils soient, artisanaux, coopératifs, laïques
ou religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement ou de
bienfaisance ; ' , -
Les employeurs des professions libérales, les offices publics ou

ministériels, les sociétés, les syndicats professionnels, les associa
tions ou groupements de quelque nature que ce soit et notamment
les organismes jouissant de la personnalité civile et de l'autonomie
financière dont la majeure partie des ressources est constituée par
des cotisations légalement obligatoires;
Les employeurs des professions agricoles définies par les articles

«16, 1144, 1149, 1152 du code rural et par l'article 1060, 4°, 5», 6" et
7° dudit code;
Les administrations de l'État, des départements et des commu

nes ainsi que les établissements publics et semi-publics à caractère
industriel ou commercial, les entreprises nationales, les entreprises
d'économie mixte et les entreprises privées chargées d'un service

-public.
Un règlement d'administration publique fixera les modalités

d'application de la présente loi à ces organismes.

TITRE II

Réadaptation, rééducation, formation professionnelle
et réentrainement au travail.

Art. 6, 7, 8. — Conforme.
Art. 9. — Suppression conforme.

TITRE III

Priorité d'emploi et placement en faveur des handicapés.

Art. 10 bis. —- Conforme.

Art. ll. — Une priorité d'emploi est réservée aux handicapés à
concurrence d'un certain pourcentage fixé par arrêtés du ministre,
chargé du travail et de la sécurité sociale pour l'ensemble du terri
toire ou pour une région et pour chaque activité ou groupe d'acti
vités.

Ce pourcentage doit assurer le droit au travail de tous les handi
capés en état d'exercer une profession et être le même, en moyenne,
pour les secteurs privé, public, semi-public et dans les entreprises
nationales.

Ces arrélés contresignés par les ministres et secrétaires d'État
intéressés sont pris selon le champ territorial de leur application
après consultation du conseil supérieur pour le reclassement pro
fessionnel et social des handicapés et de la ou des commissions
départementales de la main-d'œuvre et de la ou des commissions
départementales d'orientation des infirmes intéressés.
Des arrêtés analogues peuvent, en outre, être pris en vue de

réserver, par priorité, soit pour certaines activités ou groupe d'acti
vités collectives, soit dans certains métiers ou activités individuelles,
des emplois à temps plein ou à temps partiel à des catégories de
travailleurs particulièrement handicapés.
Art. 12. — Suppression conforme.
Art. 13. — Les travailleurs handicapés embauchés en vertu des

dispositions des articles précédents ne peuvent, en cas de rechute
de l'affection invalidante, bénéficier des avantages spéciaux accor
dés en cas de maladie par un statut particulier ou une convention
collective.

Toutefois, lesdits statuts ou conventions collectives peuvent pré
voir des dérogations aux dispositions ci-dessus.
Dans le cas d'accident ou de maladie autre que l'affection invali

dante, les intéressés pourront bénéficier desdits avantages spéciaux
dès leur embauchage dans les mêmes conditions que les autres
membres du personnel.
Lorsque l'affection du travailleur handicapé est dite consolidée,

celui-ci pourra, s'il est à nouveau atteint de la maladie qui était à
l'origine de son invalidité, bénéficier des avantages spéciaux cités à
l'alinéa premier à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la
date de la consolidation.

Les contestations portant sur l'application des dispositions de
l'alinéa précédent seront portées devant la commission dénarlrmen-
tale instituée par l'article 20 de la présente loi qui statuera en
dernier ressort.

Le règlement d'administration publique prévu à l'article 3 pré
cisera les modalités d'application de ces dispositions aux administra
tions de l'Elat, des départements et des communes.
Art. 14, 15, 16, 17, 18. — Conformes.
Art. 19. — En cas de licenciement, la durée du préavis fixé par les

conventions collectives ou, à défaut, par les us et coutumes est,
lorsqu'elle est égale ou inférieure à un mois, doublée pour les béné
ficiaires de la présente loi comptant pour deux unités a^u titre des
dispositions de l'article 14, alinéa 2.
it en est de même pour les professions agricoles ou la durée du

' préavis est fixée par les règlements de travail pris en application
des articles 983 et suivants du code rural, par les conventions collec
tives ou, à défaut, par les us et coutumes.
Art.. 20 et 21. — Conformes.

TITRE IV

Du travail protégé.

Art. 22. — Des emplois à mi-temps et des emplois dits « légers *
sont attribués après avis de la commission départementale d'orien
tation des infirmes au travailleurs handicapés qui ne peuvent être
employés en raison de leur état physique ou mental soit à un
rythmé normal, soit à temps complet.
Les bureaux de main-d'œuvre procéderont au recensement de ces

emplois.

Art. 23, 24 et 27. — Suppressions conformes.
Art. 29. — Conforme.
Art. 29 bis. — Il est institué des labels destinés à garantir l'origine

des produits fabriqués par des travailleurs handicapés.
Un règlement d'administration publique déterminera les carac

téristiques et les conditions d'attribution desdits labels.

TITRE V

De la création d'un conseil supérieur

pour le reclassement professionnel et social des handicapée.

Art. 30. — Le ministre des affaires sociales est chargé de coordon
ner l'activité des organismes et services publics ou privés qui, à
quelque titre que ce soit, concourent à l'une des opérations visées à
l'article 1er et de définir les modalités de liaison entre ces organis
mes et services.

Il est créé, auprès du ministre des affaires sociales, un organisme
qui prend le titre de « conseil supérieur pour le reclassement pro
fessionnel et social des travailleurs hanaicapés ».
Art. 31. — Le conseil supérieur pour le reclassement professionnel

et social des handicapés a pour mission de :

1° Promouvoir, coordonner et contrôler les initiatives publiques
ou privées en matière de:
Prééducation (thérapeutique occupationnelle) ;
Réadaptation fonctionnelle;
Rééducation professionnelle;
Réadaptation et placement professionnels;
Organisation du travail protégé;
Enseignement, éducation et adaptation au travail des enfants et

adolescents handicapés;
2» Réunir tous les éléments d'information par enquêtes, son

dages et statistiques concernant ces problèmes, et notamment les
possibilités d'emplois, en France et dans l'Union française;
3° -avoriser la création et le fonctionnement des organismes rte

recherches et d'expérimentation et des centres de cure et de reclas
sement ;
4° Remplir auprès des pouvoirs publics une fonction consullative

pour tous les actes législatifs et réglementaires concernant les fcm-
dicapés ;
5° Assurer par la presse, la radiotélévision et tous autres moyen'

d'information appropriés un climat favorable au reclassement.
Art. 32. — Le conseil supérieur pour le reclassement professionnel

et social des handicapés se compose:
Du ministre des affaires sociales ou son représentant, président;
Du ministre chargé du travail et de la sécurité sociale ou soi»

représentant, vice-président;
Du ministre chargé de la santé publique et de la population 011

son représentant, vice-président;
D'un représentant du ministre de l'éducation nationale;
D'un représentant du ministre chargé de l'agriculture;
D'un représentant du ministre des anciens combattants et victimes

de guerre ;
D'un représentant de la commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique de l'Assemblée nationale; ■ .
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale de l'Assemblée nationale;
D'un représentant de la commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique du Conseil de la République; ■
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale du Conseil de la République;
D'un représentant du Conseil économique; .
D'un représentant de la commission de la main-d'œuvre au plan

de modernisation et d'équipement; - .
De quatre représentants des organisations syndicales patronales,
De quatre représentants des organisations syndicales ouvrières;
De s'x représentants, au maximum, d'associations de haiMicw»

h caractère national, désignés çiar le ministre des affaires sociales,
ea -accor-J avec lesdites associa lions:
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De deux personnalités représentant les œuvres gestionnaires des
rentres de réadaptation et de reclassement, choisies en raison de
jours initiatives et de leurs réalisations en faveur des handicapés;

D'un représentant des conseils d'administration des caisses de
«'ciirité sociale désigné par la F. N. O. S. S.;
pun représentant de la mutualité agricole;
Pc trois représentants du corps médical, désignés par la confé

dération nationale des syndicats médicaux;
De trois représentants des organisations syndicales de médecins

du travail, médecins de sanatorium et médecins d'orientation pro
fessionnelle, désignés par le ministre chargé du travail et de la
sécurité sociale; .
D'un représentant du centre d'études et de recherches psycho-

iechniques.
Art. 33. — Le conseil supérieur se réunira au moins deux fois

par an, sur convocation du ministre des affaires sociales.
lne section permanente de treize membres, présidée par le

ministre des affaires sociales ou son représentant et comprenant
je ministre chargé du travail et de la sécurité sociale, le ministre

.chargé de la sari lé publique et de la population ou leur représentant,
sera créée et chargée d'étudier toutes les questions qui lui seront
soumises par le conseil supérieur.
In personnel permanent, appartenant à la fonction publique,

auquel pourront été adjoints des spécialistes, est chargé d'assurer,
sans création d'emploi, le secrétariat du conseil supérieur, la gestion
de ses services et la publicité de ses travaux.

1 Art. 33 bis. — Conforme.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Art. 34. — Un règlement d'administration publique déterminera
les modalités d'application des titres Ier, II, III, IV, V et notamment:
l.es modalités d'application de l'article 13;
La composition de la commission prévue à l'article 20, les condi

tions de nomination de ses membres et les modalités de son
fonctionnement;
Les modalités d'agrément, de fonctionnement et de contrôle des

ateliers protégés et des centres de distribution de travail à domicile
ainsi que les conditions d'admission des travailleurs handicapés;
Les modalités de fonctionnement du conseil supérieur pour le

reclassement professionnel et social des handicapés institué à
l'article 30 et les conditions de nomination de ses membres;
La composition et les modalités de fonctionnement de la section

«ermanenje prévue à l'article 33.
Ce règlement d'administration publique sera pris sur le rapport

du ministre des affaires sociales et contresigné par le secrétaire
d'État au travail et à la sécurité sociale, le secrétaire d'État h
la santé publique et à la population, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre, le garde des sceaux, ministre
de la justice, le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports, le ministre des finances, des affaires économiques et
du plan, le secrétaire d'État aux affaires économiques, le secrétaire
d'État au budget, le secrétaire d'État à l'industrie et au commerce,
le ministre chargé de l'agriculture, le ministre des -travaux publics,
des transports et du tourisme, le secrétaire d'État à la recons-
truclion et au logement, le secrétaire d'État à la présidence du
conseil chargé de' la fonction publique et de la réforme admi-
iistralive, le ministre de l'intérieur.

TITRE VII

Sanctions.

|i< t •• I •••••• T • • . • . • • • • » YT T t • • ■ « V V

Art. 37 et 38. — Conformes.
Art. 39. — Quiconque aura sciemment fait un usage illégal ou

abusif des labels institués h l'article 29 bis sera puni d'un empri
sonnement de trois mois à un an et d'une amende de 25.000 à

i niilli n de francs ou de l'une dc ces deux peines seulement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUEH.

ANNEXE N°764

(Session ordinaire dé 1950-1957. — Séance du 25 juin 1957.)'

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de résolution de M. Capelle et des membres du groupe
du centre républicain d'action rurale et sociale tendant à deman
der au Gouvernement de mettre en œuvre une politique de pleine
utilisation de tous les carburants de remplacement dont le terri
toire national peut disposer, et notamment de cesser les exporta
tions d'alcool, par M. Blondelle, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, après le rapport très documenté présenté
per M. Lebreton, au nom de la commission de la production agricole,
il appartenait à la commission de l'agriculture de mettre en évi
dence tout l'intérêt qu'une politique de l'énergie — telle que la
souhaite M. Capelle — présenterait pour l'agriculture, aussi bien

au point de vue de la sécurité de ses productions que pour l'utilisa
tion rationnelle de ses produits et sous-produils et le maintien de
ses débouchés. Une telle politique, au demeurant, tendrait à res
tituer à l'agriculture une fonction qu'elle a exercée pendant des
siècles: celle de productrice d'cnergie.

I. — Les besoins en énergie de la France.

Les besoins en énergie de la France ont été de 110 millions de
tonnes d'équivalent charbon en llJ55; ils ont été estimés à 122 mil
lions de tonnes en 1956, soit respectivement 2,Cl et 2,9 tonnes
d'équivalent charbon par habitant.
Compte tenu de celle consommation, la France se classe au

huitième rang des pays de l'O. E. C. E. et au quatrième rang des
pays de l'Europe des Six, après la Belgique, le Luxembourg et la
République fédérale d'Allemagne.
Mais, alors que la plupart des pays qui devancent la France

, trouvent la quasi-totalité de leurs besoins dans leur propre terri
toire, la production nationale française n'a couvert en 1955.que
67,7 p. 100 des besoins français et 61 p. 100 seulement en 1956.
Nous avons dit déjà combien pouvait être lourd de conséquences

d'aliéner ainsi notre indépendance économique, conséquences dont
la plus évidente et la plus grave n'est-elle pas la dépendance poli
tique vis-à-vis des pays étrangers et des organisations internationales
qui sont amenés à pourvoir à nos approvisionnements. ,
L'équivalent de 0.8 tonne de charbon par habitant a dû être

importé en 1955; ce chiffre a atteint 1,1 tonne en 1956.
L'examen du bilan établi pour chacune des sources d'énergie

primaire actuellement utilisable: charbon, électricité, produits pétro
liers, permet d'ailleurs de préciser le sens de cette dépendance.

A. — Le charbon.

En 1956, les besoins ont été de 78,9 millions de tonnes alors que
57,-1 millions de tonnes seulement ont été extraits des houillères
françaises; 22,8 millions de tonnes ont été importés (28,8 p. 100 des
besoins de la consommation), soit 18,7 p. 100 de nos besoins totaux
en énergie.
Ces importations particulièrement importantes en 1956 ont élë

en augmentation de 48 p. 100 par rapport à celles de 1955. En ce
qui concerne le charbon, la dépendance de la France s'est don}
accrue de 48 p. 100 en 1956 par rapport à 1955.

B. — L'électricité.

La France a consommé 53,9 milliards de kilowatts-heure en 1956,
53,8 milliards produits sur le territoire métropolitain; le déficit de
100 millions de kilowatts-heure résultant d'échanges avec certains
pays voisins, et notamment la Suisse.
26 p. 100 de l'énergie totale consommée l'ont donc été sous forme

d'énergie électrique, thermique et hydraulique.
En ce qui concerne l'énergie hydraulique, la production a été de

25,9 milliards de kilowatts-heure, soit 12,4 p. 100 de la consommation
totale d'énergie.

C. — Le pétrole.

Les raffineries françaises ont traité, en 1956, 26,8 millions de
tonnes de produits pétroliers et la consommation intérieure de pro
duits raffinés s'est élevée à 17. 6 millions de tonnes.

La consommation des produits pétroliers s'est élevée à plus de
22 p. 100 des besoins totaux en énergie. La production nationale, qui
a été dans le môme temps de 1.393.000 tonnes (7,4 p. 100 de nos
besoins en pétrole), n'en a couvert que 1,6 p. 100.
Plus de 20 p. 100 des besoins énergétiques français ont donc été

couverts par l'importation du pétrole brut.
Sur un volume de consommation de 122 millions de tonnes

d'équivalent charbon, 48 millions de tonnes, soit près de 40 p. 100
des besoins, ont été importés, dont 20 p. 100 sous forme de pétrole
et 19 p. 100 sous forme de charbon.

II. — Comparaison avec les pays de l'O. E. C. E.

En ce qui concerne la consommation d'énergie, la France arrive
au 8« rang des pays de l'O. E. C. E. après la Grande-Bretagne, la
Belgique, le Luxembourg, la Norvège, la Suède, la République
fédérale d'Allemagne et l'Irlande.
De plus, alors que la part des produits pétroliers est de 20 p. 100

pour la France, elle n'est que de 13 p. 100 pour la Grande-Bretagne,
9 p. 100 pour la République fédérale d'Allemagne et 16 p. 100
pour la Belgique et- te Luxembourg. Ceci permet de penser que
l'écart en Ire les possibilités de la production et les besoins de la
consommation est beaucoup moins élevé dans ces pays qu'en
France. Consommant proportionnellement beaucoup plus d'énergie
que la France, ces pays en importent beaucoup moins. Ainsi, s'il
apparaît urgent pour notre pays de développer sa consommation
d énergie pour s'aligner sur ses partenaires de l'Europe des Six,
n'est-il pas plus urgent encore de développer toutes nos ressources
nationales afin de combler un déficit énergétique qui s'est accru
de près de 7 p. 100 des besoins totaux pour la seule année 1956.

111. — Le développement des ressources nationales.

Le déficit énergétique français qui a été de 40 p. 100 en 1956
a été compensé.
D'une part, par des importations massives de charbon: 19 p. 100

des besoins totaux en énergie;
D'autre part, par des importations de pétrole brut: 20 p. 100 des

besoins Maux d'énergie.
1) Voir: Conseil de la République, 119, 085 (session de 1956-

4957),
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Le développement de l'énergie nucléaire permettra peut-êlre de
supprimer en partie nos importations de charbon, mais cette forme
d'énergie pourra-t-eMe se substituer aux produits pétroliers dont
25 p. 100 sont représentés par les carburants automobiles (essence
et supercarburant) 1
Sommes-nous par ailleurs assurés de retrouver intégralement nos

anciennes sources d'approvisionnement en pétrole étranger •/
Pouvons-nous, dans un avenir rapproche, substituer d'autres sour

ces d'approvisionnement en pétrole aux sources anciennes dont nous
risquons d'être privés ?
Autant de questions auxquelles il est sans doute difficile de répon

dre avec une certitude absolue, auxquelles il serait d'ailleurs
dangereux de répondre avec un optimisme exagéré.
La définition d'une politique réaliste, basée sur la recherche de

produits de substitution, de remplacement ou de « dépannage »,
nous parait par contre indispensable, la définition de cette politique
devant tenir compte avant tout du fait que notre déficit énergé
tique est constitue par moitié par le charbon dont l'énergie nucléaire
est peut-être à même de prendre le relai et par le pétrole dont
la demande sera de plus en plus importante et l'approvisionnement
toujours aussi incertain.

La définition d'une telle politique implique dès l'abord une pre
mière et fondamentale option.
L'adoption d'un carburant de remplacement, quel qu'il soit,

suppose, pour être utilisé avec le maximum d'efficacité, de rende
ment, de rentabilité, l'utilisation de moteurs, de machines, de
matériel spécialement conçus et adaptés. N'est-il pas à craindre
qu'un tel choix nous prive des avantages, des perfectionnements
qui seront apportés aux moteurs, machines et matériels dans les
autres pays demeurés fidèles aux engins utilisant des produits
pétroliers ? N'est-il pas à craindre a ue la France ainsi ne se
prive des bienfaits de la concurrence à laquelle se livrent les
constructeurs sur le plan mondial ? N'est-il pas à craindre aussi
que le marché offert à nos propres constructeurs se trouvant
singulièrement rétréci, le choix offert aux utilisateurs devienne
insuffisant par suite de ta réduction du nombre des modèles et
des marques qui lui seront offerts, sans parler de l'incidence que
la réduction inévitable de l'importance des séries de fabrication ne
manquera pas d'avoir sur les prix ?
Il y a là, à n'en pas douter, une option à prendre, un choix

à exercer: préférera-t-on, à ce risque, qui est certain, l'autre
risque, non moins certain — les événements récents le prouvent —
de l'insécurité de nos approvisionnements ?
Mais avant d'exercer celte option, avons-nous fait tout ce oui

était en notre pouvoir pour nous permettre d'exercer notre choix ?
Je veux dire, avons-nous fait l'effort suffisant, et nécessaire pour
tant. de recherches dont les résultats devraient nous permettre
la meilleure, la plus large utilisation de nos ressources nationales ?

11 ne le semble pas.
Ti le semble si peu que, si les efforts entrepris avant guerre,

pour la mise au point des gazogènes notamment, avaient été pour
suivis et si 10 p; 100 seulement des crédits investis dans l'industrie
des carburants — crédits dont le' total a été, .jusqu'en 1956, de
478 milliards de francs — avaient été consacrés à la recherche et

à la mise au point de carburants nationaux, notre pays ressenti
rait moins durement la réduction de ses approvisionnements d'im
portation et son économie n'en serait que plus saine.
Sans doute, la définition d'une politique réaliste suppose une

option, et une option grave, mais, avant cette option, elle impose
un premier effort, un effort nécessaire, indispensable de recherches.
Il est faux d'affirmer que notre pays est dépourvu de ressources
d'énergie: ces ressources existent; encore faut-il que nous consen
tions l'effort nécessaire pour pouvoir les utiliser avec avantage.

Les carburants.

II ne semble pas, disons-le tout de suite, que l'utilisation de
carburants de remplacement autres que l'alcool ou les produits
benzéniques puisse être envisagée avec intérêt dans les moteurs
des véhicules (automobiles, camions, tracteurs). La conception
même de ces engins exige, en effet, <îes carburants liquides ren
fermant, sous un volume réduit, des réserves énergétiques impor
tantes.

Mais les carburants ne représentent qu'une partie (35 p. 100) de
notre consommation totale de pétiole, et si les autres produits
pétroliers utilisés à d'autres usages figurent pour i5 p. 1U0 dans
notre consommation, les moteurs de véhicules ne sont pas seuls
à faire appel aux carburants. D'autres moteurs — et leur nombre
n'est pas négligeable — sont utilisés à poste fixe et ne présentent
pas les mêmes exigences que les moteurs équipant les véhicules.
Pour cette dernière catégorie de moteurs' le recours à des car

burants gazeux nationaux, que peut parfaitement produire notre
agriculture, semble pouvoir être envisagé.
Dans l'agriculture, le nombre de ces moteurs, qui équipent les

installations dites d'Intérieur de ferme, s'accroît constamment, mais
l'agriculture n'est pas seule à utiliser ou à pouvoir utiliser de
telles installations, donc utiliser de tels carburants: c'est le cas,
entre autres. des distilleries, sucreries, installations pour la déshy
dratation des fourrages. Pourquoi même de petites usines ou de
petites centrales électriques, alimentées de celte façon, ne pour
raient-elles être réalisées pour satisfaire aux besoins énergétiques
des écarts où l'électricité, dans la conception actuelle, ne parviendra
pas avant des dizaines d années ? La conversion de certaines chau
dières chauffées au fuel ou au charbon, de certains moteurs à
essence ou diesel fonctionnant à poste fixe, doit pouvoir être envi
sagée, allégeant d'autant notre bilan énergétique.

IV. — Les carburants de remplacement.

a) Les gawgenes.

Les possibilités de production de la forêt française sont actuelle,
ment de 33 millions de slères, dont 20 millions seulement sont uti
lisés pour le chauffage domestique, la boulangerie, les gawiw
Il y aurait donc un excédent de la ressource par rapport sui'

besoins d'environ 13 millions de stères, soit 39 p. 100 des possi
bilités de production de bois de feu.
Sans doute a-t-on mis au point récemment des procédés per

mettant d'utiliser ce bois pour la fabrication de la pâle à papier
dont notre pays a un immense be-oin. Il ne semble pas que tin!
dustrie de la pâle à papier soit en mesure, dans un bref avenir
d'absorber tout cet excédent; au surplus, le procédé, également
nouveau de fabrication de pile à partir du chanvre monoïque
parait donner des résultats au moins aussi intéressants.
L'emploi du bois de feu dans des gazogènes constitue donc la

possibilité la plus rapidement utilisable, la plus importante et,sans
doute, la plus économique. '
l ne tonne de bois sec distillé est en effet susceptible de fournir

300 kilogrammes de charbons de bois et plus de 100 mètres cubes
d'un mélange gazeux dont le pouvoir calorifique est de 2.!(Xl calories.
L'inconvénient majeur des gazogènes réside dans la réduction dé

puissance du moteur d'environ 20 à 25 p. 100 qu'ils entraînent
ainsi que leur emploi mal commode par rapport aux produits pétro
liers.

Économique, leur utilisation pourrait cependant être améliorée
par des recherches et expérimentations spécialement axées sur le
fonctionnement et le rendement des moteurs.

b) Le méthane biologique.

Le médiane biologique ou gaz de fumier présente des poni-
bilités théoriques considérables.
Il est bien évident que dans les conditions actuelles et ma!"ré

certaines réalisations étonnantes effectuées tant en France qu'à
l'étranger, les investissements à consentir pour produire du gaz
comprimé susceptible d'être utilisé comme carburant sont impor
tante et que de ce fait la rentabilité du méthane biologique est
très discutée.

Mais qu'a-t-on fait en France pour étudier ces différents pro
blèmes ?

Aucune expérience d'intérêt général, aucune recherche officielle
n'ont jamais été réalisées dans ce domaine. Et malgré cela certains
agriculteurs cultivent leurs exploitations avec des tracteurs fonc
tionnant au gaz de fumier.
On a chiffré des possibilités théoriques de production considé

rables et sans doute a-t-on eu tort.
Les chiffres avancés sont en effet tels que le gaz de fumier

permettrait à lui seul de résoudre tout le problème énergétique
français. Or, ce résultat est en contradiction flagrante avec l'opinion
généralement admise que la France était un pays dont la vocation
était d'être importateur d'énergie.
Qu'il me soit simplement permis de rappeler ici que le traitement

de la paille produite par un hectare de céréales est susceptible de
produire plus de PK) mètres cubes d'un gaz dont le pouvoir calori
fique est supérieur à celui du gaz de ville et dont l'utilisation comme
carburant dans un tracteur agricole permet d'économiser 80 litres
d'essence.

Le problème majeur en ce domaine est un problème d'investis
sement. Il semble toutefois, d'après les données les plus récentes
de la technique que la réalisalion d'une installation de production
de gaz de fumier permette d'alléger de nombreux postes du prix de
revient, notamment en ce qui concerne la manutention, 10
stockage, le transport et l'épandage des engrais de ferme.
Ce simple objet justifierait qu'un effort analogue à celui qui est

actuellement fait par le secrétariat d'Iilat à l'agriculture en vue
de favoriser la construction des fumières et fosses à purin i la
ferme soit réalisé en vue de multiplier des installations de pw*
duetion de méthane biologique.
Mais il s'avère indispensable que ces réalisations soient laites

suivant des normes précises et donc que des recherches et 4"
expérimentations soient organisées sous la direction des services
compétents.
Comprimé et épuré, le méthane biologique peut être utilisé dans

des moteurs mobiles avec un rendement supérieur à celui oea
supercarburants. A poste fixe, il peut être utilisé pour alimenter
des moteurs, des installations domestiques de chauffage ou de*
brûleurs de chaudière, sans épuration ni compression préalable.
Produite sur les lieux même de son utilisation, cette énei'ï 18

essentiellement agricole peut donc contribuer efficacement à liberei
notre pays et notre agriculture, c'est-à-dire notre approvisionne
ment alimentaire, de la menace perpétuelle que fait peser sur eux
l'incertitude des livraisons étrangères de pétrole. '
c) L'alcool carburant a élé condamné en France ces dernières

années. Sans doute, cette condamnation favorisée d'ailleurs par te
développement considérable et la facilité d'approvisionnement M
carburants pétroliers, a-t-elle été prononcée en fonction de ijw
nées économiques précises et en partie équitables ? Des ewffenis
nouveaux sont toutefois intervenus depuis un an, élémente qiw
doivent nous orienter vers une position plus nuancée et piu».
réaliste.

Un fait demeure, en effet, à savoir que si la France avait conwni
les sacrifices nécessaires pour produire 5 ou 6 millions d h e '' 1o1 '
d'alcool en vue de la carburation, les effets de la crise de ..
n'auraient pas été aussi graves et l'économie de notre pays nwi ,
perturbée.
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Le meilleur carburant pour la France a toujours été considéré
comme étant celui qui rapporte le plus de taxes fiscales au Trésor.
tans doute ce critère a-t-il sa valeur, mais peut-il être considéré
comme le seul valable au moment où il conduit à l'adoption d'un
produit aussi menacé que le pétrole d'importation.
On a dit que l'alcool coûtait cher, alors qu'une partie des recettes

de l'alcool allait au Trésor tandis qu'on en laissait toutes les
charges à la régie des alcools.
Il n'en demeure pas moins qu'une politique de l'alcool carbu

rant ne peut être défendable qu'à la double condition:
Que l'énergie obtenue soit, largement supérieure à celle qui est

consommée pour produire l'alcool;
o Lle l'alcool n'occasionne aucune perte au Trésor, étant entendu

au il " e Peut lui rapporter aucune recette.
Les deux conditions paraissent réalisables dans la mesure où l'on

s'attachera à produire exclusivement des alcools à partir des cultures
les plus rentables et les plus économiques.
Or un hectare de betteraves produit en moyenne 3.500 litres

d'alcool et ne consomme que 300 litres de carburant. Au stade
distillerie on peut produire un hectolitre d'alcool avec, en moyenne,
moins de' 45 kilogrammes de charbon. Au surplus, la distillation des
mélasses laite avec des moyens de récupération ne consomme pas
d'énergie, ce qui diminue la consommation moyenne de charbon à
l'hectolitre d'alcool, et améliore le bilan énergétique final.
Est-il besoin de rappeler en outre que la condamnation de l'alcool

a pnlrainé celle des betteraves. A des prix trop bas se sont ajoutées
de graves difficultés de main-d'œuvre et les menaces de pénurie de
carburants.
Une réduction des emblavements de 20 p. 100 en 1957 entraînerait

un déficit de 200.000 tonnes de sucre.
Un sérieux effort doit donc être accompli dans ce domaine pour

obtenir à nouveau, d'abord assez de sucre et ensuite une production
dalcool qui, étant la moins chère, reste la plus intéressante.

d) Les huiles végétales.

Les huiles végétales sont utilisables dans d'excellentes conditions
et avec un haut rendement dans les moteurs diesel.
Elles ont l'inconvénient d'être un carburant cher.
L'énergie consommée pour les produire est par contre très faible

par rapport à l'énergie qu'elles procurent.
Gazogène, méthane biolog {ue, alcool carburant, huiles végétales,

telles sont quelques-unes des possibilités dont dispose notre pays
pour combler en partie notre déficit énergétique actuel.
Qu'il me soit permis de rappeler que, depuis 19-15, ce déficit a

toujours été égal ou supérieur à 30 p. 100 des besoins de la consom
mation et qu'il a atteint le chiffre record de 10 p. 100 en 1950.
Sans doute, d'aucune pensent-ils que ce mouvement pourra être

inversé dans dix ans. L'incertitude dans laquelle nous nous trouvons
commande toutefois la mise en œuvre d'une politique de prudence
qui permettra de substituer à la menace perpétuelle de paralysie,
qui pèse tant sur l'industrie que sur l'agriculture, la sécurité
qu'exige tout désir d'expansion.
Vis-à-vis de ses partenaires européens, la France est parmi les

plus mal partagés. Ce fait ne doit-il pas retenir toute notre attention
dans les circonstances presentes ?
L'établissement d'un plan d'équipement de l'agriculture française

métropolitaine en vue de la production et de l'utilisation de car
burants d'origine agricole pourrait constituer une première étape
importante dans la mise en œuvre de cette politique.
Ce plan de quatre ans i établir pour la période 1958-1901 devrait

fixer le niveau des investissements (prêts et subventions de l'Ltat,
bonifications d'intérêt à accorder aux emprunts contractés par les
exploitant agricoles, régime fiscal) afin de garantir l'amortissement
et la rentabilité de ces investissements en ce qui concerne la pro
duction, l'utilisation et le stockage des. carburants agricoles natio
naux.

Mais «'est avant tout à un programme de recherches que nous
devons nous attacher.

Ce programme devrait comporter deux parties:
1° Étude de la rentabilité des différents carburants de rempla

cement;

2° Recherches en vue de leur production à l'échelle industrielle.
Pour terminer, il reste à souligner qu'il ne peut être question de

réaliser d'un coup de baguette magique une politique des carburants
de remplacement.
Il faut donc se pénétrer qu'aussi bien pour les ressources en

pétrole français que pour les ressources en carburante de rempla
cement, il s'agit d'un travail de longue haleine à poursuivre avec
obstination et persévérance, sans attendre de se trouver dans une
situation irréparable.
Il n'y aurait donc pas de pire erreur que de condamner un carbu

rant de remplacement sous le prétexte qu'il faut plusieurs années
pour promouvoir sa production, et il ne vient d'ailleurs à l'esprit
de personne de formuler la même réserve pour le pétrole français.
Dans une position aussi dangereuse que la nôtre, il faut dono

entreprendre sans délais et associer tous les moyens, sans exception
et si minimes qu'ils soient, qui puissent nous permettre de réduire
notre dépendance.
C'est notre seule chance de faire face à des besoins croissants et

d'éviter la décadence dont nous serions menacés si notre dépen
dance actuelle s'aggravait.

La commission de la production industrielle, sur rapport de
M. Lebreton, a adopté un texte reprenant l'essentiel de la propo
sition de résolution de M. Capelle. Cette nouvelle rédaction a reçu
l'agrémeent de votre commission de l'agriculture qui désire, toute-
lois, la voir complétée sur un point particulier. Elle demande, en
ellet, que l'accent soit mis sur la nécessité d'entreprendre méthodi
quement des recherches et des expérimentations sur les possibilités
offertes par les cariburants de remplacement d'origine agricole. C'est
pourquoi elle souhaiterait que soit introduit dans le texte en discus
sion le nouvel alinéa suivant:

« A mettre en œuvre un programme de recherches tendant à
faciliter l'utilisation la plus large de carburants de remplacement
d'origine agricole, notamment dans les moteurs équipant les instal
lations fixes industrielles, agricoles ou domestiques.
Sous réserve de l'adoplion de cet amendement, votre commission

de l'agriculture donne un avis favorable à l'adoption de la proposi
tion de résolution.

ANNEXE N ° 7 6 5

(Session ordinaire de 1950-1957. - Séance du 25 juin 1957.)'

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant assainisse
ment économique et financier, par M. Driant, sénateur (1).

NOTA. - Ce document a été publié an Journal officiel du 26 juin
1957. (Compte rendu in extenso rie la séance du Conseil ae . la
République du 25 juin 1957, page 1305, 26 colonne.)

ANNEXE N 0 7 6 G

(Session ordinaire de 1950-1957. - Séance du 25 juin 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant assainissement économique et financier, par M. Abel-Durand,
sénateur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 26 juin
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 25 juin 1957, page 1306, 20 colonne.).

ANNEXE N 0 767

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
avec modification par l'Assemblée nationale dans sa deuxième
lecture, tendant à favoriser la construction de logement et les équi
pements collectifs, par M. Marcilhacy, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 juin
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 20 juin 1957, page 1519, lro colonne et suivante.)

ANNEXE N ° 768

(Session ordinaire de 1950-1957. - lre séance du 20 juin 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modUicatiof par l'Assemblée nationale dans
sa deuxième lecture, tendant à favoriser la construction de lege-
ments et les équipements collectifs, par M. Bousch, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel, du 27 juin
1957. (Compte rendu in extenso de la 1'° séance du Conseil de la
République du 26 juin 1957, page 1312, 2° colonne et suivantes.)

(1) Voir: Assemb'ée nationale (3° législ.), n° s 5109, 5178 et in-8°G92;-
Conseil de la République, n° 8 755 et 756 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), nos 5100, 5178 et in-8° 692;
Conseil de la République, nos 755, 756 et 705 (session de 1956-1957).

(3) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n 08 2379, 3125, 3259,
3182, 3201, 3205, 3208, 3213 et in-8" 299, 4152, 4626, 4876, 4792, 4830
et in-8° 655; Conseil de la République, n° 8 117 , 262, 352 , 328, 330,
333 et 350 (session de 1956-1957), 6G5 et "il (session de 1956-1957).

(4) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n08 2379, 3125, 3259,
3182, 3201, 3205, 3208, 3213 et in-8° 299, 4152, 4626, 4870, 4792. 4830
in-8« 655 ; Conseil de la République, n"' 117, 262, 352, 32S, 330, 333
et 350 (session de 1950-1957), 665, 7-i1 et 767 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N° 769

(Session ordinaire de 1956-1957. — lr9 séance du 26 juin 1957.),

iPROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture portant assainissement économique et
financier, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. 4e président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 26 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
;ave>c modification, en deuxième lecture, un .projet de loi portant
assainissement économique et financier.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

.J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que Je Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maxi-
jmum de cent jours de session à compter du dépôt de ce projet
de loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

, L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l«r. -- Le Gouvernement pourra, par décrets pris en conseil
des ministres, après avis du conseil d'État, avant le 31 décembre
i!957, prendre les mesures suivantes:

I. — Dispositions financières.

a) Économies.

1° Procéder, dans la limite des pouvoirs dont il dispose en vertu
des textes en vigueur et du présent article, à une réforme, à un
réaménagement, à des allégements, compressions et fusions de ser
vices dans les secteurs administratif, industriel et social de l'État,
afin de réduire les frais de fonctionnement des services ;
2° Jusqu'au vote par le Parlement du projet de loi n« 4970

portant rajustement des dépenses publiques pour 1957, confirmer
ou décider que les dispositions prévues dans ce projet sont exé
cutoires, à l'exception de l'article lor , paragraphes I et II;
3° En vue d'obtenir des économies d'au moins 200 milliards sur

les dépenses prévisibles de l'année 1958, et dès avant le vote
de la prochaine loi de finances, limiter, suspendre ou différer l'effet
financier de toute disposition législative ou réglementaire entraînant
une dépense à la charge directe ou directe de l'État et des éta
blissements ou organismes publics placés sous la tutelle de l'État.
Les décrets prévus ci-dessus pourront modifier ou abroger les

dispositions législatives en vigueur sans qu'il puisse être porté
atteinte aux matières réservées à la loi soit en vertu des dis
positions de la Constitution, soit par la tradition constitutionnelle
républicaine, dont les principes ont été réaffirmés dans le préam
bule de la Constitution, ni à la protection des biens et des libertés
publiques. Ils seront soumis à la ratification du Parlement avant
le 31 octobre 1957 et entreront en vigueur au 1er janvier 1958
s'ils n'ont pas fait, à celte date, l'objet d'une décision de rejet du
Parlement.

Les décrets pris en vertu des dispositions des paragraphes a-1°,
a-2° et a-3° du présent article ne pourront, en aucun cas, diminuer
les droits et prérogatives des collectivités locales. Dans la mesure
où leur application entraînera globalement des moins-values en
matière de ressources des collectivités locales, ces moins-values
•seront prises en compte par l'État.

b) Ressources nouvelles.
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5° A. — Conforme.
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II. — Dispositions économiques.

2° Assouplir le régime fiscal des sociétés mères et filiales et
proroger les dispositions exonérant de la surtaxe progressive les
primes des contrats d'assurances visés â l'article 156-7» du code
général des impôts;
3° Assouplir, simplifier et uniformiser les règles de gestion et

d'aliénation des biens mobiliers (à l'exception des valeurs mobi

lières) et immobiliers appartenant à l'État et aux établissements
publics nationaux et procéder à la codification de l'ensemble des
textes législatifs et réglementaires applicables au domaine national.

III. — Dispositions relatives à l'épargne.

Fixer les conditions dans lesquelles l'État, ainsi que les per
sonnes morales, publiques et privées qui seront spécialement auto.
risées par décret, seront habilités à émettre ou l faire émettre
des certificats négociables en représentation des droits attachés aux
actions des sociétés de recherches, d'exploitation et de transfor
mation d'hydrocarbures qui leur appartiennent, à l'exception du
droit de vole dans les assemblées générales; ces certificats seront
exempts de droits de timbre et leur existence n'entraînera aucune
imposition supplémentaire sur les produits distribués; les sommes
à provenir de la vente de ces certificats devront être consacrées
exclusivement au financement de la recherche, de l'exploitation,
du transport et de la transformation d'hydrocarbures. Elles seront
versées à un compte spécial du Trésor jusqu'au moment où elles
seront utilisées.

Apporter à la législation civile, commerciale et fiscale en vigueur
les aménagements nécessaires à la constitution de sociétés d'inves
tissements à capital variable, ainsi que de toute autre forme de
société ou fonds commun de placement ayant pour objet la gestion
d'un portefeuille collectif de valeurs mobilières.
Art. 2. — Conforme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juin 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N° 770

(Session ordinaire de 1956-1957. — lre séance du 26 juin 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence les mesures permettant de venir en aide
aux populations et aux communes du département de la Haute-
Garonne, victimes des orages des 20 et 24 juin 1957, présentée
par MM. Méric, Suran, Pierre Marty et les membres du groupe
socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les violents cyclones des 2 et 9 juin avaient
provoqué dans la région toulousaine des dégâts considérables.
A nouveau, le 20 juin, des orages d'une violence inouïe ont

aggravé le désastre. La grêle a détruit les récoltes, ravagé les
vignes; la plupart des exploitants agricoles sont sinistrés à 100 p. 100.
Les pluies diluviennes qui ont suivi provoquèrent par surcroît
l'inondation des cultures situées en bordure des fossés, des ruis
seaux et des rivières. De grandes étendues sont submergées, des
chemins ont été emportés, des routes coupées, des maisons sont
occupées par les eaux.
A Toulouse, le quartier Saint-Simon a été inondé, deux maisons

se sont effondrées. Dans les autres parties de la ville, des milliers
de caves sont inondées.
Pour aggraver une situation devenue très critique, un nouvel

orage dont la furie n'avait jamais été constatée s'est abattu Sut
la région toulousaine.
A ce sujet, l'observatoire de Toulouse a noté qu'à la suite

d'une tornade qui n'a duré que trente minutes, la hauteur d'eau
enregistrée était de 94 millimètres, une telle précipitation n'avait
jamais été enregistrée depuis 1829, date de la construction de
l'observatoire.
Des milliers de familles se trouvent en présence de difficultés

tnalerielies graves. Nombreuses sont les communes dont le patri
moine a été endommagé.
C'est pourquoi, mesdames, messieurs, nous vous demandons d(

bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE TÎESOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendra
d'urgence toutes les mesures indispensables pour venir en aide
aux populations et aux communes du département de la Haute-
Garonne, victimes des calamités atmosphériques des 20 et 24 jum
1957.
Le Conseil de la République réclame notamment:
1° La nomination d'experts qualifiés Dour évaluer tous les dégâts;
2° L'attribution immédiate d'un secours par le ministère de

l'intérieur pour soulager les détresses les plus vives;
3° L'exonérât ion pour les victimes de ces calamités du montant

des taxes et des impôts auxquels elles sont assujetties cette
année ;
4° L'attribution au département de la Haute-Garonne d'une sut*

vention importai! le pour aider les syndicats de riverains à effec
tuer le curage des ruisseaux envasés ë.t Ie rétablissement des berges
des rivières;

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n» s 5109, 5178 et
In-S® «92, 5256, 5254 et in-8® 707 ; Conseil de la République, nos 755,
756, 765 et 766 (session de 1956-1957).,
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50 L'octroi d'une aide sous forme de prêts à taux réduit par
l'intermédiaire de la caisse de crédit agricole aux agriculteurs
sinistrés en faisant prendre en charge par le fonds spécial de
garantie partie des annuités des prêts ainsi consentis-;
6» Le dédommagement des victimes des inondations;
7« L'octroi aux communes sinistrées d'importantes subventions

nour la remise en état de leur patrimoine;
' 8° La création rapide d'une caisse nationale contre les cala
mités agricoles;
90 L'accélération des travaux pour la défense de Toulouse contre

les inondations.

ANNEXE N ° 771

(Session ordinaire de 1956-1957. — lr° séance du 26 juin 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée nationale, dans
sa deuxième lecture, portant assainissement économique et finan
cier, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).
NaTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 juin

<957.(Compte rendu in extenso de la l re séance du Conseil de la
République du 26 juin 1957, _page 1353, lre colonne.)

ANNEXE N ° 772

(Session ordinaire de 1956-1957. — lre séance du 26 juin 1957.)

PROTÊT DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à approu
ver une convention conclue entre le ministre des finances, des
affaires économiques et du plan et le gouverneur de la Banque de
France, transmis par M. te président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 26 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi tendant à approuver une
convention conclue entre le ministre des finances, des affaires éco
nomiques et du plan et le gouverneur de la Banque de France.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir1 le Conseil de
la République.
L'tssemMëe nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau. .
Je vous prie de vouloir bien m accuser réception de cet envoi. _
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est approuvé la convention ci-annexée, passée le 26 juin
1957 entre le ministre des finances, des affaires économiques et du
plan et le gouverneur de la Banque de France. Pour l'application de
l'article 3 de ladite convention, il est dérogé, h titre temporaire, aux
dispositions de l'article let du décret-loi du 17 juin 1938-
Art. 2. — Les dispositions de 1 article 13 de la loi du 24 juillet 1936

sont abrogées en ce qui concerne les bons du Trésor déposés en
comptes courants en application de l'ordonnance no 45-679 du
13 avril 1915.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juin 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER,

CONVENTION

Entre les soussignés,
M. Félix Gaillard, ministre des finances, des affaires économiques

et du plan, agissant au nom de l'État,
d'une part,
et M. Wilfrid Baumgartner, gouverneur de la Banque de France,

dûment autorisé par délibération du conseil général de la Banque de
France en date du 26 juin 1957,
d'autre part,

il a été convenu de qui suit:
Art. 1er. — La Banque de France accordera à l'État, après com

plète utilisation des prêts et avances jusqu'à présent consentis par
elle en vertu de précédentes conventions, des avances spéciales

dont le montant ne pourra excéder 300 milliards de francs et
qui seront consacrées en premier lieu au remboursement anticipé
des 80 milliards de bons du Trésor achetés en exécution de la
convention du 29 mai 1957.

Art. 2. — Un compte d'amortissement sera ouvert dans les écr»'
Jures de la banque, au crédit duquel seront portés notamment:
Les bénéfices du fonds de stabilisation des changes;
Les dividendes de la Banque de France.
Le 31 janvier de chaque année, le solde du compte d'amortisse

ment sera viré au crédit du compte « Avances spéciales de l'État »
et le maximum de 300 milliards prévu à l'article 1er sera réduit d'un
même montant.

Art. 3. — Par dérogation temporaire à l'article 1er du décret-loîi
du 17 juin 1938, la Banque de France pourra, à compter du 15 août
1957, traiter au profit du Trésor public, à concurrence d'un mon-i
tant maximum de 50 milliards de francs, des opérations d'achats de
bons du Trésor venant à échéance le 15 novembre 1957.
Art. 4. — La Banque de France prêtera, pour une période dé

trois ans, au fonds de stabilisation des changes, un poids d'or
équivalent, sur la base de 393.396,50 F par kilogramme de fin,;
à 100 milliards de francs. Ce prêt sera inscrit à une ligne spéciale
de l'actif du bilan de la Banque de France. L'or remboursé sera
réintégré dans l'encaisse de la Banque de France.
Art. 5. — La présente convention est dispensée des droits d*1

timbre et de la formalité de l'enregistrement.

Fait en double exemplaire, à Paris, le 26 juin 1957.
Le ministre des finances, des affaires économiques et du plan

FÉLIX GAILLARD.

Le gouverneur de la Banque de France,
WILFRID BAUMGARTNER.

ANNEXE N ° 773

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 26 juin 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à approuver une
convention conclue entre le ministre des linances, des affaires
économiques et du plan et le gouverneur de la Banque de France,
par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal oficiel duj
27 juin 1957. (Compte rendu in extenso de la 2° séance du Conseil!
de la République du 26 juin 1957, page 1359, 2e colonne.) '

ANNEXE N 0 7 74

(Session ordinaire de 1956-1957. — 26 séance du 26 juin 1957.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux'
magistrats, fonctionnaires et auxiliaires de la justice de nationalité
française, en service en Tunisie et au Maroc, transmis var M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 26 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,)
en première lecture, un projet de loi relatif aux magistrats, fonction
naires et auxiliaires de la justice îe nationalité française, en service
en Tunisie et au Maroc. I

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce;
projet de loi, dont je vous prie de vouloir jien saisir le Conseil*
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau. i

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol. I
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. j
Le président de l'Assemblée nationale

ANDRÉ LE TROQUER. j

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit: 1

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Lorsqu'il sera mis fin à leurs fonctions en Tunisie ott 1'
au Maroc, les magistrats français en service dans les cours, tribu
naux et justices de paix de Tunisie ou du Maroc ou détachés dans
les juridictions de ces pays seront nommés dans des emplois aux
quels ils peuvent prétendre soit en vertu de leur statut, soit par
application des dispositions des articles 18 et 19 de la loi du 28 avril
1919 relative à l'organisation judiciaire, au recrutement et à l'avan-

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n os 5109, 01 tb et msu
692, 5210, 5254 et in-S» 707; Conseil de la République: 11»" 755, 7o6,
7ti5 et 7(16 (session de 1956-1957), 7C9 (session de 1956-19^7).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 5257, 5258 et in-8°
509.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 5257, 5258 et in-8°
709; Conseil de la République, n° 772 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 5171, 5220 et.
in-8° 695.
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cernent des magistrats, ou de l'article ler , alinéa 2, du décret du
. 5 -novembre 1920 relatif aux conditions de nomination des juges
de paix, ou de l'article 7 du décret du 21 juillet 1927 relatif à
l'avancement des magistrats, ou de l'article 1er du décret du
2 octobre 1927 étendant aux magistrats du ilaroc le décret pré
cédent.

A défaut de vacances d'emplois correspondant soit aux grades
des intéressés et aux fonctions exercées, soit à la vocation qu'ils
auraient par suite de l'application des dispositions mentionnées à
l'alinéa précédent, ces magistrate seront mis à la suite d'une juri
diction dans les conditions lixées par l'article 6 du décret n» 53-1016
du 10 octobre 1953 relatif à la réorganisation administrative des
services judiciaires.
Art. 2. — Seront intégrés de plein droit, sur leur demande dans

le corps métropolitain des juges de paix, les juges de paix et sup
pléants de juge de paix de Tunisie ou du Maroc qui, ayant souscrit
un contrat dans le cadre d'une assistance technique judiciaire, jus
tifieront à la date de leur demande d'une durée de services judi
ciaires effectifs de cinq années dans ces pays ou de dix années
en Afrique du Nord.
Seront intégrés, sur leur, demande, par la commission de classe

ment prévue ci-dessous dans le corps métropolitain des juges de
paix, les juges de paix et suppléants de juges de paix de Tunisie
ou du Maroc qui, étant dans l'impossibilité de continuer à exer
cer des fonctions en Tunisie ou au Maroc dans le cadre de l'assis
tance technique judiciaire, justifieront à la date de leur demande
d'une durée de services judiciaires effectifs de cinq années dans
ces pays ou de dix années en Afrique du Nord. En ce cas. l'inté
ressé pourra fournir toutes explications écrites à la commission qui,
si elle rejette la demande, statuera par une décision motivée. Celle-
ci sera notifiée à l'intéressé.
Cette commission est la commission de classement visée à l'arti

cle 20, alinéa 2, de la loi du 12 juillet 1905, modifiée par la loi du
li juin 1913 et à laquelle sont adjoints: 1° un juge de paix de
l'Algérie; 2» un juge de paix de Tunisie ou du Maroc ou un magis
trat des cours et tribunaux, ancien juge de paix de Tunisie ou du
Maroc, maintenus dans ces pays en position de détachement sur
contrat.

Les juges de paix et suppléants de juges de paix de Tunisie ou
du Maroc qui ne bénéficieraient pas d'une intégration en applica
tion des dispositions précédentes, seront nommés dans des postes
d'Algérie.
A défaut de vacances d'emplois, les juges de paix mentionnés

aux alinéas précédents seront placés 4 la suite dans une justice de
paix dans les conditions fixées par l'article G du décret n° 53-1016
du 16 octobre 1953.
Dans tous les cas, les juges de paix de Tunisie ou du Maroc

conserveront dans leurs nouvelles fonctions leur ancienneté de

grade et d'échelon.
Art. 3. — Les juges de paix en fonctions en Tunisie ou au Maroc

qui seront intégrés dans le corps métropolitain des juges de paix,
conserveront la possibilité d'être nommés directement juges sup
pléants des tribunaux de première instance d'Algérie, dans les
conditions prévues à l'article 19 de la loi du 28 avril 1919.
Art. 4. — A compter de la date de cessation de leurs fonctions

prévue à l'article 1er , alinéa 1er , les magistrats français en ser
vice dans les cours, tribunaux et justices de paix de Tunisie ou
du Maroc ou détachés dans les juridictions de ces pays seront pris
en charge dans ces pays par le budget du ministère de la justice,
pendant une durée qui ne pourra excéder deux mois. Pendant
cette période, ils seront rémunérés dans les conditions prévues par
la réglementation relative au régime des rémunérations des magis
trats en Tunisie ou au Maroc.
Si les intéressés n'ont pu recevoir une affectation à l'expiration

de ladite période, ils seront rémunérés sur le budget du ministère
de la justice, conformément à la réglementation applicable aux
magistrats métropolitains en activité, compte tenu des grades, fonc
tion et échelon dont ils sont titulaires.

Dès leur affectation, les intéressés seront immédiatement instal
lés, le cas échéant par écrit, et leur rémunération sera supportée,
soit par le budget du ministère de la justice, soit par celui de
l'Algérie.
Un décret déterminera, en tant que de besoin, les conditions dans

lesquelles ces magistrats bénéficieront du régime de sécurité sociale
et des prestations familiales, applicable aux fonctionnaires de l'État.
Art. 5. — Les magistrats détachés en Tunisie et au Maroc recrutés

sur contrat sont nommés à la suite dans une juridiction française
selon les modalités prévues à l'article 6 du décret n» 53-10J6 du
16 octobre 1953 et, en cette qualité, placés en position de détache
ment.

S'ils bénéficient d'un avancement dans leur corps d'origine, les
Intéressés feront l'objet d'une nouvelle nomination à la suite.
Art. 6. — Si le magistrat détaché et recruté sur contrat en Tuni

sie ou au Maroc est atteint par la limite d'Age de son emploi métro
politain avant l'expiration du contrat, son admission à la retraite
et la liquidation de sa pension seront différées jusqu'à ce qu'il soit
remis à la disposition du Gouvernement français.
Il continuera de percevoir sa rémunération d'activité sans modi

fication du taux ni des modalités prévus.
. 4rt - -7- — L.es fonctionnaires appartenant aux cadres des services
judiciaires métropolitains et recrutés sur contrat par le Gouverne
ment tunisien ou marocain bénéficieront des dispositions des arti
cles 5 et 6 qui précèdent.
Art. 8. — Pendant les trois années qui suivront la promulgation

de la présente loi, les candidats titulaires de la licence en droit
pourront se présenter aux examens mentionnés à l'article 17 ali
néa 1« de la loi du 28 avril 1919 et à l'article 1", alinéa 2 du
décret du 5 novembre 1920, sans avoir à justifier des stages prévus
a 1 article 6i. alinéa 1er, de la loi modifiée du 20 avril iHto h

l'article 2 du décret modifié du 13 février 1908 et à l'article 1<* du
décret du 5 novembre 1926. à condition qu'ils aient exercé en
Tunisie ou au Maroc soit pendant un an la profession d'avocit m!
d'officief «fiiblic ou ministériel, ou d'interprète judiciaire soit' rer
dant deux ans celle de clerc dans une étude d'officier public »!'
ministériel. 1 ou

Art. 9. — L'article 1S de la loi du 28 avril 1919 relative à l'orga
•nisation judiciaire, au recrutement et à l'avancement des ma«i<inV
modifiée notamment par la loi du 10 juillet 1930 et par I'arlirte
de la loi du 31 décembre 1937 fixant le budget pour l'exercice «aii
est complété comme suit: 5

« JÔ» Les interprètes judiciaires des juridictions français
Tunisie et du Maroc, licenciés en droit, ayant dix ans d'exercice 2
ces fonctions meme s ils n'ont pas suivi le barreau. »
Un décret portant règlement d'administration publique fixera le«

concilions dans lesquelles les interprètes judiciaires qui ne Wn/
ficieront pas des dispositions de l'alinéa précédent, pourront ctm
intégrés dans les cadres de services français correspondaitnà S
niveau hiérarchique et à leur compétencecorrespondant a leur

- 10' — dispositions de la présente loi s'app]inutntii»r
magistrats et fonctionnaires des services judiciaires qui ont ce«il
leurs fonctions postérieurement au 19 octobre 1955 en Tunisie J
postérieurement au 2 mars 1950 au Maroc. -
Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1957,

Le président,
ANDrtS u TROQUER,

ANNEXE N* 775

(Session ordinaire de 195G-1957. — 28 séance du % juin 1951)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le
lireFrance oilia R'; lpu.ljli q ue à ratifier la convention judiciaire entrela France et la Tunisie signée À Tunis le 9 mars i;"ï et Dortnnt
dispositions d application de ladite convention, transmis nar M ie
Se" ifË publ^,e eMi 106 n,aPUOnaieA M- 16 P^Menrdu p"^
tipp 2 i i? i - — (Renvoyé à- la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et commerciale d.)

Monsieur le président, ^ le 26 ju!n 1951
Dans sa séance du 25 juin 1957, l'Assemblée nationale a admit*

D1} Pr^mere .lecture, un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier la convention judiciaire en lre la France et
i-appuc^tion'^dUeTconvemi^ marS 1957 et »0rtant
l'a^Uho^^r'dp4^,,^'*1!?3 ' 1 ' 0113 de rarlicIe 20 de la Constitution,
«roifi T w int adresse r expédition authentique de ce
dfja République J prie de V0ul0ir bien saisir le Cû!lsei!
Re^DublTnue^di^nn^01nal 6 a pri s acte de ce que le Conseil de h
rmm ri? l.fv ' £UUr sa p remiôre lecture, d'un délai maxi
mum sur son bureau aeSSMm COmi' ter du dépôt de ce projet

voy loir bien m'accuser réception de cet envoi.
dération ieur le pr5sident, l'assurance de ma haute consi-

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

A nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont, la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Président de la République est autorisé & ratifier
la convention judiciaire entre la France et la Tunisie signé» i

I3nars 1957, ainsi que les protocoles annexes et l'échange
de lettres signés le même jour.
Un exemplaire de la convention, des protocoles et des lettre?

vi w c,11"c*essus , demeurera annexé à la présente loi.
J 7~Lacour d'appel d'Aix-en-Provence, le tribunal de pre*

mitre instance de Marseille, le tribunal de commerce de Marseille,
de paixdupremier canton de Marseille et le conseil de

prud hommes de Marseille sont respectivement compétents pour
connaître des airaires dont le renvoi devant une juridiction fran
çaise aura été demandé en application de l'alinéa 2 de l'article 5
de la convention judiciaire conclue avec la Tunisie, à défaut de
juridiction compétente en application des principes du droit com<

Les procédures en cours visées à l'alinéa 2 de l'article 5 de
convention judiciaire seront transférées en l'état aux juridiction»
françaises compétentes sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes,
formalités et jugements avant-dirc-droit régulièrement intervenus,
antérieurement au 1« juillet 1957. Le défaut de qualités, lorsqu'elle!
n'auront pu être rédigées ou réglées avant Je 1er juillet 195'i
n'entraînera pas la nullité du jugement ou de l'arrêt.
Tous les délais intéressant ces procédures sont suspendus pen

dant une durée de trois mois à compter du 1er juillet 1957.
Art. 3. — Les officiers publics et ministériels français de Tunis»

qui auront transféré a leurs confrères métropolitains, dans les eu,
prévus à l'alinéa 2 de l'article 5 de la convention judiciaire aveo

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n01 5172, 6219
in-S° 694.
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jà Tunisie, les dossiers des procédures en cours seront exonérés
de toute responsabilité concernant la garde de ces dossiers.

11 en sera de même lorsqu'ils se seront dessaisis de leurs antres
dossiers, dans les conditions qui seront fixées par décret, à l'orga
nisme qui aura été habilité à cet elle t.
Art. i- — L'autorité habilitée à apposer la rormule exécutoire

sur les expéditions des jugements et arrêts rendus par les Juri
dictions françaises de Tunisie antérieurement- au 1er juillet 1957
sera désignée par décret.
Délibéré en séance publique, à Taris, le 25 juin 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 776

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 26 juin 1957.)

PROJET DE LOI, adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa troisième lecture, portant assainissement économique et
financier, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la ««'publique (1) . — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 2G juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en troisième lecture, un projet de loi portant
assainissement économique et linancier.
conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont jo vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu-

Ijlitiie dispose, pour sa troisième lecture, d'un délai maximum de
sept jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANMtiÉ .E THOQUEB.

L'Assemblée nationale a adopté, en troisième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1». — ,

H. — Dispositions économiques.

2° Assouplir le régime fiscal des sociétés mères et filiales; pro
roger les dispositions exonérant de la surtaxe progressive les primes
des contrats d'assurances visés à l'article 150-7« du code général
des impôts ; *
2° bis Déduire de l'assiette de l'impôt sur les sociétés une frac

tion des revenus distribués ne pouvant excéder 5 p. 100 du montant
des souscriptions en numéraire recueillies par les entreprises qui
procéderaient à une constitution ou à une augmentation de capital
avant le 31 décembre 1or, 1 , le bénéfice de cette mesure étant réservé
aux entreprises qui réalisent les programmes figurant au troisième
plan de modernisation et d'équipement;

Pclibéré en séance publique, à Paris, le 26 juin 1957.
Le président,

AN1)I;É LE Tnooum.

ANNEXE N° 777

(Session ordinaire de 195G-1957. — 2* séance du 2G juin 1957.)

PROPOSITION ïE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier le décret n» 53-706 du 9 août 1953, modifiant la loi du
1 mars 1925 tendant à instituer des sociétés à responsabilité limitée,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à W. le pré
sident du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 26 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à modifier le

décret n» 53-706 du 9 août 1953, modifiant la loi du 7 mars 1925
tendant à instituer des sociétés à responsabilité limitée.
Conformément aux dispositions, de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir 'bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez monsieur le président, l'assurance de ina haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
ANDRÉ LE IPOUIEH.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION PÉ LOI

Art. 1«. — L'article 3 du décret n° 53-700 du 9 août 1953 est ainsi
moditié:

.< Les sociétés constituées antérieurement h la publication du
présent décret et dont le capital serait inférieur i un million de
francs devront, avant le 1 er juillet 1958... »
...(Le reste sans changement.)
Art. 2. — L'article 3 du décret n» 53-70G du 9 août 1953 est com

plété par les dispositions suivantes:
« Lorsque les réserves le permettront, l'incorpora lion dans le capi

tal du complément nécessaire pour porter celui-là à un million pourra
être réalisée sur décision d'un gérant.

« Lorsque la majorité requise par les statuts pour effectuer l'aug
mentation de capital ci-dessus prévue n'est pas atteinte, celle-ci
pourra être réalisée sur décision d'un gérant; celui-ci devra avenir
tous les associés par lettre recommandée avec accusé de réception
L'augmentation de capital sera effectuée entre ceux des associés qui
désirent y participer au prorata des paris sociales qu'ils détiennent.

« Toutes décisions à intervenir pour l'application du présent
article concernant soit la transformation ou la dissolution de la
soc ié I é 3 soit le regroupement ou la réévaluation des parts sociales,
seront valablement prises par une assemblée délibérant dans les
conditions prévues à l'article 27 de la loi du 7 mars 11125. »
Art. 3. — Aucune nullité ne pourra être prononcée à l'encontre des

sociétés à responsabilité limitée par application des dispositions des
articles t<* et 3 du décret n» 53-70G du 9 août 1953 et 1er du décret

n» 51-588 du 4 juin 1951.
Nonobstant toute décision judiciaire non encore passée en force

de chose jugée ayant prononcé celle nullité, les sociétés à respon
sabilité limitée constituées antérieurement h la publication du décret
n 0 53-7.K; du 9 août 1953 et dont le capital était à celle date inférieur
ii un milli »u. de francs, seront déclarées dissoutes de plein droit par
décision du tribunal de commerce à la demande de tout intéressé,
si, à la date prévue à l'arlicle 1« de la présente loi, leur capital
n'a pas été porté à un chiffre au moins égal à un million de francs
et la valeur nominale de leurs parts à un chiffre au moins égal a
5.000 francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1957.
Le président,

ANDRÉ LK TH0QUMI.

ANNEXE N°7 78

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 26 juin 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté avec modification par l' Assamblée nationale dan»
sa troisième lecture, portant assainissement économique et finan
cier, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 juins
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de U
République du 26 juin 1957, page 1365, lre colonne.)

ANNEXE N 0 7 79

(Session ordinaire de 1956 1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au marché
da l'orge, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 27 juin 1957.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 2G juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,:
en première lecture, un projet de loi relatif au marché de l'orge.!

() Voir: Assemblée nationale (3e lécisl.t, n°! 5169, 51/8 et m-»0 692,
521«, 5251 et in-8® 767 . 5272, 5277 et in-8® 711; Conseil de la Répu
blique, n®* 755, 756, 765 et 766 (session de 1956-1957), 769 et 771
.(session de 1956-19571. , „

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 3089, 4739, 50ii, 5100,
El/ô et in-8° 693.

(1) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), n" 5169, 5178 et in-8»,
®2, 5216, 5251 et in-8° 707, 5272, 5277 et in-8" 711; Conseil de la-
République, n 03 755 , 756 . 765 et 766 (session de 1956-1957), %9
et 771 (session de 1956-1957), 776 (session de 1956-1957)

(2) Voir: Assemblée nationale (3e léfiisl.J, n®» 4664 (rectifié!, 519®
et in-8® 708.
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, Conformément aux. dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Jô vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Ag'fer, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra! ion.
Le président de l'Assemblée voliorale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont maintenus pour la campagne 1957-1958 les dispo
sitions prévues en ce qui concerne le marché de l'orge, au titre
de la campagne 1956-1957, par la loi 11° 56-692 du ai juillet 1953.
Art. 1« bis (nouveau). — Les dispositions de l'article li bis

du décret n° 53-975 du JÔ septembre 1953, introduit par l'article 2
de la loi il 0 56-692 du 16 juillet 1956 sont modifiées ainsi qu'il
suit :

« 1° Les ventes d'orge et de seigle entre agriculteurs sont auto
risées sur le territoire d'un même département" et des départements
limitrophes du lieu de production; »...

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — Toutefois, le prix de l'orge visé au paragraphe II et au

premier alinéa du paragraphe ltl.de l'article 15 du décret n° 53-975
du 150 septembre 195.3 relatif au marché des céréales, modifié par
la loi n» 56-G92 du 10 juillet 1956, ne pourra, pour la campagne
1957-1)58, être inférieur à 75 p. 100, ni supérieur i 85 p. 100 du
prix du blé.
Art. 3. — Au cas où des avantages particuliers (primes de culture

ou de difficultés, exonération de la taxe de résorption ou autres
mesures) seraient accordés à certaines catégories de producteurs
de blé, ils seront étendus, dans les mêmes conditions, aux produc
teurs d'orge.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juin 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N * 780

(Session ordinaire de 1956-195;. — Séance du 2 juillet 1957.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de la production indus
trielle. sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à l'assainissement des conditions d'exploitation des entre
prises gazières non nationalisées, par M. Bonnet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la situation difficile dans laquelle se trouve
l'industrie gazière, nationalisée ou non, a retenu depuis plusieurs
années l'attention des commissions de la production industrielle de
l'Assemblée nationale et du Sénat.

Le 3 août 1951, la commission de la production industrielle de
l'Assemblée nationale avait été saisie d'une proposition de loi
Kn» 9010, Assemblée nationale, 2e législature) tendant à l'assainis
sement des conditions d'exploitation des entreprises gazières non
nationalisées et elle avait adopté les conclusions du rapport n° 11569
en date du 7 octobre 1955, présenté par M. Krieger, député.
La dissolution de l'Assemblée nationale est intervenue avant quo

le rapport présenté au nom de cette commission puisse être inscrit
& l'ordre du jour.
La commission de la production industrielle de l'Assemblée natio

nale a repris, le 17 mai 1956, le rapport de M. Krieger (n° 1876,
t' législature), qui a fait l'objet d'un rapport du 6 décembre 1956
(n° 3166) et d'un rapport supplémentaire du 13 février 1957 (n° 412i),
présentés par M. Gautier-Chaumet, député.
: Ces deux rapports, approuvés par la commission de la production
Industrielle de l'Assemblée nationale, ont été présentés le 11 mars
1957 l'Assemblée et ont abouti au texte de la proposition de loi
Kn» 501, Conseil de la République, session 1956-1957) sur- lequel nous
avons à nous prononcer.

I. — La situation des entreprises gazières non nationalisées.

Les travaux parlementaires antérieurs à cette étude font ressortir
qu'à, l'origine des difficultés de l'industrie gazière se trouve le fait
que cette industrie est constamment en voie de transformation.
Le gaz de cokeries, le gaz naturel, le gaz des raffineries de

pétrole tendent à se substituer, dans de nombreux cas, à l'ali
mentation d'une ville par une usine à gaz du type classique, à
partir d'unités de production puissamment concentrées.
A l'inverse, le gaz propane et le gaz butane distribués par

conduites ou vendus en bouteilles sont fournis à partir d'unités
extrêmement divisées.

Jta loi du 8 avril 1916, dans son article 8, avait exclu de la natio
nalisation les usines à gaz ayant une production annuelle de
moins de 6 millions de métres cubes (plafond porté ultérieure

ment à 7 millions de mètres cubes). Ainsi a subsisté, à 0Até
des établissements publics: E. D. F. (Électricité de France) et
G. D. F. (Gaz de France), un secteur libre qui groupe soixanle-siï
entreprises privées, régies et sociétés d'économie mixte, desservant
cent quatre-vingt-dix villes et communes, dont:
Dix ont dû fermer et arrêter leur exploitation;
Quatre depuis un peu plus d'un an;
Douze au moins, à notre connaissance (entreprises et régies) cher.

client un moyen d'échapper aux charges de plus en plus écrasantes
résultant pour elles de l'obligation de maintenir la continuité du
service public qu'elles assurent;
Les autres ne peuvent prolonger leur existence qu'en différant

leurs travaux de modernisation, d'extension et même d'entretien
courant.

La raison de cet état de choses est bien connue: le gaz étant
l'un des 213 articles pris en considération pour le calcul de l'indice
du coût de la vie, les gouvernements successifs, dans le but de
freiner la hausse de cet indice, ont, depuis de très nombreuses
années,, imposé au gaz des prix de vente exagérément ba« et
même les ont bloqués depuis 1952 au niveau des conditions éco
nomiques du troisième trimestre 1951, c'est-à-dire à un niveau
notablement inférieur à celui auquel a été appliqué en 1952 le
blocage général des prix, alors que ne cessait de croître la valeur
des matières et services conditionnant son prix de revient
C'est ainsi que le dernier index gazier publié, qui depuis novembra

1951 détermine encore les prix de vente, est de 127,5, alors rua
l'index qui devrait fixer ces prix au l or mai 1957, index îwn
publié mais calculé par la même formule officielle, atteint le chiffra
de 160,5, soit 25 p. 100 de plus.
Cette anomalie, dont il est inutile de souligner l'importance,sa

situe ainsi dans le cadre d'une politique des prix qui, vu 'son
caractère général, aurait dû être financée par l'ensemble des contri
buables, c'est-îi-dire par l'État.
. Les exploitations gazières non nationalisées continuent de supporter
sans contrepartie les conséquences financières de ces mesures
d'intérêt national.

Telle est la raison de la situation inquiétante de ces explnl-
ta lions, situation dont la conséquence est grave, car non seulement
elles ne disposent plus, depuis de longues années, des marges de
recettes qui auraient dû leur permettre de moderniser leurs moyens
de production et de satisfaire, par des extensions, aux demandes
toujours croissante des usagers, mais la plupart d'entre elles ne
peuvent plus entretenir -normalement leurs réseaux ou même payer
leurs dettes, de sorte que ce secteur de service public est menacé
de disparition.

Ainsi donc, le gaz canalisé qui, à l'étranger, ne cesse de prendre
de l'extension, est en France en nette régression, à une époque
où nous aurions le plus grand besoin de réseaux de distribution
pour absorber les gaz naturels, ainsi que ceux des distilleries de

■pétrole, des cokeries, des hauts fourneaux et des grands centres
de production.

On a. cru.pouvoir donner d'autres raisons à cette situation
précaire des exploitations non nationalisées: on a avancé que
leur technique était périmée, que leur gaz était plus cher
celui du butane et du propane distribué en bouteilles, que, du
fait de cette . libre . concurrence, elles avaient cessé d'être rentables
et qu'elles étaient condamnées à disparaître.
Or, un simple examen de la question montre que ces raisons

de libre concurrence et de technique périmée ne sont nullement
déterminantes. •

- Il ne peut être en effet question de libre concurrence, alors
que les prix de vente sont fixés par voie autoritaire, aussi bien
pour le butane et le propane, sous-produits dont les prix de revient
ne sont même pas définis, que pour le gaz canalisé auquel, psr
surcroît, on impose un prix de revient inadapté au prix de vente
par fixation également autoritaire des éléments concourant à si
production.

Et l'on ne peut pas non plus reprocher è ces exploitations lent
technique périmée, puisqu'elles auraient pu, tout aussi bien ]»e
les. petites et moyennes exploitions de Gaz de France, introduire
dans leurs canalisations le propane ou les gaz naturels et iu> lres
et faire du gaz canalisé un procédé de beaucoup plus moderne
que le gaz porté, si l'État n'avait en quelque sorte puisé dans
leur trésorerie, pendant de longues années, les moyens nui leur
auraient permis d'adapter leurs réseaux et de transformer leurs
installations.

Il reste donc que la réglementation des prix de vente par l p S
pouvoirs publics est la principale cause de la situation gravement
déficitaire de ces exploitations et que l'État se doit de leur apporter
un soutien efficace, leurs charges et obligations techniques, sociales
et tarifaires résultant au surplus du statut national des industries
électriques et gazières.

II. — La position du Gouvernement et de l'Assemblée nationale.

Tout ceci, le Gouvernement lui-même l'a du reste implicitement
reconnu, puisque M. Filippi, secrétaire d'État au budget, inter
venant en son nom lors de l'examen par la Chambre de ce test»
de loi, disait le 19 février dernier:

« Le problème pour le passé est en instance devant les tribunaux
administratifs. Nous allons voir ce qu'il en adviendra.

« En ce qui concerne l'avenir, je pense qu'il y a des aménage
ments à apporter à la situation actuelle. » . 0ri
Et, faisant peu après allusion à une lettre du 23 mars

de la direction du budget reconnaissant, en la matière, la respon
sabilité de l'État, en ce sens qu'elle accordait aux entreprises wn

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 9040, 11569; (3e législ.), ,
1876, 3166, i 1 2 i, 39is et in-8° 517; Conseil de la Képublique, 110 50 i '
(session de 1956-1957)_.
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nationalisées une subvention compensatrice de leurs pertes des
années ira à 1949, M. Filippi ajoutait:

« M. Gautier-Chaumet a lu tout à l'heure une lettre dont je
n'ai pas le moyen de respecter les termes en ce moment.

« La situation ne nous permet pas de faire ce qu'a fait mon loin
tain prédécesseur. »
Ainsi donc le Gouvernement u. reconnu la légitimité des mesures

d'assainissement proposées par le rapport de M. Gautier-Chaumet
niais s'est déclaré dans l'impossibilité d'appliquer pour le moment
celles des mesures qui comportaient une incidence directe et immé
diate sur les finances publiques.

Et c'est bien cette façon de voir qu'a entérinée la Chambre,
puisqu'elle a adopté sans discussion :
L'article 2 de ce rapport autorisant des prêts à 4,5 p. 100 sur

trente ans maximum pour l'exécution de travaux de modernisation
approuvés ;
Ainsi que l'article 3 prévoyant la mutation à Électricité de France

ou Gaz de France du personnel en surnombre du secteur non
• nationalisé;
. et qu'elle n'a disjoint que :

L'article 1er imposant à l'État le versement d'une indemnité aux
exploitations de ce secteur;
Et l'article 4 faisant prendre en charge par l'État les retraites des

agents mis en inactivité pour suppressions d'emplois.

III. — Les conclusions de la commission de la production industrielle.

La commission de la production industrielle ne peut que donner
• gon accord sur l'adoption par l'Assemblée nationale des articles 2
■ et 3 ci-dessus, en faisant observer toutefois qu'il serait utile d'étendre
aux programmes d'extension les prêts à 4,5 p. 100 prévus à
l'article 2 pour les programmes de modernisation.
En conséquence, votre commission a adopté sans modification

l'article 2 et avec de légères modifications de forme l'article 3.

Par contre, elle estime que la disjonction pure et simple des
articles 1er et 4 ne donne pas le reflet exact des conclusions qui
se dégagent des débats de l'Assemblée nationale du 19 février,

. conclusions qui sont du reste les nôtres, à savoir:

Que des mesures sont à prévoir en faveur de ces exploitations,
mesures qui pourraient être analogues à l'aide financière dont elles
ont bénéficié pour les années 1939 à 1949, mais que la situation
ne permet pas de prendre pour le moment;
Que les agents rendus disponibles dans les conditions prévues

, au paragraphe a de l'article 3 adopté pourront être mis en inactivité
en vcrln du paragraphe b, mais que l'État ne peut actuellement
prendre leurs pensions à sa charge.
Nous proposons donc de reprendre ces articles 1er et 4 sous

une forme qui fasse ressortir l'opinion tant du Gouvernement que
de l'Assemblée nationale et, nous l'espérons, du Sénat.

Artifje 1er .

Afin d'éviter par la suite tout nouveau débat parlementaire sur
cette nécessité d'aide financière qui apparaît actuellement bien
admise, votre commission estime qu'il y a lieu d'en poser le
principe dés maintenant dans la présente loi, tout en laissant au
Gouvernement le soin d'en déterminer la nature et l'importance
avec laccord des intéressés, dès que les circonstances le per
mettront.

Toutefois, cette aide financière ne pourra pas être supérieure,
par mètre cube de gaz vendu, à celle qui résulte ou résultera

■ des mesures prises ou à prendre en faveur de Gaz de France.

Nous proposons donc de reprendre cet article sous la forme
suivante : '

« Sur la proposition du ministre chargé de l'électricité et du gaz,
l'État apportera une aide financière aux exploitations gazières assu
rant un service public (entreprises non nationalisées en vertu de
l'article 8 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1916, ainsi que les sociétés
d'économie mixte et régies non intégrées en vertu de l'article 23
de la même loi), en vue de compenser les pertes de recettes qu'elles
ont subies depuis le 1er janvier 1950 ou qu'elles subiront à l'avenir
du fait de la réglementation et du blocage des prix de vente du
gaz. »

Article 4

Cet article prévoyait que la charge des retraites afférentes aux
agents mis en inactivité par suite de suppression d'emploi et non
remplacés dans l'effectif global des services nationaux d'Électricité
de France et de Gaz de France, depuis le 1er janvier 1951 et doré
navant, sera supportée par l'État.

Dans un délai de trois mois à dater de la publication de la pré
sente loi, une convention à intervenir entre les ministres intéressés
fixera les modalités d'application de la présente disposition.
L'État, en la circonstance, laisse intégralement aux services

nationaux Gaz de France et Électricité de France les charges qu'il
consent à alléger pour d'autres services publics.
Cet article n'a été disjoint par l'Assemblée nationale que parce

qu'il imposait cette charge à l'État.
L'article 3 étant adopté sans. modification de fond, il paraît

nécessaire néanmoins de préciser dans un article 4 par qui seront
réglées les pensions anticipées qu'il prévoit.
Votre commission vous propose donc de reprendre le texte de

l'article 4 adopté par la commission de la production industrielle
de l'Assemblée nationale, en substituant à l'État, pour ce finan
cement, la caisse < Invalidité-Vieillesse-Décès » des industries élec-
Jriques et gazières, ainsi que l'avait déjà prévu l'article 8 ces

dispositions transitoires du statut du personnel de ces industries
pour les agents mis à la retraite par suite du dégagement d'effectifs
réalisé après la nationalisation. "

Votre commission vous propose donc le texte suivant :
« La charge des retraites afférentes aux agents qui ont été ou

qui seront mis en inactivité par suite de suppression d'emploi,
dans les conditions fixées à l'article 3 ci-dessus, et non remplacés
sera supportée par la caisse dite « Invalidité-Vieillesse-Décès », insti
tuée dans le cadre de la loi du 8 avril 1946 et du décret du
22 juin 1946. »

Article 5

Enfin, l'Assemblée nationale a estimé utile d'introduire dans cette
loi un article additionnel permettant de nationaliser les' entre
prises électriques et gazières qui en font la demande ou qui
cessent leur exploitation, moyennant l'accord simultané de leur
autorité concédante et des ministres compétents.
Cette disposition peut, dans quelques cas particuliers, présenter

un intérêt certain et no soulève par elle-même aucune objection
de notre part. Votre commission a donc adopté cet article avec
une simple rectification de forme.
Selon la jurisprudence fixée par le conseil d'Elat, les communes

sont responsables du droit de l'équilibre financier de leurs exploi
tations non seulement lorsqu'elles en assurent directement la ges
tion (régies), mais aussi bien lorsqu'elles confient ce soin à une
entreprise concessionnaire.
Ce point de droit résulte de ce que le concessionnaire est tenu

d'assurer la continuité du service public et qu'il ne peut cesser
son activité ou la modifier pour éviter les pertes, comme pourrait
le faire tout autre industriel ou commerçant dont l'affaire devien
drait déficitaire par suite d'une réglementation autoritaire des prix.
Mais si les communes sont responsables de droit et, de ce

chef, doivent actuellement répondre à de nombreuses instances
en remboursement de charges extracontractuelles introduites par
leurs concessionnaires devant les tribunaux administratifs, il n'en
est pas moins vrai que les décisions relatives à la réglementation
des prix ont toujours é té arrêtées sans leur accord et que l'État
seul est responsable de ce fait.
C'est la raison pour laquelle votre commission de la production

industrielle vous propose a'adopler, telle qu'elle l'a modifiée la pro
position de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. I e* (nouveau texte proposé par la commission). — Sur la -
proposition du ministre chargé de l'électricité et du gaz, l'État
apportera une aide financière aux exploitations gazières assurant
un service public (entreprises non nationalisées en vertu de l'arti
cle 8 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, ainsi que sociétés d'éco.
nomie mixte et régies non intégrées en vertu de l'article 23 de la
même loi) en vue de compenser les pertes de recettes qu'elles
ont subies depuis le 1er janvier 1950 ou qu'elles subiront à l'avenir
du fait de la réglementation et du blocage des prix de vente, du gaz.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le ministre

des affaires économiques et financières est autorisé à consentir aux
exploitations gazières non nationalisées qui auraient déposé un pro
gramme précis de modernisation approuvé par le commissariat géné
ral au plan, la commission de l'énergie et la commission des inves
tissements, des prêts portant intérêt à 4 1/2 p. 100, d'une durée
pouvant s'étendre jusqu'à trente ans.

Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission!. — Dans un
délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente
loi, seront fixées par décret, pris sur le rapport conjoint du
ministre chargé de l'électricité et du gaz et du ministre des affaires
sociales, après avis des organisations syndicales nationales les plus
représentatives du personnel des industries électriques et gazières,
toutes mesures nécessaires en vue:

a) De muter à Électricité de France ou à Gaz de France, avec
application des indemnités en cas de mutation dans les industries
électriques et gazières, le personnel statutaire en provenance du
secteur non nationalisé rendu disponible par suite soit de com
pression d'effectif, soit de suppression d'emploi, soit de travaux de
modernisation, soit de cessation d'exploitation;

> ) Ue procéder, compte tenu des droits acquis, à tous reclas
sements, dégagements ou mises en inactivité du personnel auxquels
celui-ci consentirait volontairement en contrepartie de bonifications
d'ancienneté ou d'autres avantages matériels;
c) D'appliquer, le cas échéant, l'article 8 des dispositions transi

toires du statut du personnel, adapté en conséquence en cas de
dégagements d'effectifs motivés par la disparition, la réduction de
l'activité ou la modernisation d'exploitations gazières non nationa
lisées.

Art. 4 (nouveau texte proposé par la commission). — La charge
des retraites afférentes aux agents qui ont été ou qui seront mis
en inactivité par suite de suppression d'emploi dans les conditions
fixées à l'article 3 ci-dessus et non remplacés, sera supportée par
la caisse dite « Invalidité-vieillesse-décès », instituée dans le cadre
de la loi du 8 avril 1946 et du décret du 22 juin 1946.

Art. 5 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Pen
dant un délai d'un an après la promulgation de la présente loi, les
entreprises électriques et gazières non nationalisées pourront, sur
leur demande ou si elles cessent leur exploitation, et après avis
favorable de la collectivité concédante, être nationalisées par décret
pris par le ministre des affaires économiques et financières, -le
ministre chargé du budget et le ministre chargé de l'électricité et
du gaz.
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ANNEXE N ° 781

(Session ordinaire de 1936-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux sinistrés du Gard, victimes de l'orage de grêle
du 16 juin 1957, présentée par MM. Paul Béchard, Edgar Tailhades
et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un violent orage de grêle s'est abattu, le
16 juin 1957, sur la Vaunage et a ruiné le vignoble à 90 p. 10U
entre Caveirac, Clarensac et Saint-Comes et Maruéjols (Gard).
A Caveyrac, les deux tiers de la récolte de raisins chasselas sont

détruits (200 tonnes environ) et les services agricoles estiment a
10.000 hectolitres la récolte de vin perdue.
A Clarensac, les raisins chasselas sont détruits à 100 p. 100

(1.000 tonnes environ); la récolte de vin perdue avoisine également
d0.000 heclolitres.
A Saint-Comes et Maruéjols, commune déjà sinistrée en 1955, un

quart du vignoble est détruit à 90 p. 100; un autre quart à 40 p. 100.
En raison des graves préjudices ainsi causés, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir en
aide aux sinistrés du Gard, victimes de l'orage de grêle du 16 juin
1957, et à leur accorder un premier secours de 150 millions de
trancs.

ANNEXE N ° 782

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

RAPPORT lait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
rendre applicables dans les territoires d'outre-mer (à l'exception
de Madagascar et de l'archipel des Comores) les modifications
apportées à l'article 373 du code pénal, par M. François Schleiter,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la répression des dénonciations calom
nieuses s'exerce dans la métropole avec plus de précision et d elti-
cacité depuis la loi du 8 octobre validée par l'ordonnance du
28 juin 1915. Celte loi, qui a modifié l'article 373 du code pénal,
offre une définition plus complète des .infractions dont il s agit,
fixe la procédure à suivre pour les poursuites et relève le taux des
peines.
Les dispositions de la loi du 8 octobre 1913 ont déjà été rendues

applicables au Cameroun, à Madagascar et dans l'archipel des
Comores par des décrets du 18 septembre et du 19 novembres 1917,
intervenus à -des dates où l'article 72 de la Constitution n'étant
pas entré en vigueur, il était encore possible d'apporter des rnodili-
cations à la législation pénale, outre-mer, par voie de décret. Comme
il était très souhaitable de rendre également applicables aux autres
territoires les dispositions considérées, le Gouvernement a déposé
un projet de loi dans ce sens sur le bureau de l'Assemblée natio
nale le 23 janvier 1951. Ce projet,, qui n'avait pas été examiné par
la commission des territoires d'outre-mer de l'Assemblée nationale
avant la fin de la première législature et était, de ce lait, devenu
caduc, a été redéposé par le Gouvernement au début de la seconde
législature (8 novembre 1951). Il a lait l'objet d'un premier rapport
favorable de la commission le 24 ma rs 1953.

Il ne parait pas possible, en effet, de laisser subsister deux
régimes différents en ce qui concerne les poursuites exercées outre-
mer tontre les auteurs des dénonciations calomnieuses et, dans le

■but de rétablir, à cet égard, l'unité de la législation pénale, il y
a évidemment le plus grand intérêt à étendre à l'ensemble des
territoires relevant du département de la France d'outre-mer les
modifications du code pénal déjà appliquées à Madagascar, aux
Comores et au Cameroun.

Tel est l'objet du projet de loi qui vient en discussion au Conseil
de la République, après avoir été adopté par l'Assemblée nationale
dans sa séance du 12 mars 1957.

L'Assemblée nationale n'a apporté aucune modification sur ■ le
fond du texte préparé par le Gouvernement mais s'est contentée,
d'une part, de mettre ce texte en harmonie, en ce qui concerne
les taux d'amendes, avec les diverses lois applicables outre-mer
qui, postérieurement au dépôt initial, ont modifié le taux des
amendes pénales et, d'autre part, de disjoindre, dans l'intitulé et
le début de l'article 1er , les allusions au Togo.

En effet, l'intervention survenue entre temps du décret du
21 août 1950 portant statut du Togo a conduit l'Assemblée nationale,
dans le souci de marquer plus nettement le caractère d'indivi
dualité de la République autonome du Togo, à supprimer tou;e
mention à cette république autonome.
Conformément au statut du 21 août 19oG, les modifications inté

ressant le code pénal sur le territoire de la République autonome
du Togo restent bien de la compétence des organes centraux de la
République française, mais il est apparu prélérabte à l'Assemblée
nationale de les disjoindre d'une loi intéressant les territoires
d'oulre-mer, afin de permettre l'intervention d'une loi prise spécia
lement par le Parlement français pour la République du Togo.
Votre commission de la France d'outre-mer, reconnaissant le

bien-fondé de la position «Je l'Assemblée nationale, vous demande
d'adopter ce texte sans modification, en émettant le souhait que le
Gouvernement dépose prochainement un projet de loi ayant pour
objet d'étendre à la lté publique autonome du Togo les modification»
apportées au code pénal.

En conséquence, votre commission soumet à vos suffrages, sans
modification, le texte voté par l'Assemblée nationale et dont U
teneur suit:

PROJET DE LOI

A r t. fer. — (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
L'article 373 du code pénal applicable dans les territoires d'outre-
mer (à l'exception de Madagascar et de l'archipel des Comores) est
modilié ainsi qu'il suit:

n Art. 373. — Quiconque aura, par quelque moyen que ce soit,
fait une dénonciation calomnieuse contre un ou plusieurs individus,
aux oificiers de justice ou de police administrative ou judiciaire,
ou à toute autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de saisir
l'autorité compétente, ou encore aux supérieurs hiérarchiques on
aux employeurs du dénoncé, sera fuuni d'un emprisonnement do
six mois à cinq ans et d'une amende de 50.000 à 1.500.01X1 1'.

« Le tribunal pourra, en outre, ordonner l'insertion du jugement
intégralement ou par extrait, dans un ou plusieurs journaux et au;
frais du condamne.

« Si le fait dénoncé est susceptible de sanction pénale ou disci
plinaire, les poursuites pourront être engagées en vertu du présent
article, soit après jugement ou arrêt d'acquittement ou de relaxe,
soit après ordonnance ou arrêt de non-lieu, soit après classement
de la dénonciation var le magistrat, fonctionnaire, autorité supé
rieure ou employeur compétent pour lui donner la suite qu'elle
était susceptible de comporter.

« La juridiction, saisie en vertu du présent article, sera tenue
de surseoir à statuer si des poursuites concernant le fait dénoncé
sont pendantes. » »

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les
infractions commises avant l'entrée en vigueur de la présente loi:
seront sanctionnées conformément à la législation antérieure, mai»
les poursuites pourront êlre eercties- dans les conditions prévues
par les alinéas 3 et 4 de l'articTB 373 du code pénal modifié.

ANNEXE N° 783

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à ratifier
les attributions de croix de la Légion d'honneur et de médailles
militaires faites au titre des décrets du 17 août 1919 et ri» 51-3(7
du 23 mars 1951 portant création d'un contingent spécial de crois
de la Légion d'honneur et de médailles militaires en faveur des
militaires prenant part aux opérations d'Extrême-Orient, transmis,
par M. le président de l'Assemblée nationale à AI. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
la défense nationale.,)

Paris, le 28 juin 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi tendant à ratifier les attribu
tions de croix de la Légion d'honneur et de médailles militaiJ»
faites au titre des décrets du 17 aolt 1919 et n° 51-377 du 23 mars lwE
portant création d'un contingent spécial de croix de la Légion d hon
neur et de médailles militaires en faveur des militaires prenant part
aux opérations d'Extrême-Orient. ,
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution»

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cr
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil a»'
la République. ,
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Kepw

lilique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum uj
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur

.son bureau.

i Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. '
Le président de l'Assemblée natioMiCt

ANDRÉ LE TROQUER.

fl) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»« 1S08, 5W." ; (3® législ.),
n 0 " 862, 2931, 3932 et in-8® 539; Conseil de la République, nu 503
(session de 195G-1957],

(t) Voir: Assemblée nationale (3® législ-). n0' -W25, 5155 et in-3 -
705.
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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la .teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er- — Sont ratifiées les attributions de croix de la Légion
' ^'honneur et de médailles militaires laites pur application des décrets
du 17 août 1949 et n» 51-377 du 23 mars 195.1 portant création d'un
contingent spécial de croix de ta Légion d'honneur et de médailles
militaires en laveur des militaires prenant part aux opérations
d'Extrême-Orient.
Les bénéficiaires de ces distinctions sont considérés comme ayant

été décorés, dans les formes prescrites aux articles 2 et 3 de la loi
du 25 juillet 1873 et au titre IV du décret organique du 16 murs 1852.
Ils prennent rang à dater du jour indiqué dans le décret les
concernant.
Art. 2. — Après le 31 décembre 1957, aucune des distinctions

ci-dessus énumérées ne pourra, en dehors du cas prévu à l'article i
ci-après, Cire accordée par l'application du décret du 23 mars 1951.
Art. 3. — Les bénéficiaires des décorations attribuées en vertu des

dispositions des décrets du 17 août 1919 et du 2:i mars 1951 continue
ront à être administrés par le, us départements recpectifs, jusqu'à
la date de leur prise en chrage par la grande chancellerie de la
Légion d'honneur. Celle prise en charge aura lieu à compter du
^"janvier 1938, le payement des arrérages échus à cette date incom
bant aux ministères intéressés.
Art. i. — Le ministre de la défense nationale et des forces armées

pourra continuer à récompenser sur le contingent rnis à sa dispo
sition par le décret du 23 mars 1951 les militaires blessés en Extrême-
Orient au cours des opérations énumérées par ce décret, dont l'inva
lidité serait portée à un taux égal ou supérieur à 05 p. 100 et qui
n'auraient pas reçu la médaille militaire ou un grade dans la Légion
d'honneur à l'occasion de leurs blessures.
Les nominations, promotions ou concessions prononcées en vertu

de l'alinéa précédent, n'interviendront au après avis du Conseil de
l'ordre de la Légion d'honneur; elles comporteront l'attribution cor
rélative de la Croix de guerre des thé# Ires d'opérations extérieurs
avec palme et annuleront, le cas échéant, les citations dont les
intéressés auraient fait l'objet à l'occasion de leurs blessures.
Les personnels ainsi décorés seront directement pris en charge

par la grande chancellerie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 juin 1957.

Ie président,
ÀNWIÉ LE TROQUER.

ANNE K E N ° 784

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

PROPOSITION DiE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant h
assurer au Fonds national de surcompensation clés prestations
familiales agricoles la recette prévue par le paragraphe •>» o e
l'article 2 de la loi de finances pour 1957, transmise par M.le
président de l'Assemblée nationale A M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission des finan
ces.)

,, , , , . Paris, le 2S juin 1!>57.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juin 1957, l'Assemblée nationale a adopté
en première lecture, une proposition de loi tendant à assurer au
tonds national de surcompensation des prestation? familiales a«ri-
toles la recette prévue par le paragraphe 2» de l'article 2 de® la
jei de linances pour 1957.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
<le deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition
4e loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma Jiaute conside-

fation.
* Le président de l'Assemblée nationale ,

ANDRÉ LE TROQUE.

t L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

, Article unique. — La part du prélèvement sur les sommes enga
gées au pari mutuel sur les hippodromeset hors les hippodromes,
Instituée en faveur du fonds national de surcompensation des pres
tations familiales agricoles par l'article 2 de finances pour 1957,
b° 56-1327 du 29 décembre 195C, peut être perçue sous la forme
d'un prélèvement supplémentaire progressif.

Le prélèvement supplémentaire progressif ainsi institué est effec
tué à l'issue des opérations de répartition sur les seuls rapports
dépassant cinq fois la mise. Son taux maximum ne peut dépasser
6 p. 100 et les taux cumulés du prélèvement ordinaire et de ce
prélèvement supplémentaire ne peuvent, en aucun cas, excéder
20 p. 100.
Les modalités d'app'icalion de la présente loi seront fixées par

décret contresigné du ministre des affaires économiques et finan
cières, du secrétaire d'État au budget et du secrétaire d'État à
l'agriculture.

Lélibéré en séance publique, à Paris, le 2G juin 1957.
Le président ,

ANDRÉ LE TROtUER.

ANNEXE N ° 73 5

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 2 juillet 19o7.j

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à célébrer, en ll'53, le centenaire de la naissance du Père Charles
fe Foucault?, présentée par MM. Ralijaona Laingo, Radius, Gaston
Fourrier et Meillon, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse
et des loisirs.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 15 septembre 1953 aura lieu le cente
naire de la naissance de Charles de Foucauld.
La France, à cette occasion, se d dt de rendre un hommage

éclatant à ce vrai serviteur de notre pays et de faire revivre l'exis
tence extraordinaire que fut la sienne.
La « présence » de Charles de Foucauld doit être pour nous

symbole de souvenir et de reconnaissance, c'est pourquoi nous
devons exhorter les Français à réfléchir sur le vibrant message de
foi et de patriotisme qu'il nous a laissé et d'où se dégage une
impérissable leçon de grandeur.
Depuis le !"■ décembre 19.! G, date de sa mort tragique, il demeure

un exemple pour tous ceux qui ont souci de la grandeur française,
tant par la noblesse de son idéal que par la sincérité de son dévoue
ment

A notre époque de civilisation de masses, où les besoins matériels
et les conflits d'inlérèts semblent au premier plan des préoccupa
tions, il représente au contraire le prestige de l'esprit et de l'indi
vidualisme.

Son souvenir doit éveiller au cœur des hommes l'écho d'une pro
fondeur qu'ils semblent avoir oubliée.
A la fois officier, explorateur, homme de science, apôtre et bâtis

seur, Charles de Foucauld fut et demeure le témoin de la France
en Afrique du Nord.
Certes, de nombreux écrits, remarquables, émanant de personna

lités aux opinions politiques et confessionnelles les plus diverses,
ont retracé sa vie en lui rendant hommage, cependant nous e»
rappellerons l'essentiel.
Charles de Foucauld fut toute sa vie au service de la patrie.
Originaire de Strasbourg, il choisit la carrière militaire et entra

à l'école de Saint-Cyr, puis à celle de Saumur au lendemain de la
défaite de 1871.

Après avoir servi en Algérie, l'officier d'Afrique, qu'il était, décida
à vingt et un ans de partir à la découverte du Maroc inconnu, à
l'époque le pays géographiquement le plus près de l'Europe et en
même temps le plus fermé.
Au terme de son expédition, il avait parcouru 2.800 kilomètres

et rapportait au gouvernement des. renseignements précieux d'ordre
économique, politique, social et scientifique, ce qui lui valut la
médaille d'or décernée par la société de géographie.
Non seulement celui que Lyautey a appelle le « premier maro

cain » devait acquérir à la France de solides amitiés mais « sa
reconnaissance au Maroc » devait rendre plus aisée trente ans plus
tard, la pacification de ce pays.
Quelle somme d'énergie physique et morale il ,'allut au jeune

homme qu'il était alors, pour mener à bien cet itinéraire grandiose
dont les résultats furent si profitables au Maroc et à la France!
En lace de certaines incompréhensions, convoitises et hypo

crisies, il convient de rappeler l'ooivre magnifique et désintéressée
de la France en ce Maroc qui fut un souci constant pour Charles
de Foucauld.
Nul n'ignore l'action du père de Foucauld au Sahara, coeur de

l'Afrique française, comme si une prescience l'avait fait choisir
le territoire où il pouvait le mieux rendre service à la patrie.

A peine établi à Béni Abbés, intervient dans son existence
Laperrine qui devait devenir le pacificateur du Sahara et ce fut
son installation à Tamanrasset en 1905.

Son besoin de comprendre les populations autochtones fit de
l'ermite du Sahara un ethnographe et un linguiste dont l'œuvre
reste appréciée des spécialistes.

Il a répondu ii l'appel des hommes plus qu'a l'appel du silence,
c'est pourquoi il lutta sans relâche contre l'esclavage et fut a
l'origine des « fraternités » réunissant Français de la métropole
et musulmans dans une ceuvre commune, fraternités qui sont
aujourd hui autant de foyers modernes d'assistance sociale, médi
cale et culturelle qui témoignent dans leur ampleur de la péren
nité de notre action civilisatrice, et ce. dans les villages les plus
éloignés.

fl) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n0 » 407i, i839 et in-8»
106.
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C est l'hommage le plus vibrant que l'on a pu rendre à la clair
voyance et à la compréhension de cet homme exceptionnel. Il fut
le plus constructeur des mystiques.
Devenu conseiller des officiers des affaires indigènes, sa seule

présence aux heures graves de 1914 maintint l'ordre et l'influence
française.
Enfin, le couronnement de son œuvre saharienne fut le 1er décem

bre 1916, date de so nmartyre où, pour le maintien de la pré
sence française, en face de l'agression étrangère et à l'heure la
plus trouble de la Grande Guerre, le père de Foucauld donna sa
vie, pour la France, en officier.
Devant l'angoisse qui étreint la jeunesse de notre pays, nous

sommes persuadés que l'exemple du père de Foucauld sera un
élément efficace de son relèvement spirituel et lui donnera le sens
véritable de sa mission.

Nos jeunes doivent se souvenir que l'ermite du Sahara repré
sente la figure la plus pure de ce que l'on appelle aujourd'hui
insidieusement « colonialisme français », et qui est en fait la
conquête pacifique des hommes dans le but de les élever à la
plus haute forme de civilisation.
Ils doivent également se rappeler que son œuvre ne s'est pas

limitée au Iloggar, au Sahara ou même à l'Afrique. Par son
héroïsme quotidien et par sa mort elle-même, il* a montré au
monde entier, si besoin était, le vrai visage de la France.
Alors qu'à l'étranger et parfois même malheureusement parmi

nos concitoyens, certains se prennent à douter de son intégrité et
de ses vertus qui ont fait notre gloire, alors que d'aucuns vou
draient trouver tous les symptômes de la décadence dans le culte
de la plus petite France, la présence de la fraternité de l'apôtre
du Sahara apporte un démenti tranquille et sûr.
A l'heure où le Sahara est l l'ordre du jour, nous ne devons

pas oublier le souvenir de ceux qui y sont tombés au service
de la patrie, que ce soit Charles de Foucauld, Laperrine et, plus
récemment, le maréchal Leclerc.
Le Gouvernement de la République se doit d'honorer dignement

le souvenir de ce grand chef français qui lut l'un des principaux
artisans de l'Afrique française.
Nous sommes persuadés que le Conseil de la République accep

tera de rendre un solennel hommage au père Charles de Foucauld
et voudra bien en conséquence adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à célébrer
le centenaire de la naissance du père Charles de Foucauld, le
15 septembre 1958, en France, notamment à Paris et à Alger.

ANNEXE N " 786

(Session ordinaire de 195C-1957. -- Séanec du 2 juillet 1957.)

IRAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à compléter par un
article 29 « bis » la loi n» 53-681 du 6 août 1953 portant amnistie,
par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui vous est soumis et qui a fait
l'objet, le 26 juin, d]un examen par votre commission de la justice
a été déposé le 27 janvier 19J6 par M. Minjoz et plusieurs de ses
collègues sur le bureau de l'Assemblée nationale. M. Ninine en a
été le rapporteur pour la commission de la justice de l'Assemblée
nationale. Suivant la commission, dans son vote unanime, l'Assem
blée nationale l'a adopté sans débat le 17 mai 1957.
dDans l'exposé des motifs du texte originaire aussi bien que dans

le rapport de M. Ninine, il est rappelé la bienveillance tradition
nelle du Parlement pour les anciens combattants et leurs familles.
L'un des aspects de cette bienveillance est l'amnistie qui prend sa
source dans le droit ancien et qui s'est maintenue sous tous les
régimes, même lorsque la grâce était supprimée, comme sous la
Révolution.

La lui n® 53-C31 du 6 août 1953, dans son article 29, n'a pas
manqué à cette bienveillante et légitime tradition.
Seuls, les anciens combattants d'Indochine ont été oubliés et

« est pour remédier à cet oubli qu'il nous est demandé, par la
présenté proposition de loi, d'ajouter un article 29 bis à la loi du
6 août 1953.

L'article unique de cette proposition de loi accorde l'amnistie
peine et entière pour les infractions punies de peines correction
nelles antérieurement au 1« janvier 1955 par des délinquants pri
maires. L'amnistie s'applique, en premier l'eu, aux père mère
veuve, enfants mineurs d'anciens combattants de la guerre d In
dochine tués à l'ennemi ou morts en captivité, ou décédés par suite
ce leur captivité ou de blessures de guerre. Une deuxième catégorie
comprend les anciens combattants et prisonniers de la guerre
d'Indochine eux-mêmes.

Pour les justifications à produire, il est renvoyé au décret du
12 septembre 1917. modifié par les décrets du 23 jàmvier 1913 et du
d9 janvier 19JI portant application de l'article 10 de la toi du
46 août 1917, c'est-à-dire que ces justifications- «eront vérifiées par
une commission siégeant auprès de la direction départementale
des anciens combattants.

Entendant limiter l'amnistie aux délits de peu d'importance, lu
proposition de loi précise que cette mesure de bienveillance ne

concerne pas les infractions prévues aux articles 174 (concussion
commise par des fonctionnaires publics), 177 (corruption des fonc
tionnaires publics et des employés des entreprises privées), 312
(coups et blessures volontaires et privation d'aliments à un enfant
de moins de quinze ans), 317, alinéas 2 et 4 (avortement), 33s
et 334 bis (proxénétisme, prostitution), 349, 350, 351, 352 et 353,
alinéa premier (abandon d'enfants) du code pénal.
Cette proposition de loi tendant à réparer une inégalité entre

les anciens combattants de 1914-1918 et 1939-1915, d'une part, et
ceux d'Indochine, d'autre part, votre commission de la justice n'a
pas hésité à en approuver les termes. Elle vous demande, en
conséquence, de vouloir bien adopter sans modification le texte
voté par l'Assemblée nationale qui est le suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
La loi n» 53-681 du 6 août 1953 est complétée par un article 29 bts
ainsi conçu:

« Art. 29 bis. — Amnistie pleine et entière est accordée aux
infractions punies de peines correctionnelles commises antérieure
ment au 1er janvier 1955 par des délinquants primaires apparte
nant aux catégories suivantes:

« 1° Père, mère, veuve, enfants mineurs d'anciens combattants
de la guerre d'Indochine tués à l'ennemi ou morts en captivité ou
décédés par suite de leur captivité ou de blessures de guerre;

« 2» Anciens combattants et prisonniers de la guerre d'Indochine.
« Les justifications à produire pour bénéficier des dispositions du

présent article sont celles prévues .par le décret du 12 septembre
1947 modifié, portant application de l'article 10 de la loi du 16 août
r>i7.

« Sont exclus des dispositions du présent article les délits prévus
et réprimés par les articles 174, 177, 312 (alinéas 6, 7,-8), 317
(alinéas 2 et 4), 331 et 331 bis, 349, 350, 351 (alinéa premier), 352
et 353 (alinéa premier) du code pénal. »'

ANNEXE W 787

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi relatif
à l'interdiction d'émission des billets ayant pour objet de remplacer
la monnaie et modifiant les articles 136, 475, 476 et 477 du code
pénal, par M. Marcilhacy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, aux termes de la législation pénale actuel
lement en vigueur, toute personne qui émet des effets ou des
billets ayant pour objet de remplacer la monnaie, peut se voir infli
ger les peines applicables aux faux monnayeurs, c'est-à-dire les tra
vaux forcés (décret des 8 et 9 novembre 1792; décret du 25 thermidor
An III).

Le Gouvernement a estimé, à juste titre, cette sanction excessive.
Bien souvent, en effet, la rigueur outrancière d'une disposition

pénale va directement à l'encontre du but recherché, car les tribu
naux relaxent le prévenu pour ne pas avoir à le condamner à une
peine hors de proportion avec la gravité de la faute commise.
Dans le cas particulier de l'émission de billets destinés à rem

placer la monnaie, il est évident que les magistrats sont peu enclins
a prononcer une peine criminelle.
Le Gouvernement nous propose de correctionnaliser l'infraction

en substituant aux travaux forcés une peine de prison et une forte
amende. Cette dernière sanction sera certainement plus efficace
que la première.
, Il semble, par ailleurs, que les peines applicables aux particu
liers qui auraient seulement accepté, détenu ou utilisé les billets
visés plus haut, doivent être adoucies.
Votre commission approuve l'initiative gouvernementale qu'elle

Juge heureuse.
Elle vous propose cependant d'apporter au texte qui nous est

présenté quelques légères modifications.
Il lui semble, tout d'abord, que les mots « billets au porteur »

risquent de prêter à confusion. Ce que l'on entend sanctionner,
c'est essentiellement la mise en circulation frauduleuse de « moyens
de payement », quels qu'ils soient. Il vaut mieux, par conséquent,
employer cette dernière terminologie.
De plus, il convient de viser non seulement la « souscription

ou la mise en circulation » illicite des moyens de payement dont il
vient d'être question, mais aussi leur « émission ».
Dans un autre ordre d'idées, il ne nous paraît pas souhaitable

d'assimiler les chèques à la monnaie métallique et aux billets ayant
cours légal.
Le chèque a, certes, par certains côtés, le caractère d'une mon

naie, mais il n'en reste pas moins vrai qu'il obéit, notamment sur
le plan pénal, à des règles particulières.
A la vérité, ce qu'il importe de réprimer, c'est, au premier chef,

l'émission de moyens de payement destinés à remplacer les signes
monétaires ayant cours légal.
Aussi, votre commission vous propose-t-elle de remplacer leS

mots: a monnaie métallique, billets ayant cours légal ou les
chèques », par les mots: « signes monétaires ayant cours légal ».
Deux autres modifications doivent enfin être apportées au texte

qui nous est soumis:
D'une part, l'article 35 du code des instruments monétaires et

des médailles (décret n° 52-751 du 26 juin 1952) s'étant substitué(I) \oir : Assemblée nationale (3» législ.), n»» 231, 4726 et
ln-S° 662; Conseil de la République, n° GG7 .(session de 1953-1957). .(1) Voir: Conseil de la République, n° 4 (session de 1956-1957).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 1149— CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

j l'article 22 du décret des 8 et 9 novembre 1792 et au décret du
93 thermidor an ltl, il convient, dans l'article 6 du projet de
fai d'abroger ion pas ces deux derniers décrets, mais l'article 35
dudit code;
D'autre part, pour tenir compte du nouveau régime institutionnel

du Togo et du Cameroun, il y a lieu, à l'article 5, de supprimer
toute îhenlion concernant l'application de la réforme projetée à ces
anciens territoires associés.
C'est dans ces conditions que votre commission vous demande
^ vouloir bien adopler le projet de loi dans le texte modilié qui
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er- — L'article 136 du code pénal est rédigé comme suit:
„ Art. 136. — La souscription, l'émission ou la mise en circulation

de moyens de payement ayant pour objet de suppléer ou de rem
placer les signes monétaires ayant cours légal, sera punie d'un
emprisonnement de un à cinq ans et d'une amende de 200.000 F
à 20 millions de francs, ou de l'une de ces deux peines seulement.

i, Les moyens de payement souscrits, émis ou mis en circulation
contrairement aux prohibitions du présent article seront saisis par
les agents habilités à constater les infractions. Leur confiscation
devra être prononcée par le tribunal. »
Art. 2■ — Le i® de l article 475 du code pénal est rédigé comme

Ceux qui auront accepté, détenu ou utilisé des moyens de
payement ayant pour objet de suppléer ou de remplacer les signes
monétaires ayant cours légal. »
Art. 3. — L'article 476 du code pénal est complété comme suit:
n .. contre ceux qui auront accepté, détenu ou utilisé des moyens

de payement ayant pour objet de suppléer ou de remplacer les
signes monétaires ayant cours légal. »
Art. 4. — Le 2° de l'article 477 du code pénal est rédigé comme

SU« l 2» Les moyens de payement ayant pour objet de suppléer ou
de remplacer les signes monétaires ayant cours légal. »
Art. 5. — La présente loi est applicable dans les territoires

d'outre-mer.
Art. 6. — L'article 3i du code des instruments monétaires et

des médailles est abrogé.

ANNEXE N ° 788

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1>57.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, approuvant les comptes
définitifs du budget local du Togo pour les exercices 1948, 1949,
1950 et 1951 et les comptes définitifs du budget annexe du chemin
de fer et du wharf pour les exercices 1048, 1919, 1950 et 1951, par
M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 juillet
19"i7 (Compte rendu in extenso dp la séance du Conseil de la Répu
blique du i juillet 1957, page 1391, 2» colonne.)

ANNEXE N° 789

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation des
comptes définitifs de l'Afrique occidentale française suivants: bud
get général, exercices 1959, 1950 et 1951; budget annexe des trans
ports, exercices l'Jif, 1917 et 19 58 ; budget annexe de l'école
africaine de médecine et de pharmacie, exercices 1918, 1919, 1950,
1951 et 1952, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (2).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 juillet 1957, page 1393, i re colonne.)

ANNEXE N°790

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée natiojaie, portant approbation des
comptes définitifs du budget local de la Nouvel le-Caiedonïe pour
les exercices 1951 et 1952, par M. PoUenc, sénateur, rapporteur
général (3).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 juillet 1957, page 1391, 2® colonne.)

ANNEXE N° 791

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation des
comptes définitifs de l'Afrique oscidenîaie française suivants: bud
get général pour les exercices 1952 et 1953. — Budget annexe du
port de Conakry pour les exercices 1919, 1950, 1951, 1952 et 1953.
— Budget annexe du port de Dakar pour les exercices 19 19, 1950,
1951, 1952 et 1953. — Budget annexe du port d'Abidjan pour les
exercices 1951, 1952 et 1953, par M. Pellenc, sénateur, rapporteur
général (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 4 juillet 1957, page 1391, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 792

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

RAPPORT "fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation des
comptes définiti s du budget local du Togo et du budget annexe
du chemin de fer et du wharf pour les exercices 1952 et 1953, par
M. Pellenc, sénateur, rapporteur général (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 juillet

1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 4 juillet 1957, page 1391, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 793

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à ouvrir un crédit aux sinistrés des cantons de Camarès et Cornus

(Aveyron), à la suite des dégâts provoqués par la tornasia du
21 juin 1957, présentée par MM. Raymond Bonnefous et Robert
Laurens, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agricul
ture.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le département de l'Aveyron, un orage
de grêle et un cyclone se sont abattus le 21 juin 1957, à quatorze
heures, sur diverses communes des cantons de Camarès et Cornus.
Cette tornade a duré environ douze à quinze minutes.
Les dégâts consistent en perles de céréales, fourrages, vignes,

fruits et arbres frutiers.
Les dégâts pour le blé et les fourrages sont évalués à 80 p. 100;

pour la vigne, les arbres fruitiers et les fraises, la perte est totale.
Toute une population se trouve dans une situation particulière

ment angoissante. Les espérances de l'année et des années à venir,
arrachées à un sol ingrat et fruit d'un dur travail, sont détruites,
les moyens de vivre pour toutes ces familles disparaissant en quel
ques minutes.
L'ensemble de la nation ne peut se désintéresser de celte situa

tion dramatique.
C'est pourquoi, faisant appel à la solidarité nationale, nous avons

l'honneur de soumettre à votre approbation la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invile le Gouvernement à ouvrir un
crédit pour réparer les dommages causés aux habitants des cantons
de Camarès et Cornus par la tornade du 21 juin 1957.

ANNEXE N 0 794

Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2 juillet 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant a inviter le Gouvernement
à prendre d'urgen:e les mesures nécessaires pour qu'un ministre
soit responsable des destinées de l'agriculture, présentée par
MM. Jean Doussot, Hoellel, de Pontbriand et Le Bot, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'agriculture est à la fois la première richesse
de noire pays et l'activité assurant le mieux aux Français la pleine
réalisation de leur personnalité dans le cadre de la famille, de la
profession et de la nation.

(1 ) Voir : Assemblée nationale (3® législ.), n°» 1155. 4135 et
in-K° 5 Mi; Conseil de la République, n° 474 (session de 1956-1957).

(21 Voir: Assemblée nalionale (3e législ.), n»» 1157, 4136 et
in-8» 517; Conseil de la République, n» 475 (session de 1956-1957).

(3) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n os 1156, 4138 et
in-8° 518; Conseil de la République, n° 476 (session de 1956-1957),

(1) Voir: Assemblée nationale (38 législ.), n«« 1778, 2635 , 4137 et
in-8® 525; Conseil de la République, n» 49i (session' de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n»» 3505, 4135 et
in-8° 524; Conseil de la République, n° 495 (session de 1956-1957).
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••ta situation actuelle de l'agriculture française résulte de causes
multiples: conjonctione d'erreurs anciennes et de l'actuelle politique
du Gouvernement, auxquelles sont venues s'adjoindre des calamités
naturelles
Le déséquilibre qui existe entre les ■activité 1? agricoles et indus

trielles s'accroît et ne pas y remédier équivaudrait à sacrifier déli-
fcérément les ruraux.
Or, cet amenuisement de la part du revenu agricole risque d'aug

menter, si l'avenir confirme les premières prévisions formulées par
le commissariat au plan pour 1001.
Ainsi la France, première nation agricole de l'Europe, n'assure
t son agriculture, en pleine période d'expansion économique, qu'une
participation très modeste à la prospérité générale.
Le Gouvernement doit mettre ai premier plan de ses préoccupa

tions les très importants problèmes agricoles ainsi que les remèdes
nécessaires au malaise actuel, car ils conditionnent la rénovation
de la paysannerie et par là même le redressement économique de
la nation, le bien-être de ses populations et son rôle au sein de
l'Europe.

Il est indispensable que le responsable des destinées de l'agricul
ture française soit un ministre possédant les attributions et pouvoirs
nécessaires.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h prendre
d'urgence les mesures nécessaires pour qu'un ministre soit respon
sable des destinées de l'agriculture en France.

ANNEXE N° 795

(Session ordinaire de 195G-1957. - Séance du 4 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale (1) sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux magistrats, fonc
tionnaires et auxiliaires de la justice de naiio-naiité française, en
service en Tunisie et au Maroc, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'organisation judiciaire de la Tunisie et
du Maroc ne pouvait pas ne pas être affectée par la reconnaissance
de l'indépendance de ces deux Étals. Les liens qui rattachaient cette
organisation judiciaire h celle de la France sont, en effet, rompus
et c'est pourquoi il a été nécessaire de passer avec ces pays de
nouvelles conventions, dont l'une, la convention franco-tunisienne,
est actuellement soumise à voire approbation.
Les magistrats, les fonctionnaires et les auxiliaires de la justice

de nationalité française n'en demeurent pas moins, dans une grande
proportion, présents dans les juridictions de Tunisie et du Maroc.
La France s'est, en effet, engagée, dans le cadre d'une assistance

technique, à mettre à la disposition des deux Etats les magistrats,
fonctionnaires et auxiliaires de justice, dont le concours leur parais
sait indispensable.
Lcpst là, sans nul doute, le meilleur moyen de maintenir la pré

sence française auprès des tribunaux tunisiens et marocains et la
plus sûre garantie d'une bonne 'ustice pour ceux de nos compatriotes
qui sont restés en Tunisie et au Maroc.
Le présent projet de loi a pour objet, d'une part, de fixer la

si tua I ion du personnel ci-dessus mentionné, qui ne peut se main
tenir en Tunisie ou au Maroc à compter de l'entrée en vigueur des
conventions.

En effet, les lois des 7 août 1935 et 4 août 1956, qui se sont pré
occupées du sort des fonctionnaires français des cadres tunisiens
et marocains, ne sont applicables aux magistrats et aux fonction-
,n <lires, de cadres français (interprètes judiciaires et greffiers de
endre français de Tunisie par exemple) en service en Tunisie ou
au Maroc.

D'autre part, le présent projet de loi détermine la situation du
personnel français appelé à souscrire les contrats qui lui seront
offerts par le Maroc et la Tunisie.

■ Enfin, ce projet comporte des dispositions intéressant certains
lonetionnaires et auxiliaires de justice.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er.

Cet article prévoit le reclassement des magistrats qui ne se
maintiendront pas en Tunisie ou au Maroc, conformément aux
textes actuellement en vigueur: ils seront donc nommés dans les
emplois vacants des juridictions françaises et, à défaut de vacan
ces, seront mis à la suite dans une juridiction, selon les modalités
habituelles.

Cet article maintient donc la législation et la réglementation
'actuelles.

Articles 2 et 3.

Ces deux articles concernent spécialement les juges de paix de
Tunisie et du Maroc.
Leur économie traduit les trois préoccupations suivantes:
a) Tenir compte du fait que les juges de paix d'Algérie, du

Maroc et de Tunisie relèvent d'un cadre commun, distinct de celui
des juges de paix métropolitains;

b) Favoriser l'assistance technique judiciaire, dont l'intérêt pour
le Maroc, la Tunisie et la France n'est plus à démontrer;
c) Éviter de conférer aux juges de paix du Maroc et de Tunisie

des avantages tels, à l'occasion de l'entrée en vigueur des conven
tions, qu'ils provoquent chez les juges de paix d'Algérie qui apnar-
tiennent au même corps et qui doivent obligatoirement demeurer
en fonctions en Algérie, dans les conditions dramatiques que l'on
sait, une explosion d'amertume ou de revendications de nalure à
compromettre gravement le fonctionnement de la justice en Algérie
Pour répondre à ces trois préoccupations, l'article 2 prévoit

l'intégration de plein droit, sur leur demande, dans le cadre métro
politain des juges de paix, dos juges de paix de Tunisie et du Maroc
qui souscriront des contrats. Une certaine ancienneté de services
(cinq ans en Tunisie ou au Maroc, ou dix ans en Afrique du Nord)
est également exigée, à la fois comme temps d'épreuve et pour
tenir compte des délais imposés aux juges de paix algériens pour
être en mesure de revenir en métropole.
L'intégration dans le cadre métropolitain des juges de paix

auquel ils n'avaient pas normalement vocation, des juges de paix
de Tunisie ou du Maroc est également prévue, sur leur demande
pour ceux d'entre eux qui se trouveraient dans l'impossibilité de
continuer leurs fonctions dans ces pays. Une commission de dac.
sèment, où les juges de paix seront représentés, appréciera la lé'ï-
tiniilé des arguments invoqués par les intéressés. "
Les juges de paix de Tunisie et du Maroc qui ne seraient pas

intégres seront nommés en Algérie dans les postes auxquels ils ont
normalement vocation.

Toutes les nominât ions intéressant les juges de paix peuvent
Hre réalisées dans un emploi vacant, ou, à défaut, par une mise à
la suite,.

L'article 3 conserve à ces juges de paix intégres dans le corps
métropolitain des juges de paix la possibilité qu'ils tiennent de la
loi du 28 avril 1919 — article 19 — d'être nommés dans la magis
trature d'instance en Algérie.

Article i.

Cet article vise la prise en charge des rémunérations des magis
trats, dans des conditions identiques à celles qui sont déjà pré
vues pour les fonctionnaires par les textes déjà publiés.

Articles 5, G et 7.

Ces articles déterminent la situation des magistrats et des fone-
tionnaires des services judiciaires métropolitains qui auront souscrit
des contrats :

Mise en position de détachement;
Mise à la suite dans une juridiction métropolitaine pendant leur

détachement, afin qu'ils soient assurés de connaître, pendant leur
séjour, au Maroc et en Tunisie, la juridiction où des circonstances
diverses peuvent les amener brusquement à se replier ou à replier
leur famille.

L'intervention de la limite d'Sge de l'emploi métropolitain n'oblig»
pas le magistrat ou le fonctionnaire à interrompre son contrai.

Article 8.

Cet article permet à certains auxiliaires français de la justice au
Maroc et en Tunisie de se présenter aux examens de la magistra
ture sans justifier de toutes les conditions normalement requises.

Article 9.

Cet article permet aux interprètes judiciaires des juridictions
françaises de Tunisie et du Maroc, licenciés en droit, d'accéder
éventuellement à la magistrature.

Article 10.

Comme dans les textes déjà intervenus pour les fonctionnaires,
cet article détermine, dans le temps, le personnel auquel s'applique
le projet de loi.
Votre commission a approuvé le texte volé par l'Assemblée natio

nale. Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter
sans modification le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Lorsqu'il
sera mis fin à leurs fonctions en Tunisie ou au Maroc, les magistra»
français en service dans les cours, tribunaux et justices de paix de
Tunisie ou du Maroc ou détachés dans les juridictions de ces pays
seront nommés dans des emplois auxquels ils peuvent prétendre sou
en vertu de leur statut, soit par application des dispositions des
articles 18 et 19 de la loi du 28 avril 1919 relative à l'orgau;sai!0i
judiciaire, au recrutement et à l'avancement des magistrats, ou (w
l'article lor , alinéa 2 du décret du 5 novembre 1920 relatif aux
conditions de nomination des juges de paix, ou de l'article 7 du
décret du 21 juillet 1927 relatif à l'avancement des magis trats, oua#
l'article 1er du décret du 2 octobre 1927 étendant aux magis;:ats du
Maroc le décret précédent.
A défaut de vacances d'emplois correspondant soit aux grades

Intéressés et aux fonctions exercées, soit à la vocation qu'ils auraient
par suite de l'application des dispositions mentionnées à 1 aura®
précédent, ces magistrats seront mis à la suite d'une juridiction danj
les conditions fixées par l'article 6 du décret il 0 53-1010 du 10 octobre
1953 relatif à la réorganisation administrative des services judiciurea.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —

Intégrés de plein droit, sur leur demande, dans le corps métro
politain des juges de paix, les juges de paix et suppléants de j'igo
de paix de Tunisie ou du Maroc qui, ayant souscrit un contrat dans
le cadre d'une assistance technique judiciaire, justifieront à la data

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 5171, 5220 et
in-8» 695: Conseil de la Républiaue. n° 774 (session de 1956-19571-
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de leur demande d'une durée de services judiciaires erreurs de cinq
années dans ces pays ou de dix années en Afrique du Nord.
seront intégrés, sur leur demande, par la commission de classe

ment prévue" ci-dessous dans le corps métropolitain des juges de
iaix les juges de paix et suppléants de juges de paix en Tunisie eu
du Maroc qui, étant dans l'impossibilité de continuer à exercer des
(onctions en Tunisie ou au Maroc dans le cadre de l'assistance
te'tmique judiciaire, justifieront à la date de leur demande d'une
durée de services judiciaires effectifs de cinq années dans ces pays
ir, i de dix années en Afrique du Nord. En ce cas, l'intéressé pourra
fournir toutes explications écrites à la commission qui, si elle rejeite
la demande, statuera par une décision motivée. Celle-ci sera notiliéf
à l'intéressé.
Cette commission est la commission de classement visée à l'ar

ticle 20 alinéa 2, de la loi du 12 juillet'1905, modifiée par la loi du
ni juin 1918 et à laquelle sont adjoints: 1° un juge de paix de
'Algérie ; 2° un juge de paix de Tunisie ou du Maroc ou un magis
trat des cours et tribunaux, ancien juge de paix de Tunisie ou du
Maroc, maintenus dans ces pays en position de détachement Mir

c°iesa juges de paix et suppléants de juges de paix de Tunisie ou
j., jjroc qui ne bénéficieraient pas d'une intégration en application
Ses dispositions précédentes, seront nommés dans des .postes
d'Algérie.

k défaut de vacances d'emplois, les juges de paix me nu 0:1 nés aux
alinéas précédents seront placés à la suite dans une justice de
paix dans les conditions fixées par l'article 6 du décret 11° 53 1010 du
10 octobre 1053.
Dans tous les cas, les juges de paix de Tunisie ou du Maroc

conserveront, dans leurs nouvelles fonctions, leur ancienneté de grade
et d'échelon.

Art.3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les juges
dp paix en fonctions en Tunisie ou au Maroc qui seront intégrés
dans le corps métropolitain des juges de paix, conserveront la
Possibilité d'être nommés directement juges suppliants des îriHiunaux
de Dremière instance d'Algérie, dans les conditions prévaes à l'ar
ticle 19 de la loi du 28 avril 1919.
Art i (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — A compter

de là date de cessation de leurs fonctions prévue à l'article 1",
alinéa 1er les magistrats français en service dans les cours, tribu
naux et justices de paix de Tunisie ou du Maroc ou détachés dans
les 'juridictions de ces pays seront pris en charge dans ces pays,
par le budget du ministère de la justice, pendant une durée qui
ie Bourra excéder deux mois. Pendant cette période, ils seront rému
nérés dans les conditions prévues par la réglementation relative au
régime des rémunérations des magistrats en Tunisie ou au Maroc.
Si les intéressés n'ont pu recevoir une affectation à l'expiration

de ladite période, ils seront rémunérés sur le budget du ministère
de la justice, conformément à la réglementation applicable aux
magistrats métropolitains en activité, compte tenu des grade, fonc
tion et échelon dont ils sont titulaires.
Dès leur affectation, les intéressés seront immédiatement instal

lés le cas échéant par écrit, et leur rémunération sera supportée,
soit par le budget du ministère de la justice, soit par celui de
l'Algérie.
Un décret déterminera, en tant que de besoin, les conditions

dans lesquelles ces magistrats bénéficieront du régime de sécurité
sociale et des prestations familiales, applicable aux fonctionnaires
de l'État.

Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les magis
trats détachés en Tunisie et au Maroc recrutés sur contrat sont
nommés à la suite dans une juridiction française selon les modalités
prévues à l'article 6 du décret n° 53-1016 du 16 octobre 1953 et, en
cette qualité, placés en position de détachement.
S'ils bénéficient d'un avancement dans leur corps d'origine, les

intéressés feront l'objet d'une nouvelle nomination à la suite.

Art. 6 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Si le
magistrat détaché et recruté sur contrat en Tunisie ou au Maroc
est atteint par la limite d'âge de son emploi métropolitain avant
l'expiration du contrat, son admission à la retraite et la liquidation
de sa pension seront différées jusqu'à ce qu'il soit remis à la dis
position du Gouvernement français.
Il continuera de percevoir sa rémunération d'activité sans modi

fication du taux ni des modalités prévus.

Art. 7 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les fonc
tionnaires appartenant aux cadres des services judiciaires métropo
litains et recrutés sur contrat par le Gouvernement tunisien ou
marocain bénéficieront des dispositions des articles 5 et G qui pré
cédent.

Art. 8 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Pendant
les trois années qui suivront la promulgation de la présente loi,
les candidats titulaires de la licence en droit pourront se présenter
aux examens mentionnés à l'article 17, alinéa 1er , de la loi du
28 avril 1919 et à l'article 1er , alinéa 2, du décret du 5 novembre
1926, sans avoir à justifier des stages prévus à l'article 64, alinéa l6',
de la loi modifiée du 20 avril 1810, à l'article 2 du décret modifié
du 13 février 1908 et à l'article 1er du décret du 5 novembre 1926, à
condition qu'ils aient exercé en Tunisie ou au Maroc soit pendant
lin an la profession d'avocat ou d'officier public ou ministériel, ou
d'interprète judiciaire, soit pendant deux ans celle de clerc dans
une étude d'officier public ou ministériel.

Art. 9 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article 18
de la loi du 28 avril 1919 relative à l'organisation judiciaire, au
recrutement et à l'avancement des magistrats, modifiée notamment
par la loi du 16 juillet 1930 et par l'article 84 de la loi du 31 décem

bre 1937 fixant le budget pour l'exercice 1938 est complété comme
suit : '■ ' 111

« 10° Les interprètes judiciaires des juridictions françaises de
Tunisie et du Maroc, licenciés en droit, ayant dix ans d'exercice de
ces fonctions même s'ils n'ont pas suivi le barreau. »
Un décret portant règlement d'administration publique fixera les

conditions dans lesquelles les interprètes judiciaires qui ne bénéfi
cieront pas des dispositions de l'alinéa précédent, pourt-ont être
intégrés dans les cadres de services français correspondant à leur
niveau hiérarchique et à leur compétence.
Art. 10 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les dis

positions de la présente loi s'appliquent aux magistrats et fonction
naires des services judiciaires qui ont cessé leurs fonctions posté
rieurement au 19 octobre 1955 en Tunisie et postérieurement au
2 mars 1956 au Maroc.

ANNEXE N 0 796

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de
législation civile, criminelle et commerciale sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Président
de la République à ratifier la convention judiciaire entre la
France et la Tunisie signée à Tunis le 9 mars 1957 et portant
dispositions d'application de ladite convention, par M. Jean Geof
froy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la convention judiciaire du 3 juin 1955
entre la France et la Tunisie, qui avait maintenu provisoirement
en Tunisie des tribunaux français, n'est plus en harmonie avec la
situation politique nouvelle.
La justice est certainement un des attributs essentiels d'un

État indépendant. A partir du moment où l'indépendance de la
Tunisie a été proclamée, il fallait prévoir d'autres conventions judi
ciaires, car l'existence de tribunaux français en Tunisie n'était plus
concevable.

Ce sont ces accords nouveaux que votre commission a examinés
du seul point de vue juridique car elle n'avait pas à envisager
l'aspect politique des rapports franco-tunisiens.

Les documents qui sont soumis à l'approbation du Parlement
comprennent :

1° La convention judiciaire du 9 mars 1957;
2° Un protocole relatif à la situation des magistrats français

mis par notre Gouvernement à la disposition du Gouvernement
tunisien, avec un contrat type pour les magistrats français recrutés
par le Gouvernement tunisien;
3-> Un protocole relatif à la désignation des jurés français appelés

à siéger dans les tribunaux criminels tunisiens;
Un protocole relatif aux assesseurs français des juridictions

prud'homales ;
5° Deux lettres échangées entre le Gouvernement français et te

Gouvernement tunisien relatives à la situation des militaires français
en Tunisie.

Les grandes lignes de ces conventions sont les suivantes:
Les juridictions françaises en Tunisie sont supprimées; les compé

tences qui leur étaient antérieurement dévolues sont transférées
aux tribunaux tunisiens.

Les ressortissants français demeurent, en matière de statut per
sonnel, régis par leur loi nationale.
En matière civile et commerciale, les textes français en vigueur

en Tunisie à la date d'application de la convention continueront à
être appliqués à défaut des textes tunisiens.

Des garanties sont prévues pendant cinq ans pour les ressortis
sants français:
Dans les affaires non pénales, un magistrat français participera

au jugement, lorsqu'une des parties sera de nationalité française;
Une pareille garantie n'existera pas en matière pénale, où il

est prévu seulement que, dans les alTaires criminelles, la moitié
des jurés sera française lorsque l'inculpé sera français;
Un système analogue est prévu en matière prud'homale;
L'emploi de la langue française sera admis dans les matières

intéressant les nationaux français pour les actes de la procédure
orale ou écrite.
La situation des militaire en Tunisie n'as pu être réglée par la

convention elle-même et fait l'objet d'un simple échange de lettres.
Les avocats français inscrits aux barreaux tunisiens antérieure

ment au 1er juillet 1957 continueront à exercer leur profession
devant les juridictions tunisiennes.
Des règles de procédure transitoires sont prévues pour fixer les

modalités selon lesquelles seront jugées les affaires pendantes devant
les tribunaux français en Tunisie et pour assurer l'exécution des
décisions rendues par les juridictions françaises en France et de
Tunisien antérieurement à l'entrée en vigueur de la nouvelle
convention.

Le respect des principes essentiels paraît être assuré par ces
conventions

Les juristes tunisiens sont, pour la plupart, formés aux disci
plines des facultés de droit françaises et sont animés des principes
de notre droit.

(1) Voir: Assemblée nationale 3e législ.), n°B 51 - 2, 5219 e|
in-8° 091; Conseil de la République, n° 775 (session de 1956-1957),
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Des magistrats français sont mis à la disposition du Gouverne
ment tunisien. Un protocole règle leur situation en Tunisie. Il est
bien évident que cette assistance technique ne peut qu'orienter
favorablement la justice tunisienne, faciliter l'évolution des rapports
judiciaires franco-tunisiens, assurer une bonne application des
conventions soumises à votre approbation.
L'usage de la langue arabe dans les tribunaux tunisiens nous

oblige à formuler des réserves sur l'avenir des conventions ainsi
conclues.

Il est bien évident que l'avenir de ces conventions dépendra
essentiellement du climat politique dans lequel elles seront appli
quées.

En conclusion, votre commission vous propose l'adoption sans
modification du texte voté par l'Assemblée nationale, qui est le
suivant:

PROJET DE LOI

Art. l6r (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le Pré
sident de la République est autorisé à ratifier la convention judi
ciaire entre la France et la Tunisie signée à Tunis le 9 mars 1957,
ainsi que les protocoles annexes et l'échange de lettres signés lo
même jour.
Un exemplaire de la convention, des protocoles et des lettres

visés ci-dessus demeurera annexé à la présente loi.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La cour
Tappel d'Aix-en-Provence, le tribunal de première instance de Mar
seille, le tribunal de commerce de Marseille, la justice de pais
du premier canton de Marseille et le conseil des prud'hommes de
Marseille sont respectivement compétents pour connaître des allaires
dont le renvoi devant une juridiction française aura été demandé
en application de l'alinéa 2 de l'article 5 de la convention judi
ciaire conclue avec la Tunisie, à défaut de juridiction compétente
en application des principes du droit commun.
Les procédures en cours visées à l'alinéa 2 de l'article 5 de la

convention judiciaire seront transférées en l'état aux juridictions
françaises compétentes sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes,
formalités et jugements avant dire droit régulièrement intervenus
antérieurement au lor juillet 1957. Le défaut de qualités, lors
qu'elles n'auront pu Être rédigées ou réglées avant le 1er juillet
1957, n'cntraincra pas la nullité du jugement ou de l'arrêt.
Tous les délais intéressant ces procédures sont suspendus pen

dant une durée de trois mois, à' compter du 1er juillet 1957.

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les offi
ciers publics et ministériels français de Tunisie qui auront trans
féré i leurs confrères métropolitains, dans les cas prévus à l'alinéa 2
de l'article 5 de la convention judiciaire avec la Tunisie, les dos
siers des procédures en cours seront exonérés de toute respon
sabilité concernant la garde de ces dossiers.
Il ne sera de même lorsqu'ils se seront dessaisis de leurs autres

dossiers, dans les conditions qui seront fixées par décret, à l'orga
nisme qui aura été habilité à cet effet.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'autorité

habilitée à apposer la formule exécutoire sur les expéditions des
jugements et arrêts rendus par les juridictions françaises de Tunisie
antérieurement au 1er juillet 1957 sera désignée par décret.

ANNEXE N ° 797

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant modification de certaines dispo
sitions de la loi du G janvier 1950 en ce qui concerne le statut du
Conseil économique, par M. Carcassonne, sénateur (1).

Mesdames, messieurs. l'Assemblée nationale a adopté, le 21 juin
dernier, un projet de loi tendant à compléter l'article 28 de la loi
du 6 janvier 1950 sur les, pouvoirs publics.
Votre commission a approuvé les termes de ce texte dont le seul

objet est d'habiliter le Conseil économique à instituer, au profit de
ses membres, une caisse de retraites, à laquelle seront applicables
les dispositions relatives aux caisses de retraites des membres du
Parlement.

Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter sans
modification le projet de loi dans la rédaction retenue par l'Assem
blée nationale qui est la suivante:

PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
L'article 28 de la loi n» 50-10 du 6 janvier 1950 portant modification
et codification des textes relatifs aux pouvoirs publics est complété
par un quatrième alinéa ainsi conçu:

« Le Conseil économique est habilité à instituer,' pour ses membres,
une caisse de retraites à laquelle seront également applicables les
dispositions du présent article. »

ANNEXE N ° 7 9 8

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi de M. Rhié-
îez tendant à inlordire la publicité pour tous travaux et soins dan-
taires, par M. Jean-Louis Fournier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les articles 10, 11, 12 et 17 du décret du
3 janvier 19iS portant code cfc déontologie des chirurgiens dentistes
interdisent à ces derniers d'utiliser tous procédés directs ou indirects
de publicité. ll est donc possible de sanctionner les infractions
commises dans ce domaine. Cependant, il n'exisle pas de teste
s'opposant aux publicités abusives lorsque celles-ci sont le fait de
sociétés commerciales ou organismes.

M. Riviérez nous cite le cas d'une entreprise d'origine étrangère
qui, en 1955 et 1956, s'est livrée à une bruyante publicité tout
d'abord dans la région du Nord de la France, puis ensuite dans la
région parisienne, pour vanter les mérites d'une nouvelle prothèse
dentaire.

Le texte qui nous est proposé a reçu l'approbation du secrétaire
d'État h la santé publique qui nous a, toutefois, signalé qu'il convien
drait de donner à l'article 1er une portée plus générale en ne limi
tant pas l'interdiction prévue à la publicité par voie de presse et
par affichage, mais en l'étendant à tous les modes de publicité.
Votre commission a retenu cette suggestion et a modifié l'article 1«

dans le sens indiqué.

Enfin elle vous demande de bien vouloir tenir compte de la codi
fication des dispositions législatives et réglementaires concernant la
santé publique et d'intégrer en conséquence les mesures nouvelles
proposées dans le code de la santé publique.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
demande d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le paragraphe 3 de la section Il du chapitre premier
du titre premier du livre IV du code de la santé publique est com
plété par un article L 308-I ainsi rédigé:

« Art. L 308—I. — La publicité pour les traitements, soins et tra
vaux dentaires est interdite par la voie de la presse, par affichage
et tous autres modes de publicité quels qu'ils soient.
« L'interdiction prévue ci-dessus ne s'applique pas aux publica
tions destinées au corps médical et dentaire, et autres professions
paramédicales. »

Art. 2. — La section IV du chapitre premier du titre premier du
livre IV du code de la santé publique est complétée par un article
L 380—I ainsi rédigé :

« Art. L 380—I. — Toute infraction A l'article L 3G8—I sera punie
d'un emprisonnement de un à six mois, et d'une amende de 210.000 F
à 1.200.000 F et, en cas de récidive, d'une amende de 1.200.000 F,
ou de l'une de ces deux peines seulement. »

ANNEXE N ° 799

(Sesssion ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi-programme pour l'aida à ]$ construction navale, adopté
par 1'Assemblée nationale, par M. Courrière, sénateur (2j.

Mesdames, messieurs, lors des débats qui se sont instaurés au
Conseil de la République au sujet du budget de la marine marchande,
tous les orateurs ont demandé que soit déposé au plus tôt le texte
donnant à nos chantiers navals la possibilité d'établir un programme
de travail d'une assez longue durée.
C'est le projet de loi que nous vous proposons d'adopter et qui,

déposé par le gouvernement de M. Guy Mollet le 6 février 1957, n'a
pu venir en discussion devant le Sénat que dans le courant du
mois de juillet par suite des vicissitudes politiques qu'a connues
notre pays.

C'est dire que K commission des finances du Conseil de la Répu
blique ne saurait en aucune manière être tenue pour responsable
du retard dans le vote d'un texte impatiemment attendu par tous
ceux qui s'intéressent k la marine marchande puisque la loi n'a été
votée à l'Assemblée nationale que le 19 juin 1957.
Le texte qui nous est soumis a pour but de reconduire la lo'

d'aide à la construction navale pour une période allant jusqu'à
l'année 1958 et de donner ainsi aux chantiers la possibilité de
prendre des commandes étalées sur cinq ans, ce qui permettra à
la construction navale française, tout en faisant honneur à sa répu
tation, de faire rentrer un contingent appréciable de devises.

39. CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1956-1957. — 15 octobre 1957,

' (t) Voir: Assemblée nationale (3e législ.). n®» 3557. 5014 et in-8»
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Dans le remarquable rapport que M. Mazier, au nom de la com
mission des finances, a fait devant l'Assemblée nationale, je vou
drais extraire des éléments d'information qui me paraissent aptes
j éclairer utilement te débat:

L'AIDE A LA CONSTRUCTION NAVALE DANS LES PAYS ÉTRANGERS
Les mesures d'aide h la construction navale en vigueur dans les

pays concurrents sont plus ou moins bien connues, car plus ou
moins tenues confidentielles dans chaque pays.
Le point de cette question a été fait le 21 janvier dernier par la

chambre syndicale des constructeurs de navires pour l'Allemagne,
la Belgique, la Hollande, l'Italie, la Grande-Bretagne, la Suéde, le
Danemark, la Norvège, les Etats-Unis et le Japon.

11 résulte que cette aide y revêt des formes diverses, que l'on
peut classer en quatre catégories:

1» Subventions directes;
2° Subventions indirectes;
30 Avantages fiscaux;
4» Facilités de crédit.

§ 1«-. — SUBVENTIONS DIRECTES

Seuls, l'Italie, les Etats-Unis et le Japon disposent d'une loi
d 'a ide à la construction navale. Pour certains iays toutefois (Bel-
eiiiue,Hollande) une aide spéciale a été accordée pour la construc
tion l'un paquebot. Dans d'autres pays les subventions directes
ne revoient pas une forme officielle.

a) Italie.

(loi du 17 juillet 1954, dite « loi Tambroni ». Cette loi a une
durée d'application de dix ans. Elle succède à la loi de 19'i9
dite « loi Saragat » qui a elle-même suivi une série de lois
antérieures.)

Une subvention est allouée aux constructeurs italiens pour les
taieaux destinés à l'armement italien et aux armements étrangers,
jxiie en fonction du type, du tonnage et de la vitesse du navire.
Il semble qu'elle soit de l'ordre de 25 p. 100 du prix international
du navire. Elle est payable au fur et à mesure de l'avancement de
la construction.
En outre, les matières premières et produits finis de provenance

nationale incorporés au navire bénéficient d'une ristourne forfai
taire des droits de douane, destinée à compenser l'écart de prix
avec l'étranger. Mais l'importation de produits finis à incorporer
au navire entraîne dans certaines limites une réduction de la

'"Le'tauxde la subvention est dégressif. Le taux plein est applicable
aux commandes prises au cours de la première année d'application
de la loi. Le montant des subventions applicables aux commandes
prises au tiire des années suivantes est réduit d'environ 10 p. 100
chaque année, dans l'attente d'une nouvelle loi.

b) Etats-Unis.

(Loi du 29 juin 1936 modifiée. Cette loi est applicable
sans limitation de durée et constitue un véritable statut.)

La construction navale américaine est protégée en pratique à
50 p. 100 de son prix de revient dans les conditions suivantes, toutes
les fois où il s agit de navires destinés à des lignes assujetties
à ta concurrence internationale (navigation au long cours):
Les règlements de prix aux constructeurs sont effectués par l'inter

médiaire de la commission maritime des Etats-Unis, organisme
d'État, à laquelle l'armateur acquitte le prix international estimé
par cette commission. 1,'Etat verse au constructeur un complément
destiné à couvrir la différence entre le prix international et le prix
du constructeur dont l'offre a été retenue à Ta concurrence par la
commission.
Ce complément, qui est limité en principe à 33 1/3 p. 100 du

prix offert par le constructeur, peut être porté, ce qui est le cas
général, à 00 p. 100 de ce prix sur l'avis conforme de 4 des
5 membres qui constituent ladite commission.
La commission maritime des Etats-Unis est habilitée à effectuer

le contrôle des prix de revient des chantiers. La tranche de béné
fice supérieure à 10 p. 100 est réservée à l'État.

c) Japon.

La réorganisation des chantiers navals japonais depuis la guerre,
en vue de répondre tant aux besoins de l'armement national qu'aux
nécessités de l'exportation, a conduit l'État, dans le cadre d'un plan
d'ensemble, à accorder aux chantiers navals des aides pour faciliter
leur extension dont l'importance n'est pas connue.
a) Les investissements nécessaires & cette extension sont soumis

a l'accord du ministère des transports, mais on ne connaît pas de
façon précise les avantages qui résultent pour les chantiers de
l'agrément donné à ces investissements, investissements par ailleurs
considérables. Le montant total des investissements ainsi autorisés
s'est élevé à 3.500 millions pour l'année budgétaire 19554950 et en
moyenne à 480 millions par mois pour les derniers mois d_e 195G;
b) D'autre part, l'État accorde quelques subventions d'importance

sans doute minimum aux constructeurs japonais, en fonction des
inventions faites et des améliorations techniques apportées à leurs
procédés de fabrication (subventions budgétaires de 20 millions de
francs pour l'année budgétaire 1955-1956) ;
c) En ce qui concerné la construction du navire proprement dit,

mie disposition de caractère temporaire, fonction cie l'importance
des exportations, a été appliquée jusqu'au mois de novembre 195i,

époque à laquelle elle a été supprimée à la suite de la pression
des Etats-Unis et de certaines campagnes de presse; les chantiers
navals qui recevaient des commandes pour l'étranger étaient en
effet, subventionnés par le procédé empirique, connu sous le nom
de « Sugar link », consistant à leur attribuer une grande partie
des bénéfices considérables réalisés par l'industrie sucrière (le prix
du sucre brut importé étant de 20 yens par livre et le prix du
sucre vendu sur le marché local étant de 80 yens par livre). On
ignore par quelles dispositions cette aide importante a été remplacée.

§ 2. — SUBVENTIONS INDIRECTES

Il est souvent malaisé de définir la « subvention indirecte »;
-on peut discuter le point de savoir si la disparité des salaires peut
ou non présenter ce caractère. Quoi qu'il en soit, tous les paya
sans exception aident indirectement la construction navale.

Par exemple en Allemagne, si l'on se réfère au précédent connu
de la politique des prix à l'exportation des matériels de chemin
de fer produits en Allemagne, on peut imaginer qu'en échange des
facilités financières obtenues gratuitement l'armement allemand ait
été tenu d'accepter des surprix de la part de chantiers nationaux
qui auraient permis à ceux-ci d'offrir des prix artificiellement réduits
à leurs clients étrangers. L'aide à l'armement aurait ainsi aidé
la construction navale.
Si l'Angleterre n'accorde aucune subvention directe à la construc

tion navale, elle la fait tbénéficier de plusieurs avantages indirects:
L'ensemble du pays profite d'une politique qui tend à réduire le

prix des produits alimentaires de première nécessité, ce qui a ime
répercussion sur le taux des salaires. Les' subventions de celte nature
sont actuellement portées au budget pour 250 milliards de francs;
Les charges sociales dont la plus grande part est supportée par le

foudget de l'État représentent pour les employeurs environ 9 p. 1<X>
des dépenses de salaires (contre 4i p. 100 en France). C'est pourquoi
tes salaires anglais, qui sont supérieurs de S p. 100 aux salaires fran
çais en janvier 1957, se comparent avantageusement aux salaires

'français quant on lient compte des charges sociales: les salaires
français, charges comprises, dépassent les salaires anglais équiva
lents de 23 p. 100;
La politique poursuivie par le Gouvernement anglais pour réduire

les prix des produits métallurgiques intervention sur te marché de
la ferraille) permet aux chantiers anglais de disposer d'ac'er Martin
à des prix inférieurs de plus de 30 p. 100 aux prix français corres
pondants (tandis que les ventes d'acier à l'exportation, qui suivent
les prix internationaux, sont faites à un prix très supérieur Du prix
intérieur français).

§ 3. — AVANTAGES FISCAUX

Les avantages fiscaux sont plus facilement décelables et appa
raissent dès lors dans chacun des pays intéressés.

a) Allemagne.

La vente à l'étranger est exonérée de l'impôt sur le chiffre d'affai
res de 4 p. 100 et l'exportation bénéficie en outre c^'une lis.oume
forfaitaire de 4 p. 100 du prix du navire destinée à îomDînscr la
charge de l'impôt sur le chiffre aux stades antérieurs de fabricatbn.
Les avantages accordés en matière d'impôt sur les bénélices au

profit des produits exportés paraissent avoir été supprimés depuis
1956. Il s'agissait de la possibilité de constituer temporairement <n
franchise des impôts frappant les bénéfices une réserve annuelle
égale à 3,5 p. 100 du chiffre d'affaires exportation, l'impôt ainsi
différé étant remboursable au bout de dix ans. Il s'agissait également
d'une réduction du ibénéfice imposable sur le revenu dans la limite
de 3,5 p. 100 du chiffre d'affaires à l'exportation.

b) Hollande.

Suivant la loi du 9 décembre 1951, la construction et la réparation
des navires sont exonérées de la taxe de 5 p. 100 sur le chiffre
d'arraires, qu'il s'agisse de navires exportés ou non dans les nénies
conditions que pour les exportations en général.
En outre, les fournitures acquises par les chantiers sont elles-

mêmes exonérées du môme impôt au deuxième stade, régime qui no
parait pas avoir été étendu aux exportateurs du régime général.

c) Italie.

Exonération des droits de douane.

Les matières premières et produits finis importés pour Ctre incor
pores au navire bénéficient de la franchise douanière.

Exonérations fiscales.

Les achats de fournitures destinées à la construction et la vente
du navire sont également exonérés de l'impôt sur le chiffre d'a'tai-
des de 3 p. 100 (« impôt général sur les recettes »).. Les mirchés
sont enregistrés au droit fixe.

d) Grande-Bretagne.

La construction des navires est, comme toutes les autres produc
tions de caractère industriel (y compris les investisseiunts des
chantiers), exonérée de toutes taxes indirectes frappant la fabrication
aux différents stades. La vente du navire lui-même, tant pour
l'intérieur que pour l'étranger, est exonérée de la Purchase 'lax
(en principe 30 p. 100) qui frappe en revanche d'autres matériels
utilitaires comme les automobiles sur le marché intérieur.
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La construction des navires en France, pour compte français,
supporte au contraire la taxe locale: 2,75 p. 100. Les investissements
des chantiers français supportent la T. V. A. au taux de 19,50 (soit
ii p. 100 sur leurs prix hors taxe). .

Les industries anglaises qui pouvaient récemment déduire pour
le calcul de l'income tax un amortissement complémentaire d mire#
de 20 p. 100 portant les amortissements totaux à 120 p. 100 des prix
d'acquisition n'ont pu continuer à bénéficier de cette disp^siti/n à
l'exception de l'industrie de l'armement et de celle de la construc
tion navale.

De plus, en matière d'income tax et des taxes analogues, le chan
tier anglais ne supporte que 31 à 37 p. 100 d'impôts contre 11,8 p. 100
pour le chantier français.

Au total, en admettant pour 10 milliards de chiffres d'affaires,
5 p. 100 de bénéfices et 5 p. loO d'investissements, le chantier naval
acquittera 600 millions d'impôts en France contre 170 à 185 millions
en Angleterre.

e) Suède et Danemark.

Aucun renseignement ne permet de penser que la construction
navale suédoise reçoive des subventions de l'État. Toutefois, le maté
riel approvisionné à l'étranger pour la construction des navires béné
ficie,- sons certaines conditions, du remboursement des droits de
douane qui peuvent s'appliquer à ces produits.

I) Norvège.

Les chantiers norvégiens reçoivent pour la construction des navi
res de commerce une compensation douanière de 6 p. 100.

Les réparations reçoivent de même une compensation de i p. 100
du montant des travaux de réparations.

g) Japon.

Le contribuable peut déduire du bénéfice imposable i l'impôt sur
le revenu, soit 3 p. 100 du montant des ventes faites à l'expor
tation, soit 80 p. 100 du bénéfice réalisé au moyen de ces ventes.
L'eneemble des impôts sur le revenu est actuellement de 51 p. 100
environ.

En outre, les chantiers navals peuvent, comme tous les expor
tateurs, conserver 5 p. 100 des devises provenant de leurs ventes
à l'exportation et en disposer suit pour les achats de matériel à
l'étranger, soit pour revente sur le marché intérieur avec un béné
fice qui est actuellement de l'ordre de 23 p. 100.

§ 4. — FACILITES DE CRÉDIT

a) Allemagne.

Conformément au paragraphe « 1 d » de la loi fiscale de 1951,
qui a été abro!*é à la tin de l'année 1951, les entrepîises commet- ,
ciales et industrielles avaient la faculté. de déduire du montant de
leurs bénéfices taxables à l'impôt sur le revenu le montant des
avances ou prêts qu'elles consentaient sans intérêt aux armements
allemands en vue de la construction de navires dans les chantiers
nationaux. Cette disposition a permis à l'armement en Allemagne
de procéder h des investissements considérables, soit 1.410 mil
liards de francs, sans charge d'intérêt. Le Gouvernement alle
mand est à la recherche d'antres moyens de financement, l'appel
direct aux capitaux privée, même avec garantie- de l'État et allo
cation d'intérêt, n'ayant pas eu depuis deux ans le succès escompté.

b) Belgique.

Une loi du 3 août 1 9 13 accorde des facilités de crédit à l'arme
ment en vue du renouvellement et de l'extension de la flotte de

commerce, par préférence en faisant appel aux chantiers belges.
Un fonds de dotation a été constitué t cet effet au budget avec un
taux d'intérêt maximum de 3 p. 100.

c) Hollande.

La Ilerstelbank (Banque de reconstruction) facilite, par l'inter
médiaire de sa filiale la B. E. N. A. S., le financement des prêts
«iu profit d'armateurs hollandais et par l'intermédiaire de la société
d'assurance à l'exportation, les prêts aux armements étrangers.
En 19i9, la B. E. N. A. S. demandait un taux d'intérêt de

4 1/2 p. 100 pour des durées pouvant atteindre dix ans, les taux
d'intérêt pour les armateurs étrangers sont actuellement en 1956
plus onéreux: taux de 6,75 à 7 p. 100.

d) Italie.

L'État accorde sa garantie aux établissements de crédit maritime
qui procéderont à des émissions sur le marché national et sur le
marché étranger dans la limite d'un engagement et un total de
l'État de 00 milliards de lires.

Les opérations de financement sont limitées à quinze ans et
à 50 p. 100 du prix du navire.

Une bonification d'intérêt de 1,5 p. 100, calculée sur le prix du
navire net du montant de la subvention, est attribuée pendant
cinq ans, à l'armateur italien qui a passé commande pendant les
trois premières années de l'application de la loi.

e) Etats-Unis.

L'armateur verse à la commission, au départ, sur le montant du
prix international, qui est a sa charge, 25 p. 100 du prix du cons
tructeur au prorata des versements que la commission fait far
ailleurs au constructeur suivant les termes de son marché. La dif
férence entre ce montant de 25 p. 100 du prix du constructeur et
le prix international est payable par l'armateur en vingt ans, à
un taux d'intérêt de 3 1/2 p. 100, moyennant hypothèque sur la
navire.

Mais, depuis 1916, des facilités de crédit complémentaires ont été.
accordées aux armateurs, notamment par une réglementation ban
caire appropriée. - •
Ces facilités de crédit s'appliquent également à la construction

des bâtiments destinés au cabotage qui, en revanche, ne bénéficie
d'aucune subvention de construction.

f) Japon.

Pour l'exécution des programmes autorisés en faveur des arma
teurs japonais, la banque du développement industriel et les éta
blissements de crédits ordinaires accordent aux armateurs emprun
teurs des prels dont le taux d'intérêt, immédiatement à la charge
de l'emprunteur, est en moyenne de 3,4 p. 100, un complément
d'intérêt de 2,95 p. 100 étant éventuellement susceptible d'être
exigé lors du remboursement du prêt.
Pour les bateaux construits pour l'exportation, la banque d'im

portation et d'exportation el les banques commerciales s'associent
pour faire des prêts dont la charge d'intérêt représente tm taux
moyen de 5,17 p. 100.

L'AIDE A LA CONSTRUCTION NAVALE EN FRANCE

Devant cette situation, les pouvoirs publics ne pouvaient rester
inactifs, d'autant plus que les prix de revient des chantiers navals
français sont différents de ceux d'Angleterre, de Hollande, de Nor 
vège et des Etats-Unis — et même de tous autres pays, Italie
exceptée — pour les mêmes raisons profondes qui font que les prix
industriels français sont plus élevés que les prix industriels
el rangers.
ll est en effet incontesté que les prix de la production des

diverses industries mécaniques françaises de transformation
(machines-outils, automobiles, tracteurs agricoles, etc.! sont sensi-

" blement plus élevés que les prix de la production étrangère simi
laire, ce qui a justifié de longue date l'existence de droits de
douane et de contingentements — des taxes de compensation étant
intervenues en cas de suppression des contingents.
Pour la construction navale, le fait est d'autant plus sensible que

le produit fabriqué (le navire) est dans l'immense majorité des
cas strictement le même que celui que fabriquent les chantiers
étrangers; cette rigoureuse identité, tout à fait patente dans le cas
des pétroliers, charbonniers et minéraliers qui constituent l'essen
tiel des productions française et mondiale, n'est presque jamais
réalisée dans les autres productions industrielles françaises (voi
tures de tourisme, camions, avions, locomotives, tracteurs agricoles,
bicyclettes, etc.).
On peut donc dire que — sous forme doublement aggravée par

celle nécessité d'identité du produit fabriqué et par l'existence de
la concurrence mondiale — la construction navale française sera
placée dans la situation où sera placée l'industrie française après
la réalisation complète du « marché commun »

II est donc indispensable que cette industrie qui n'est et ne peut
être protégée par aucun droit de douane, et qui vend et doit
vendre la quasi-totalité de sa production sur le marché inter
national, obtienne une compensation aux disparités dûment cons
tatées des prix français et des prix étrangers — disparités que les
partenaires de la France dans le futur « marché commun » recon
naissent eux-mêmes, et qui justifient notamment la non-abolition
ibrutale des droits de douane.

Aussi bien, la loi du 21 mai 1951 dite loi Defferre a-t-elle défini un
statut de. la construction navale. Aux termes, de cette loi:

« ... la construction en France de tout bâtiment de mer, d'une
jauge brule totale supérieure à 50 tonneaux, à l'exclusion des
bateaux commandés pour le compte de l'État français et des bâti
ments de plaisance, peut donner lieu, au profit du chantier cons
tructeur, à l'attribution d'une allocation forfaitaire déterminée en
fonction des caractéristiques principales du navire à construire.

« Les transformations ou réparations effectuées en France pour
le; mêmes catégories de bâtiments peuvent donner lieu également
à attribution d'allocations lorsqu'elles atteignent une "certaine
importance. »
Le montant de l'allocation est déterminée non pas en appliquant

un pourcentage au prix de revient demandé par le chantier, mais,
indépendamment de ce prix, en fonction des caractéristiques tech
niques du bâtiment à construire. Cette allocation a, d'autre part,
un caractère forfaitaire; son montant est, en effet, obtenu par
l'application de barèmes établis et revisés périodiquement par un«
commission interministérielle. Il existe, en principe, deux alloca
tions: une allocation «coque» et une allocation «moteur*.
En outre, pour chaque catégorie de navires, les barèmes établissent

des formules mathématiques dont les éléments se rapportent aux
caractéristiques (notamment le volume) du navire considéré, au
prix international pour le navire du type retenu, assorties de coeffi
cients qui varient selon les i-arlicnlarités propres du navire. Les
premiers barèmes forfaitaires ont été établis en 1952, en fonction
des prix anglais considérés comme prix internationaux.
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Par ailleurs, on doit noter que le recours de chantiers à l'aide de
l'État sera naturellement moins important que par le passé par
tonneau (ou cheval-vapeur) construit. Le Gouvernement, pour tenir
fiiinut« de l'évolution du prix international et de l'accroissement
de la productivité des chantiers, s'est depuis longtemps préoccupé
de réduire les allocations attribuées à la construction de tout navire
donné. Dès le premier plan pluriannuel (décret du 20 mai 1955) des
abattements furent pratiqués sur les barèmes. Au fur et à mesure
nue les carnets de commandes ont pu se garnir et les constructions
se rationaliser, de nouveaux abattements ont été pratiqués. A l'occa
sion du nouveau programme que va permettre la loi présentée au
parlement, des abattements nouveaux ont été décidés le 21 décem
bre 1956 puis le 5 février 1957, qui frapperont spécialement les
constructions de pétroliers où. les progrès de nos chantiers sont les
plus sensibles.
Enfin, il faut signaler que la loi du 21 mai 1951 prévoit que les

allocations susceptibles d'être attribuées à un chantier peuvent être
réduites pour retard apporté à l'exécution des travaux qui lui sont
confiés sous le régime de la loi d'aide. Celte disposition est effec
tivement appliquée avec une sévérité contre laquelle, d'ailleurs, cer
tains chantiers protestent.
D'autre part, l'article 4 de la loi indique qu'à la fin de chaque

période retenue pour l'établissement de l'impôt sur le revenu' des
personnes physiques, en ce qui concerne les bénéfices industriels
et commerciaux, ou de l'impôt sur les sociétés, il est procédé à une
estimation forfaitaire des bénéfices nets réalisés par chaque chantier
naval sur l'ensemble des opérations bénéficiant des allocations for-
fiilaires et que, lorsque ces bénéfices dépassent 3 p. 100 du mon
tant du chiffre d'affaires provenant desdites opérations, ils font
J'objet d'un prélèvement calculé d'après le barème ci-après:
50 p. 100 de la fraction du bénéfice comprise entre 3 et 6 p. 100 du

montant du chiffre d'affaires;
75 p. 100 de la fraction du bénéfice excédant 6 p. 100 du montant

de ce même chiffre d'affaires.
Le règlement d'administration publique en date du 25 novembre

1951 pris en application de la loi du 24 mai 1951, précise la com
position des différents organismes, notamment commission des
barème 1* nécessaires à la mise en œuvre de la loi d'aide. Il pré-
che en outre, que l'allocation dont peut bénéficier un chantier
est 'rajustée en fin d'exécution des travaux si les modifications
apportées en cours de construction, avec l'accord du ministre de la
marine marchande, conduisent à un changement de valeur des
paramètres servant au calcul des barèmes et à la détermination
du montant de l'allocation de base.
Ce règlement d'administration publique indique également « qu'à

compter du 1er janvier 1953 le bénéfice de la loi ... ne pourra être
accordé qu'aux entreprises tenant une comptabilité générale et une
comptabilité analytique d'exploitation normalisée dans le cadre des
principes définis par 1« plan comptable ».

LE PROJET DE LOI-PROGRAMME

Cette politique d'aide à la construction navale a pris un caractère
nouveau avec les établissements de programmes à long terme qui
ont permis sur le plan technique de très notables progrès dans la
productivité des chantiers, sur le plan financier une réduction
appréciable des barèmes et par conséquent une meilleure rentabilité
du crédit.
Le décret du 20 mai 1955 a défini un premier programme quadrien

nal pour les années 1955 à 1958. Par la suite, la loi du 4 août 1956
a étendu ce programme aux années 1959 et 1960, mais les événe
ments internationaux ont provoqué depuis lors une forte augmen
tation de la demande, si bien que tous les grands chantiers du
monde entier sont aujourd'hui sollicités de très nombreuses _ com
mandes de navires de toutes sortes dont la date de livraison dépasse
couramment 1960 et atteint 19G3.

Toutefois, les chantiers français se trouvent désavantagés puis
qu'ils sont dans l'ignorance de la prolongation éventuelle de l'aide
de l'État pour les années 1961, 1962 et 1963.
L'objet du projet de loi déposé par le Gouvernement est précisé

ment de mettre fin à cette incertitude. Il ne s'agit pas, ainsi que le
précise l'exposé des motifs, de demander au budget un effort sup
plémentaire, mais simplement d'accorder par anticipation des
dotations qui, en toute hypothèse, devraient être attribuées au
cours des années considérées si l'on veut asurer la marche des
chantiers et le plein emploi de la main-d'œuvre.
Or, les chantiers français, eux aussi, ont la possibilité de signer

immédiatement des contrats afin de construire surtout des grands
pétroliers français, mais aussi des cargos modernes et des cargos
spécialisés — charbonniers et minéraliers — également français,
et des navires pour l'étranger destinés à maintenir un courant
d'exportation convenable, conformément aux directives du troisième
plan de modernisation (25 p. 100 environ de la production nationale).
Renoncer à ces commandes virtuelles, autrement dit maintenir

nos chant iers à l'écart d'un mouvement qui intéresse tous leurs
concurrents étrangers, aurait de très graves conéquences au triple
point de vue du renouvellement et de l'extension de notre flotte
marchande (en particulier en ce qui concerne les pétroliers), de
'avenir de la construction navale française et de notre balance
des comptes.
Il importe C.r.c de permettre aux chantiers français d'accepter

les commandes qui leur sont proposées.
Mais cela suppose l'adoption — de toute urgence — d'un nouveau

plan quinquennal qui viendrait compléter les deux dernières années
du programme actuel, dotées seulement de crédits provisoires, et
prolongerait ce programme pour les exercices 1901, 1962 et 19G3.

Malgré la Ires forte augmentation de production prévue (près de
50 p. 100 en tonnage de jauge brute à livrer par an pendant la durée
de ce nouveau plan quinquennal) et malgré les hausses des salai
res, le montant annuel de l(i milliards, déjà consacré pour les
dotations de chacune des années 1956, 1957 et 1958, pourrait être
maintenu grâce à une rationalisation de la production, à un accrois
sement de la productivité et au relèvement des prix internationaux
du à la très forte demande actuelle.

Les dotations déjà acquises et celles de la loi-programme propo
sée figurent en regard dans le tableau ci-après:

Autorisations de programme,

(Chapitre 63-00 )

- Dotations actuelles.

Exercice 1956, 16 milliards; exercice 1957, 16 milliards; exercice
1958, 16 milliards; exercice 1959 (provisoirement), 12 milliards;
exercice 1960, 12 milliards.

Dotations de la loi-programme proposée.
Exercice 1959, 16 milliards (soit 4 de supplément) ; exercice 1960,

16 milliards (soit 4 de supplément) ; exercice 1961, 16 milliards; exer
cice 1962, 16 milliards; exercice 1963, 16 milliards.
En ce qui concerne les crédits de payement, aucune inscription

ne sera nécessaire avant 1959.

Si les propositions ci-dessus sont adoptées, de très nombreuses
commandes (une vingtaine <ie pétroliers Irançajs et une trentaine
de cargos français) pourront donner lieu a confirmation définitiva
quelques jours seulement après le vote de la loi.

C'est dire l'importance d'un tel instrument pour seconder les
efforts que déploie le Gouvernement afin d'assurer l'approvisionne
ment du pays en toutes circonstances sans recourir à des affrè-
ments payables en devises, extrêmement lourds pour la balance
des comptes.
D'autre part, des commandes importantes pour l'étranger pourront

être immédiatement confirmées, ce qui permettra d'assurer des ren
trées en devises fortes s'échelonnant sur de nombreuses années.

Dans le même temps, les chantiers navals se verront assurés du
plein emploi de leurs moyens en hommes et en équipement indus
triel, dans des conditions de productivité accrue et d efficacité com
parables à celles des chantiers étrangers concurrents. La production
annuelle pourra dès lors passer de 330.000 à 500.000 tonnes.
Ces résultats pourront êlre acquis sans augmentation des alloca

tions actuellement accordées à la construction navale sur la base
de 16 milliards par an.
Il a toutefois paru utile, en raison de l'étalement du programme

sur une aussi longue période, de bloquer 50 p. 100 des crédits de la
dernière tranche annuelle, afin de permettre les ajustements qui
paraiiraient réalisables, compte, tenu, d'une part, des commandes
effectivement prises par les chantiers et des délais réels de construc
tion, d'autre part, de réductions complémentaires d'allocations qu'au
torisera le degré de plein emploi à long terme assuré par les lois-
programmes intéressant les chantiers navals.
En définitive, cette nouvelle loi-programme permettra aux chantiers

français de profiter d'une conjoncture exceptionnellement favorable
pour prendre les commandes à long terme qui s'offrent à eux, de
travailler dans les conditions les plus propres à entraîner une baisse
de leurs prix de revient et, par voie de conséquence, d'obtenir une
plus grande efficacité des crédits budgétaires accordés par l'iilat en
faveur de cette industrie.
Tout ce qui est dit ci-dessus explique les raisons qui avaient

motivé le vote de la loi Defferre du 24 mai 1951 et milite plus encore
dans la période difficile que notre pays connaît sur le plan des finan
ces extérieures et de sa balance des comptes en faveur du vote du
texte qui nous est soumis.
Encore faudrait-il admettre que tous les aspects de la construc

tion navale doivent être envisages et que, s'il faut aider la construc
tion des navires de gros tonnage, il convient également d'aider au
maximum le cabotage.

Notre flotte de petits caboteurs diminue sans cesse et il est navrant
de voir le cabotage en Ire les mains d'entreprises étrangères. 11
s'agit d'und" raison certaine de dépenses en devises qu'une politique
heureuse éviterait.
in effort a déjà été tenté dans ce sens; il faut le continuer et

l'amplifier même, afin de redonner au cabotage français la place
qu'il occupait autrefois, tin chiffre entre cent autres indiquera la
situation difficile de la France sur ce plan:
Le port de Paris qui possède 21 caboteurs chargés d'assurer les

liaisons régulières avec les ports anglais ou les ports de la Baltiquo
n'en a que trois qui battent pavillon français.
L'aide accordée par l'État à la construction est considérable

puisqu'il a accordé 40 milliards de francs d'allocations échelonnées
sur les années 1955 à 1938 par ie décret du 20 mai 1955 . 42 milliards
seront accordés entre .1956 et 1960 en ve-'tu de la loi du 4 août 1956.

Le présent projet accorde 56 milliards échelonnés de 1959 à 1903.

C'est donc en gros une somme de 1 50 milliards qui aura été
apportée par l'État pour aider la construction navale française entre
1955 et 1963. C'est une raison supplémentaire pour qu'un contrôle
sérieux soit exercé par l'État sur l'attribution des crédits et qu'il
soit veillé à l'application stricte du plan comptable conformément
au vœu de la loi de 1951.

Les superbénéfices doivent être taxés et toute augmentation da
la productivité due en partie à l'aide apportée à l'État doit profiter
aux ouvriers des chantiers pour éviter les pénibles incidents que
nous avons dernièrement connus.

Telles sont les conclusions de votre commission des finances qui
vous demande d'adopter le projet de loi qui vous est soumis.
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PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires écono
miques et financières, sur le chapitre 63-00: « Aide à la construction
navale » du budget de la marine marchande, des autorisations de
programme s'élevânl à la somme de 50 milliards de francs pour les
années 1VI59 à 1903 inclusivonient et s'ajoutant pour les années 1959
et 1960 aux autorisations de progamme accordées par l'article 9 de
la loi n° 50-750 du 4 août 1956, utilisables par tranches annuelles
dont les montants respectifs sont fixés à;
4 milliards pour Vannée 1959;
4 milliards pour l'année 1960;
1 f milliards pour l'année 1961;
10 milliards pour l'année 1962;
16 milliards pour l'année 1963.
Sur les autorisations de programme applicables à 1903, une somme

de 8 milliards de francs est bloquée. Elle sera libérée par décret
contresigné par le ministre des affaires économiques et financières
et le secrétaire d'État au budget.

ANNEXE N° 8 0 0

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au plan
de développement de l'énergie atomique pour les années 1957 à
1961, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé â
la commission des finances.)

Paris, le 2 juillet 1957.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 juillet 1957, l'Assemblée nationale a adopté,

en première lecture, un projet de loi relatif au plan de développe
ment de l'énergie atomique pour les années 1957 à 1961.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
dé deux mois de session, à compter du dépôt de ce projet de loi
suT son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assem ')!<• e nationale,
ANDRÉ LE TROQUE.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Pour les années 1957 à 1901 inclus, il est accordé au
président du conseil, au titre de la réalisation du deuxième plan
de développement de 'énergie atomique, une autorisation de pro
gramme globale de 200 milliards de francs, utilisable par traction
annuelle fixée à:

14 milliards pour l'année 1957;
5-1 milliards pour l'année 1958;
42 milliards pour 'ennée 1959;
47 milliards pour 1 année 1960;
43 milliards pour l'année 1961.

Soit, 200 milliards.
Cette autorisation de programme, applicable au chapitre 62-00

« Subventions d'équipement au commissariat à l'énergie atomique »
du budget de la présidence du conseil, sera couverte tant par les
crédits de payement ouverts pour 1957 par la présente loi, que par
des crédits de payement à ouvrir sur les années ultérieures.
Art. 2. — 11 est accordé au président du conseil, dans les mêmes

conditions et pour la même période que celles visées à l'article 1er ,
une autorisation de programme de 25 milliards, représentant la
participation du commissariat à l'énergie atomique à la réalisation
d'une usine de séparation des isotopes de l'uranium.
Cette autorisation est applicable à un chapitre nouveau du budget

de la présidence du conseil intitulé: « Subvention d'équipement au
commissariat à l'énergie atomique pour la réalisation de la sépa
ration des isotopes de l'uranium ».
Art. 2 bis (nouveau). — Le Gouvernement est invité à compléter,

si besoin est, la participation prévue à l'article 2 ci-dessus pour
que celte usine puisse être construite et mise en route dans un
délai maximum de cinq ans.
Art. 3. — Il est ouvert au président du conseil, pour 1957, une

autorisation de programme de 14 milliards et un crédit de paye
ment de 2 milliards de francs applicables au chapitre 62-00: « Sub
vention d'équipement au commissariat à l'énergie atomique » du
bùïget de la présidence du conseil correspondant à la fraction 1957
du programme défini à l'article 1er ci-dessus.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 juillet 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N°8 01

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa.
tnn civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier le décret
n » 53-706 du 9 août 1953, modifiant la loi du 7 mars 1925, tendant
à instituer des sociétés à responsabilité limitée, par 11. Marcel
Molle, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est soumise à vos
délibérations a pour but de faciliter l'application du décret n" 53-706
du 9 août 1953 sur les sociétés à responsabilité limitée.

Ce décret prévoit, en effet, que, à l'expiration d'un délai de trois
ans à compter du jour de la publication du décret d'application, les
sociétés à responsabilité limitée seront tenues de porter leur capital
social au chiffre minimum de un million de francs et le taux nomi>
aal de leurs parts à 5.000 F.
A défaut de se conformer à ces dispositions, les sociétés visées

ont la possibilité ou de prononcer la disssolution ou de se transfor
mer en une société d'un autre type en se soumettant, bien entendu,
à la réglementation applicable aux sociétés de ce type.
Le décret d'application, daté du 4 juin 195 1, a été publié le 11 juin

1951. Par suite, le délai de trois ans s u.s visé est actuellement expiré.
Or, un grand nombre de sociétés n'ont pas encore procédé à la

régularisation de leur situation, soit par négligence ou ignorance (il
s'agit en effet, dans la plupart des cas, de petites sociétés qui ne
bénéficient pas du concours d'un expert comptable), soit par suite
de difficultés provenant de désaccord entre lés associés et rendant
difficile, voire impossible, le vote des résolutions nécessaires pour
les modifications à apporter au capital et aux statuts.
En vertu* des dispositions du décret du 9 août 1953, ces sociétés

sont frappées de nullité.
Le texte qui vous est proposé a un triple but:
1" Il proroge jusqu'au 1er juillet 1958 le délai imparti aux sociétés

pour .se mettre en règle. C'est l'objet de l'article 1er.
Celte prorogation est nécessaire, ne serait-ce que pour permettre

aux sociétés en cause de profiter des facilités qui leur sont accordées
par l'article 2;

2» 11 simplifie les formalités légales nécessaires pour l'augmenta
tion de capital.
Les sociétés visées sont toujours tenues de modifier leur capital

et leurs statuts ou de se dissoudre, ou encore de se transformer.
Mais, dans le premier cas, il est nécessaire en l'état actuel de la

législation que les décisions à prendre soient adoptées dans les
conditions de majorité prévues par l'article 31 de la loi du 7 mais
1925, soit:

Majorité en nombre des associés;
Majorité des trois quarts du capital social.
Il faut donc pour que les décisions puissent être prises valable

ment, que les deux associés soient d'accord dans les sociétés où
il n'y a que deux membres, ce qui est le cas de beaucoup de
petites sociétés. D'autre part, un ou plusieurs associés possédant
26 p. 100 du capital social peuvent empêcher toute décision.
Ceci est évidemment anormal, puisqu'il s'agit d'une modification

rendue obligatoire par la loi.
Le dernier alinéa de l'article 2 rend possibles les modifications

sous les seules conditions de majorité prévues par l'article 27 de la
loi du 7 mars 1925, applicable aux décisions ordinaires, soit:
Majorité de la moitié du capital social seulement (sans condition

de nombre d'associés) ;
Majorité simple, quelle que soit la fraction du capital représentée,

sur deuxième convocation.

Cette disposition est parfaitement justifiée et elle permettra de
donner une solution à un grand nombre de cas.
L'Assemblée nationale a prévu, en outre, dans le premier alinéa

du même article, que s'il existait des réserves, le gérant serait
habilité à décider seul de l'incorporation de ces réserves au capital.
Sur le plan des principes, . l'innovation est assez hardie, mais,

comme les réserves ne pourront être réparties que proportionnelle
ment nu capital ancien, aucune mesure discriminatoire n'est à
redouter à rencontre de l'un ou l'autre des associés.

Cependant, il n'existe pas toujours de réservés, ou tout au moins
pas de réserves portées au bilan. Le second alinéa prévoit alors
une procédure spéciale de mise en demeure des associés, pour le
cas où la majorité ne peut être atteinte. Il semble que le gérant
devra faire une tentative pour obtenir une décision par les pro
cédés normaux, et notamment par une consultation des associés.
Faute d'obtenir, lors de cette consultation, la majorité prévue par
l'article 27 de la loi du 7 mars 1925, le gérant décidera seul do
l'augmentation de capital et répartira le nouveau capital à sous
crire entre les associés qui voudront bien y participer.
Cette disposition est encore plus exorbitante au droit commun

que la précédente, mais elle perd beaucoup de son intérêt en raison
de l'adjonction du troisième alinéa de l'article 2 qui a été la consé
quence d'un amendement de séance. Elle ne parait devoir s appli
quer qu'à des cas limites où les associés se trouveront en
ouverte et où la majorité se cantonnerait dans une attitude a ODS-
truction purement négative. ,
Les dispositions de cet article paraissent devoir être adoptées,

bien que la rédaction, du fait notamment de l'introduction en
cours de séance, du dernier paragraphe, soit assez mauvaise

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n»" 47489. 5263 et in-8»
710.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.) n° s 3389, 4739, 50 li, siu
5175 et in-8° 693; Conseil de la République, n° 777 (session de IMO-
1957),
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surtout incomplète. En effet, il n'est pas question, dans les deux
premiers paragraphes, de la modification du taux nominal des parts
qui semble donc ne pouvoir être réalisée que par une décision
majoritaire dans les termes du troisième alinéa, En outre l'article
est muet sur la question des rompus qui pourront provenir du
regroupement des parts.
Liant donné l urgence du vote de la réforme envisagée et le

polit nombre de cas qui se trouveront échapper aux prévisions du
texte, nous pensons qu il est préférable de l'adopter sans change
ment malgré ses imperfections;
3» L'article 3 substitue enfin à la sanction prévue par le décret

du 9 août 19^3, qui était la nullité, celle de la dissolution pure
et simple de la société, prononcée par le tribunal de commerce à
la requête de tout intéressé.
Cette disposition doit être approuvée, car elle aboutit ?i la dispa

rition de la société qui refuse de se conformer à la loi, sans pré
senter les inconvénients entraînés par la nullité.
Vole commission de la justice vous invite, en conséquence, h

adopter, sans modification, la proposition de loi dans le texte voté
par l'Assemblée nationale, qui est le suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'ar
ticle 3 du décret n° 53-706 du 9 août 1953 est ainsi modilîé:

« Les sociétés constituées antérieurement à la publication du
présent décret et dont le capital serait inférieur à un million de
francs devront, avant le l*r juillet 1958...

(Le reste sans changement.) ».
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article 3

du décret n° 53-706 du 9 août 1953 est complété par les dispositions
suivantes •

« Lorsque les réserves le permettront, l'incorporation dans le
capital du complément nécessaire pour porter celui-ci à un million
pourra être réalisée sur décision d'un gérant.

« Lorsque la majorité requise par les statuts pour effectuer l'aug
mentation de capital ci-dessus prévue n'est pas atteinte, celle-ci
pourra être réalisée sur décision d'un gérant; celui-ci devra avertir
tous les associés par lettre recommandée avec accusé de réception.
L'augmentation de capital s^ra effectuée entre ceux des associés
qui désirent y participer au prorata des parts sociales qu'ils détien
nent.

■ Toutes décisions f intervenir pour l'application du présent
article concernant soit la transforma lion ou la dissolution de la
société, soit le regroupement ou la réévaluation des parts sociales,
seront valablement prises par une assemblée délibérant* dans les
conditions prévues à l'article 27 de la loi du 7 mars 1925 ».
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Aucune

nullité ne pourra être prononcée à rencontre des sociétés à respon
sabilité limitée par application des dispositions des articles l' r et 3
du décret n° 53-706 du 9 août 1953 et 1er du décret n° 54-588 du
4 juin 1954.
Nonobstant toute décision judiciaire non encore passée en force

de chose jugée ayant prononcé cette nullité, les sociétés à respon
sabilité limitée constituées antérieurement à la publication du
décret n° 53-706 du 9 août 1953 et dont le capital était à cette date
inférieur à 1 million de francs, seront déclarées dissoutes de plein
droit par décision du tribunal de commerce, à la demande de tout
intéressé si, à la date prévue à l'article 1er de la présente loi, leur
capital n'a pas été porté à un chiffre au moins égal à un million
de francs et la valeur nominale de leurs parts à un chiffre au
moins égal à 5.000 F.

ANNEXE N° 302

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

PROJET DE LOI, modifié par l'Assemblée nationale, portant institu
tion d'un code de procédure pénale (titre préliminaire et livre I"'),
transmis par AI. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1>. — (Renvoyé à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 30 juin 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juin 1957, l'Asservblée nationale a adopté,
avec modification, en première lecture, un projet de loi, adopté par
le Conseil de la République, portant institution d'un code de procé
dure pénale titre préliminaire et livre ler )
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a p ris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. , , . ,
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TiiOOUEU.

L'Assemblée nationale a adopté, avec modification, en première
lecture, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Conforme.

Art. 2. — Le titre préliminaire et le livre Ier du code de procédure
pénale sont rédigés comme suit:

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE

TITRE PRÉLIMINAIRE

De l'action publique et de l'action civile.

Art. l"r. — Conforme.

Art. 2. — L'action civile en réparation du dommage causé par un
crime, un délit ou une contravention appartient à tous ceux qui ont
personnellement souffert du dommage directement causé par' l'in
fraction.

La renonciation à l'action civile ne peut arrêter, ni suspendre
I exercice de l'action publique, sous réserve des cas visés à l'ali
néa 2 de l'article 6.

Art. 3. — L'action civile peut être exercée en même temps que
I action publique et devant la même juridiction. Cette juridiction
est compétente pour connaître de l'action en réparation du préju
dice matériel, corporel ou moral, quelle que soit la personne physi
que ou la personne morale de droit privé ou de droit public à qui
incombe cette réparation.
Art. 4. — Conforme.

Art. 5. — La paitie qui a exercé son action devant la juridiction
civile ou la juridiction administrative compétente ne peut la porter
devant la juridiction répressive. Il n'en est autrement que si celle-ci
a été saisie par le ministère public ayant qu'un jugement sur le fond
ait été rendu par la juridiction civile.
Art. 6. — Conforme.
Art. 7. — Conforme.

Art. 8. — En matière de délit, la prescription de l'action publique
est de trois années révolues; elle s'accomplit selon les distinctions
spécifiées à l'article précédent.
Art. 9. — En matière de contravention, la prescription de l'action

publique est d'une année révolue; elle s'accomplit selon les distinc
tions spécifiées à l'article 7.
Art. 10. - Conforme.

LIVRE Ier

DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'INSTRUCTION

TITRE 1«

Des autorités chargées de l'action publique et de l'instruction.

Art. 10 bis (nouveau). — Sauf dans les cas oi'i la loi en disposa
autrement et sans préjudice des droits de la défense, la procédure
au cours de l'enquête ou de l'instruction est secrète.
Toute personne qui concourt à cette procédure est tenue au secret

professionnel dans les conditions et sous les peines de l'article 3ïi
du code pénal.

CHAPITRE Ier

De la police judiciaire.

Section I. — Dispositions générales.

Art. lt, 12, 13 et li. — Conformes.

Sec lion II. — Des officiers de police judiciaire.

Art. 15. — Ont qualité d'officier de police judiciaire:
1° Les maires et leurs adjoints;
2° Les officiers et les gradés de la gendarmerie; les gendarme!

comptant au moins cinq ans de service dans la gendarmerie nomi
nativement désignés par arrêté des ministres de la justice et de la
défense nationale, après avis conforme d'une commission;
3° Les commissaires de police et les officiers de police de la

sûreté nationale. Les officiers de ipolice de la sûreté nationale sont
recrutés parmi les officiers de police adjoints ou les inspecteurs de
l'identité judiciaire comptant au moins cinq ans de services effectifs
en cette qualité et sont nominativement désignés par arrêté des
ministres de la justice et de l'intérieur après avis conforme d'une
commission ;
4° Les commissaires de police, les commissaires adjoints et les

officiers de police de la préfecture de police. Les officiers de police
de la préfecture de police sont recrutés parmi les officiers de police
adjoints comptant au moins cinq ans de services effectifs en celle
qualité et sont nominativement désignés par arrêté des ministres
de la justice et de l'intérieur, sur proposition du préfet de police,
après avis conforme d'une commission.
La composition des commissions prévues aux 2», 3° et 4° sera

déterminée pur un règlement d'adminisli ation publique pris sur le
rapport du ministre de la justice et des ministres intéressés.
Art. 1fi. — Conforme.
Art. 17. — Les officiers de police judiciaire ont compétence dans

les limites territoriales où ils exercent leurs fonctions habituelles.
Les officiers, les gradés de la gendarmerie et les gendarmes

officiers de police judiciaire peuvent en cas d'urgence opérer dans
toute l'étendue du ressort du tribunal auquel ils sont rattachés.

(1) Voir: Conseil de la République, n°» 544 (année 1955) et o0. ^ses
sion de 1955-i9iti) ; Assemblée nationale (3* législ.), a®» 2256, 4255 et
in-S° 7U.
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Dans toute circonscription urbaine divisée en arrondissements de
police, les commissaires exerçant leurs fondions dans l un deux
ont néanmoins compétence sur toute l'étendue de la circonscription.
Art. Jf. — Les officiers de police judiciaire sont tenus d'informer

sans délai le procureur de la République des crimes et délits dont
ils ont connaissance. 'ès la c'Mure de leurs opérations, ils doivent
lui faire parvenir directement l'original ainsi qu'une copie certifiée
conforme des procès-verbaux qu'ils ont dressés : tous actes et docu
ments y relatifs lui sont en même temps adressés; les objets saisis
sont mis à sa disposition.
S'il s'a gît d'une -contravention, les procès-verbaux et les pièces

annexes sont adressés à l'officier du ministère public près le tribunal
de simple police.
Les procès-verbaux doivent énoncer la qualité d'officier de police

judiciaire de leur rédacteur.

Section III. - Des agents de police judiciaire.

Art. 1O et 20. - Conformes. i

Section IV. - Des fonctionnaires et agents
chargés de certaines [onctions de police judiciaire.

§ ltr. - Des ingénieurs, chef de district et agents techniques
des eaux et forêts et des gardes. champêtres.

Ait. 21, 22, 23, 21, 23 et 20. - Conformes.

$ 2. - Des fonctionnaires et agents des administrations
et services publics.

■ Art. 21. — Conforme.

§ 3. - Des gardes particuliers assermentés.

Art. 23. - Les gardes particuliers assermentés constatent par pro
cès-verbaux tous délits et contraventions portant atteinte aux pro
priétés dont ils ont la garde.
Les procès-verbaux sont remis au procureur de la République.

Cet envoi doit avoir lieu, à peine de nullité, dans les trois jours
au plus tard, y compris celui où ils ont constaté le fait, objet de
leur procès-verbal.

Section V. — Des pouvoirs des préfets en matière de police judiciare.
Art. 29. — Conforme.

CllAPJTTlE II

Du ministère public.

Section 1. - Disposition-, générales.

Art. 30 et 31. - Conformes.

Art. 32. - Il est tenu de prendre des réquisitions écrites conformes
aux instructions qui lui sont donné-us dans les conditions prévues
aux articles 35, 30 et 43. Il développe librement les observations
orales qu'il juge nécessaires au bien de la justice.

Section ll. - Des attribution: du procureur général
près la cour d'appel.

Art. 33. - Le procureur général, seul, représente en personne
ou par se« substituts le ministère public auprès de la cour d'appel
et auprès de la cour d'assises instituée au siège de la cour d'appel,
sans préjudice des dispositions de l'article 105 du code forestier et
de l'article iiO du code rural. Il peut, dans les mêmes conditions,
représenter le ministère public auprès des autres cours d'assises
du ressort de la cour d'appel.
Art. 31, 35, 36 et 37. - Conformes.

Section 111. — Des attributions du procureur de la République.

Art. 33. - Le procureur de la République, seul, représente en
personne on par ses substituts le ministère public près le tribunal
de première instance, sans préjudice des dispositions de l'article 103
du code forestier et de l'ariicle 4 Mi du code rural.

Il représente également en . personne ou par ses substituts le
ministère public auprès de la cour d'assises instituée au siège du
.tribunal.
Art. 39, 40, 51, 42 et 43. - Conformes.

Section IV. - Du ministère public près le tribunal de simple police.

Art. 4 i. — Les fondions du ministère public près le tribunal de
simple,police sont remplies par le commissaire de police du lieu où
siège le tribunal.
Toutefois, dans le cas où les infractions forestières seront sou

mises devant les tribunaux de simple police, les fondions du minis
tère public seront remplies, soit par un ingénieur des eaux et forêts,
soit par un chef de district ou un agent technique, désigné par le
conservateur. des eaux et forêts.

Art. iô. — En cas d'empêchement du commissaire de police, le
procureur général désigna. pour une année entière, un ou plusieurs
remplaçants qu'il choisit parmi les commissaires de police, les offi
ciers de police chefs des services de sécurité publique et les sup
pléants de juge de paix en résidence dans le ressort du tribunal
de première instance.

A titre exceptionnel et en cas de nécessité absolue pour la tenue
de l'au lien-e, le juge de paix peut appeler, pour exercer les fonc
tions du în'nMère public, le maire du lieu où siège le tribunal de
simple police ou un de ses adjoints.
Art. id. - Conforme.

Art.il.- S'il n'y a pas de commissaire de police au lieu où siège
le tribunal le procureur général désigne, pour exercer les fonctions
du ministère public, un suppléant de juge de paix ou un officier de
police, chef des services de sécurité publique, en résidence dans .e
ressort du tribunal de première instance.

'ClIAPITllE III

Du juge d'instruction.

Ait. 46, 49, 50 et 51. - Conformes.

TITRE II

Des enquêtes.

CHAPITRE Ier

Des crimes et des délits flagrants.

Art.52. - Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime ou le délit
qui se commet actuellement, ou qui vient de se commettre. 11 y a
aussi crime ou délit flagrant lorsque, dans in temps très voisin
de l'action, la personne soupçonnée est poursuivie par la clameur
publique, ou est trouvée en possession d'objets, ou présente des
traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé au crime ou au

d Est assimilé au crime ou délit flagrant tout crime ou délit qui
même non commis dans les circonstances prévues à l'alinéa précé
dent a été commis dans une maison dont le chef requiert le prom-
reur de la République ou un officier de police judiciaire de la
constater.

Art. 53. - Conforme.
Art. 51. — Dans les lieux où un crime a été commis, il est inter

dit, sous peine d'une amende de 0.000 F à 36.000 F à toute personne
non habilitée, de modifier avant les premières opérations de l'en
quête judiciaire, l'éi.at des lieux et d'y effectuer des prélèvements
quelconques.
Toutefois exception est faite lorsque ces modifications ou ces

prélèvements sont commandés par les exigences de la sécurité ou de
la salubrité publique, ou par les soins à donner aux victimes.
Si les destructions des traces ou si les prélèvements sont ellectués

en vue d'en Ira ver le fonclionnement de la 'justice, la peine est un
emprisonnement de trois mois à trois ans et une amende de 37.5U0F
à 000.000 F.

Art. 55. - Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse
être acquise par la saisie des papiers, documents ou autres objets
en la possession des personnes qui paraissent avoir participé au
crime ou détenir des pièces ou objets relatifs aux faits incriminés,
l'officier de police judiciaire se transporte sans désemparer au domi
cile de ces derniers pour y procéder à une perquisition dont il
dresse procès-verbal.
Il a seul, avec les personnes dé-ignées à l'article 53, le droit de

prendre connaissance des papiers ou documents avant de procéder
à leur saisie.
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes mesu

res utiles pour que soit assuré le respect du secret professionnel et
des droits de la défenst.
Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés

et placés sous scellés.
Art. 56. - Conforme.
Art. 57. - Toute communication ou toute divulgation sans l'auts-

risation de l'inculpé ou de ses ayants droit ou du signataire ou du
destinataire d'un document provenant d'une perquisition à une per
sonne non qualifiée par la loi pour en prendre connaissance est
punie d'une amende de 180.000 F à 1.800.000 F et d'un emprisonne
ment de deux mois à deux ans.
Art. 58. - Conforme.
Art. 59. — Conforme.

Art. 00. - L'officier de police judiciaire peut défendre à toute
personne de s'éloigner du lieu de l'infraction jusqu'à la clôture de
ses opéralions.
Toute personne dont il apparaît nécessaire, au cours des recher

ches judiciaires, d'établir ou de vérifier l'identité, doit, à la demande
de l'officier de police judiciaire, se prêter' aux opérations qu'exige
celte mesure.

Tout contrevenant aux dispositions des alinéas précédents est pas
sible d'une peine qui ne peut excéder dix jours d'emprisonnement
et 36.000 F d'amende.
Art.. 6l. - L'officier de police judiciaire peut appeler et entendre

toutes personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les
faits ,
Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître et

de déposer Si elles ne satisfont pas à ,cette obligation, avis en est
donné au procureur de la République qui peut les contraindre a
comparaître par la force publique
Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations. Les personnes

entendues procèdent elles-mêmes à sa lecture, peuvent y fa"®
consigner leurs observations et y apposent leur signature. Si elles
déclarent ne savoir lire, lecture leur en est faite par l'officier de
police judiciaire préalablement à la signature. Au cas de refus de
signer le procôs-verbai, . mention en est fa i te sur celui-ci.
Art. 62. - Si, pour les nécessités de l'enquête, l'officier de polies

judiciaire est amené à garder à sa disposition une ou plusieurs
des personnes visées aux articles 00 et 61, il ne peut les retenir plus
de vingt-quatre -.heures.
S'il existe contre une personne des indices graves et concordants

de nature à motiver son inculpation, l'officier de police judiciair#
doit la conduire devant le procureur de la République sans pouvoir
la garder à .sa disposition plus de vingt quatre heures.
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Le délai prévu à l'alinéa précédent peut être prolongé d'un nou
veau délai de vingt-quatre heures par autorisation écrite du procu
rer de la République ou du juge d'instruction.
Les dispositions du dernier alinéa • de l'article 63 sont applicables.
L'officier de police judiciaire avise de ce droit la personne gardée

â Art. 63. — Tout officier de police judiciaire doit mentionner sur
le procès-verbal d'audition de toute personne gardée à vue la durée
des interrogatoires auxquels elle a été soumise et des repos qui ont
séparé ces interrogatoires, le jour et l'heure à partir desquels elle
à wé gardée à vue, ainsi que le jour et l'heure à partir desquels
tUe a été soit libérée, soit amenée devant le magistrat compétent.
Celte mention doit êtr spécialement émargée par les personnes

in Pressées et au cas de refus il en est fait mention. Elle comportera
obligatoirement les motifs de la garde à vue.
Ki-« doit également figurer sur un registre spécial tenu & cet

effet dans tout local de police susceptible de recevoir une personne
o-irdée à vue.
s'il l'estime nécessaire, le procureur de la République peut dési-

«ne. même à la requête d'un membre de la famille de la personne
gardée à vue, un médecin oui examinera celte dernière à n'importe
q:iei moment des délais prévus par l'article 62.

' Après vingt-quatre heures, l'examen médical sera de droit si la
personne retenue le demande.
Art. 64 Dans les corps ou services on les officiers de police

judiciaire sont astreint? à tenir un carnet de déclarations, les men
ions et émargements prévus à l'article précédent doivent également
(Ve portés sur ledit carnet. Seules les mentions sont reproduites au
rnyès-rerbal qui est transmis à l'autorité judiciaire.
Art. ff, 60, 67 et ». — Conformes.
Art. 69. — En cas de crime flagrant et si le juge d'instruction

n'est pas encore saisi, le procureur de la République peut décerner
mandat d'amener contre toute personne soupçonnée d'avoir participé
i l'infraction.
Le procureur de la République interroge sur-le-champ la personne

aii,i conduite devant lui. Si elle se présente spontanément, accom-
jiajnée d'un défenseur, elle ne peut être interrogée qu'en présence
j/ce dernier.
Art. 70. — En cas de délit flagrant, lorsque le fait est puni d'une

pedie d'emprisonnement, et si le juge d'instruction n'est pas saisi,
le procureur de la République peut mettre l'inculpé sous mandat
de dépôt, après l'avoir interrogé sur son identité et sur les faits qui
jin sont reprochés.
U saisit alors le tribunal dans les conditions définies an livre II

4i présent code relatif à. la procédure devant les juridictions -de
iiissment.
Les dispositions prévues au présent article sont inapplicables

, fl matière de délits de presse, de délits politiques ou d'infractions
dm' la poursuite est prévue par une toi spéciale ou si les personnes
soupçonnées d'avoir participé au délit sont mineures de dix-huit ans

i eu passibles de la relégation.
Art. 71. — Conforme.
Art. 72 — Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant

puni d'une peine d'emprisonnement, toute personne a qualité pour
ta appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police

. JMii-iaire le plus proche.
• Art. Ti. — Conforme.

CHAPITRE II

De l'enquête préliminaire.

Art. 74 et 75 — Conformes.
Art. 76. - Lorsque pour les nécessités de i'enquête préliminaire,

l'officier de police judiciaire est amené à retenir une personne à sa
déposition plu* de vingt-quatre heures, celle-ci doit être obligatoi
rement conduite avant l'expiration de ce délai devant le procureur
de la République.
Après audition de la personne qui lui est amenée, le procureur

4t ta République peut accorder l'autorisation écrite de prolonger la
garde i vue d'un nouveau délai de vingt-quatre heures. Les dispo
sitions du dernier alinéa de l'article 63 sont applicables.

A titre exceptionnel, cette autorisation peut être accordée, par
décision motivée, sans que la personne soit conduite au parquet.
Art. 77. — Conforme.

TITRE III * -

Des juridictions d'instruction.

CHAPITRE Ier

Du juge d'instruction: juridiction d'instruction du -premier degré.

Section I. — Dispositions générales.

Art. 78 et 79. — Conformes.

Art. 80. — Le juge d'instruction procède, conformément à la loi,
à tous les actes d'information qu'il juge utiles à la manifestation
de ta vérité.

Il est établi une copie au moins de ces actes; chaque copie est
certifiée conforme par le greffier ou l'officier de police judiciaire
commis mentionné à l'alinéa suivant.

S'il est dans l'impossibilité de procéder lui-même à tous les actes
d instruction, le juge d'instruction peut donner commission rogatoire
aux officiers de police judiciaire afin de leur faire exécuter tous les
actes d'information nécessaires dans les conditions et sous les
réserves prévues au* articles 150 et loi.

Le juge d'instruction doit vérifier les éléments d'information ainsi
recueillis.

Le juge d'instruction procède ou fait procéder soit par des offi
ciers de police judiciaire, conformément à l'alinéa 3, soit par toute
personne habilitée par le ministre de la justice, à une enquête
sur la personnalité des inculpés, ainsi que sur leur situation maté
rielle, familiale ou sociale. Toutefois, en matière de délit, celte
enquête est facultative.
Le juge d'instruction peut ordonner toutes mesures utiles, pres

crire un examen médical ou confier à un médecin le soin de procéder
à un examen médico-psychologique. Si ces examens sont demandés
par l'inculpé ou son conseil, il ne peut les refuser que par ordon
nance motivée.
Art. 8t. — Conforme.
Art. 82. — Lorsqu'il existe dans un tribunal plusieurs juges d'ins

truction, le président du tribunal désigne, pour chaque information,
le juge qui en sera chargé. ~
Art. 83. — Le dessaisissement du juge d'instruction peut être

demandé par requête motivée au président du tribunal, soit par le
procureur de la République, soit par la partie civile, soit par
l'inculpé.
Le président du tribunal doit statu ter dans les huit jours. Sa déci

sion est notifiée au procureur cte la République et aux parties en
cause. Elle e»t dans les huit jours de la notification, susceptible
d'appel devant la chambre d'accusation. Celle-ci devra statuer dans
un délai de quinzaine au maximum. L'arrêt qu'elle rendra ne sera
susceptible d'aucun recours.

En cas d'empêchement du juge saisi, par suite de congé, de
maladie ou pour toute autre cause, de même qu'en cas de nomi
nation à un autre poste, il est procédé par le président, ainsi qu'il
est dit à l'article précédent, à la désignation du juge d'instruction
chargé de le remplacer.
Les contestations spécifiées au présent article n'ont pas d'effet

suspensif.

Section II. — De la constitution de la, partie civile et de ses effets.

Art. 84 et 85. — Conformes.

Art. 80. — La constitution de partie civile peut avoir lieu à tout
moment au cours de l'instruction.-

Dans tous les cas, la recevabilité de la constitution de partie civile
peut être contestée, soit par le ministère public, soit par l'inculpé,
soit par une , autre partie civile
Le juge d'instruction statue par ordonnance après communication

du dossier au ministère public..
Art. 87, 88 et 89. — Conformes.
Art. 90. — Quand, après une information ouverte sur constitution

de partie civile, une décision de non-lieu a été rendue, l'incul]>4
et toutes personnes visées dans la plainte, et sans préjudice d'une
poursuite pour dénonciation calomnieuse, peuvent, s'ils n'usent d«
la voie civile, demander des dommages-intérêts au plaignant dans lel
lormes indiquées ci-après:
L'action en dommages-intérêts doit être introduite dans les trois

mois de la notification laite à l'inculpé, conformément à l'article 182,
de la décision de non-lieu devenue définitive. Elle est portée par
voie de citation devant le tribunal correctionnel où l'affaire a été
instruite. Ce tribunal est immédiatement saisi du dossier de l'infor
mation terminée par une ordonnance de non-lieu, en vue de sa
communication aux parties. Les débats ont lieu en chambre du
conseil; les parties, ou leurs conseils, et le ministère public sont
entendus. Le jugement est rendu en audience publique.
(in cas de condamnation, le tribunal peut ordonner la publication

intégrale ou par extraits de son jugement dans un ou plusieurs
journaux qu'il désigne, aux frais du condamné. Il fixe le coût maxi
mum de chaque insertion.
L'opposition, s'il échet, et l'appel sont recevables dans les délais

de droit commun en matière correctionnelle.
L'appel est porté devant la chambre des appels correctionnels

statuant dans les mêmes formes que le tri'bunal.
L'arrêt de la cour d'appel peut être déféré à la cour de cassation

comme en matière pénale.

Section III. — Des transports, perquisitions et saisies.

Art. 9t, 92, 93 et 91. — Conformes.
Art. 95. — Si la perquisition a lieu dans un domicile autre que

celui de l'inculpé, la personne chez laquelle elle doit s'effectuer est
invitée à y assister. Si cette personne est absente ou refuse d j
assister, la perquisition a lieu en présence de deux de ses parents
ou alliés préseuls sur les lieux ou, à défaut, en présence de deux
témoins.

Le juge d'instruction doit se conformer aux dispositions des arti
cles 50 (alinéa 2) et 58.
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes

mesures utiles pour que soit assuré le respect du secret professionnel
et des droits de la défense.

Art. 96. — Conforme.

Art. 97 — Toute communication ou toute divulgation sans l'auto
risation de l'inculpé ou de ses ayants droit ou du signataire ou du
destinataire d'un document provenant d'une perquisition, à une
personne non qualifiée par la loi pour en prendre connaissance est
punie d'une amende de 1S0.000 à 1.800.000 F et d'un emprisonnement
de deux mois à deux ans.

Art. 98. — Conforme.

• Art. 99. — Après décision de non-lieu, le juge d'instruction demeure
compétent pour statuer sur la restitution des objets saisis. Ces
décisions peuvent être déférées à la chambre d'accusation, comme
il est dit à l'alinéa 4 de l'article 9S.
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Section IV. — Des auditions de témoins.

Art. 100. — Conforme.
Art. 101. — Ils sont entendus séparément, et hors la présence de

l'inculpé, par le juge d'instruction assisté de son greffier; il est
dressé procès-verbal de leurs déclarations.
Le juge d'instruction peut faire appel un interprète Agé de vingt

et un ans au moins, à l'exclusion des greffiers et des autres témoins..
L'inculpé a la même faculté. Les interprèles ainsi désignés, s'ils ne
sont pas assermentés, prêtent serment de traduire fidèlement les
dépositions.
Art. 102.' — Conforme.
Art. 103. — Toute personne visée par une plainte peut refuser

d'être entendue comme témoin. Le juge d'instruction l'en avertit,
après lui avoir donné connaissance de la plainte. Mention en est
faite au procès-verbal. En cas de refus, il ne peut l'entendre que
comme inculpée.
Art. 104. — Le juge d'instruction chargé d'une information, ainsi

que les magistrats et officiers de police judiciaire, agissant sur
' commission rogatoire, ne peuvent, à peine de nullité, entendre
comme témoins des personnes contre lesquelles il existe des indices
sérieux de culpabilité, lorsque cette audition aurait pour effet d'élu
der les garanties de la défense.
Art. 105, 100 et 107. Conformes.
Art. 108. — Toute personne citée pour être entendue comme

témoin est tenue de comparaître, de prêter serment et de déposer
sous réserve des dispositions de l'article 378 du code pénal.
Si le témoin ne comparaît pas, le juge d'instruction peut, sur

les réquisitions du procureur de la République, l'y contraindre par
la force publique et le condamner a une amende de 37.500 â
75.000 F. S'il comparait ultérieurement, il peut toutefois, sur pro
duction de ses excuses et justifications, être déchargé de celte
peine par le juge d'instruction, après réquisitions du procureur de
la République.
Le témoin condamné à l'amende peut interjeter appel de la

condamnation dans les trois jours de ce prononcé; s'il était défail
lant, ce délai ne commence à courir que du jour de la notification
«le la condamnation. L'appel est porté devant la chambre d accu
sation.
Art. 109. Conforme.

Art. 110. — Toute personne qui déclare publiquement connaître
les auteurs d'un crime ou d'un délit et qui refuse de répondre aux
questions qui lui sont posées à cet égard par le juge d'instruction
sera punie d'un emprisonnement de onze jours à un an et d une
amende de 37.500 F à 720.000 F.
Art. 111 et 112. — Conformes.

Section V. — Des interrogatoires et confrontations.

Art. 113. — Lors de la première comparution, le juge d'instruction
constate l'identité de l'inculpé, lui fait connaître expressément cha
cun des faits qui lui sont imputés et l'avertit qu'il est libre de ne
faire aucune déclaration. Mention de cet avertissement est faite au
juwès-verbal.
Si l'inculpé désire faire des déclarations, celles-ci sont immédia

tement reçues par le juge d'instruction.
Le magistrat donne avis â l'inculpé de son droit de choisir un

conseil parmi les avocats inscrits au tableau ou admis au etage,. ou
parmi les avoués dans le ressort des tribunaux où les avocats n'ont
pas le monopole de M plaidoirie, et à défaut de choix, il lui en lait
désigner un d'olfice, si l'inculpé le demande. Le désignation est faite,
«'il s'agit d'un avocat, par le bâtonnier, ou, ii défaut de bâtonnier,
par le président du tribunal et, en ce qui concerne l'avoué, par le
président.
Mention de celte formalité est faite au procès-verbal
La partie civile a également le droit de se faire assister d'un conseil

des sa première audition.
Lors de la première comparution, le juge avertit l'inculpé qu'il doit

l'informer de tous ses changements d'adresse; ce dernier peut en
outre faire élection de domicile dans le ressort du tribunal.
Art. 11 i. — Nonobstant les dispositions prévues à l'article précé

dent, le juge d'instruction peut procéder à un interrogatoire immé
diat et à des confrontations si l'urgence résulte, soit de l'état d'un
témoin en danger de mort, soit de l'existence d'indices sur le point
de disparaître, ou encore dans le cas prévu au dernier alinéa de
l'article 71.
Le procès-verbal doit faire mention des causes d'urgence.
Art. 115. — Conforme. '

' Art. 116. — L'inculpé et la partie civile peuvent, à tout moment de
1 information, faire connaître au juge d'instruction le nom du ou des
conseils choisis par eux.
Art. 117 et 118. — Conformes.

Art. 119. — Le procureur de la République et les conseils de
l'inculpé et de la partie civile ne peuvent prendre la parole pour
poser des questions qu'après y avoir été autorisés par le juge
d'instruction.

Si cette autorisation leur est refusée, le texte des questions sera
reproduit ou joint au procès-verbal.
Art. 120. — Conforme. i

I-

Section VI. — Des mandats et de leur exécution.

Art. 121. — Conforme.

Art. 122. — Tout mandat précise l'identité de l'inculpé; il est
dalé et signé par le magistrat qui l'a décerné et est revêtu de son
sceau.

Les mandais d'amener, de dépôt et d'arrêt mentionnent en
outre la nature de l'inculpation et les articles de lois applicables.

Le mandat de comparution est notifié à celui qui en est l'objet
par un huissier ou par un officier ou agent de la police judiciaire,
ou par un agent de la force publique, lequel lui en dé'ivre copie
Le mandat d'amener ou d'arrêt est notifié et exécuté par un

officier ou agent de la police judiciaire ou par un agent de fa force
publique, lequel en fait -l'exhibition à l'inculpé et lui en délivre
copie.
Si l'individu est déjà détenu pour une. autre cause, la nolifi-

cation lui est elfecluée par le surveillant chef de la maison d'arrêt,
qui en délivre également une copie.
Les mandats d'amener et d'arrêt peuvent, en cas d'urgence,

être diffusés par tous moyens.
Dans ce cas, les mentions essentielles de l'original et spéciale

ment l'identité de l'inculpé, la nature de l'inculpation, le nom el la
qualité du magistrat mandant doivent être précisés. L'original du
mandat doit être transmis à l'agent chargé d'en assurer l'exécution
dans les délais les plus rapides.
Le mandat de dépôt est notifié à l'inculpé par le juge d'instruc

tion; mention de cette notification doit être faite au procès-verbal
de l'interrogatoire.
Art.123, 124, 125, 126, 127 et 128. — Conformes.
Art. 12i>. — Si l'inculpé contre lequel a élé décerné un mand-it

d'amener ne peut être découvert, ce mandat est présenté au maire
ou à l'un de ses adjoints, ou au commissaire de police ou, eu
l'absence du commissaire de police, à l'officier de police chef fa
services de sécurité publique de la commune de sa résidence.
Le maire, l'adjoint ou le commissaire de police ou l'officier de

police chef des services de sécurité publique appose son visa ur
le mandat qui est renvoyé au magistrat mandant avec un procès-
verbal de recherches infructueuses.
L'inculpé qui refuse d'obéir au mandat d'amener ou qui, après

avoir déclaré qu'il est prêt à obéir, tente de s'évader, doit tire
contraint par la force. ,
Le porteur du mandat d'amener emploie dans ce cas la force

publique du lieu le plus voisin. Celle-ci .est tenue de déférer b. la
réquisition contenue dans ce mandat.
Art. 130, 131 et 132. — Corformes.
Art. 133. — L'agent chargé de l'exécution d'un mandat d'arrêt ne

peut s'introduire dans le domicile d'un citoyen avant six heures et
après vingt et une heures.

11 peut se faire accompagner d'une force suffisante pour que 1 in
culpé ne puisse se soustraire à la loi. Cette force est prise dans le
lieu le plus iiroclie de celui oi le mandat d arrêt doit s exécuter et
elle est tenue de déférer aux réquisitions contenues dans le mandat.
Si l'inculpé ne peut être saisi, le mandat d'arrêt est noliiié à sa

dernière habitation et il est dressé procès-verbal de perquisition.
Ce procès-verbal est dressé en puésence des deux plus proches voi

sins du prévenu que le porteur du mandat d'arrêt peut trouver, ils le
signent ou, s'ils ne savent ou ne veulent pas signer, il en est lait
mention, ainsi que de l'interpellation qui leur a été faite.
Le porteur du mandat d'arrêt fait ensuite viser son procès-verni

par le maire ou l'un re ses adjoints ou le commissaire de poire
ou en l'absence de commissaire de, police, l'officier de police ciel
des services de sécurité' publique du lieu et lui en laisse copie.
Le mandat d arrêt et le procès-verbal sont ensuite transmis au

juge mandant ou au greffe du tribunal.
Art. 134 et 135. — Conformes.

Section VII. — De la détention préventive.

Art. 13G, 137, 138 et 139. « Conformes.
Art 140. — La mise en liberté provisoire peut être demandée à

tout moment au juge d'instruction par l'inculpé, ou son conseil,
sous les obligations prévues à l'article précédent.
Le juge d'instruction doit immédiatement communiquer le «'S-

sier au procureur de la République aux fins de réquisitions. 11
en même temps par le tire recommandée la partie civile qui peut
présenter des observations. . , ,
Le juge d'instruction doit statuer, par ordonnance spécialement

motivée, au plus tard dans les cinq jours de la communication au
procureur de la République. .
Lorsqu'il y a une partie civile en cause, l'ordonnance du juge

d'instruction ne peut intervenir que quarante-huit heures après
l'avis donné à cette partie. . ,
Faute par le juge d'instruction d'avoir statué dans le délai n«

ii l'alinéa 3, l'inculpé peut saisir directement de sa demande la
chambre d'accusation qui, sur les réquisitions écrites et motivées
du procureur général, se prononce dans les quinze jours de cet'»
demande, faute, de quoi l'inculpé est mis d'office en liberté provi
soire, saut s'il y a suoplément d'information. Le droit de saisir
dans les mêmes conditions la chambre d'accusation appartient éga
lement au procureur de la République.
Art. 141. — La mise en liberté provisoire peut aussi être demandée

en tout état de cause par tout inculpé, prévenu ou accusé, et en
toute période de la procédure. , ,
Lorsqu'une juridiction de jugement est saisie, il lui appartient ue

statuer sur la liberté provisoire; avant le renvoi en cours d'assises
et dans l'intervalle des sessions d'assises, ce pouvoir appartient a
la chambre d'accusation. . fl
En cas de pourvoi et jusqu'à l'arrêt de la cour de cassation, u

est statué sur la demande de mise en liberté provisoire par la juri
diction qui a connu en dernier lieu de l'affaire au fond. Si le poi'fj
voi a été formé contre un arrêt de la cour d'assises, il est slalue
sur la détention par la chambre d'accusation.
En cas de décision d'incompétence et généralement dans tous

les cas où aucune juridiction n'est saisie, la chambre d'accusation
connaît des demandes de mise en liberté. . ' .
Dans tous les cas où un individu de nationalité étrangère, inciiipe.

prévenu ou accusé est laissé ou jnis en liberté provisoire, seule «
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juridiction compétente peut lui assigner pour résidence un lieu
i0nt il ne devra s'éloigner sans autorisation, avant non-lieu ou déci
sion définitive, sous les peines prévues à l'article 19 du code pénal.

■ Les mesures nécessaires à l'application de l'alinéa précédent, et
notamment le contrôle de la résidence assignée et la délivrance
d'aulrrisations provisoire?, seront déterminées par un règlement
d'administration publique.

4,-/. 112. — Conforme.
Art. 143- — Préalablement à la mise en. liberté, avec ou sans

cautionnement, le demandeur doit, par acte reçu au greffe de la
maison d'arrêt, élire domicile, s'il est inculpé dans le lieu où se
poursuit l'informalion et, s'il est prévenu ou accusé, dans celui où
siè2e la juridiction saisie du fond de l'affaire. Avis de celle décla
mation est donnée par lé chef de cet établissement à l'autorité com
pétente.
' Après la mise en liberté provisoire, si l'inculpé invité à compa
raître ne se présente pas ou si des circonstances nouvelles ou graves
renient sa délenlion nécessaire, le juge d'instruction ou la juri
diction de jugement saisie de l'allaire peut décerner un nouveau
mandat.-
• Lorsque la liberté provisoire a été accordée par la chambre
d'accusation réformant l'ordonnance du juge d'instruction, ce magis-
irat ne peut décerner un nouveau mandat qu'autant que celle
chambre sur les réquisitions écrites du ministère public, a retiré à
l'inculpé le bénéfice de sa décision.
Art : lil. — La mise en liberté . provisoire, dans tous les cas où

elle n'est pas de droit, peut être subordonnée à l'obligation de
lournir un cautionnement.
Ce cautionnement garantit:

' i> La représentation de l'inculpé à tous les actes de la procédure
et pour l'exécution du jugement;
2-j Le payement dans l'ordre suivant:
a) Iles irais avancés par la partie civile;
0) )e ceux. laits par la partie publique;

- c: Des amendes;
ii) Des restitutions et dommages-intérêts.
La décision de mise en liberté détermine la sommé affectée à

cliacune des deux parties du cautionnement.
• Art, tin. — Dans le cas où la liberté provisoire a été subordonnée
à un cautionnement, ce cautionnement est fourni en espèces, billets
de banque, chèques certifiés ou titres émis ou garantis par l'État.
11 est versé entre les mains du greffier du tribunal ou de la cour
ou du receveur de l'enregistrement.
Sur le vu du récépissé, le ministère public fait exécuter, sur-le-

champ, la décision de mise en liberté.
' In règlement d'administration publique, pris sur le rapport du
ministre de la justice, détermine les conditions dans lesquelles le
cautionnement est versé au greffier.
Art. 116, 117 et 118. — Conformes.
Art. 119. — L'accusé qui a été mis en liberté provisoire ou qui

• n'a jamais été détenu au cours de l'informalion doit se constituer
prisonnier au plus tard la veille de l'audience, à moins qu'il n'en
soit dispensé par ordonnance du président de la cour d'assises.
L'ordonnance de prise de corps est exécutée si, dAment convoqué

par la voie administrative au greffe de la cour d'assises et sans
motif légitime d'excuse, l'accusé ne se présente pas au jour fixé
pour être interrogé par le président de la cour d'assises.

Section VIII. — Des commissions rogatoires.

• M. 150. — Le juge d'instruction peut requérir par commission
rogatoire tout juge de son tribunal, 1 tout juge de paix du ressort de
ce tribunal, tout officier de police judiciaire .compétent dans ce
ressort ou tout juge d'instruction, de procéder aux actes d'infor
mation qu'il estime nécessaires dans les lieux soumis a la juridic
tion de chacun d'eux.

La commission rogatoire indique la nature de l'infraction, objet
des poursuites. Elle est datée et signée par le magistrat qui la
délivre et revêtue de son sceau.
• Elle ne peut prescrire que des actes d'infraction se rattachant
directement à la répression de l'infraclion visée aux poursuites.
Art. 151. — Les magistrats ou officiers de police judiciaire com

mis pour l'exécution exercent, dans les limites de la commission
rogaloire, tous les pouvoirs du juge d'instruction.
Toutefois, les officiers de police judiciaire ne peuvent procéder

aux interrogatoires et aux confrontations de l'inculpé. ils ne peuvent
procéder aux auditions de la partie civile qu'à la demande de
celle-ci.

Art. 152. —■ Tout témoin cité pour être entendu au cours de
l'exécution d'une commission rogatoire est tenu de comparaître, de
prêter serment et de déposer.
S'il ne satisfait pas à cette obligation, avis en est donné au

magistrat mandant qui peut le contraindre à comparaître par la
force publique et prendre contre lui les sanctions prévues à l'ar
ticle 108, alinéa 2.
Art. 153 et 151. — Conformes.

Section IX. — De l'expertise.

Art. 155 à 168. — Une loi ultérieure introduira, dans le code de
procédure pénale, sous les articles 153 à 168, les dispositions rela
tives 4 l'expertise.

Section X. — Des nullités de l'information.

■ Art. 1G9, 170 et 171. — Con'ormes.
Art. 172. — Les actes annulés sont retirés du dossier d'information

et classés au greffe de la cour d'appel. 11 est interdit d y puiser
•ucun renseignement contre les parties au débat, à peine de forfai

ture pour les magistrats et de poursuites devant leurs chambres de
discipline pour, les défenseurs.
Art. 173. — La juridiction correctionnelle ou - de simple police

peut, le minUlère public et les par tie3 entendues, prononcer l'annu
lation des acles qu'elle estime atteints de nullité et décider si l'annu.
la lion doit s'étendre à tout ou partie de la procédure ultérieure.
Lorsqu'elle annule certains actes seulement, elle doit les écartjr

expressément des débats.
- Au cas où la nullité de l'acte entraîne la nullité de toute la procé
dure ultérieure, elle ordonne un supplément d'information si la
nullité est. réparable,. ou, s'il y échet, elle renvoie le ministère
public à' se pourvoir.
Les parties peuvent renoncer k se prévaloir de ces nullités

lorsqu'elles ne sont édictées que-dans leur seul iiUén1 .. Celte renon
. cialiun doit être expresse. .

Section XI. — Des ordonnances de roulement. '

Art. 171, 175, 176, 177 et 178. — Conformes.
Art. .179. — Dans le cas de renvoi, soit devant le tribunal

de simple police, soit devant le .tribunal correctionnel, le juge'
d'instruction transmet le dossier avec son ordonnance au procureur
de la République. Celui-ci est tenu de l'envoyer sans retard au
greffe du tribunal qui doit statuer. . i
Si la juridiction correctionnelle est saisie, le procureur de la

République, doit faire donner assignation au prévenu pour l'une des
plus prochaines audiences, en ooservant les délais de citation prévus
au présent code. , '
. 11 avise également son conseil de la date de l'audience.

Art. 180, 181, 182 et 133. — Conformes.
*

Section XII. — De l'appel des ordonnances du juge d'instruction.

Art. 18 i. — Conforme.

Vf rt. 185. — Le droit d'appel appartient à l'inculpé contre les
ordonnances prévues par les articles 86, 133 et 110.
La partie civile peut interjeter appel des ordonnances de non

informer, de non-lieu et des ordonnances faisant grief à ses inté
rêts civils. Toutefois, son appel ne peut, en aucun, porter sur une
ordonnance ou sur la disposition d'une ordonnance relative à la
détention de l'inculpé.. -,
L'inculpé et la partie civile peuvent aussi interjeter appel de l'or

donnance par laquelle le juge a, d'office ou sur déclinatoire des
parties, statué sur sa compétence.
L'appel de l'inculpé et de la partie civile doit être formé par

déclaration au greffe du tribunal,- dans les trois jours de la der
nière en date des notifications ou significations qui sont fa i les tant
à la partie qu'à ses conseils, conformément à l'article 182.
Le dossier de l'information ou sa copie établie conformément i

l'article 80 est transmis, avec l'avis motivé du procureur de la
République au procureur général, qui procède ainsi qu'il est dit
aux articles 193' et suivants.
; En cas d'appel du ministère public, l'inculpé détenu est maintenu
en prison- jiisqu'à ce qu'il ait été statué sur l'appel et, dans tous
les cas, jusqu'à l'expiration du délai d'appel du procureur de la
République, à moins que celui-ci ne consente à la mise en liberté
immédiate.

Art. 186. — Conforme.

Section XIII. — De la reprise de V information sur charges nouvelles.

Art. 187, 183 et 189. — Conformes.

CHAPITRE II

De la chambre d'accusation :
juridiction d'instruction du second degré.

Section I. — Dispositions générales.

Art. 190, 191 et 192. — Conformes.
Art. 193. — Le procureur général met l'affaire en état dans les

quarante-huit heures de la réception des pièces en matière de déten
tion préventive et dans les dix jours en toute autre matière; il la
soumet, avec son réquisitoire, à la chambre d'aceusation.
Celle-ci doit, en matière de détention préventive, se prononcer

au plus tard dans les quinze jours de l'appel prévu par l'article 185,
faute de quoi l'inculpé est mis d'office en liberté provisoire, à moins
qu'il y ait supplément d'information.
Art. 191 et 193. — Conformes.

Art. 196. — Le procureur général notifie par lettre recommandée
à chacune des parties et à son ou ses conseils, la' date à laquelle
l'affaire sera appelée à l'audience. La lettre recommandée destinée
à une partie est envoyée à son domicile élu, ou à défaut à la der
nière adresse qu'elle a donnée.
Un délai minimum de quarante-huit heures en matière de déten

tion préventive, et de cinq jours en toute autre matière, doit être
observé entre la date d'envoi de la lettre recommandée et celle
de l'audience.
Pendant ce délai, le dossier, comprenant les réquisitions du pro

cureur général, est déposé au greffe de la chambre d'accusation
et tenu" à la disposition des conseils des inculpés et des parties
civiles reçues au procès.
Art. 197. — Les parties et leurs conseils sont admis à produire

des mémoires qui sont déposés au greffe de la chambre d'accu
sation et visés par le greffier, avec indication du jour et de l'heure
du dépôt.
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Par les soins du greffier, dans les vingts-quatre heures, le mémoire
est remis en copie au ministère public et notifié par lettre recom
mandée aux parties adverses et à leurs conseils.
Art. 108. — Lee débats se déroulent en chambre du conseil et

l'arrêt est rendu en audience publique.
Après le rapport du conseiller, le procureur général et les conseils

des parties qui en ont lait la demande présentent des observations
sommaires.
. La chambre d'accusation peut ordonner la comparution person
nelle des parties ainsi que l'apport des pièces à conviction.

. Art. lf'9 et 200. — Supprimés.
- Art. 20 ! . — Lorsque les débats sont terminés, la chambre d'accu
sation délibère sans qu'en aucun cas le procureur général, les
parties, leurs conseils et le greffier puissent être présents.
Art. 2<>2, 203, 201, 205, 20G, 207 et 208. — Conformes.
Art. 209. — Lorsqu'elle a prescrit une information complémen

taire ou que celle-ci est terminée, la chambre d'accusation ordonne
le déju'i! , au greffe, du dossier de la procédure.
Le procureur général avise immédiatement de ce dépôt chacune

des parties et son ou ses conseils par lettre recommandée.
Art. 210. — Le dossier de la procédure reste déposé au greffe

pendant quarante-huit heures en matière de détention préventive,
pendant cinq jours en toute autre matière.
Il est alors procédé conformément aux articles 197 et 198.

; Art. 211, 212, 213, 214 et 215. — Conformes.
i Art. 216. — L'arrêt de mise en accusation contient, à peine de
nullité, l'exposé et la qualification légale des laits, objets de l'accu
sation.
Il décerne en outre ordonnance de prise de corps contre l'accusé

dont il précise l'identité. •
Art. 217. — Les arr.êts de la chambre d'accusation sont signés

par le président et par le greffier. Il y est tait mention du nom
' des juges, du dépôt des pièces et des mémoires, de la lecture du
rapport, des réquisitions du ministère public et, s'il y a lieu, de
l'audition des parties ou de leurs conseils.
La cbainbre d'accusation réserve les dépens si son arrêt n'éteint

pas l'action dont elle a eu à connaître.
Dans le cas contraire, ainsi qu'en matière de mise en liberté,

elle liquide les dépens et elle condamne aux frais la partie qui
suocom'be.

Toutefois la partie civile de tonne foi peut être déchargée de la
Jotalité ou d'une partie des frais par décision spéciale ou motivée.
Art. 218 et 219. — Conformes.

Section If. — Pouvoirs propres
du président de la chambre d'accusation.

Art. 220. Conforme.

Art. 221. — Le président de la chambre d'accusation s'assure du
bon fonctionnement des cabinets d'instruction du ressort de la

cour d'appel. Il vérifie notamment les conditions d'application des
alinéas 3 et 4 de l'article 80 et s'emploie à ce que les procédures
ne subissent aucun retard injustifié.

Art. 222. — A cette fin, il est établi, chaque trimestre dans chaque
cabinet d'instruction, un état de toutes les affaires en cours, por
tant mention, pour chacune des affaires, de la date du dernier
«cte d'information exécuté.

Les affaires dans lesquelles sont impliqués de» inculpés détenus
préventivement figurent sur un état spécial.
Les états prévus par le présent article sont adressés au président

de la chambre d'accusation et au procureur général, dans les trois
premiers jours du trimestre.
Art-. 223 et 22 i. — Conformes.

Section III. — Du comtrôle de l'activité
des o/ticiers de police judiciaire.

Art. 225, 226, 227 et 228. — Conformes.

Art. 229. — Si la chambré d'accusation estime que l'officier de
police judiciaire a commis une infraction à la loi pénale, elle
ordonne en outre la transmission du dossier au procureur général
à toutes fins qu'il appartiendra,
Art. 230 et 231. — Conformes.

Dispositions diverses.
Art. 3. — Conforme.

Art. 4. — L'article 27 de la loi du 9 mars 1928 portant revision du
code de justice militaire pour l'armée de terre est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 27. — Les officiers de police judiciaire militaire reçoivent
en cette qualité les plaintes et les dénonciations.

« Ils procèdent soit sur les instructions du général commandant,
la circonscription territoriale ou les réquisitions des autorités définies
à l'article 26, soit d'office à des enquêtes priliminaires.

« En cas de crimes et délits flagrant, l'officier de police judi
ciaire militaire qui en est avisé en informe immédiatement le
général commandant la circonscription territoriale et se transporte
immédiatement sur le lieu du crime ou du délit pour procéder à
loutes constations utiles, recueillir les preuves ou indices, en assu
rer la conservation et rechercher les coupables.

« Lorsqu'une information a été ouverte, tes officiers de police
judiri lires exécutent les délégations des juridictions d'instruction
et défèrent à leurs réquisitions.

« Ils ont le droit dc requérir directement le concours de la force
publique pour l'exéculiuji de leur mission. »

Art. 4 A (nouveau). — 11 est introduit dans la loi du 9 mars ÎS-'S
l'article 27 bis suivant:

« Art. 27 bis. — Sous réserve des prescriptions particulières Iu
présent code et notamment de ce qu'ils relèvent, fans l'exercice de
leurs fonctions, de l'autorité du général commandant la circons
cription territoriale, les officiers de police judiciaire militaire pro
cèdent à leurs investigations, perquisitions, saisies et établissent
leurs procès-verbaux en se conformant aux prescriptions édictées
à ce sujet par le code de procédure pénale pour les officiers de
police judiciaire ordinaire.

« Ils sont tenus d'informer sans délai le général commandant
la circonscription territoriale des crimes, délits et contraventions,
relevant de la compétence des juridictions militaires, dont ils ont
connaissance. Ils doivent conduire dans les vingt-quatre heures
devant cette autorité toute personne étrangère a l'armée qu'ils
auront estimé devoir retenir pour les besoins de leur enquête ou
l'exécution d'une commission rogatoirc. Le général peut leur per
mettre de. retenir cette personne pendant un nouveau délai de
vingt-quatre heures.

« Les officiers de police judiciaire militaire sont dessaisis de plein
droit dès qu'une information judiciare a été ordonnée.

« Pour l'application du présent article hors du territoire métro
politain, les délais prévus pourront, compte tenu de l'étendue des
circonscriptions, être modifiés par décret. »
Art. 4 B (nouveau). — Le premier alinéa de l'article 53 de lj loi

du 9 mars 1928 est ainsi modifié:
« Le juge d'instruction militaire cite les témoins par le minis

tère des agents de la force publique et les entend; il décerne des
commissions. rogatoires et procède aux autres actes d'instruction que
l'affaire peut exiger en se conformant à toutes les dispositions du
code de procédure pénale qui ne sont pas contraires à la présente
loi et en particulier aux articles 100 (2° alinéa 1 , 101, 102, 105 106
et 107 dudit code. » '

Art. 4 G (nouveau). — Le premier alinéa de l'article 64 de la
loi du 9 mars 1928 est ainsi modifié:

« Les dispositions des articles 121,. 122, 123, 129, 131 et 133 du
code de procédure pénale sont applicables aux mandats de compa
rution, d'amener, de dépôt et d'arrêt décernés par les juges d'ins
truction près les juridictions militaires. »

Art. 4 D (nouveau). — L'article 68 de la loi du 9 mars 192S est
ainsi modifié:

« Art. 68. — Pour tous les faits de nature à être punis d'une
peine criminelle, le renvoi devant la juridiction militaire ne peut
être prononcé que par la chambre d'accusation de la cour d'appel
dans le ressort de laquelle la juridiction militaire a son siège.

« Celle-ci est saisie par le procureur général et procède ainsi
qu il est dit au chapitre II, section I du code de procédure pénale.

« Lorsque la chambre d'accusation aura à connaître, soit pour
prononcer la mise en accusation, soit pour statuer sur les opposi
tions prévues aux articles 58 et 66 du présent code, d'une procédure
instruite par un juge d'instruction militaire, un des conseillers sera
remplacé par un juge militaire du grade de colonel ou de lieutenant-
colonel, désigné chaque année et pour chaque ressort de cour
d'appel par le général commandant la circonscription territoriale da
siège de la cour.

« La chambre d'accusation ainsi composée aura, au regard de#
justiciables des juridictions militaires, les pouvoirs énoncés à
1 article 203, 2e alinéa, du code de procédure pénale; elle pourra
c office ou sur les réquisitions du procureur général statuer à
l'égard de chacun des inculpés ou prévenus renvoyés devant elle
sur tous les chefs de crimes, de délits, de contraventions, princi
paux ou connexes résultant d3 la procédure, qui ont été compris
dans les inculpations prononcées devant la juridiction militaire,
même si ces inculpations avaient été écartées par une ordonnant»
comportant non-lieu partiel, -disjonction ou renvoi direct devant la
juridiction militaire. »

Art. 4 E (nouveau). — Le premier alinéa de l'article 251 de la
loi du 9 mars 1923 est ainsi modifié:

« Les dispositions du code de procédure pénale et du code d'ins
truction criminelle _ relatives à la prescription sont applicables à,
1 action publique résultant des crimes et délits prévus par le pré
sent code ainsi qu aux peines prononcées pour lesdits crimes et
délits. »

Art. 4 F (nouveau). — L'article 36 de la loi du 13 janvier 1933
portant revision du code de justice militaire pour l'armée de mer
est ainsi modifié:

« Art. 3G. — Les officiers de police judiciaire maritime reçoivent
en cette qualité les plaintes et les dénonciations.

« ils procèdent, soit sur les instructions du préfet maritime otl
les réquisitions des autorités définies à l'article 35, soit d'office, à
des enquêtes préliminaires.

« En cas de crimes et délits flagrants, l'officier de police judiciaire
maritime qui en est avisé en informe aussitôt le préfet maritime,
se transporte immédiatement sur le lieu du crime ou du délit pour
procéder à toutes constatations utiles, recueillir les preuves ou
indices, en assurer la conservation et rechercher les coupables.

« Lorsqu'une information a été ouverte, les officiers de police
judiciaire exécutent les délégations des juridictions d'instruction et
défèrent à leurs réquisitions.

« lis ont le droit de requérir directement le concours de la force
publique pour l'exécution de leur mission. »
Art. 4 G (nouveau). — Il est introduit dans la loi du 13 janvier

1938 l'article 3(1 bis suivant:

« Art. 36 bis. — Sous réserve des prescriptions particulières du
présent code et notamment de ce qu'ils relèvent dans l'exercice
de leurs fonctions de l'autorité du préfet maritime, les officiers M
police judiciaire maritime procèdent aux investigations, perquisi-
tons, saisies et établissent leurs procès-verbaux en se conformant
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aux prescriptions édictées à ce sujet par le code de procédure pénale
pour les ofliciers de police judiciaire ordinaire

« Ils sont tenus d'informer, sans délai, le préfet maritime des
crimes, délits et contraventions relevant de la compétence des
juridictions maritimes dont ils ont connaissance.

« Ils doivent conduire dans les vingt-quafm heures devant cette
autorité toute presonne étrangère à l'armée qu'ils auront estimé
devoir retenir pour les besoins de leur enquête ou l'exécution d'uns
commission rogatoire. Le préfet maritime peut leur permettre re
retenir cette personne pendant un nouveau délai de vingt-quatre
heures.

« Les officiers de police judiciaire maritime sont dessaisis de plein
droit dès qu une informa lion judiciaire a été ordonnée.
s Pour l'application _ du présent article hors du territoire métro

politain, les délais prévus pourront, compte tenu de l'étendue aes
circonscriptions, êlre modifies par décret »
Art. 4 If (nouveau) . — Le premier alinéa de l'article 60 de la

loi du 13 janvier 193S est ainsi modifié:
« Le juge d'instruction maritime cite les témoins par le minis

tère des agents de la force publique et les entend; il décerne des
commissions rogatoires et procède aux autres actes d'instruction
que l'affaire peut exiger en se conformant à toutes les dispositions
du code de procédure pénale qui ne sont pas contraires à la présente
loi et en particulier aux articles 100 (2° alinéa), 101, 102, 105, 106
et 107 dudit code. »
Art. 4 I (nouveau).. — Le premier alinéa de l'article 72 de la loi

du 13 janvier 19.!8 est ainsi modifié ;
« Les dispositions des articles 121, 122, 123, 129, 131 et 133 du

code de procédure pénale sont applicables aux mandats de compa
rution, d'amener, de dépôt et d'arrêt décernés par les juges d'ins
truction pres les juridictions maritimes. »

Art. 4 J (nouveau). — L'article 77 de la loi du 13 janvier 1938 est
ainsi modifié:

« Art. 77. — Pour tous les faits de nature à être punis d'une peine
criminelle, le renvoi devant la juridiction maritime- ne peut être
prononcé que par la chambre- d'accusation de ta cour d'appel dans
le ressort de laquelle la juridiction maritime a son siège.

« Celle-ci est saisie par te procureur général et procède ainsi qu'il
est dit au chapitre 11, section I, du code de procédure pénale.

« Lorsque la chambre d'accusation aura à connaître, soit pour
prononcer la mise en accusation, soit pour statuer sur les opposi
tions prévues aux articles 60 et 75 du présent code, d'une procédure
instruite par un juge .d'instruction maritime, un des conseillers sera
remplacé par un officier supérieur de marine, désigné chaque année
el pour chaque ressort de cour d'appel par le -préfet maritime.

« I.a chambre d'accusation ainsi composée aura au regard des
justiciables des juridictions militaires les pouvoirs énoncés à
l'article 203, deuxième alinéa, du code de procédure pénale; elle
pourra d'olfice ou sur les réquisiitons du procureur général statuer
à l'égard de chacun des inculpés ou prévenus renvoyés devant elle
sur tous les chefs de crimes, de délits principaux ou connexes et de
contraventions connexes résultant de la procédure, qui ont été
compris dans les inculpations prononcées devant la juridiction
maritime, même si ces inculpations avaient été écartées par une
ordonnance comportant n-n-lieu partiel, disjonction ou renvoi direct
devant la juridiction maritime. »

Art. 4 K (nouveau!. — Le premier alinéa de l'article 261 de la loi
du 13 janvier 1938 est ainsi modifié :
« Les dispositions du code de procédure pénale et du code d'ins

truction criminelle relatives à la prescription sont applicables à
l'action publique résultant des crimes et délits prévus par le présent
code ainsi qu'aux peines prononcées pour lesdits crimes ou délits. »

Art. 4 bis, 5 et 6. — Conformes.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 juin 1957.
Le président,

AMDIUi LE inoouEn.

ANNEXE N°803

(Session ordinaire de 1956-195". — Séance du i juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la Commission de la famille, de la popula
tion et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant a modifier le deuxième alinéa
de l'article L 488 du code de la santé publique relatif aux mas
seurs kinésithérapeutes, par M. Raymond Bonnefous, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, sur proposition de

M. Segelle, a voté un texte de loi tendant à modifier le deuxième
alinéâ"de l'article L 488 du code de la santé publique relatif aux mas
seurs kinésithérapeutes.

Cet alinéa est ainsi libellé :

« Ce diplôme est délivré par équivalence aux titulaires du brevet
de capacité d'infirmier masseur et d'intirmier masseur aveugle établi
en application du décret du 27 juin 1922. ou de celui de masseur médi
cal institué par le décret du 29 février 19ii, aux masseurs définitive
ment autorisés i exercer la massotliérapie conformément à l'article 8
de la loi du 15 janvier 1913, ainsi qu'aux gymnastes médicaux munis

d'un diplôme d'État d'éducation physique et justifiant de huit années
d'exercice. »

Les auteurs de la proposition nous demandent dans une rédaction
nouvelle de cet alinéa de supprimer, dans l'avenir, la possibilité
offerte aux gymnastes médicaux titulaires d'un diplôme d'État d'édu
cation physique et justifiant da huit années d'exercice, d'obtenir, par
équivalence, le diplôme de masseur kinésithérapeute.

Cette possibilité leur avait été accordée par une loi du 30 avril 191G.
Dix années se sont écoulées depuis. Il est permis de penser que ce
délai a suffi pour permettre à tous les vrais professionnels de régu
lariser leur situation. Il est donc logique et équitable de mettre un
terme à ce privilège et de réserver le titre de masseur kinésithéra
peute aux seuls titulaires des diplômes officiels.

Votre commission, approuvant ces conclusions, vous demande
d'adopter sans modification le texte voté par l'Assemblée nationale
et ainsi rédigé :

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La
deuxième alinéa de l'article L 488 du code de la 6anté publique est
modifié comme suit:

« Ce diplôme est delivré par équivalence aux personnes qui justi
fient, soit de la possession de l'un des brevets ou diplôme d'État
d'infirmier masseur ou d'infirmier masseur aveugle, délivrés en appli
cation du décret du 27 juin 1922 ou du décret du 18 février 1938, soit
de la possession du brevet d'État de masseur médical institué par
le décret du 9 février 19'4 'i, soit de la possession de l'autorisation
définitive d'exercer le massage médical, délivrée en application d«
l'article 8 de la loi du 15 janvier 1913. »

ANNEXE N° 804

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)'

PROPOSITION DE LOI de M. Jozeau-Marigné tendant h modifier l'ar
ticle 875 du code général des impôts relatif à la non-oblitération
des timbres mobiles apposés sur les demandes servant à l'intro
duction d'une action devant une juridiction contentieuse. — (Ren
voyée à la commission de la justice' et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

NOTA. —* Ce document n'a pas encore été publié.

ANNEXE N° 805

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)"

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à célébrer, le 21 juillet 1957, le centenaire de la formation du
I e '' bataillon de tirailleurs sénégalais, présentée par MM. Gaston
Fourrier, -Repiquet, Meillon et Jean Michelin, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il y aura cent ans, le 21 juillet 1957, que
paraissait un décret impérial fixant les conditions de formation du
lor bataillon de tirailleurs sénégalais.
Ce bataillon devait donner naissance, quarante-cinq ans plus tard,

au 1er régiment de tirailleurs sénégalais qui devait participer à
toutes les campagnes de notre épopée africaine et malgache.
Le régiment reçut les insignes de la Légion d'honneur par décision

présidentielle dès le 27 lévrier 1913 et son drapeau fut envoyé en
France, le 0 mirs 1919, pour y recevoir la Croix de guerre avec
quatre palmes et la fourragère aux couleurs de la médaille militaire.
De 1939 à 19.15, les tirailleurs sénégalais ont continué il servir

le drapeau tricolore sur tous les champs de bataille de la deuxième
guerre mondiale.
Aussi nous estimons nécessaire de demander au Gouvernement

de prendre toutes mesures pour rendre un hommage spécial à ces
combattants qui, sur les champs de bataille d'Europe, d'Afrique
et d'Asie, n'ont cessé de témoigner leur indéfectible attachement
à la France.

Il serait donc juste que les cérémonies qui marqueront ce cente
naire revêtent un éclat tout particulier alla d'honorer ces fidèle»
serviteurs de la grandeur française.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes mesures nécessaires pour céléibrer, le 21 juillet 1957, le
centenaire de la formation du lor bataillon de tirailleurs sénégalais,(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°" 351-5, 4360 et in-8®

617; Conseil de la République. n° 608 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N° 806

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

AVIS présenté, au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la preuve du mariage
contracté en Algérie suivant les règles du droit musulman, par
M. Chéri! Benhabyles, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 juil
let 1957. (Compte rendu m extenso de la séance du Conseil de
la République du 4 juillet 1957, page 1396, lre colonne.).

ANNEXE N ° 807

(Session ordinaire de 1956-1957. - Séance du 4 Juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté avec
modification par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lecture,
sur le reclassement des travailleurs handicapés, par Mme Marcelle
Delabie, sénateur (2 ).
Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a retenu l'essentiel

des modifications apportées par le Conseil de la République sur le
projet de loi relatif aux travailleurs handicapés. Elle a cependant
remanié plusieurs articles, dont la plupart ont été adoptés sans
discussion par votre commission.
Seuls, les articles 3, 11, 30, 31 et 34 ont été modifiés par votre

commission et seront l'objet d'une navette.
Sous le bénéfice des observations qui vous seront présentées en

séance publique au sujet de ces articles, votre commission vous
propose d'adopter avec modification le projet de loi dont la
teneur suit:

- PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dispositions générales.

Art. 1er (adopté conforme par les deux Chambres). — La présente
loi a pour objet l'emploi des travailleurs handicapés ou. leur reclas
sement suivant un processus pouvant comporter, selon les cas, outre
la réadaptation fonctionnelle prévue par les textes en vigueur, une
réadaptation, une rééducation ou une formation professionnelles.
Est considéré comme travailleur handicapé pour bénéficier des

dispositions de la présente loi, toute personne dont les possibilités
d'acquérir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites
par suite d'une insuffisance ou d'une diminution de ses capacités
physiques ou mentales.
Art. 2 (adopté conforme par les deux Chambres). — La qualité

de travailleur handicapé est reconnue par la commission départe
mentale d'orientation des infirmes, instituée par l'article 167 du
code de la famille et de l'aide sociale et dont les attributions sont
étendues A toutes les personnes qui sollicitent le bénéfice de la
présente loi. La commission compétente est déterminée par le lieu
de résidence de l'intéressé.

Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue, la com
mission donne un avis sur l'orientation professionnelle de chacun
des bénéficiaires et se prononce sur l'opportunité des mesures à
prendre pour favoriser son reclassement. '
Art. 3 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale). —

Sont assujettis aux dispositions de la loi:
Les établissements industriels, commerciaux et leurs dépendances,

de quelque nature qu'ils soient, artisanaux, coopératifs, laïques ou
religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement ou de bien
faisance;
Les employeurs des professions libérales, les offices publics ou

ministériels, les sociétés, les syndicats professionnels, les associa
tions ou groupements de quelque nature que ce soit et notamment
les organismes jouissant de la personnalité civile et de l'autonomie
financière dont la majeure partie des ressources est constituée par
des cotisations légalement obligatoires;
Les employeurs des professions agricoles définies par les arti

cles 616, 1114, 1149, 1152 du code rural et par l'article 1060, 4°, 5°, 6°
et Jô dudit code;
Les administrations de l'État, des départements et des communes

ainsi que les établissements publics et semi-publics quel que soit
leur caractère, les entreprises nationales, les sociétés d'économie
mixte et les entreprises privées chargées d'un service public.
Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'appli

cation de la présente loi à ces organsimes.
Art. 4 (adopté conforme par les deux Chambres). - Les membres

de la commission départementale d'orientation des infirmes visée

à l'article 2, ainsi que ceux de la commission départementale insti
tuée par l'article 20 sont astreints au secret professionnel, dans les
conditions prévues par l'article 378 du code pénal.

TITRE II

Réadaptation, rééducation, formation professionnelles
et réentrainetient au travail.

Art 5 (adopté conforme par les deux Chambres). - Tout tra
vailleur 'handicapé répondant aux conditions fixées ci-dessus peut
bénéficier d'une réadaptation, d'une rééducation ou dune forma
tion professionnelles, soit dans un centre public ou privé institué
ou agréé conformément à la législation spéciale dont _ relève l'inté
ressé, soit dans un centre collectif ou d'entreprise créé en vertu du
décret n° 46-2511 du 9 novembre 1916, soit chez un employeur dans
les conditions prévues par les dispositions législatives et réglemen
taires en vigueur.
Art. 6 (adopté conforme par les deux Chambres). - Durant la

période de réadaptation de rééducation ou de formation profession
nelles. le travailleur handicapé bénéficie, soit des rémunérations,
soit des indemnités journalières, allocations, pensions, rentes, pré
vues par l'un des régimes visés à l'article 8.
Le travailleur handicapé, qu'il relève ou non d'un des régimes

prévus à l'alinéa précédent, a droit à une aide lui assurant au
minimum :

S'il est placé en internat dans un centre, des ressources égales a
celles prévues par le décret portant règlement d'administration publi
que pour l'application de l'ensemble des dispositions au titre 111 du
code de la famille et de l'aide sociale ;
S'il est placé en externat, des ressources égales au montant des

allocations et majorations prévues à l'article 166 dudit code.
En outre, le secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale

peut attribuer au travailleur handicapé, à l'issue du stage, des
primes. destinées à faciliter son reclassement et dont le montant et
les conditions d'attribution seront fixés par décret pris sur rapport
du ministre des affaires sociales, du secrétaire d'État au travail et à
la sécurité sociale, du secrétaire d'État à la santé publique et à la
population, du ministre des anciens combattants et victimes de
guerre, du ministre des affaires économiques et financières, du
secrétaire d'État au budget.
Ces primes ne se cumulent pas avec les primes de même nature

dont le travailleur handicapé pourrait bénéficier au titre de la légis
lation dont il relève.

Les dépenses qui résultent de l'octroi de ces primes seront impu
tées sur le' budget du secrétariat d'État au travail et à la sécurité
sociale.
Ar. 7 (adopté conforme par les deux Chambres). - Tout établis

sement, tout groupe d'établissements appartenant à une même acti
vité professionnelle, employant plus de 5.000 ouvriers doit assurer,
après avis médical, le réentrainement au travail et la rééducation
professionnelle des malades et des blessés de l'établissement ou du
groupe d'établissements.
Un règlement d'administration publique déterminera les moda

lités d'application du présent article et les conditions dans lesquel
les les inspecteurs du travail et ie la main-d'œuvre pourront mettre
les chefs d'entreprises visés à l'alinéa 1er en demeure de se confor
mer aux prescriptions dudit alinéa.
Art. 8 (adopté conforme par les.deux Chambres). - Il n'est pas

dérogé pour l'application des articles 5 et 6 aux dispositions légis
latives ci-après énumérées :
Les livres III et IV du code de la sécurité sociale;
Articles L 132 et L 133 du code des pensions militaires d'invali

dité et des victimes de la guerre;
Aarticles 167 et 168 du code de la famille et de l'aide sociale;
Articles 1021 à 1059 et 1144 à 1234 du code rural.
Art. 9 (suppression conforme par les deux Chambres). - Toute

admission dans un centre de rééducation professionnelle sera pré
cédée, s'il y a lieu, d'un examen complet d'orientation profession
nelle effectué par la commission instituée à l'article 2.

TITRE III

Priorité d'emploi et placement en faveur des handicapés.

Art. 10 (adopté conforme par les deux Chambres). - Les bureaux
de main-d'œuvre sont chargés du placement des bénéficiaires de la
présente loi.
Ces services utilisent les techniques de placement propres à pro

curer au travailleur handicapé l'emploi auquel il est physiquement
et professionnellement apte et suivant l'adaptation de celui-ci à son
travail.

Art. 10 bis (adopté conforme par les deux Chambres)." - Le, tra
vailleur handicapé doit demander son inscription au bureau de la
main-d'œuvre dont il relève.

Lorsque, par suite d'une affection ou d'un accident réduisant sa
capacité professionnelle, une personne est en traitement dans un
établissement de soins, il appartient à cet établissement de deman
der, en accord avec l'intéressé ou son représentant légal, son ins
cription auprès du bureau de main-d'œuvre du lieu de résidence.
En outre, les organismes ou institutions chargées de l'application

de la législation dont bénéficie l'intéressé peuvent provoquer cette
inscription.
Art. 11 (nouvelle rédaction proposée par la commission). - Lorsque

le placement des bénéficiaires de la présente loi n'aura pu être
réalisé selon les dispositions prévues à l'article 10, le secrétaire
d'État au travail et à la sécurité sociale prendra, pour l'ensemble
du territoire, pour une région ou un département, soit pour certaines

(1) Voir: Assemblée nationale (3» législ.), n«» 2059, 3815, 4248 et
hn-S° 512; Conseil de la République, nos 502 et 707 (session de
1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n>» 3430, 3991, 4168, 4638,
2627, 9105, 11363 (3® législ.), n«> 2935, 560, 2080, 3016, 3137, 3139
et in-8to 276, 4525, 5195 et ln-8» 698; Conseil de la République,
n°" 08, 457 et 405 (session de 1956-1957), 763 (session de 1956-1957).
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activités ou groupes d activités collectives, soit dans certains métiers
ou activités individuelles, des arrêtés qui, suivant les capacités pro
fessionnelles des demandeurs:
Fixeront un pourcentage d'emploi obligatoire de travailleurs han

dicapés qui devra être le même, en moyenne, pour les secteurs
privé, public, semi-public et dans les entreprises" nationales ;
Réserveront, par priorité, à des catégories déterminées de tra

vailleurs handicapés, tout ou partie de certains emplois, à temps
plein ou à temps partiel, en cas de vacances.
Art. 12 (suppression conforme par les deux Chambres). — Des

arrêtés interministériels peuvent, pour l'ensemble du territoire, pour
une résion ou un département, soit pour certaines activités ou
groupes" d'activités collectives, soit dans certains métiers ou activi
tés individuelles, réserver par priorité aux travailleurs handicapés

. tout ou partie des emplois à temps plein ou à temps partiel en cas
(le vacances.
Ces arrêtés sont pris suivant la procédure prévue à l'article ll.
Art. 13 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les

travailleurs handicapés embauchés en vertu des dispositions des
articles précédents ne peuvent, . en cas de rechute de l'affection
invalidante, bénéficier des avantages spéciaux accordés en cas de
maladie par un statut particulier ou une convention collective.
Toutefois, lesdits statuts ou conventions collectives peuvent pré

voir deux dérogations aux dispositions ci-dessus.
Dans le cas d'accident ou de maladie autre que l'affection invali

dante, les intéressés pourront bénéficier desdits avantages spéciaux
dès leur embauchage dans les mêmes conditions que les autres
membres du personnel.
Lorsque l'aflection du travailleur handicapé est dite consolidée,

celui-ci pourra, s'il est à. nouveau atleint de la maladie qui était
à l'origine de son invalidité, bénéficier des avantages spéciaux cités
à l'alinéa 1« à l'expiration d'un délai d'un an "à compter de la
date de la consolidation.
Les contestations portant sur l'application des dispositions de

l'alinéa précédent seront portées devant la commission départe
mentale instituée par l'article 20 de la présente loi qui statuera en
dernier ressort.
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 3 pré

cisera les modalités d'application de ces dispositions aux adminis
trations de l'État, des départements et des communes.
Art. 14 (adopté conforme par les deux Chambres). — Ne sont pas

compris dans le décompte du personnel pour l'application de la
proportion prévue à l'article 11 les titulaires d'un contrat d'appren
tissage, les personnes autres que les bénéficiaires de la présente loi
en cours de formation dans un centre d'entreprise de formation
professionnelle des adultes créé en application du décret n° 46-1511
du 9 novembre 1916 ainsi que celles en cours de réadaptation profes
sionnelle ou bénéficiaires des mesures de reclassement de la main-
d'œuvre, en application du décret du 14 septembre 1954 tendant à
faciliter l'adaptation de l'industrie, le reclassement de la main-
d'œuvre et la décentralisation industrielle.
Les travailleurs handicapés sont compris dans le même décompte

pour une demie, une ou deux unités selon lu catégorie dans laquelle
ils auront été classés en application des dispositions de l'article 15.

11 en est de même des employeurs handicapés et des travailleurs
handicapés en cours de formation ou de réadaptation ^rolessionnelle.
Les employeurs handicapés et les travailleurs handicapés ne sont

compris dans ce décompte que pour la durée de leur invalidité.
Art. 15 (adopté conforme par les deux Chambres). — La commis

sion d'orientation des infirmes classe le travailleur handicapé selon
ses capacités professionnelles, à titre temporaire ou définitif et en
fonction de l'emploi qui lui est proposé, dans une des catégories qui
seront déterminées par règlement d'administration publique.
Dans le délai d'un mois après sa notification, la décision de la

commission d'orientation des infirmes peut faire l'objet d'un recours
devant la commission prévue à l'article 20 qui statue en dernier
ressort.

Art. 16 (adopté conforme par les deux Chambres). — Tout
employeur ou organisme visé à l'article 3 et assujetti à l'article 11
doit, par une déclaration spéciale, signaler au bureau de main-d'œu
vre, l'existence de toute vacance dans un emploi réservé, ainsi que
l'existence de toute vacance dans un emploi quelconque,- lorsque
le pourcentage de bénéficiaires n'est pas atteint dans son établis
sement.

Dans un délai de huit jours francs à dater de la réception de la
déclaration, le bureau de main-d'œuvre présente à l'employeur ou
organisme un bénéficiaire de la présente loi.
A défaut de présentation d'un candidat dans ce délai, qui peut

être éventuellement réduit par l'inspecteur du travail et de la main-
d'œuvre, l'employeur reprend sa liberté d'embauchage.
Art. 17 (adopté conforme par les deux Chambres). — Tout béné

ficiaire présenté par le bureau de main-d'o?uvre est soumis à une
période d'essai dont la durée est celle Fixée par les conventions
collectives ou, u défaut, par les us et coutumes.
Cette durée est fixée pour les professions agricoles par les règle

ments de travail pris en application des articles 98:! et suivants du
code rural, par les conventions collectives ou, à défaut, par les us
et coutumes.

Si l'employeur oppose un refus à la période d'essai, il doit en
aviser aussitôt et au plus tard le lendemain, par lettre motivée,
l'inspecteur du travail et de la main-d'œuvre, qui statue dans les
trois jours sur la légitimité des motifs invoqués, après avoir pris
l'accord pour les professions agricoles visées à l'article 3 de l'ins
pecteur des lois sociales en agriculture.
Un recours contre celte décision dans les mêmes formes et délais

peut être porlé devant la commission départementale instituée à
l'article 20. Si la commission maintient la décision, elle peut, en
outre, recommander à l'employeur, soit un aménagement ou une
réduction de l'horaire de travail de l'intéressé, soit un changement

de poste au sein de l'entreprise, soit toute autre mesure qu'elle
estime utile. Elle statue en dernier ressort.
Les contestations survenant pendant la période d'essai ou à l'expi

ration de celle-ci et relatives notamment à l'affectation au poste de
travail considéré, aux aptitudes professionnelles ou au rendement
du travailleur handicapé sont également soumises à l'inspecteur du
travail et de la main-d'œuvre ou, pour les professions agricoles, à
l'inspecteur des lois sociales err agriculture. Elles sont portées, le
cas échéant, devant la commission départementale qui motivera
sa décision et statuera en dernier ressort.

Art. 18 (adopté conforme par les deux Chambres). — Le salaire
des bénéficiaires ne peut être inférieur à celui qui résulte de l'appli
cation des dispositions réglementaires ou de la convention collec
tive applicable dans l'entreprise qui les embauche.
Néanmoins, pour ceux dont le rendement professionnel est notoi

rement diminué, les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre
peuvent autoriser des réductions de salaire n'excédant pas 20 p. 100,
sans toutefois que ce salaire puisse être inférieur au salaire mini
mum interprofessionnel garanti.
Ils peuvent reviser leur décision à la demande de l'une ou de

l'autre des parties.
Les décisions des inspecteurs du travail et de la maind'œuvre

peuvent faire, dans les huit jours de leur notification, l'objet d'un
recours devant la commission départementale instituée par
l'article 20.

En ce qui concerne les professions agricoles visées à l'article 3,
les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre exercent les attri
butions qui leur sont conférées par le présent article, en accord avec
les inspecteurs des lois sociales en agriculture.
Art. 19 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — En cas

de licenciement, la durée du préavis fixé par les conventions collec
tives ou à défaut, par les us et coutumes, est, lorsqu'elle est égale
ou inférieure à un mois, doublée pour les bénéficiaires de la pré
sente loi .comptant pour deux unités au titre des dispositions de
l'article 14, alinéa 2.
Il en est de même pour les professions agricoles où la durée du

préavis est fixé par les règlements de travail pris en application des
articles 933 et suivants du code rural, par les conventions collec
tives ou, à défaut, par les us et coutumes.
Art. 20 (adopté conforme par les deux Chambres). — Il est ins

titué une commission départementale qui statue sur les contesta
tions nées de l'application des articles 15, 17 et 18.
Elle est présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire désigné

par le premier président de la cour d'appel et comprend, en outre:
L'inspecteur divisionnaire du travail ou son représentant;
Un médecin, membre de la commission d'orientation des infirmes,

désigné par le préfet ;
un représentant des employeurs et un représentant des salariés

désignés par le préfet parmi les membres de la commission dépar
tementale de la main-d'œuvre.

Le président, si cette mesure d'instruction préparatoire lui parait
opportune, peut ordonner toute expertise utile.
Les décisions de la commission ne sont susceptibles d'aucun

recours, autre que celui qui est prévu dans l'article 37 ci-dessous.
Art. 21 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les dispo

sitions du présent titre ne dérogent pas à celles de la loi du 26 avril
1924, modiliée par le décret n° 55-6S9 du 20 mai 1955, assurant l'em
ploi obligatoire des mutilés de guerre ni à celles des articles L 393
à L 450 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre.
Les arrêtés prévus à l'article 11 devront tenir compte de ces dis

positions dans la détermination des pourcentages qu'ils auront à
fixer.

TITRE IV

Du travail protégé.

Art. 22 (adoption du texte de l'Assemblée nationale)". — Den
emplois à mi-temps et des emplois dit « légers » sont attribués,
apres avis de la commission départementale d'orientation des
infirmes, aux travailleurs handicapés qui ne peuvent être employés
en raison de leur état physique ou mental, soit à un rythme normal.
soit à temps complet.
Les bureaux de main-d'œuvre procéderont au recensement de

ces emplois.

Art. 23 (suppression conforme par les deux Chambres). — Tout
handicapé qui, après réadaptation ou rééducation et par suite de
son handicap définitif et de la diminution notoire du rendement
professionnel qui en résulte, ne peut occuper dans les conditions
normales un emploi correspoondant à ses capacités professionnelles,
sera, à sa demande, dirigé par les services spécialisés de placement
des infirmes, vers une des formes de travail protégé, institué par
les articles 24, 27 et 29 ci-après.
Art. 24 (suppression conforme par les deux Chambres). ■»» Les

employeurs énumérés à l'article 3 de la présente loi doivent réserver
des postes de travail spécialement sélectionnés par la commission
départementale d'orientation des infirmes, après avis des psycho
techniciens, des médecins du travail et des ingénieurs spécialisés
dans les techniques de la réadaptation, et les attribuer 1 des han
dicapés incapables d'effectuer d'autres travaux.
Art. 25 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les travail

leurs handicapés dont la diminution physique ou mentale est telle
que leur placement dans un milieu normal de travail s'avère impos
sible, peuvent être admis selon leurs capacités de travail, soit dans
un centre d'aide par le travail visé par l'article 108 du code de la
famille et de l'aide sociale, soit dans un atelier protégé où ils
exerceront une activité correspondant à leurs possibilités profes
sionnelles suivant un rythme de travail approprié.
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En outre, des ateliers appelés « Centres de distribution de travail
& domicile » peuvent procurer aux travailleurs handicapés des tra
vaux à effectuer à domicile.
Art. 26 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les ateliers

prolégés et les centres de distribution de travail à domicile sont
créés par des collectivités ou organismes publics ou privés. Ils peu
vent recevoir, dans les conditions déterminées par un règlement
d'administration publique, des subventions notamment de l'État,
des départements et des communes, ainsi que des organismes de -
sécurité sociale. . -
Art.27 (suppression conforme par les deux Chambres). — Des

ateliers protégés, créés spécialement dans des conditions qui seront
déterminées par des règlements d'administration publique, recevront
les handicapés qualifies « grave » en application du troisième alinéa
de l'article 18 de la présente loi, dans le but de leur permettre
d'exercer l'activité qui résulte de leur rééducation professionnelle,
compte tenu de leurs possibilités fonctionnelles, et en conséquence
de la diminution de leur rythme de travail.
Art. 28 (adopté conforme par les deux Chambres). — Le travailleur

handicapé travaillant dans un atelier protégé reçoit un salaire pro-
porlionnel à son rendement, sans que sa rémunération puisse être
inférieure à celle qui a été fixée par le décret portant règlement
d'administration publique pour l'application de l'ensemble des dis
positions du Titre 111 du code de la famille et de l'aide sociale, en
ce qui concerne les infirmes placés dans les établissements d'aide
par le travail.
Art. 29 (adopté conforme par les deux Chambres). — Lorsque la

commission départementale d'orientation des infirmes estime qu'un
travailleur handicapé peut être dirigé vers une activité indépendante,
un prêt d'honneur pourra lui Être attribué en vue de l'achat et de
l'installation à son domicile de l'équipement nécessaire à cette
activité.
lin décret déterminera notamment le montant du prêt, le taux

d'intérêt y afférant, le délai maximum accordé pour le rembourse
ment, les garanties exigées et, d'une façon générale, les conditions
d'attribution du prêt.
Les dépenses qui résultent de l'octroi de ces prêts seront imputées

sur le budget du département ministériel intéressé.
Art. 29 bis (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Il est

institué des labels destinés à garantir l'origine des produits fabri
qués par des travailleurs handicapés.
Un règlement d'administration publique déterminera les carac

téristiques et les conditions d'attribution desdits labels.

T uns V

De la création d'un conseil supérieur
pour le reclassement professionnel et social des handicapés.

Art. 30 (adoption partielle du texte de l'Assemblée nationale).
Le ministre des affaires sociales est chargé de coordonner l'activité
des organismes et services publics ou privés qui, à quelque titre
que ce soit, concourent à l'une des opérations visées à l'article pre
mier et de définir les modalités de liaison entre ces organismes et
services.

Art. 31 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Il est
créé, auprès du ministre des affaires sociales, un organisme qui
prend le titre de « Conseil supérieur pour le reclassement profes
sionnel et social des travailleurs handicapés ».
Il a pour mission de :
1» Promouvoir les initiatives publiques ou privées en matière de:
Prééducation (thérapeutique occupationnelle).
Réadaptation fonctionnelle;
Rééducation professionnelle ;
Réadaptation et placement professionnels:
Organisation du travail protégé;
Enseignement, éducation et adaptation au travail des enfants et

adolescents handicapés;
Et en faciliter la coordination et le contrôle;
2° Réunir tous les éléments d'information par enquêtes, sondages

et statistiques concernant ces problèmes, et notamment les possi
bilités d'emplois, en France et dans l'Union française ;
3° Favoriser la création et le fonctionnement des organismes de

recherches et d'expérimentation et des centres de cure et de reclas
sement ;
4° Assurer par la presse, la radiotélévision et tous autres moyens

d'information appropriés un climat favorable au reclassement.
Art. 32 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le conseil

supérieur pour le reclassement professionnel et social des handi
capés se compose:

Du ministre des affaires sociales ou son représentant, président;
Du ministre chargé du travail et de la sécurité sociale, ou son

représentant, vice-président;
Du ministre chargé de la santé publique et de la population, ou

Son représentant, vice-président;
D'un représentant du ministre de l'éducation nationale;
D'un représentant du ministre chargé de l'agriculture;
D'un représentant du ministre des anciens combattants et victimes

de la guerre;
D'un représentant de la commission de la famille, de la popula

tion et de la santé publique de l'Assemblée nationale.
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale de l'Assemblée nationale;
D'un représentant de la commission de la famille, de la popula

tion et de la santé publique du Conseil de la République;
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale du Conseil de la République;
D'un représentant du Conseil économique;

D'un représentant de la commission de la main-d'œuvre du plan
de modernisation et d'équipement;
Da quatre, représentants des organisations syndicales patro

nales ; , .
De quatre représentants des organisa lions syndicales ouvrières;
De six représentants, au maximum, d'associations d'handicapés \

caractère national, désignés par le ministre des affaires sociales, en
accord avec lesdites associations;
De deux personnalités représentant les œuvres gestionnaires des

centres de réadaptation et de reclassement, choisies en raison da
leurs initiatives et de leurs réalisations en faveur des handicapés:
D'un représentant des conseils d'administration des caisses de
sécurité sociale désigné par la F. N. O. S. S. ;
D'un représenlant de la mutualité agricole;
De trois représentants du corps médical, désignés par la confédé

ration nationale des syndicats médicaux;
De trois représentants des organisations syndicales de médecins!

du travail, médecins de sanatorium et médecins d'orientation pro
fessionnelle, désignés par le ministre chargé du travail et de la
sécurité sociale; ■
D'un représentant du centre d'études et de recherches psycho

techniques.

Art. 33 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le conseil
supérieur se réunira au moins deux fois par an, sur convocation
du ministre des affaires sociales.

Une section permanente de treize membres, présidée par le
ministre des affaires sociales ou son représentant et comprenant
le ministre chargé du travail et de la sécurité sociale, le ministre
chargé de la santé publique et de la population ou leur représentant,
sera créée et chargée d'étudier toutes les questions qui lui seront
soumises par le conseil supérieur.
Un personnel permanent, appartenant à la fonction publique,

auquel pourront être adjoints des spécialistes, est chargé d'assurer,
sans création d'emploi, le secrétariat du conseil supérieur, la gestion
de ses services et la publicité de ses travaux.

Art. 33 bis (adopté conforme par les deux Chambres). — Un arrflé
interministériel fixera la composition et déterminera les objectifs
de la commission d'emploi et de reclassement des travailleurs handi
capés créée dans chaque département.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Art.34 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — l'n
règlement d'administration publique déterminera les modalités
d'application des titres I, II, III, IV, V et notamment:
Les modalités d'application de l'article 13;
La composition de la commission prévue à l'article 20, les condi

tions de nomination de ses membres et les modalités dé son fonc
tionnement ;
Les modalités d'agrément, de fonctionnement et de contrôle des

ateliers protégés et des centres de distribution de travail à domicile
ainsi que les conditions d'admission des travailleurs handicapés.
Les modalités de fonctionnement du conseil supérieur pour le

reclassement professionnel et social des handicapés institué à l'ar
ticle 30 et les conditions de nomination de ses membres;
La composition et les modalités de fonctionnement de la section

permanente prévue à l'article 33;
Les modalités de la liaison et de la coordination prévues à l'ar

ticle 30.

Ce règlement d'ad,ministration publique sera pris sur le rapport
du ministre des affaires sociales et contresigné par le secrétaire
d'État au travail et à la sécurité sociale, le secrétaire d'État à la
santé publique et à la population, le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre, le garde des sceaux, ministre de la
justice, le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, le ministre des finances, des affaires économiques et du plan,
le secrétaire d'État aux affaires économiques, le secrétaire d'État
au budget, le secrétaire d'État à l'industrie et au commerce, le
ministre chargé de l'agriculture, le ministre des 'travaux publics,
des transports et du tourisme, le secrétaire d'État à la reconstruc
tion et au logement, le secrétaire d'État à la présidence du conseil
chargé de la fonction publique et de la réforme administrative, le
ministre de l'intérieur.

Art. 35 (adopté conforme par les deux Chambres). — Un règle
ment d'administration publique pris sur le rapport du ministre deS
affaires- sociales et du ministre chargé de l'Algérie, déterminera les
modalités selon lesquelles la présente loi sera rendue applicable
dans les départements algériens.

TITRE VII

Sanctions.

Art. 36 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les infrac
tions aux dispositions des articles 16 à 19 sont constatées, concur
remment avec les officiers de police judiciaire, par les inspecteurs
du travail et de la main-d'œuvre et par les inspecteurs des lois
sociales en agriculture, chacun dans le domaine de leur compétence.

Art. 37 (adopté conforme par les deux Chambres). — Tout
employeur qui:
Soit omet de déclarer une vacance d'emploi conformément à l'ar

ticle 16 ou procède à l'embauchage direct d'une personne autrj
qu'un bénéficiaire sans attendre rexpiration du délai fixé audit
article :
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Soit n'exécute pas les décisions prises par l'inspecteur du travail
et fie la main-d œuvre ou par la commission dèparlemenlale en
vertu de l'article 20, _ .
est assujetti à une redevance fixée, par jour ouvrable et par bénéfi
ciaire manquant, a six fois le montant du salaire minimum inter
professionnel garanti. .
Après constatation de 1 infraction, la commission instituée a l'ar-

tii'io 20 notifie le montant de la redevance à l'empioyour nui pourra
exercer un recours devant le tribunal administratif interdéparte
mental.
Ces redevances donnent lieu à l'émission de titres de perception

établis par le préfet. Elles sont recouvrées suivant les règle* appli
cables aux créances de l'État, étrangères à l'impôt et au domaine.
irl. 3S (adopté conforme par les_ deux Chambres). — Les sanctions

prévues aux articles 173, 174, 175 et 170 du code du travail sont
applicables à toute infraction aux dispositions de l'article 7*
Pour l'application de ces -articles, les dispositions de l'article 7

de la présente loi et du règlement qu'il prévoit sont assimilées à
telles du chapitre premier du titre II du Livre II dudit code.

. Art. 39 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Oni-
fonque aura sciemment fait un usage illégal ou abusif des labels
institués à 1 article bts sera puni d'un emprisonnement de trois
moi' à un an et d llIie amende de 25.000 Fai millions de francs
ou de l'une de ces deux peines seulement.

ANNEXE N° 803

(Session ordinaire de 1956-1957, — Séance du 4 juillet 1957.)

iYIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à l'assai
nissement des conditions d'exploitation des entreprises gazières
non nationalisées, par M. Alric, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 juillet

1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la ïtenu-
ilique du 4 juillet 1957, page 1113, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 809

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

PROPOSITION DE. RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement i
prendre les mesures nécessaires pour venir en aide aux communes
et aux exploitants agricoles du déparlement des Hautes-Pyrénées,
victimes des cyclones de juin 1957; présentée par MM. Baratgin et
Gaston Manent, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'asri-
culture.) ~

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, faisant suite aux pluies torrentielles qui se
sont abattues depuis la fin du mois d'avril 1957 sur la région du
Sud-Ouest, des cyclones d'une ampleur jamais «onsluiée à "ce jour
ont, les 2 et 9 juin, dévasté à nouveau cette région. En particulier
certaines parties du département des Hautes-Pyrénées ont singulière
ment souffert; la plupart des cantons ont sulii des dommages mais
surtout ceux de SainU'é, Vic-liigorre, Tarbes Sud et Nord, Castelnau,
Magnoac, Gaban.
Des chutes de gréions, dont la couche a parfois atteint 40 centi

mètres et de pluie ont fait déborder les cours d'eau et en raison
des grandes pentes de terrain les eaux ont emporté les berges et les
terres labourées, anéanti les récoltes et, dans les villes, détruit
chaussées, trottoirs et habitations.
Ces pertes énormes entraînent pour les particuliers et pour les

communes dont les ressources sont insuffisantes, de graves diffi
cultés matérielles

C'est pour ces raisons sommairement exposées que nous vous
demandons de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes les mesures nécessaires pour venir en aide aux
exploitants agricoles et aux communes des Hautes-Pyrénées, victimes
les cyclones de juin 1957, en particulier:
Que le ministère de l'intérieur accorde immédiatement un secours

d'urgence pour les plus durement frappés;
Que d'importantes subventions soient octroyées aux communes

sinistrées;
Que le département des Hautes-Pyrénées reçoive une subvention

afin d'aider les syndicats de riverains à reconstituer le lit des cours
d'eau (curage de la vase, aménagement des berges) ;
Que la caisse de crédit agricole accorde des prêts à taux réduit

aux agriculteurs sinistrés dont une partie des annuités serait prise
en charge par le fonds spécial de garantie;
Que les victimes de ces calamités soient exonérées de la charge

fiscale qui leur incombait cette année;
Que la caisse nationale contre les calamités agricoles dont la néces

sité s'affirme de plus en plus, soit enfin créée.

A N NEXE N 81 0

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du i juillet r'57.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à imiter le f.ouvfniem.'-nt Et
faire examiner de toute urgence la compatihililé entie le teste cie

■- la Constitution de la République française et le Irai lé instituant un
marché commun euire six nations;, ci, le cas édîé.iîit. à premlu- »i»
à -proposer tou te s mesures propres à faire cesser les incompati
bilités éventuelles. présentée par M. Léo itamnn. sénateur. — (Ren
voyée a la commissitui-diu sull'raïe universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs: l. — Par une proposition de résolution c!- : po
sée le 25 juin 1957 et distribuée sous le n" 758. not.-e collègue
M. Michel Debré « demande au On-eit de la Jlé, ublii|iic d'iuvio-r
le Gouvernement à examiner - les incompatibilités exi-ian! entre le
texte de la Constitution et celui du trait} sur la cononunaiiié euro
péenne de l'énergie atomique et à proposer éventuellement le; modi-
fioations nécessaires à l'un ou u l'autre texte pour mettre lin à ces
incoin-putibililés »
Les mêmes questions se posent au moins nulant pour le trailé ins.

tiiuant le marché commun que pour le traité instituant une commit»
na u lé européenne de l'énergie atomique; la présente proposition ie
résolution a pour objet à la fois d'indiquer ces question* el de mettre
le Gouvernement et notre Assemblée en mesure de prendre position
à leur égard en temps utile.
Un grand nombre des arguments juridiques ayant été évoqués pat

M. Michel Debré dans l'exposé de la pro-.-osilion susrappelée ou pré-1
sentes dans son rapport n» 501 de 195i relalif à la conmunaulé
européenne de défense, nous renvoyons à ces documents afin d'éviter
les redites et insisterons presque "exclusivement sur ce qui ne s'y
trouverait pas suffisamment précisé à noire gré ou qui serait parti
culier au traité instituant le marché commun.

II. — La Constitution, dans son article 13, prévoit que « l'Assem
blée nationale vote seule la loi. Elle ne peul déléguer ce droit ».
On sait à combien de difficultés et de controverses ont donné lieu
les élargissements successifs des pouvoirs du Gouvernement. Encore
a-t-il toujours été précisé que ces élargissements ne pouvaient être
concédés que pour un temps limité et un objet précis, sous réserve
de consultation des commissions parlementaires et possibilités d'in
tervention très rapide après coup du Parlement — ces restrictions
étant, aux termes d'un avis du conseil d'État du 6 juillet 1953, la con
dition de constitutionualité de l'élargissement réalisé. Or. le traité de
marché commun institue un sysfime radicalement différent; il per
met aux institutions de la communauté de prendre des décisions qui
entraîneront une modification définitive des lois françaises comme
de celles des cinq autres pays. Aux termes de l'article 189 du traité:
« Le règlement a une portée générale. Il est obligatoire dans tous
ses éléments et il est directement applicable dans tout État mem
bre. La décision, est obligatoire en tous ses éléments' pour les desti
nataires qu'elle désigne 11 résulte de ce texte que le règlement
élaboré par le conseil et la commission peut emporter abrogation
des lois nationales. Quand le régime prévu par le traité de marché
commun sera entré en vigueur, une loi française pourra donc par
faitement être abrogée par un règlement de la commission et du
conseil. Dans noire propre pays, l'interprète du droit, pour savoir
si un texte est demeuré en vigueur sur le territoire fiançais, devra.
domain, se référer non seulement à la législation, nationale, mais
encore aux acles des autorités communes au six pays.
Si la possibilité, pour le règlement, d'abroger une loi française

n'est pas niable, il est non moins certain que la commission, aux
termes de l'article 157, ne peut comprendre plus de deux Français
(elle pourrait même à la rigueur n'en comprendre aucun) ; Fian
çais ou non. « les membres de la commission ne sollicitent et
n'acceptent d'instructions d'aucun Gouvernement ». Demain, par
conséquent, une loi française pourra être abrogée par une instance
sur laquelle les autorités françaises n'ont aucun pouvoir. Au conseil
de la communauté, la France dispose d'un représentant et de k suf
frages sur 17. Dans tons les cas où une décision est prise par le
conseil à la majorité simple ou à la majorité qualifiée, la France
n'est donc point assurée de la majorité (ce qui d'ailleurs ne saurait
surprendre). Par là encore la loi française peut être modifiée contre
le gré des représentants français.
Objecterait-on qu'il ne s'agit que d'hypothèses très rares ? Outre

qu'un tel argument serait dépourvu de toute pertinence juridique,
il suffira pour le réfuter en fait de faire ressortir que le mécanisme
même du marché commun tend à l'institution de dispositions fis
cales et sociales communes aux six pays, prohibe les mesures com
pensatoires unilatérales et tout ce qui, d'une façon directe ou indi
recte, contrarie l'uniformisation des conditions de concurrence
entre les entreprises [ Si tel . est, de l'aveu même des auteurs du
traité, le but de celui-ci, les autorités supranationales sont conduites,
dans des cas qui peuvent être très nombreux, à imposer « la mise
au pas » d'une nation récalcitrante — mise au pas qui doit emporter,
évidemment, l'abrogation des lois nationales contraires.

Dans son rapport n> 5Î66 à l'Assemblée nationale, M. Savary écrit
fort bien :

« Le règlement est en revanche le véritable pouvoir européen.
Par son truchement, la communauté acquiert le droit de légiférer
directement à l'intention des populations des F.tals-membres sans
passer par l'intermédiaire des instances nationales,

(1) Voir: Assemblée nationale (2* législ.), n«» 9040, 11509; (3e législ.),
noi 1876, 3466, 4124, 3998 et in-8° 547; Conseil de la République,
n°» 504 et 780 tsession de 1950-1957).
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« Il y a donc dans les domaines où le pouvoir réglementaire est
prévu une possible et véritable délégation de souveraineté des Ltats-
piemiires au bénéfice de la C. E. E. »
On ne saurait mieux dire! .
Manifestement, dans un tel système, il n est pais ^p 1 , que

« l'Assemblée nationale vote seule la loi et - qu'elle ne peut doteguer
ses pouvoirs ». Elle les délègue dans une mesura qu'elle ne peut plus
e!le-ni''ine fixer et elle renonce à toute possibilité de contrôle sur
celte délégation
Hl. — La Constitution prévoit, d'autre part, pour la négociation

et la ratification des traités, une procédure déterminée, fixée par
les articles 11, 2", 27, 23 et 31. En particulier, aux termes de 1 arti
cle 27, « les traités de commerce et ceux qui engagent les finances
de l'État ne sont définitifs qu'après avoir été ratifiés en vertu dune
loi ».
Ces règles sont elles aussi complètement bouleversées par le

traité instituant le marché commun. La négociation, la conclusion
et la mise en vigueur des traités de commerce y devient la préro
gative, non plus des autorités nationales, mais des .autorités de la
communauté. Les textes sont ici formels. Selon 1 article 110: « 'our
toutes les questions qui revêtent un intérêt particulier pour le mar
ché commun, les Etals-membres ne mènent plus, à partir de la fin
de la période de transition, qu'une action commune dans le cadre
des ort:ant«a lions internationales de caractère économique ». D'après
l'article lit: « Les Etats-membres procèdent à la coordination _ de
leurs relations commerciales avec les pays tiers... ». D'après l'ar
ticle 11-3: « Après l'expiration de la période de transition... si des
accords avec des pays tiers doivent être négociés, la commission pré
sente des recommandations ai conseil qui l'autorise à ouvrir les
xiégoc'a lions nécessaires ». Enfin, et surtout, « les accords doivent,
aux termes des articles 111, paragraphe 2, et 113, conclus au nom
de la communauté par le conseil agissant à "l'unanimité au cours
des deux premières étapes et à la majorité qualifiée par la suite »
(art. 111).
lei encore, le système institué est donc tout différent de la Cons-

tilution: le constituant dispose que les traités de commerce seront
négociés par le Gouvernement français responsable devant l'Assem
blée nationale et ratillés selon autorisation législative donnée par
le Parlement français. Le traité de marché commun, lui, remplace
les traités de commerce ainsi conclus par les traités de commerce
négociés, conclus et ratifiés par une autorité supranationale, et aux
quels la France sera soumise.
i Sans don le, par le passé, dans de nombreux traités, une autorité
nationale s'est interdit l'usage d'une de ses prérogatives constitution
nelles. On a limité cet usage, mais jamais elle ne l'a transféré à un
pouvoir supranational; autre chose est de renoncer à exercer, autre'
chose est de déléguer, de céder à un tiers. Or, c'est précisément de
cela qu'il s'agit ici: le pouvoir de faire des lois — ou de négocier
des traités — n'est pas aboli ou restreint par le traité du marché
européen, mais transféré aux instances de la communauté.

D'aucuns rappellent volontiers qu'aux termes du pacte Briand-
Keliog, le Président de la République s'est bien interdit de déclarer
ila guerre et que cette renonciation n'a jamais été réputée incons-
tilutionnelle. Mais le rapprochement ne vaut pas. Le Président de
la République ne méconnaissait pas la Constitution en renonçant à
déclarer la guerre; il l'eilt certainement méconnue en prétendant
transmettre à une instance internationale — humaine ou collec
tivité — le droit de déclarer la guerre pour le compte de la France;
il n'y a évidemment jamais songé; mais, dans un tout autre
domaine, les auteurs du traité, eux, ont été jusqu'aux mesures
correspondantes.
IV. — On pourrait encore faire observer que les articles 22-i

et 225 du traité ne laissent plus subsister entières les responsabilités
des autorités nationales « en cas de troubles intérieurs graves
affectant l'ordre public — en cas de guerre ou de tension interna
tionale grave constituant une menace de guerre », etc.
Mais à quoi bon insister davantage ? Sur les deux point'? sus-

examinés, la contradiction entre les dispositions de la Constitution
française et celles du traité instituant le marché commun est
suffisamment évidente et importante pour commander certaines
conclusions.

V. — Qui donc, au surplus, pourrait s'étonner de cette situation ?
Oui donc pouirait être surpris de la similitude entre les questions
ainsi soulevées et celles qui sont apparues au cours de la discussion
de la Communauté européenne de défense ? Les deux traités 'ne
s'inspirent-ils pas de la même conception supranationale pour
aboutir aux mêmes pomoirs supranationaux. La différence, dira-
Ion, est que le sentiment public, heurté par l'abolition des armées
nationales, ne l'est plus par l'abolition des barrières douanières.
C'est possible, mais depuis quand la constilutionnalité d'une loi
est-eile affaire de psychologie de l'opinion ? Elle est une question de
logique et de texte. La Constitution de 1946 a prévu un svstème de
gouvernement national par des autorités nationales; l'e Marché
commun institue un gouvernement qui, pour une partie importante
de la vie publique, doit être commun à plusieurs nations et réalisé
par des autorités supranationales.
Ce changement de régime est peut-être opportun, heureux; il

est si considérable qu'à un tel changement correspond naturelle
ment la nécessité d'un changement dans la Constitution. Les parti
sans les plus convaincus du traité ne font pas mystère du caractère
révolutionnaire de leur initiative; ils s'en félicitent volontiers et
reconnaissent qu'elle comporte — avec seulement un échelonne
ment dans le temps — un bouleversement complet et radical de
la vie économique, sociale et financière du pays. Comment peuvent-
ils, dès lors, s'étonner qu'elle requière une revision constitution
nelle? Il est contradictoire de prétendre qu'un texle est révolu
tionnaire — et qu'il ne requiert pas une revision de la Constitution
ou, tout au moins, l'obtention des majorités requises pour la revision
de la Constitution.

Vf. — Vainement encore, on objecterait que la question de con-
îormité à la Constitutinn ne se pose pas pour un traité; cette
question a été abondamment débattue pendant la discussion du
traité insinuant la Communauté européenne de défense. De savantes
consultations ont été produites. On en retrouvera l'anaiyse et la
référence dans le rapport n° 758 déjà cil é de M. Michel Debré
(Voir aussi notamment les numéros du Monde des 2 juin et 30 juil
let 1951 )
Les conclusions de cette controverse peuvent se résumer ainsi*
a) Un traité peut parfaitement introduire des modifications dans

l'organisation constitutionnelle des pouvoirs, mais à condition d'être
précédé d'une revision de la Constitution ou, tout au moin?, d'être
adopté selon la même procédure et les mêmes règles de majorité
que celles requises pour la modification de la Conslilution.
b) Le recours à la forme du trailé ne peut en effet pas dispenser

par lui-même des règles de forme et de fond prévues pour la modi
fication de la Constitution : le législateur autorisant la ratification
d'un traité ne peut pas avoir plus de pouvoirs que le législateur
modifiant une loi. Faute de quoi, il suffirait à une majorité dési
reuse de tourner les règles constitutionnelles, de s'entendre avec
un pays quelconque, voire avec un très petit Elat, pour introduire
en France et dans cet Elat un régime nouveau et complètement
différent du régime constitutionnel français. Conçoit-on, par exemple,
que la monarchie puisse être rélablie en France par un traité insti
tuant une union personnelle entre la France et le Luxembourg?
c) La question des limitations de souveraineté que prévoit le

préambule de. la Constitution dans l'intérêt de la paix n'a. ici, rien à
voir. D'autre part. il résulte des travaux préparatoires (Cf. les réfé
rences données par nous dans Le Monde du 20 juillet ISM, page 4,
dernière colonne) que ces limitations sont prévues, non pas entre
quelques pays, mais dans le cas de quasi-universalité. D'autre part
— et surtout — il ne s'agit pas de savoir si le Parlement peut

■consentir des limitations de souveraineté; l'affirmative est certaine.
11 s'agit de savoir quelles règles il doit observer pour les consentir.
Vif. — La constatation d'une contrariété entre des dispositions

constitutionnelles et les dispositions d'un traité n'emporte au sur
plus ni condamnation, ni réprobation à l'égard des rédacteurs du
traité; il est parfaitement séant, pour des hommes politiques, des
hommes d'État, de considérer que l'organisation conslilulionnelle
du pouvoir prévue il y a onze ans n'est plus aujourd'hui. la meil
leure, et de vouloir en instituer une autre.
Dire d'un texte de traité qu'il n'est pas compatible avec les

dispositions actuelles de la Conslitution. ce n'est pas condamner le
traité, mais dire qu'il doit être adopté dans des conditions de majo
rité particulières. Le caractère constitutionnel d'une disposition n'est
pas pour elle une promesse ou même une prétention d'intancibililé.
Il est simplement la garantie d'une stabilité telle que la modification
no doit intervenir que dans des conditions solennelles et de majorité
qualifiée. En présence d'un acte que ses partisans eux-mêmes
déclarent d'une importance et d'une nouveauté exceptionnelles,
prétendre voir dans l'exigence d'une observation des formes cons-
tilutionnelles un procédé " dilatoire ou un acte d'obstruction, serait
faire preuve d'inconséquence et autoriser à croire qu'on veut forcer
un vote dont on craint qu'un examen prolongé ne change le sens.
Si, faute d'avoir tranché la question, une querelle se perpétuait

sur la constitutionnalité du traité, de nombreux Français pourraient
considérer celui-ci, même ratifié. comme n'étant pas obligatoire; on
verrait alors se développer en France un revisionnisme permanent
fondé sur des arguments de droit et des passions politiques, qui
chargerait encore notre vie publiauer Il est de l'intérêt commun
d'éviter cette difficullé; il est logique, pour ceux qui prétendent
introduire une révolution dans notre vie, qu'ils acceptent les contre
parties de procédure que comporte la hardiesse même de leur
initiative.

La sagesse et la rigueur juridique se rencontrent Ici.
C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter

la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement l- examiner
la compatibilité du texte de la Constitution de la République fran
çaise et le texte du traité instituant un Marché commun européen;
à donner tous éléments d'appréciation au Parlement et à prendre,
le cas échéant, toutes initiatives propres à mettre fin à une -ineom-
patibililé éventuelle.

ANNEXE N°8 1 1

(Session ordinaire de d95C-1957. — Séance du 4 juillet 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission de la marine et des
pêches sur le projet de loi-programme pour l'aide à la construc
tion navale, apdolé par l'Assem'blée nationale, par M. Lachèvre,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 5 Jiuj*
le t 1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de 13
République du k juillet 1957, page 1116, lre colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.1, no» 4035, 4122, -™ 1 -
in-8» G77; Conseil de la République, n°» 734 et 799 (session de l.**»"
19D7). "
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ANNEXE N ° 812

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)
IUPPORT fait au nom de. la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, concernant diverses
dispositions relatives au Trésor, par M. Pellenc, sénateur, rappor
teur général (1).

Mesdames, messieurs, par souci de ne . pas alourdir le projet
de loi de finances, le Gouvernement de M. Cuy Mollet avait réuni
en un projet spécial les dispositions qui, bien que de caractère
financier, n'avaient pas un rapport direct avec le budget.
Comme on pouvait s'y attendre, ce traitement spécial n'a pas

favorisé l'adoption rapide du projet, dont l'Assemblée nationale n'a
aC'tevé la discussion que le 21 juin dernier.

11 importe de ne pas retarder davantage le vote de dispositions
dont certaines sont devenues urgentes.
Le projet tel qu'il nous a été transmis par l'Assemblée nationale

comptait vingt et un articles.
Votre commission des finances a introduit trois articles nouveaux.
La plupart de ces dispositions intéressent, directement ou indi

rectement, le Trésor d'où l'appellation donnée à l'ensemble du
j'injot. '
Elles sont, pour la plupart, peu importantes. Les unes tendent

j l'os aménagements de caractère technique, les autres ont une
portée annuelle et présentent un caractère traditionnel.
Certaines, cependant, méritent de retenir l'attention.
An premier rang de ces dernières, doit être mentionnée celle

flairant à l'article 8 dont l'objet est de mettre fin h l'incertitude qui
continue de planer sur la consistance exacte des droits des anciens
porteurs de parts des sociétés d'électricité nationalisées. Toute pré
cision sera donnée à ce sujet dans les commentaires qui 'figurent
sous l'article et dans une note annexée au présent rapport et toute
entière consacrée à celte délicate question.
Les articles 13 et 14 portent extension des attributions de la

caisse nationale des marches de l'État dans une mesure laissée pour
une bonne part à l'appréciation du ministère des finances.
L'article 17 ratifie une série de décrets portant ouverture de

crédits, mais les décisions remontent toutes à plus d'un an et ont
été pour la plupart implicitement approuvées par les décisions légis
latives intervenues depuis lors relativement à ces mêmes sujets.
En résumé, ce projet peut donner l'impression de réunir des

dispositions assez hétéroclites. Elles n'en ont pas moins un carac-
tfre commun, celui de se rattacher au fonctionnement du Trésor
et, à ce titre, elles ont tait l'objet d'un examen approfondi de la
part de votre commission des finances qui vous propose de l'adopter
dans son ensemble.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er.

Délai de déclaration des gages constitués
sur les véhicules automobiles au profit du Trésor public.

Texte de l'article. — L'article 5 du décret n° 53-968 du 30 sen-
tembre 1953 modifié par l'article 3 du décret n» 55-655 du 20 mai 19i>5
est complété ainsi qu'il suit:

« Toutefois, le délai de trois mois fixé h l'alinéa précédent n'est
pas applicable aux déclarations de gages effectuées par le Trésor
public. ->

Exposé des motifs et commentaires. — L'article 5 du décret du
30 septembre 1953, modilié par l'article 3 du décret n» 55-655 du
20 mai 1955, prévoit que les gages constitués sur les véhicules
automobiles doivent être déclarés dans les trois mois de la déli
vrance du récépissé de déclaration de mise en circulation.
Il est apparu que ces dispositions ne pouvaient pas être systé

matiquement appliquées aux prêts que consent Je Trésor à certaines
catégories de fonctionnaires pour leur faciliter l'acquisition d'un
véhicule nécessaire à l'exercice de leurs fonctions. En effet, par
suite d'une insuffisance momentanée de crédits le versement des
avances du Trésor peut être retardé et intervenir plus de trois mois
après la date d'acquisition des véhicules.
Le Gouvernement a donc estimé nécessaire de modifier sur ce

point les dispositions du décret du 20 mai 1955, en prévoyant que le
délai imparti au créancier gagiste pour déclarer le gage qui lui a été
consenti ne sera pas opposable au Trésor public.
Votre commission des finances a adopté cet article sans modifi

cation.

Article 2.

Gestion du parc automobile des services civils de l'État
fonctionnant en Algérie.

Texte de l'article. — Les opérations d'achat et de vente des maté
riels automobiles affectés aux services civils de l'État fonctionnant
en Algérie seront retracées au compte spécial de commerce « Opéra
tions commerciales de l'enregistrement et des domaines » à la
section « Gestion du parc automobile ».
Exposé des motifs et commentaires. — les opérations d'achat et

de vente des véhicules automobiles affectés aux services publics
relevant du budget général, aux administrations dotées d'un budget

annexe et aux services financiers autonomes sont retracées à une
section particulière du compte spécial de commerce « Opérations
commerciales de l'enregistrement et des domaines ». Jusqu'à pré
sent, celte procédure n'était pas appliquée aux opérations de cette
nature effectuées par les services civils de l'État fonctionnant en
Algérie. Le projet d'article ci-dessus a pour but de remédier à cette
lacune, étant précisé que celte extension n'affecte pas les opérations
d'achat et de vente des véhicules automobiles des administrations
algériennes proprement d i les.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet

article sans modification.

Article 3.

Chemin de fer franco-éthiopien. — Emprunt garanti.
Modification de la convention du 8 mars 1909.

»

Texte de l'article. — Le montant maximum des emprunts que
la compagnie du chemin de fer franco-éthiopien est autorisée à
émettre . en 1957 pour l'augmentation de son fonds de roulement
est fixé à 200 millions.

Le Gouvernement pourra, par décret pris en conseil des ministres,
le conseil d'État entendu, reviser les clauses de la convention
conclue le 8 mars 1909 entre l'État et la compagnie du chemin
de fer franco-éthiopien, afin de les adapter aux conditions écono
miques actuelles.
Exposé des motifs et commentaires. — Conformément aux dis

positions de l'article 45 de la loi n° 55-359 du 3 avril 1955 relative
aux comptes spéciaux du Trésor, une commission d'experts a été
réunie pour rechercher l'origine des difficultés financières éprouvées
par le chemin de fer franco-éthiopien. Au terme de ses travaux,
elle a déposé un rapport en juin 1950.

Les conclusions auxquelles ont abouti les experts peuvent se
résumer à deux propositions:
1° L'apparition du déficit est due essentiellement à la situation

politique nouvelle résultant du rattachement de la côte de l'Érythrée
à l'Éthiopie:
2° La convention définissant les rapports financiers de la compa

gnie avec l'État français et l'Éthiopie — qui date de 1909 et qui n'a
jamais été modifiée depuis lors — ne correspond plus aux données
de la situation actuelle.

11 est évident que la rétrocession par l'Italie des territoires qu'elle
avait acquis sur la mer Rouge fait perdre à Djibouti son rôle de
débouché de l'empire éthiopien et au chemin de fer franco-éthio-
pien le monopole de fait dont il avait bénéficié depuis sa cons
truction.

Non seulement 'le Gouvernement d'Addis-Abéba peut être légi
timement tenté de favoriser Je développement économique de sa
nouvelle façade maritime en orientant le trafic sur Assab, mais il
y trouve un double intérêt. Il évite, en effet, les droits — assez
lourds — que nous percevons à Djibouti et surtout il bénéficie
des prix plus avantageux, pour une grande partie du trafic, des
transports routiers, car tel est finalement le fait fondamental devant
lequel nous nous trouvons placés: il s'agit d'une nouvelle mani
festation de la concurrence du rail et de la route dont la compa
raison des trafics enregistrés à Djibouti et à Assab suffit à mesurer
l'ampleur.
Cette évolution a' évidemment retenti sur les résultats financiers

du chemin de fer franco-éthiopien.
Le compte « Profits et perles » a accusé les soldes suivants au

cours des dix dernières années len millions de francs métropo
litains) :
1917, 46 (en plus); 1918, 9,6 (en plus); 1959, 5,4 (en plus); 1950,

18,9 (en moins); 1951, 3 (en plus); 1952, 7,5 (en plus! ; 1953, 23 (en
plus); 1951, 372 ;en moins); 1955, 155 (en moins); 1956...
Ainsi, la rupture est nette: depuis 1951 (année où le trafic d'Assab,

terminus de la route, a augmenté de 40 p. 100 et celui de Djibouti
a fléchi de 35 p. 100, le chemin de fer franco-éthiopien est entré
dans l'ère des déficits. .

C'est ici qu'il y a lieu d'examiner le régime financier défini par
la convention du 8 mars 1909 et toujours en vigueur.
En vertu de l'article 19, l'État français assume la charge des

déficits d'exploitation en accordant à la compagnie des avances
remboursables. Mais — disposition fondamentale — le déficit pris
en considération n'est pas le déficit réel. L'article 20 définit, en effet,
une tormule d'exploitation qui permet de calculer forfaitairement les
dépenses résultant pour la compagnie d'une gestion considérée
comme normale.
Or, cette formule, établie en 1909. n'a jamais été revisée, de

sorte qu'en droit la compagnie n'a pas de déficit et qu'il se peut fort
bien qu'elle soit ruinée avant que la formule ait permis d'en déga
ger un.
Cette garantie d'exploitation est complétée d'une garantie finan

cière définie par les articles 7 et 23 de la convenlion. Elle-même
reprend les résultats d'exploitation tels qu'ils sont établis forfai
tairement.

En résumé. le système apparaît comme totalement périmé et
comme ne reposant plus sur aucune base réelle. C'est tout le pro
blème qu'il s'agit de repenser si l'on entend restaurer un système
viable.

La première question est de savoir s'il convient de sauver le
chemin de fer franco-éthiopien en péril. Or une chose est sûre :
Djibouti ne vaut que comme tête de ligne de cette voie ferrée. Le
chemin de fer disparu, Djibouti n'est plus qu'une escale d'un intérêt
très relatif.

Bien plus, Djibouti vit du chemin de fer, puisque la plupart des
droits que le port encaisse proviennent de son trafic.
L'État a donc incontestablement intérêt à ce que le chemin de

fer poursuive son activité, mais encore faut-il que le prix de l'opé
ration ne soit pas exorbitant.

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), iios 3703, 4021, 4155, 4182,
WtO et in-8° C78; Conseil de la République, n° 705 (session de 195G-
4957).
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C! ue Iles perspectives offre l'exploitation ?
■ -L'avis des experts peut se résumer en trois points: le trafic n'est
pas appelé à se relever sensiblement, le (fort de compression des
dépenses réalisé par la compagnie est encourageant, on pourrait sur
les bases actuelles arriver à une exploitation équilibrée en poursui
vant la réduction des effectifs de personnel et la modernisation du
matériel.

■ Mais, bien entendu, tout s'effondre si le trafic continue. à diminuer
■en s'écoulant de plus en plus par la route. 11 faut donc tout à la fois
que le prix du chemin de fer devienne compétitif el que le Gouver
nement d'Addis-Abéba ait intérêt à la survie du chemin de fer.

Ainsi se trouve défini du même coup le programme à mettre en
ce livre:

1° Associer étroitement le Gouvernement éthiopien à la compa
gnie en augmentant sa participation au capital et au partage des
bénéfices, conditions préalable à touîl tentative de redressement;

2° Moderniser le matériel, notamment en générali>ant la trac
tion au diesel, afin de permettre une exploitation aussi économique
que possible;

•'!<> Réviser complètement les rapports de la compagnie et de
j'Elat.

Le payement par l'tlalie des dommages de guerre qui lui
Incombent est seulement évoqué dans le rapport des experts. En fait,
St n'y a rie M de (bien substantiel à attendre de ce côté car, aux
ternies du tra i i é de paix avec l'Italie, la France, préoccupée de rela-
filir des relations d'amitié avec ce pays, s'est engagée à renoncer
aux indemnités qu'elle pouvait réclamer en dehors de celles prévues
ct.a 1 1 s le traité.

lians ces conditions, le chemin de fer franco-éthiopien est appelé
à ne jamais encaisser les quelque 1.100 millions de lires auxquels
ont été évalués les dommages qu'il avait subis du fait des autorités
italiennes. Celles-ci n'ont admis que le reniiboursement des dettes
commerciales qui ont été évaluées à environ 90 millions de lires.
liais, à la suite de la dernière réunion de la commission de conci
liation franco-italienne, les Italiens ont fait savoir qu'ils ne verse
raient finalement que C5 millions de lires. Il est évident qu'une
pareille somme ne saurait contribuer en quoi que ce soit à l'assai
nissement de la situation.

C'est sous le ibénélice de ces observations d'ordre général que
votre commission des finances, après avoir entendu les observations
de notre distingué collègue, M. îteluVBridel, qui a fait partie d'une
mission' parlementaire dans le territoire de la Côte française des
Si.malis, vous propose d'adopter le présent article en insistant pour
qu'intervienne aussi rapidement que possible la revision des clauses
de la Convention conclue le .8 mars 1909 entre 1'Etat et la compagnie
du chemin de 1er franco-éthiopien.

Article 4.

Régime des caisses d'épargne du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle.

Texte de l'article. — L'article 7 du décret n° 54-1030 du 6 novem-
fj'e dUâi est complété comme suit:

« Sont également prélevés sur le même fonds de réserve les frais
«lu contrôle institué par l'article 07 du code des caisses d'épargne et
eu r décision du ministre des finances, les dépenses exceptionnelles
«iont la nature intéresse l'ensemble des caisses d'épargne du Bas-
Rhin, du. Haut-Rhin et de la Moselle. »
Expo?â des motifs et commentaires. — Le dé:ret n» 51-1030 du

6 novembre 1951. pris en application de la loi n» 51-809 du
di août 1951 sur les pouvoirs spéciaux, a institué un régime définitif
des caisses d'épargne du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle et
a prévu la création, à la caisse des dépôts et consignations d'Alsace
et de Lorraine, d'un fonds de réserve et de garantie spécial à ces
caisses, sur lequel peuvent être imputées notamment les sommes
nécessaires pour assurer le service des intérêts en cas d'insuffi
sance de revenu des placements, ou pour faire face aux déficits de
gestion
Ces dispositions, plus restrictives que celles qui sont applicables

au fonds de réserve des caisses des autres départements, ne per
mettent pas d'utiliser les ressources du fonds propre à l'Alsace-Lor-
a-aine pour couvrir des dépenses effectuées dans l'intérêt de l'en
emble des caisses des trois départements.
C est en vue d'ouvrir à ces caisses les possibilités dont bénéficient

fé.ji celles du^ régime général que le Gouvernement propose de
compléter l'article 7 du décret du 6 novembre 1951, qui a acquis
Jorce législative.
Votre commission des finances vous propose l'adoption de cet arti

cle sans modification.

Article 5.

Capital minimum des établissements financiers.

Texte de l'article. — Le capital minimum que tout établissement
financier doit faire figurer à son (bilan, en exécution de l'article 10
«le la loi du 14 juin 1911 relative à la réglementation et à l'organi
sation des professions se rattachant à la profession de banquier,
«toit être intégralement libéré.
Exposé des motifs et commentaires. — En vertu de l'article 10 de

Jà loi du 14 juin 1941, les établissements financiers doivent faire
figurer à leur bilan un capital minimum dont le montant est fixé
par le ministre des finances.
Cette disposition a essentiellement pour objet d'interdire à im

établissement financier d'exercer son activité sans avoir de res
sources propres suffisantes.

Il est évident que cette mesure serait inopérante si les intéressés
pouvaient se prévaloir de la faculté consentie à l'article premier de
la loi du 4 mars 1943, relative aux sociétés par actions, pour avoir
Jin capital libéré seulement du quart pendant cinq ans.

Aussi le Gouvernement a-t-il estimé, nécessaire de prévoir que
le capital minimum des établissements financiers doit être intégrale
ment libéré.
Votre- commission des finances, vous propose 1 adoption de cet

article sans modification. ..

Articles G et 7.

Composition du conseil national du crédit
et.de la commission de contrôle des banques.

Texte de l'article 6. — Sont membres du conseil national du
crédit :

l'n représentant des caisses d'épargne ordinaires nommé par T»
ministre des affaires économiques et financières, sur proposition de
la conférence générale des caisses d'épargne de France;
Cii représentant des établissements financiers nommé par le minis

tre des affaires économiques et financières, sur présentation de
l'association professionnelle des entreprises et établissements finan
ciers.

Le nombre des représentants au conseil national du crédit des inlt-
, rëls généraux des grandes organisations ouvrières les plus représen
tatives est porté de trois à quatre.
Texte de l'article 7. — Pour l'examen des affaires qui concernent

des établissements financiers, la commission de contrôle des banques
s'adjoint un représentant de ces établissements ou son suppléant
nommés par arrêté du ministre des affaires économiques et finan
cières, sur présentation de l'association professionnelle des entre
prises et établissements financiers.
Exposé des motifs et commentaires. — Le développement du crédit

à la consommation et l'activité des transactions (boursières ont
amené le conseil national du crédit et la commission de contrôle
des (banques à consacrer une part importante de leurs travaux à
l'examen de questions intéressant particulièrement les établisse
ments financiers. Aussi le Gouvernement a-t-il estimé nécessaire
d'associer un représentant de ces entreprises aux délibérations des
deux organismes.
Étant donné le rôle important des caisses d'épargne dans le

développement de l'épargne et l'accroissement continu de leur acti
vité il lui a semblé également opportun d'appeler un représentant
de ces i n s li tu lions à participer aux travaux du conseil national du
crédit. D'autre part, pour assurer une représentation équitable des
grandes organisations ouvrières au sein de l'organisme considéré, il
lui est apparu souhaitable d'attribuer un siège supplémentaire à ces
organisations.
Le conseil national du crédit comprendrait ainsi, indépendam

ment du président ou du vice-président, quarante-trois membres :
dix-neuf représentants des forces actives du pays, à savoir onze
membres désignés à raison de leur rôle dans l'activité économique,
dont le représentant des caisses d'épargne, et huit représentants des
organisations ouvrières; huit représentants de l'administration;
huit représentants désignés, à raison.de leur compétence financière
ou bancaire, dont le représentant des établissements financiers;
huit représentants des organismes financiers publics ou semi-publics.
Votre commission des finances vous propose l'adoption, sans

modification, des articles C et 7 qui tendent à réaliser les réformes
envisagées.

Article 8.

Application de l'article 15 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 ■
sur la natiofjlisation de l'élcclricitù et du gaz.

Texte de l'article. — A l'article 13 de la loi n° 46-628 du 8 avril 19i!
sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, modifié par l'arti
cle 6 de la loi du 12 août 1918, le terme « actionnaires » désigne
dans les sociétés par actions les seuls titulaires ou porteurs d'actions
à l'exclusion des porteurs de parts et de toutes autres personnes.
Les disposition de cet article ont un caractère interprétatif.
Exposé des motifs. — L'article 15 de la loi du 8 avril 1916 natio

nalisant l'électricité et le gaz a prévu que les biens privés des entre
prises entièrement nationalisées seraient rendus aux liquidateurs
pour être aliénés, partagés entre les actionnaires ou exploités par
ces derniers, et que leur valeur serait imputée sur l'indemnité de
nationalisation allouée auxdits actionnaires.
L'interprétation de ce texte a donné lieu le 11 mai 1955 à des

âéibats devant la précédente Assemblée nationale lors de l'examen
de la proposition de loi n» 3915. En affirmant le caractère modifl-
catif de cette proposition et en votant la question préalable, l'Assem-
folée a confirmé l'interprétation de l'article 15 selon laquelle le légis
lateur de 1916 avait entendu conférer des droits sur les biens privés
aux seuls actionnaires, moyennant réduction de leur indemnité de
nationalisation, à l'exclusion de tous autres ayants droit statutaires.
Toutefois, le sens de cette décision ayant été discuté, le Gouver

nement estime qu'il appartient au Parlement de la confirmer expres
sément pour mettre fin à toutes contestations, et éviter les graves
difficultés que ne manquerait pas de susciter une remise en causa
des opérations de liquidation.
Commentaires. — La question des droits des porteurs de parts des

sociétés d'électricité nationalisées sur les biens qui ont été restitués
à ces sociétés est l'une des plus délicates de celles soulevées par les
nationalisations.
Comme le rappelle l'exposé des motifs, la valeur des biens qui

ont été restitués aux sociétés a été évaluée en fonction de la fraction
de l'actif total qu'ils représentaient au jour du transfert et la valeur
ainsi déterminée a été déduite de l'indemnité globale attribuée à l*
masse des actionnaires.

Théoriquement, cette opération ne devait procurer aucun avan
tage particulier aux .actionnaires. En effet, dans la mesure où l'in
demnité de natiruialisation était approximativement égale à la valeur
nette de l'actif iransféré, la restitution d'une partie de cet actif et
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la réduction à due concurrence de l'indemnité devaient aboutir à
un« opération blanche dont le seul but Hait de ne pas conserver
dans le patrimoine des établissements nationaux des achvités étran
gères à la production, au transport ou à la distribution de gaz et de
électricité. r
En lait cependant, l opération a été généralement avantageuse

pour les actionnaires, car les biens rétrocédés ont pris, en raison
notamment des dévaluations monétaires, des plus-values parfois très
importantes par rapport à leur valeur de 1946.
II en est résulté des protestations de la part des porteurs de parts

'et ces protestations se sont traduites par une série d'instances judi
ciaires qui ont connu des fortunes diverses.
C'est ainsi que le tribunal de commerce de Nancy, par un arrêt

du 11 juin 19oti, a fait injonction à des liquidateurs d'accorder aux
porteurs de parts les droits quits tenaient des statuts, cependant que
je tribunal -de commerce de la Seine, par un arrêt rendu le 17 jan
vier H'35, s'est déclaré en sens contraire. Mais la cour d'appel de
paris, à laquelle ce jugement a été déféré, a donné raison aux pré
tentions des porteurs de parts, par arrêt du 17 avril 1956 et c'est ce
dernier arrêt qui a fait l'objet d'un recours en cassation
Le présent article tend à couper court à toute celle procédure

un spécifiant que le terme « actionnaire » qui figure à l'article 15 de
la loi du 8 avril 1948 doit être pris stricto sensu et que par consé
quent les porteurs de parts ne peuvent faire valoir aucun droit sur
les biens ayant fait l'oibjet dc rétrocession aux anciennes sociétés.
Votre commission des finances a débattu des divers aspects de cette

question.
Les opérations spéculatives que toutes ces incertitudes ont favo

risées ne sauraient peser sur la décision à prendre car, si certains
devaient réaliser à cette occasion des profits abusifs. il est à côté
d'eux de modestes porteurs dont les intérêts sont légitimes.
Votre commission des finances essentiellement a retenu que la

valeur des biens rétrocédés a été ei.clusivement imputée sur le mon
tant des indemnités versées aux actionnaires, encore que les condi
tions auxquelles cette rétrocession a été effectuée apparaissent
comme ayant beaucoup avantagé ces derniers.
Par ailleurs, votre commission des finances regrette que l'on ait

attendu aussi longtemps _ pour intervenir dans là série d'instances
judiciaires qui se sont déroulées depuis plusieurs années et que ce
soit au moment où une décision soit imminente qu'on vienne inter
rompre le cours de la justice. Aussi, tout en retenant le texte pro
posé, a-t-elle exprimé le souhait que votre commission de la justice
fasse connaître son avis en séance publique avant que le Conseil
de la République soit appelé à se prononcer sur le présent article.
Une note figurant en annexe résume les données principales de

cette affaire.

Article 5.

Liquidation de la caisse centrale de dépôts et de virements de titres.

Texte de l'article. — Les sociétés ayant leur siège social en France,
en Algérie ou dans les départements d'outre-mer et qui ont effectue
le regroupement de leurs actions en application des articles 20 et 29
du décret n° 49-1105 du 4 août 1949, ainsi que les sociétés ayant leur
siège dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun et qui
ont effectué le regroupement de leurs actions en application des
articles 32 et 34 du décret n° 53-380 du 28 avril 1953, procéderont à
l'expiration du délai de cinq ans à partir de la date initiale des opé
rations de regroupement, à la vente des actions nouvelles dont les
ayants droit ne se seront pas fait connaître.
A dater de ladite vente, les .actions anciennes seront annulées et

les titulaires ou porteurs n'auront plus droit qu'à la répartition en
espèces du produit net de la vente des actions regroupées.
Un règlement d'administration publique déterminera les modalités

d'application du présent article.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 26 de la loi du

5 juillet 1959, complété par l'article 41 de la loi du 22 juillet 1949,
a abrogé l'acte dit loi du 18 juin 1941 relatif à la création de la caisse
centrale de dépôts et de virements de titres. Les modalités de liqui
dation de cet organisme ont été déterminées par le décret n° 49-1105
du 4 août 1919, qui a notamment prévu que le retrait des actions
déposées au C. C. D. V. -T. ne pourrait être exercé qu'après échange
contre des titres nouveaux d'une valeur nominale, en principe, au
moins égale à 2.500 F et que les actions d'un montant nominal infé
rieur à ce chiffre devraient faire l'objet d'un regroupement.
Ces dispositions n'ayant pas, pour différentes raisons, été toujours

respectées, des mesures ont dû être prises par décret no 55-770 du
7 juin 1955 à l'encontre des sociétés n'ayant pas encore entrepris les
opérations d'échange ou de regroupement prévues par le décret du
k août 1949.

Mais la clôture des comptes de la C. C. D. V. T. n'est pas entravée
Uniquement par le retard apporté par certaines sociétés au regrou
pement de leurs titres. En effet, pour plus de 700 catégories de
valeurs ayant fait régulièrement l'objet d'opérations de regroupement
ou d'échange, on constate la persistance depuis de nombreux mois
de soldes inférieurs à 1.000 titres, qui ne peuvent être réduits que
très lentement malgré les efforts faits par les établissements centrali
sateurs en liaison avec la société interprofessionnelle -pour la compen-

satmn^des valeurs mobilières chargée de la liquidation de la C. C.
Ces actions non encore regroupées concernent surtout des titres

faisant partie de l'actif de successions contentieuses ou des titres
perdus frappés d'opposition ou disparus sans aucune trace notam
ment au cours des deux guerres mondiales ou encore appartenant à
des personnes disparues ou qui peuvent être considérées comme
telles.

Il semble même que pour un très grand nombre de valeurs le
regroupement complet soit impossible, ca* du lait de la disparition

sans trace de certains titres il existe un manquant qui empêche le
regroupement de smi Ires titres formant rompus.
Pour mettre fin à cette situation et aux conséquences fâcheuses

qui en découlent et rendre plus aisée et plus rapide la liquidation de
la C. C. D. V. T., le Gouvernement estime nécessaire de faire vendre
par les sociétés émettrices les actions nouvelles dont les ayants droit
ne se sont pas fait connaître dans les cinq ans suivant le début des
opérations de regroupement.
Tel est l'objet du présent article dont les dispositions seraient éga

lement appliquées aux sociétés ayant leur siège dans les territoires
d'outre-mer, an Togo et an Cameroun.
Votre commission des finances vous en propose l'adoption sans

modification.

Article 10.

Aide de l'État aux caisses de crédit municipal.

Texte de l'article. — Le ministre des affaires économiques et finan
cières est autorisé à donner la garantie de l'État aux emprunts
contractés par les caisses de crédit municipal. En outre, le service
des intérêts de ces emprunts pourra être partiellement pris en charge
par l'État sans que la bonification d' intérêt ainsi consentie puisse
excéder 2 p. 100.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

arrrêté du ministre des affaires économiques et financières.
Exposé des motifs et commentaires. — Les articles 27 de la lot

n° 53-1330 du 31 décembre 1953, 23 de la loi no 55-359 du 3 avril 1955
et 87 de la loi n° 5G-780 du 4 août 1956 avaient prévu que les emprunts
contractés par les caisses de crédit municipal en 1954, 1955 et 1956
seraient garantis par l'État qui prendrait à sa charge une partie du
service des intérêts.

Les dispositions de ce texte ont permis aux caisses de crédit muni
cipal d'obtenir, dans des conditions avantageuses, un certain nombre
de prêts et le Gouvernement estime qu'il convient de proroger ce
régime afin d'assurer à ces établissements la possibilités de se pro
curer les capitaux nécessaires à leur activité.
Tel est l'objet du présent article dont votre commission des finances

vous propose l'adoption sans modification.

Article ll.

Limitation de l'obligation du payement par chèques ou virements.

Texte de l'article. — L'article 1er de la loi modifiée du 22 octobre

1940 est complété par l'alinéa suivant:
« Elle n'est pas applicable non plus aux règlements faits directe

ment par des particuliers non commerçants à d'autres particuliers, à
des commerçants ou à des artisans. »
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 1er modifié de la

loi validée du 22 octobre 1940 rend obligatoire l'usage du chèque barré
ou du virement postal ou bancaire pour la plupart des règlements
dépassant 100.030 F. Cette obligation avait pour objet de contribuer
fi la réduction de la circulation fiduciaire et au développement de
l'usage du chèque. Le but recherché a été atteint dans le cas de
règlements par les commerçants qui sont astreints par l'article 6 de
la lof du 23 octobre 1910 à se faire ouvrir un compte bancaire ou
postal.
Toutefois, dans les transactions où interviennent les particuliers,

qui échappent à l'obligation prévue par l'article 6, des difficultés
sérieuses d'application sont apparues sans que soit constatée une
diminution de l'usage de la monnaie fiduciaire.

En fait le développement de l'emploi du chèque semble lié davan
tage aux efforts d'information auprès du public et aux mesures per
mettant de faire du chèque un instrument de payement sûr qu'au
maintien de l'obligation de ce mode de règlement.
Pans ces conditions, il a semblé souhaitable au Gouvernement

d'exclure du champ d'application de cette obligation les règlements
faits par des particuliers non commerçants aux autres particuliers et
aux commerçants ou aux artisans.

Tel est l'objet du présent article que votre commission des finances
vous propose d'adopter sans modification.

Article 12.

Nantissement des marchés publics.

Texte de l'article. — 11 est inséré entre l'avant-dernier et le dernier
alinéa de l'article 6 du décret-loi du 30 octobre 1935, relatif au régime
de nantissement des marchés publics un alinéa nouveau ainsi conçu:

>< Si le créancier en fait la demande par lettre recommandée avec
accusé de réception en justifiant de sa qualité, l'administrateur
désigné dans le marché est tenu de l'aviser, en même temps que le
titulaire du marché, de toutes les modifications apportées au contrat,
qui affectent la garantie résultant du nantissement. »
Exposé des motifs et commentaires. — La commission de véri

fication des comptes des entreprises publiques a suggéré dans son
rapport en date du 25 juillet 1952, publié au Journal officiel du
3 octobre 1953, qu'au cas ott un marché est donné en nantissement,
le créancier nanti soit tenu au courant des faits nouveaux, qui affec
tent le marché, et, parlant, ses droits éventuels.
Il importe en effet, en cas de résiliation ou de changement survenu

dans les conditions d'exécution du marché, que le bénéficiaire du
nantissement soit avisé sans délai afin qu'il puisse prendre les me
sures que nécessite la disparition ou la diminution de son gage.
Tel est l'objet du présent article qui doit faciliter le financement

des marchés publics et dont votre commission des finances vous pro*
pose l'adoption sans modification.
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Article 16.Articles 13 et 14.

Attributions de la caisse nationale des marchés de l'État.

Texte de l'article 13. — Les dispositions du décret du 30 octobre
1935 relatif au financement des marchés de l'État et des collectivités
publiques, modifié par les décrets <les 25 août 1937 et 2 mai 1933, sont
étendues:

1° Aux marchés passés par les sociétés d'économie mixte dans les
quelles l'État, les collectivités, les établissements on entreprises
publics détiennent ensemble ou séparément la majorité du capital
social ;

2° Aux marchés passés par les organismes visés par l'article 9 de
la loi n° 51-592 du 24 mai 1951 et par les décrets nos 54-1121 et 54-1122
du 10 novembre 1951 et n° 55-880 du 30 juin 1955.
La caisse nationale des marchés de l'État est habilitée à intervenir

pour le financement des marchés visés par le présent article.

Texte de l'article 14. — La caisse nationale des marchés de l'État

est autorisée à recevoir en garantie, avaliser, accepter et endosser les
effets de commerce créés par les entreprises publiques dont la liste
sera fixée par arrêté du ministre des affaires économiques et finan
cières.

Exposé des motifs et commentaires. — Ces deux articles ont pour
objet de combler certaines lacunes dans les attributions de la caisse
nationale des marchés:

1° En ce qui concerne le financement des marchés publics, la
compétence de la caisse des marchés est en effet limitée aux marchés
de l'État, des collectivités et établissements publics, .ainsi que des
entreprises concessionnaires d'un service public. Or, les personnes
morales de droit public ont tendance à se décharger de plus en plus
de leurs taches accrues, en matière de construction de logements et
d'aménagement du territoire notamment, sur des sociétés d'économie
mixte dont les marchés ne peuvent, en l'état actuel des .textes, être
nantis à la caisse des marchés.

L'article 13 étend à ces marchés les dispositions du décret-loi du
30 octobre 1955 sur le nantissement des marchés publics, puis habi
lite la caisse h intervenir pour faciliter leur financement. Les mar
chés ainsi visés sont, en règle générale, ceux passés par des sociétés
d'économie mixte dont la majorité du capital social appartient à des
personnes publiques, mais cet article de loi vise également plus
spécialement par la référence aux textes qui les ont prévus:
Les marchés des organismes créés en vue de la mise en valeur

de certaines régions (loi n° 51-592 du 24 mai 1951) ;
Les marchés relatifs à l'exécution par divers organismes d'économie

mixte d'opérations d'aménagement ou à l'édification 'de bâtiments à
usage industriel (décrets nos 54-1121 et 51-1122 du 10 novembre 1954);
Les marchés des sociétés d'économie mixte ayant pour objet de

construire ou d'aménager des immeubles à usage industriel en vue
de leur vente (décret n° 55-880 du 30 juin 1955)";
2° Un certain nombre de textes spéciaux autorisent la caisse natio

nale des marchés de l'État à intervenir pour le financement d'indus
tries nationalisées: article 35 de la loi du lor août 1949 (Électricité et
Gaz de France, Charbonnages de France, Houillères de bassin,
Société^ nationale des chemins de fer français), article 12 de la loi
du 16 juin 1948 (Air France), article 12 de l'ordonnance du 10 jan
vier 1945 (régie Renault), etc. L'article 14 permettra de regrouper ces
autorisations diverses et d'étendre si besoin est le champs d'interven
tion de la caisse des marchés par une procédure simplifiée.
Votre commission des finances vous propose l'adoption, sans modi

fication, de ces deux articles.

Article 15.

Plafond des prêts du crédit maritime mutuel pour construction
de navires.

Texte de 1 article. — Le second alinéa de l'article 15 de la loi du
4 décembre 1913 modifiée, est abrogé et remplacé par la disposition
suivante :

« Le montant d'un prêt individuel à long terme ne peut excéder
85 p. 100 de la valeur de l'objet pour l'acquisition ou la transforma
tion duquel il est consenti. »

Exposé des motifs et commentaires. — Le texte actuel du second
paragraphe de l'article 15 de la loi du 4 décembre 1913 modifiée,
dispose que le montant des prêts individuels à long terme consentis
par les caisses de crédit maritime mutuel, en vue de l'exercice de
l'industrie de la pêche, ne peut excéder les trois quarts de la valeur
du gage constitué par les emprunteurs.
Cette limitation a été souvent critiquée par les professionnels et le

XIV» congrès national des pêches maritimes réuni à Boulogne a lui-
même proposé que le montant maximum des prêts soit porté de 75
à 85 p. 100. En effet, en raison du coût actuel de la reconstruction
navale, l'emprunteur doit, la plupart du temps, faire appel à des
bailleurs de fonds pour financer une partie des dépenses qui ne sont
pas couvertes par le prêt du crédit maritime mutuel.

En portant le montant maximum de ce prêt i 85 p. 100, la dépense
à laquelle l'emprunteur devrait faire face à l'aide de ses propres
ressources serait réduite à 15 p. 100 et mieux en rapport avec ses
possibilités" financières.
Tel est l'objet du présent article que votre commission des finances

vous propose d'adopter sans modification.

Suppression des comptes particuliers ouverts dans les écritures
de la Banque de France en vertu de l'ordonnance du 23 janvier 1945.

Texte de l'article. — L'article 9 de l'ordonnance n° 45-86 du 16 jan
vier 1915 est abrogé.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 9 de l'ordonnance

n» 45-86 du 16 janvier 1945 relative au recensement des avoirs à
l'étranger a prévu que tout Français résidant à l'étranger avait la
faculté de déclarer et de céder au Gouvernement français à titre de
contribution volontaire toutes devises étrangères susceptibles d'être
employées pour régler les dépenses du Gouvernement à l'étraneer.
La contrevaleur en francs des devises étrangères cédées devait être

portée au crédit 'd'un compte spécial ouvert au nom du cédant et
portant intérêt à 3 p. 100. Elle ne pouvait être employée que par le
cédant et à des payements en France le concernant personnellement.
Le nombre des comptes qui ont ainsi été ouverts en 1915 et qui

ne sont pas encore cias n'est plus de 8 et le total des soldes crédi
teurs subsistants n'atteint même plus 700.000 F. Par ailleurs, aucun
compte n'a été ouvert depuis 19'5.
Aussi bien le maintien des dispositions précitées ne présente-t-il

plus d'intérêt pratique depuis longtemps.
Dans ces conditions, le Gouvernement estime qu'il est opportun

d'abroger l'article 9 de l'ordonnance du 16 janvier 1945, ce qui per
mettra d'apurer les comptes subsistant encore dans les écritures du
Trésor en remettant les sommes en francs qui y sont inscrites à la
dispositions des intéressés.
Tel est l'objet du présent article que votre commission des finances

vous propose d'adopter sans modification.

Article 1G bis.

Fonds national pour le développement des adductions d'eau
dans les communes rurales

Texte de l'article. — La dernière phrase de l'article 2, para
graphe IV (2°) de la loi de finances pour 1957 n» 50-1327 du 20 dé
cembre 1956 est abrogée.
Exposé des motifs et commentaires. — Le dernier alinéa du para

graphe IV, 2°, de l'article 2 de la loi de finances pour 1957, concer
nant la répartition du produit du prélèvement sur les sommes enga
gées au pari mutuel entre ses diverses parties prenantes, a abrogé
l'article 24 do la loi du 7 février 1953 et l'article 8 de la loi du
2 février 1955.

En adoptant cet article, le Parlement avait uniquement en vue
d'abroger les dispositions législatives relatives au pourcentage des
ressources du pari mutuel affecté au financement des travaux d'ali
mentation en eau potable.
Mais il est apparu que les articles ainsi expressément abrogés

contenaient d'autres dispositions que celles relatives au pourcentage,
notamment celles permettant d'octroyer des subventions en annuités
au fonds national pour le développement des adductions d'eau.
Aussi le Gouvernement a-t-il proposé de corriger l'erreur ainsi com

mise. Tel est l'objet du présent article, dont la forme a été modifiée
par un amendement de M. Boscary-Monsservin, accepté par le Gou
vernement.

Votre commission des finances vous en propose l'adoption sanj
modification.

Article 16 ter.

Subventions payables en annuités
et par remise de valeurs négociables du Trésor.

Texte de l'article. — Dans les limites respectives de 10 milliards
d» francs et de 1 milliard de francs, le ministre des affaires écono
miques et financières est autorisé à émettre en 1957 des titres repré
sentant les montants en capital des subventions payables en annuités
attribuées pour les travaux d'équipement rural, en vertu de l'ar
ticle 1er de la loi n» 47-1501 du 14 août 1957, modifié en dernier lieu
par l'article 31 de la loi n° 56-780 du 4 août 1956, et pour les travaux
d'équipement des ports, en vertu de la loi n° 48-15'x0 du 1er octobre
1948 modifiée par l'article 79 de la loi de finances pour 1957.
Il est également autorisé, dans la limite de 2 milliards de francs,

à effectuer les payements par remise de valeurs négociables du
Trésor, en application de l'article 49 de la loi n» 48-978 du 16 juin
1948 et de l'article 48 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950, en rembour
sement des prélèvements exercés sur les avoirs des spoliés.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article vise,

d'une part, les subventions payables par annuités et, d'autre part,
le remboursement par l'État des prélèvements exercés sur les avoirs
des spoliés.
1° Subventions payables par annuités (1er alinéa).
Aux termes de l'article 1er de la loi n° 47-1501 du 14 août 19i7

modifié en dernier lieu par l'article 31 de la loi n° 56-780 du 4 août
1956 et de la loi n° 48-1510 du 1er octobre 1948 modifiée par l'article 79
de la loi de finances pour 1957, le secrétaire d'État à l'agriculture. et
le secrétaire d'État aux travaux publics, aux transports et au tou
risme sont autorisés à attribuer aux collectivités publiques ou
privées des subventions payables en annuités et mobilisables par
voie d'emprunts, pour faciliter le financement des travaux d'équipe
ment rural, d'une part, des travaux d'équipement des ports maritimes
ou fluviaux, d'autre part.
Pour l'année 1957, le montant de ces subventions est évalué, sur

la base du capital, à 10 milliards pour les travaux d'équipement rural
et'à 1 milliard pour les travaux portuaires;

2» Remboursement par l'État des prélèvements exercés sur ieg
avoirs des spoliés (2° alinéa),
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En application de 1 article 49 de la loi n° 48-978 du 16 juin 19-18 et
de l'article 48 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1950, les dépenses affé
rentes au remboursement par l'État des prélèvements exercés sur
les avoirs des spolies sont réglées partie en numéraire, partie en
«leurs du Trésor.
Les versements envisagés a ce titre pour 1957 s'élèvent à 2 milliards

de francs.
. votre commission des finances vous propose l'adoption, sans modi*
fication, de cet article.

Article 17.

Ratification de décrets.

Texte de l'article. — Sont ratifiés, en conformité des dispositions
des articles 4 du décret du 28 juin 1934 et 5 du décret du 29 novem
bre 1634, les décrets suivants, pris en application de l'article 43 de
(a loi du 30 avril 1921 :
jo Le décret du 31 mai 1955 portant autorisation de dépenses en

excédent des crédits ouverts; _ ^ .
)o Le décret n° 55-799 du 17 juin 1955 portant fixation du découvert

d'un compte spécial du Trésor;
3» Le décret n° 55-54 du 18 janvier 1956 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits reconduits à 1956;
40 Le décret n° 56-338 du 30 mars 1956 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits reconduits à 1956 (avance du Tré
sor à la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les
mines)
50 Le décret du 11 avril 1956 portant autorisation de dépenses en

excédent des crédits reconduits a 1956.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article a pour

objet de ratifier des décrets pris en vertu de l'article 43 de la loi du
30 avril 1921 et des textes subséquents pour autoriser le payement de
dépenses urgentes à titre d'avances en excédent des crédits ouverts
et dont le texte figure en annexe du projet de loi n° 3703.
Votre commission' des flnancej vous en propose l'adoption sans

niodification.
Article 18.

Réduction, en faveur des sinistrés, du délai prévu
pour le remplacement des titres perdus ou volés.

Texte de l'article. — Le délai prévu à l'article 15 de la loi du
15 juin 1872 régissant le remplacement des titres perdus ou volés
est ramené à cinq pour les titres appartenant aux sinistrés qui n'ont
pu utiliser les dispositions du décret-loi du 26 mai 1940.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article est dft

à l'initiative de la commission des finances de l'Assemblée nationale.
A l'appui de cet amendement, son auteur, M. Louvel, a fait valoir

mie la longueur des délais en vigueur pour le remplacement des
titres adirés est une lourde gêne pour les sinistrés, sans que cette
procédure s'impose pour autant, du point de vue de l'intérêt général.
votre commission des finances n'a pas fait d'objection à cette dis

position et vous propose de l'adopter sans modification.

Article 19

Règles de cumul de traitements applicables à certains professeurs.

Texte de l'article. — Nonobstant toutes dispositions contraires,
l'article 9 du décret du 29 octobre 1936, modifié par l'article 1er du
décret n° 55-957 du 11 juillet 1955, est applicable aux fonctionnaires
et asents visés à l'article 11, 4e alinéa, 2°, de la loi n» .50-10 du
6 janvier 1950.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, qui résulte de

l'adoption d'un amendement de M. Boisdé, tend à uniformiser les
règles de cumul de traitements applicables à tous les professeurs
titulaires d'une chaire d'enseignement.

Article 20 (nouveau).

Indemnisation des Français sinistrés à l'étranger.

Texte de l'article. — I. — Les décisions rendues par la commission
spéciale instituée par l'article 20, alinéa 7, de la loi n° 55-357 du
3 avril 1955, relatif à l'indemnisation des dommages de guerre subis
à l'étranger par des personnes physiques françaises ont l'autorité
de la chose jugée et ne sont susceptibles d'aucune voie de recours
autre que le recours en cassation devant le conseil d'État formé
par toutes parties intéressées ou le commissaire du Gouvernement.
H. — Le conseil d'État devra statuer dans un délai de trois mois

à dater du jour de l'enregistrement du pourvoi.
111. — Sont abrogés l'article 59 de la loi n° 56-780 du 4 août 1956

( et toutes dispositions contraires à la présente loi.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article tend ii

donner aux décisions de la commission spéciale pour l'indemnisa
tion des dommages de guerre français à l'étranger l'autorité de la
chose jugée, sous le seul contrôle d'un recours en cassation devant
le conseil d'État.
Les travaux de la commission, ouverts de'puis dix mois, démon

trent Que, tant que la possibilité d'une cascade d appels abusifs
au fonds subsistera, le payement des indemnités reconnues sera
impossible, puisque ces appels lont peser sur le pourcentage inai
une incertitude absolue.

Cette disposition répond d'ailleurs aux souhaits exprimés par
conseil supérieur des Français à l'étranger et le comité consultatif
pour les intérêts français à l'étranger.

Aussi bien, la qualité des membres dont se compose la commis»,
sion spéciale donne-t-elle toute garantie absolue et votre commis
sion des finances vous demande d'adopter une disposition qui,
seule, permettra, la mise en répartition effective du crédit ouvert
pour l'indemnisation des dommages de guerre français à l'étranger.
Elle souhaiterait cependant obtenir, de la part du Gouvernement,

des précisions sur l'indemnisation des Français sinistrés en Sarre.

Article 21 (nouveau).

Garantie de l'État aux emprunts contractés pour la construction
du siège permanent de l'U. N. E. S. C. O.

Texte de l'article. — Le montant des emprunts contractés p1f
l'Organisation des nations unies pour l'éducaiion, la science et ia
culture, en vue de la construction de son siège permanent à Paris
et auxquels le ministre des finances, des affaires économiques et
du plan est autorisé à donner la garantie de l'État, est porté à la
somme de 3.154 millions de francs.

L'intérêt de ces emprunts pourra être pris en charge par l'État.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 34 de la loi

n° 53-80 du 7 février 1953 a autorisé le ministre des finances, dans
la limite d'un montant de 2.UÎ0 millions de francs, à donner la
garantie de l'État aux emprunts qui seront contractés par l'U. N. E.
S. C. O. pour la construction de son siège permanent à Paris.
Ce plafond se révèle insuffisant pouf permettre à cette organisa

tion de mener à bien la construction et l'équipement de son siège.
Des augmentations de prix et des dépenses imprévues ont porté le
coït de la construction à une somme supérieure de 350 millions de
francs au montant initialement prévu et les frais d'équipement
atteindront 378 millions de francs.

Par ailleurs, il a paru nécessaire à l'Organisation, pour installer la
totalité de ses bureaux, de construire un bâtiment supplémentaire,
dont le prix ne devra pas dépasser 326 millions de francs.
L'U. N. E. S. C. O. a demandé au Gouvernement français d'assor

tir les emprunts qui seront contractés pour couvrir ces-dépenses
supplémentaires, soit, au total, 1.054 millions de francs, de condi
tions analogues à celles des prêts antérieurement consentis.
Votre commission des finances vous propose d'adopter le présent

article, qui iend à autoriser le ministre des finances, -des affaires
économiques et du plan à étendre la garantie de l'Ktat aux emprunts
supplémentaires de l'U. N. E. S. C. O. et à préciser que l'intérêt de
ces emprunts pourra être pris en charge par l'État.

Article 22 (nouveau).

Règles de cumul applicables aux militaires placés en non-activité.

Texte de l'article. — La réduction supplémentaire de 15 p. 100,
prévue à l'article 16, paragraphe II, du décret-loi du 29 octobre 1936,
modifié par l'article I e1' du décret n° 55-957 du 11 juillet 1955, en
faveur des retraités dégagés des cadres, est applicable aux militaires
placés en non-activité en application de l'article 12 de la loi du
5 avril 1916.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 1™ du décret

il 0 55-957 du 11 juillet 1955 — pris en application de l'article 15 de
la loi du 3 avril 1955 et qui a modifié l'article 16 du décret-loi du
29 octobre 1936 — prévoit une réduction de la retenue de cumul de
15 p. 100 au profit des « dégagés des cadres ».
Or, parmi les dégagés des cadres de la loi du 5 avril 1946, figu

rent des militaires qui, en application de l'article 12, ont été tout
d'abord mis en non-activité avant d'être rnis ii la retraite, soit au
bout de dix ans de non-activité, soit à vingt-cinq ans de services,
soit sur leur demande.
Il est évident que ces officiers doivent être considérés comme

dégagés des cadres, d'autant plus que, avant dft cesser leur service
en début de carrière, ils ont bénéficié d'une retraite calculée sur
un grade inférieur à celui auquel ils auraient pu légitimement pré
tendre.
Or, l'administration conteste cette interprétation et refuse aux

militaires en cause le bénéfice du décret du 11 juillet 19o5.
C'est pour mettre un terme A cetle inleiprélutinn erronée de

l'administration et contraire, manifestement, à l intention du légis
lateur, que votre commission des finances vous propose d'adopter
le présent article. . .
Sous le bénéfice des observations nui précèdent, votre commission

des finances vous propose de conmlétcr le texte voté par l'Assem
blée nationale en le rédigeant comme suit:

PROJET DE LOI

Art.1 er (adoption du texte de l'Assemblée nationale) . -r- L'article 5
du décret n° 53-968 du 30 seotembre 1953 modifié par l'article 3 du
décret no 55-655 du 20 mai 1955 est complété ainsi qu'il suit:

« Toutefois, le délai de trois mois fixé à l'alinéa précédent n'est
pas applicable aux déclarations de gages effectuées par le Trésor
public. »
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les opéra

tions d'achat et de vente des matériels automobiles affectés aux ser
vices civils de l'État fonctionnant en Algérie seront retracées au
compte spécial de commerce « Opérations commerciales de l'enre
gistrement et des domaines » à. la section « Gestion du parc auto
mobile ».

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le mon
tant maximum des emprunts que la compagnie du chemin de fer
franco-éthiopien est autorisé à émettre pour 1957 pour l'augmentation
de son fonds de roulement est fixé à 200 millions.
Le Gouvernement pourra, par décret pris en conseil des ministres,

le conseil d'État entendu, reviser les clauses de la convention
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conclue le 8 mars 1909 entre l'État et la Compagnie du chemin de
fer franco-éthiopien, afin de les adapter aux conditions économiques
actuelles. . .
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L article 7

du décret ip 51-1080 du 6 novembre 1954 est complété comme suit:
« Sont également prélevés sur le même tonds de réserve les frais

du contrôle institué par l'article 67 du code des caisses d'épargne
et, sur décision du ministre des finances, les dépenses exception
nelles dont la nature intéresse l'ensemble des caisses d'épargne du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. »
Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le capital

minimum que tout établissement financier doit faire figurer à son
bilan, en " exéeu I ion de l'article 10 de la loi du 11 juin 1911 relative
à la réglementation et à l'organisation des professions se rattachant
à la profession de banquier, doit être intégralement libéré.
Art. G (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sont mem

bres du conseil national du crédit:
I n représentant des caisses d'épargne ordinaires nommé par le

ministre des affaires économiques et financières, sur proposition de
la conférence générale des caisses d'épargne de France;
Un représentant des établissements financiers nommé par le

ministre des affaires économiques et financières, sur présentation
de l'association professionnelle des, entreprises et établissements
financiers.
Le nombre des représentants au conseil national de crédit des inté

rêts généraux des grandes organisations ouvrières les plus repré
sentatives est porté de trois à quatre.
Art. 7 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Pour l'exa

men des affaires qui concernent les établissements financiers, la
commission de contrôle des banques s'adjoint un représentant de
ces établissements ou son suppléant nommés par arrêté du ministre
des affaires économiques et financières, sur présentation de l'asso
ciation professionnelle des entreprises et établissements financiers.
Art 8 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — A l'article 13

de la loi n° 40-028 du 8 avril 19'6 sur la nationalisation de l'élec
tricité et du gaz, modifié par l'article 6 de la loi du 1:! août llt'i8, le
terme « actionnaires » désigne dans les sociétés par actions les seuls
titulaires ou porteurs d'actions à l'exclusion des porteurs de parts
et de toutes autres personnes.
Les dispositions de cet article ont un caractère interprétatif.
Art. 9 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les sociétés

ayant leur siège social en France, en Algérie ou dans les départe
ments d'ontre-mer et qui ont effectué le regroupement de leurs
actions en application des articles a0 et 29 du décret n° 49-1105 du
4 août 1919, ainsi que les sociétés ayant leur siège dans les terri
toires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun et qui ont effectué le
regroupement de leurs actions en application des article 32 et 34
du décret n» 53-380 du 28 avril 1953, procéderont k l'expirai ion du
délai de cinq ans à partir de la date initiale des opérations de regrou
pement, à la vente des actions nouvelles dont les ayants droit ne
se sont pas fait connaître.
A dater de ladite vente, les actions anciennes seront annulées et

les titulaires ou porteurs n'auront plus droit qu'à la répartition en
espèces du produit net de la vente des actions regroupées.
l'n règlement d'administration publique déterminera les modalités

d'application du présent article.
Art. 10 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le

ministre des alfa ires économiques et financières est autorisé à don
ner la garantie de l'État aux emprunts contractés par les caisses de
crédit municipal, l'n ou Ire, le service des intérêts de ces emprunts
pourra être partiellement pris en charge par l'État sans que la boni
fication d'intérêt ainsi consentie puisse excéder 2 p. 100.
Les conditions d'application du présent article seront fixées par

arrêté du ministre des affaires économiques et financières.
Art 11 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article J sr

de la loi modifiée du 22 octobre 1910 est complété par l'alinéa sui
vant :

« Elle n'est pas applicable non plus aux règlements fait directe
ment par des particuliers non commerçants à d'autres particuliers,
à des commerçants ou à des artisans. »

Art. 12 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Il est
inséré entre l'avant-dernier et le dernier alinéa de l'article 6 du
décret-loi du 30 octobre 1935, relatif au régime de nantissement des
marchés publics, un alinéa nouveau ainsi conçu:

« Si le créancier en fait la demande par lettre recommandée avec
accusé de réception en justifiant de sa qualité, l'administrateur
désigné dans le marché est tenu de l'aviser, en même temps que
le titulaire du marché, de toutes les modifications apportées au
contrat, qui attectent la garantie résultant du nantissement. »

Art. 13 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les dispo
sitions du décret du 30 octobre 1935 relatif au financement des
marchés de l'État et des collectivités publiques, modifié par les
décrets du 25 août 1937 et 2 mai 1938, sont étendues:
1» Aux marchés passés par les sociétés d'économie mixte dans

lesquelles l'État, les collectivités, les établissements ou entreprises
publics, détiennent ensemble ou séparément la majorité du capital
social;

2» Aux marchés passés par les organismes visés par l'article 9
de la loi n° 5t-592 du 21 mai 1951 et par les décrets nos 54-ll'l et
544122 du 10 novembre 1951 et 55-880 du 30 juin 1955.
La caisse nationale des marchés de l'Elat est habilitée à inter

venir pour le financement des marchés visés par le présent article.
Art. 11 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La caisse

nationale des marchés de l'État est autorisée à recevoir en garantie,
avaliser, accepter et endosser les effets de commerce créés par les
entreprises publiques dont la liste sera fixée par arrêté du ministre
des aiïaires économiques et financières.

Art. 15 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le second
alinéa de l'article 13*. de la loi du 4 décembre 1913 modifiée, est
abrogé et remplacé par la disposition suivante:

« Le montant d'un prêt individuel à long terme ne peut excéder
85 p. 1oo de la valeur de l'objet pour l'acquisition ou la transfor
mation duquel il est consenti. »
Art. 16 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'article 9

de l'ordonnance n° 45-86 du 16 janvier 1945 est abrogé.
Art. 10 bis (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La der

nière phrase de l'article 2, paragraphe IV (2°), de la loi de finances
pour 1957, n° 5t5-J327 du 29 décembre 1956, est abrogée.
Art. 10 ter (adoption du texte do l'Assemblée nationale). — Dans

les limites respectives de 10 milliards de francs et de 1 milliard de
francs, le ministre des affaires économiques et financières est auto.
rise à émettre en 1957 des titres représentant les montants en capital
des subventions payables en annuités attribuées pour les travaux
d'équipement rural, en vertu de l'article 1er dc la loi n» 47-jroi dt
11 août 1917. modifié en dernier lieu par l'article 31 de la loi n» 57-
780 du 4 août 1956, et pour les travaux d'équipement des ports,en
vertu de la loi n" 48-1510 du 1er octobre 19 1S modifiée par l'article 79
de la loi de finances pour 1957.
II est également autorisé, dans la limite de 2 milliards de francs

& effectuer les payements par remise de valeurs négociables du
Trésor, en application de l'article 49 de la loi n» 48-978 du 16 juin
1918 et de l'article 48 de la loi n° 50-586 du 27 mai 1930, en rem
boursement des prélèvements exercés sur les avoirs des spoliés
Art. 17 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Sont rail-

fiés, en conformité des dispositions des articles 4 du décret du
28 juin 1931 et 5 du décret du 29 novembre 1934, les décrets Vivants
pris en application de l'article 43 de la loi du 30 avril 1921:
1° Le décret du 31 mai 1955 portant autorisation de dépenses en

excédent des crédits ouverts;
2» Le décret n» 55-799 du 17 juin 1955 portant fixation du découvert

d'un compte spécial du Trésor;
3° Le décret n» 50-51 du 18 janvier 195G portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits reconduits à 1956;
4» Le décret n° 56-338 du 30 mars 1956 portant autorisation de

dépenses en excédent des crédits reconduits à 1906 (avance du
Trésor à la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les
mines) ;
5° Le décret du ll. avril 195G portant autorisation de dépenses en

excédent des crédits reconduits à 1956.
Art. 18 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — le délai

prévu à l'article 15 de la loi du 15 juin 1872 régissant le rempla
cement des titres perdus ou volés est ramené i cinq ans pour les
titres appartenant aux sinistrés qui n'ont pu utiliser les dispositions
du décret-loi du 26 mai 1910.

Art. 19 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Nonobstant
toutes dispositions contraires, l'article 9 du décret du 29 octobre
1930 modifié par l'article 1« du décret n» 55-937 du 11 juillet 19f>5
est applicable aux fonctionnaires et agents visés à l'article 11, 4« ali
néa. 2", de la loi n» 50-10 du G janvier 1950.
Art. 20 (nouveau). — I. — Les décisions rendues par la commission

spéciale instituée par l'article 20, alinéa 7, de la loi n» 55-357 du
3 avril 1955, relatif à l'indemnisa t. ion des dommages de guerre subis
à l'étranger par des personnes physiques françaises ont l'autorité
de la chose jugée et ne sont susceptibles d'aucune voie de recours
autre que le recours en cassation devant le conseil d'État formé par
toutes parties intéressées ou le commissaire du Gouvernement.
II. — Le conseil d'État devra statuer dans un délai de trois mois

à dater du jour de l'enregistrement du pourvoi.
Ili. — Sont abrogés l'article 59 de la loi n» 5G-780 du 4 août 195«

et toutes dispositions contraires à la présente loi.
Art. 21 (nouveau). — Le montant des emprunts contractés par

l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture en vue de la construction de son siège permanent à Paris
et auxquels le ministre des finances, des affaires économiques et du
plan est autorisé A donner la garantie de l'État, est porté à la somme
de 3.151 millions de francs.

Art. 22 (nouveau) — La réduction supplémentaire de 15 p.100 prévue
& l'article 16, paragraphe If du décret-loi du 29 octobre 1930. modifié
par l'article l°r du décret n» 55-957 du 11 juillet 1955, en faveur des
retraités dégagés des cadres, est applicable aux militaires placés en
non-activité en application de l'article 12 de la loi du 5 avril 191«.

ANNEXE

Note au sujet des droits des porteurs de parts de sociétés
nationalisées d'électricité sur les biens restitués aux actionnaires
de ces sociétés.

I. — EXPOSÉ DES FAITS

I.a question des droits des porteurs de parts de société d'électricité
nationalisées sur les biens restitués à ces sociétés est une des plus
délicates de celles soulevées par les nationalisations.
Il convient tout d'abord de rappeler sommairement les principes

selon lesquels ont été indemnisés les ayants droit des sociétés
d'électricité.

La nationalisation du gaz et de l'électricité toucha deux calégories
d'entreprises Les unes, dont l'activité principale était la production,
le transport ou la distribution de l'électricité et du gaz, virent la
totalité de leur actif et de leur passif transférée aux services natio
naux; les autres, dont l'activité, dans ce domaine, n'était qu acces
soire, ne furent obligées de transférer aux services nationaux que
la partie de leurs installations concernant le gaz et l'électricité.
En contrepartie, les intéressés reçurent, sous forme d'obligations,

des indemnités.
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Dans le cas de transfert partiel, ces indemnités furent servies â
îWlreprise et il n'y eut pas de difficultés particulières.
An contraire, dans le cas le transfert total, l'indemnisation lut

beaucoup plus délicate. Les principes admis ont été les suivants:

a) Sociétés cotées en Bourse.

La masse des actionnaires reçoit une indemnité globale calculée
n fonction de la capitalisation moyenne boursière des litres pendant
la période du 1er septembre ÎSU-I au 28 février iy-i:>, corrigée, le cas
érlicant, pour tenir compte des variations de l'actif social depuis le
■j' septembre li)5ô (distribution de réserves, augmentation de capi- ,

^L'indemnité globale ainsi déterminée est partagée entre les action
naires au prorata du nombre de leurs actions.
Dans le cas de l'existence de porteurs de parts ayant droit à une

fraction de l'actif en cas de dissolution de la société, l'indemnité
initale e't majorée dans le rapport des droits respectifs des porteurs
et \le s actionnaires dans la liquidation et cette majoration est par
tance entre les porteurs de parts.
îiiiant aux porteurs de parts n'ayant pas de droit dans la liqui-

laîion, le" 1' sort est assez rigoureux': s'ils peuvent justifier que leurs
1 Ures ont été acquis postérieurement à la fondation de la société, ils
reçoivent une indemnité égale à dix lois le dividende moyen des
trois dernières années, dans le cas contraire ils n'ont droit à rien.

h) Sociétés non cotées en Bourse.

L'indemnité globale est calculée sur la valeur liquidative de la
société et est partagée entre les actionnaires et porteurs de 'parts
au prorata de leurs droits dans la liquidation de la société.
Huant aux porteurs de parts n'ayant pas de droit dans la liqui

dation,ils sont traités comme dans le cas des sociétés cotées.
Si lé principe du transfert aux services nationaux de l'ensemble

des biens, droits et obligations des entreprises ayant pour activité
TH-incipale la production ou la distribution de l'électricité et du gaz
avait été intégralement appliqué, il aurait conduit à attribuer à ces
services de nombreuses aetivités n'ayant aucun rapport avec le gaz
ou l'électricité. Les sociétés nationalisées possédaient, en eilet,
souvent des aclivités annexes fort diverses.
En conséquence, il fut décidé que dans les deux ans suivant le

transfert de l'ensemble des biens d'une société, la part de Tactil
qui n'est pas affectée à l'industrie gazière ou électrique serait rétro
cédée aux actionnaires de la société.
La valeur de ces bien est évaluée en fonction de la fraction de

raeilf total qu'ils représentaient au jour du transfert et la valeur
ainsi déterminée est déduite de l'indemnité globale attribuée à la
Bia=?e des actionnaires.
Théoriquement, cette opération ne devait procurer aucun avantage

particulier aux actionnaires. En elle t, dans la mesure où l'indemnité
de nationalisation était approximativement égale à la valeur nette
de l'actif transféré, la restitution d'une partie de cet actif et la
réduction à due concurrence de l'indemnité devait aboutir à une
opération blanche dont le seul but était de ne pas maintenir dans
le sein des établissements nationaux les activités étrangères à la
production, au transport ou à la distribution du gaz et de l'élec
tricité.

En fait, I opération a été généralement avantageuse pour les
actionnaires, car les biens rétrocédés étaient constitués souvent par
des actions qui, en raison notamment de la dévaluation monétaire
ont pris par rapport à 1916 des plus-values parfois très importantes.
On doit toutefois signaler quelques exceptions: certains actits

restitués ont subi des moins-values telles que les actionnaires
auraient eu avantage à ne pas les voir rétrocédés.
La rétrocession de ces biens ayant été prévue par la loi an seul

profit des actionnaires, les porteurs de parts ont protesté contre la
situation qui leur élait ainsi faite. Il est précisé que les porteurs de
paris dont il s'agit sont exclusivement ceux ayant des droits dans
la liquidation de la société.
Ces protestations se sont traduites, d'une part, par le dépôt de

propositions de loi qui n'ont pas abouti et, d'autre part, par une
série d'instances judiciaires qui, après des fortunes diverses, ont
finalement conduit, le 17 avril 1 95» > , à un arrêt de la cour d appel
de Paris qui donne raison aux prétentions des porteurs de parts.
En présence de cet arrêt, déTéré, du reste, à la censure de la cour

de cassation, et compte tenu des conséquences qu'entraînerait une
telle jurisprudence, le Gouvernement a été amené à introduire, dans
le projet de loi no 370.! concernant diverses dispositions relatives
au Trésor, le projet d'article (article 8) suivant:

« A l'article 15 de la loi n« 4G-628 du 8 avril 19i<; sur la nationa
lisation de l'électricité et du gaz, modifié par l'article 6 de la loi
du 12 août 1018, le terme « actionnaires » désigne dans les sociétés
par actions les seuls titulaires ou porteurs d'actions à l'exclusion
des porteurs de parts et de toutes, au ires personnes.

« Les dispositions du présent article ont un caractère interpré
tatif. »

ll. — EXAMEN DES REVENDICATIONS DES PORTEURS DE PARTS

Les revendications des porteurs de parts doivent être examinées
sur le triple plan de l'équité, du droit et des laits.

a) En équité.

H n'y a évidemment a priori aucune raison de traiter d une
manière différente, porteurs de parts, et actionnaires: dans la mesure
ou la nationalisation d'une société peut être considérée connue une

mise en liquidation, les droits des uns et des autres sont détermines
par des statuts et il n'y a pas de motif de ne pas appliquer à tous
les dispositions statutaires.
Aussi bien pour le calcul de l'indemnité principale, la répartition

entre actionnaires et porteurs de paris est effectuée en fonction des
droits de chacun en cas de liquidation de l'entreprise; il semblerait
donc normal que les mêmes règles soient suivies en matière d»
répartition des biens restitués.

b) En droit.

La loi est très nette. Dans les dispositions concernant les biens
privés, il n'est fait aucune allusion aux porteurs de parts.

L'article 13 de la loi du 8 avril 195G, modifiée par la loi du
12 août 1918, précise :

« Ces biens sont remis au liquidateur de la société pour être
aliénés, partagés en franchise d'impôt, entre les actionnaires ou
exploités par ces derniers...

« Les actifs ainsi rétrocédés sont considérés comme n'ayant
jamais cessé d'appartenir aux actionnaires: »

En présence de ces textes, deux thèses s'affrontent:
Le législateur a volontairement exclu les porteurs de parts da

l'attribution des biens restitués;
L'expression « actionnaires » sons-entend « et porteurs de parts ».
La première thèse a été soutenue notamment par M. Hamel, pro

fesseur à la faculté de droit de Paris, qui base son raisonnement
sur le fait que la loi, qui, à différentes reprises, a mentionné les
« porteurs de parts » à côté des actionnaires quand il s'agissait de
droits ■ conjoints à ces deux catégories, ne prévoit plus que « les
actionnaires » lorsqu'il s'agit des "biens restitués.
Celle thèse semble, d'autre part, devoir trouver une confirmation

dans le fait que l'Assemblée nationale, saisie le 11 mai 1955 d iine
proposition de loi de M. Mignot tendant à remplacer le mot
« actionnaires » à l'article 15 de la loi du 8 avril par les mots
« ayants droit statutaires », l'a rejetée en votant la question préa
lable.

On peut évidemment se demander pour quels motifs le législateur
a entendu traiter différemment porteurs de parts et actionnaires.
Il semble que les auteurs de la loi du 8 avril lit i6 aient vu, avea
une certaine défaveur, les porteurs de parts (la solution adoptés
pour les parts n'ayant pas de droits dans la liquidation est parti
culièrement rigoureuse) ; il peut donc sembler normal qu'ils aient
réservé les biens restitués aux. seuls actionnaires, c'est-à-dire à ceux
qui ont fait un apport réel à la société.

La deuxième thèse est celle adoptée par la cour d'appel de Paris
qui, dans son arrêt du 17 avril 1050 a déclaré:

« Considérant que le législateur n'a pas à l'article 15 usé du mot
« actionnaires » dans son sens technique précis...; qu'ayant minu
tieusement réglé les droits respectifs des différents ayants droit
(actionnaires et porteurs de parts) aux articles 10, 11 et 12 à propos
de l'indemnisation, le législateur devait estimer superflu de répéter
ces mêmes précisions à la suite de l'article 15: que son silence
s'explique par la volonté de maintenir une répartition identique da
tous les bonis de liquidation. »

Par ailleurs. en ce qui concerne le rejet par l'Assemblée nationale
du 11 mai 1955 de la proposition de loi de M.. Mignot, la cour d'appel
adopte 'interprétation suivante:

« Considérant que si en 1955, en l'absence du rapporteur de I»
commission de la production industrielle dont le rapport était favo
rable à une proposition de loi tendant l remplacer à l'article 15 le
mot «' actionnaires » par « ayants droit statutaires », certains ora
teurs ont manifesté leur hostilité, il faut souligner que des opinions
divergentes furent exprimées lors de la discussion et que l'hostilité
à la proposilion était principalement fondée sur des motifs d'oppor
tunité et le désir de ne pas modifier les répartitions déjà opérées. »

c) Sur le plan des faits.

L'admission des porteurs de paris dans la réparlilion des biens
restitués des sociétés nationalisées provoquerait certainement des
protestations de la part des actionnaires qui sont dans l'ensemble
beaucoup plus nombreux. Par ailleurs, on ne manquerait pas da
faire remarquer le caractère spéculatif de la revendication des
porteurs de parts, car à côté d'un certain nombre de porteurs de
parts de « bonne foi » se trouvent des spéculateurs qui ont acheta
à vil prix, depuis la nationalisation, des parts de fondateurs, comme
de véritables billets de loterie.
Il a été exposé à l'Assemblée nationale que l'une des personnalités

qui mènent l'offensive des porteurs de parts et en faveur de qui
est intervenu l'arrêt de la cour d'appel de Paris, avait acquis,
en 1951, 3.:i00 parts de la Société lorraine d'électricité. C'est en
lait, seulement depuis cette date que les porteurs de parts ont
commencé à protester sérieusement. M. Grimaud, dans son avis au
nom de la commission de la justice de l'Assemblée nationale, sur
la proposition de loi de M. Mignot, signale que pour une seule
société dont les parts étaient cotées à la Bourse de Paris, la moitiô
de ces parts ont changé de mains depuis juin 1950.
. Du point de vue pratique, dans l'hypothèse où satisfaction serait
donée aux porteurs de parts, trois cas distincts sont à considérer:
a) Sociétés pour lesquelles les biens restitués n'ont pas encore

été répartis.
Les actionnaires recevront seulement, en général, moins que ce

qu'ils avaient escomptés. A noter toutefois que dans certains cas
particuliers, notamment à « Électricité de la Seine », la valeur des
biens restitués étant inférieure au prix de restitution, ce seront les
porteurs de parts qui devront verser une. soulte aux actionnaires.
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, b ) Sociétés ayant fait apport des biens restitués à une nouvelle
société de gestion.
Trois sociétés sont dans ce cas. Pour deux d'entre elles, il n'y

aurait pas de difficultés majeures, les sociétés de gestion ayant
conservé les biens, par contre la troisième société de gestion, la
« Calorg » a déjà réparti la majorité de son actif entre ses action
naires (qui sont les anciens actionnaires de la société nationalisée).
Si les porteurs de parts venaient à avoir un droit sur cette réparti
tion, l'actif restant de la « Calorg » ne pourrait y sulïire et pour
que l'existence de la société ne soit pas mise en cause, des modalités
particulières devraient intervenir. '
c) Sociétés pour lesquelles les biens restitués ont été remis aux

actionnaires.

• La situation posera alors des problèmes très compliqués. Il fau
drait, en effet, faire un nouveau partage des biens et obliger les
anciens actionnaires à rapporter à la masse une fraction de ce qu ils
auront reçu; mais une partie de ces actionnaires est inconnue (titres
au porteur), même parmi ceux que l'on pourra identiiier certains
seront insolvables, d'autres décédés (d'où nécessité de rouvrir les
successions: rapports de legs, nouveau calcul de la quotité dispo
nible, nouveaux partages, restitution de droits de mutations, etc.).
Par ailleurs, la restitution de biens a souvent eu lieu en nature sous
forme de remise de titres, le rapport devra-t-il alors se faire en
nature, mais quid des porteurs ayant vendu ces titres, etc.
Enfin beaucoup de titres ont changé de mains plusieurs fois depuis

la nationalisation. Dans ces conditions, quel est celui ou ceux (les
propriétaires successifs qui devront Unalemcnt supporter la charge
le la restitution ?

En pratique, on ne pourrait pas récupérer sur les actionnaires
les sommes trop perçues; en conséquence, ou les porteurs de parts
n'auront pratiquement aucune indemnisation complémentaire ou il
faudrait finalement que l'État intervienne pour les indemniser.
Enfin, on doit signaler, qu'en ce qui concerne les porteurs étran

gers qui ont bénéficié d'un régime d'indemnisation spécial, il fau
drait envisager le versement d'une indemnité complémentaire à la
Charge du Trésor.
Le tableau ci-dessous indique comment se répartissent les sociétés

entre les différents cas qui viennent d'être envisagés:
• a) Sociétés dont les biens n'ont pas encore été remis aux action
naires. — Nombre de sociétés, 12; biens restitués en valeurs
(juin 1955) , 452.178.Oni.
b) Sociétés dont les biens ont été apportés à une société de

gestion. — Nombre de sociétés, 3; biens restitués en valeurs
(juin 1955) , 1.183.9%.725.
c) Sociétés dont les biens ont été remis aux actionnaires. —

Nombre de sociétés, 10; biens restitués en valeurs (juin 1945),
38'!. 833.373.

d) Sociétés pour lesquelles on ne possède pas de renseignements. —
Nombre de sociétés, 3; biens restitués en valeurs (juin 1915),
1.207.61 i.

ANNEXE N° 813

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio-

■ nate, tendant à modifier et à compléter le code de la sec mité
• sociale en ce qui concerne les accidents de trajet, par M. Méric
sénateur (1). '

• Mesdames, messieurs, la proposition de loi de M. Meck et de plu-
nalers de ses collègues a été votée sans dibat par l'Assemblée natio-
Elle tend à modifier la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1946 sur la

prévention et la réparation des accidents du travail et maladies pro
fessionnelles. H

, La décision prise par l'Assemblée nationale permet d'étendre le
champ d application de la loi « à certains accidents survenus pen
dant le trajet aller et retour efrectué par les travail'eurs pour se
raectuerles » ail et qui en sont exclus d ' aprés les textes
Le deuxième alinéa de l'article lia du code de la sécurité sociale

annexé au décret n® 5G-1279 du 10 décembre 1956 est abrogé et
remplacc par un article nouveau dit article 415 a et par l'article

déjà s qéuc u rietér esonc iall ee! 3 et suivants de rarticle 4J5 du code
llien que l'Assemblée nationale se soit prononcée sans débat il

semble que la commission du travail et de la sécurité sociale se soit
jnree à une étude approfondie de la proposition de loi pui-que aussi
bien M. Meck rapporteur, l'a saisie d'un rapport initial et de deux
des'pcommi«airesen taires quifurentadoptés par la majorité absolue
L'application de l'alinéa 2 de l'article 415 du code de la sécurité

sociale ne considère « comme accident du travail, l'accident survenu
aux travailleurs visés par le présent texte pendant le trajet de la
résidence au lieu de travail et vice-versa, dans la mesure où le nar-
cours p a pas été interrompu ou détourné pour un motif dicté nar
1 intérêt personnel ou indépendant de leur eoumploi » 1
En somme est actuellement écarté du bénéfice de l'application

de l article 2 de la loi n« 46-2120 du 30 octobre 1910,16 Iwvàiîieu?
accidenté qui prend ses repas au restaurant ou à la cantine de son

employeur/ lorsque celle-ci se trouve hors des dépendances du lien
d'emploi, ou qui se rend dans une résidence secondaire
C'est pour remédier à des conditions trop restrictives mie ta

commission du travail et de la sécurité sociale de l'Assemblée nitii
nale avait adopté les conclusions du rapport n» 807 qui voulaient
que soient considérés comme accidents du travail ceux interv™ .
sur le trajet effectué par. le travailleur entre le lieu du travail et
celui ou il se trouve contraint de prendre ses repas
M. le secrétaire d'État au budget fit opposition au vote sans déhif

du rapport n° 807. "tuai
il lit valoir des observations, de fond et de caractère financier

Sur le fond, les observations prenaient d'abord une forme TMM
tionnelle, et d'opposition dans la mesure où l'on considérer ^
comme relevant de la législation l'accident survenu sur cloesn 1 éufn,
Je travailleur peut se procurer son ravitaillement. M. le secrétaire
d État au budget craignait qu'une telle extension soit quasi "illim
edVcaciisdaeitntV de0itrajetlibéralismede la j urisprudence quant à la notioa
Les observations d'ordres financiers faites par le secrétaire frrw

au budget portaient sur 1 accroissement des dépenses imputable?
aux divers rugîmes de sécurité sociale, et sur les textes d'ànS
tion du statut des fonctionnaires inliérants à la loi du 30 octobreW
M. e secrétaire d État au travail saisit alors la commission du'

travail de l'Assemblée nationale d'un nouveau texte qui permettait
« la couverture des accidents qui surviendraient aux tS/eir,
pendant le trajet accompli depuis le lieu du travail jusqu'à ce i oh
ils prennent habituellement leurs repas et vice-versajuJuCette mZ
silion fut adoptée et fit l'objet des conclusions du rapport «umiM
secréttaire nT'Eta't ai^budget. nouveau rencontra l'opposritionrde^ï. le

M. ' e. .secrétaire d'État au budget et son collègue du travail
rnnî»iJaJtUir sociale proposèrent d'un commun ac.ord une
nouvelle rédaction qui complète l'alinéa a de l'articleac415 a nw

mo» ts: " pour des d'ordre familial »
cnV -, adddif permet en elTet de limiter les abus invoqués par M la
seuelaire d État au budget lors de la discussion du rapport n» soi
Néanmoins, le texte qui nous est proposé étend jXeu?ement

tobre a19W application de 1 article 2 de la loi n° 46-2120 du 30 oc-

s^lollée vo àtrUr^S du trava il et de la sécurité
edes T^
code* Au H nl,!mcr®tag« cdes articles nouveaux introduits dans les
sécurité il i™t vhw'l articlses 415 a et 415 b du code de lasécurit, il faut viser les articles nouveaux 4151 et 415-2.
En conséquence, votre commission du travail et de la sérurili
«Œ âree s^opler le texte de l'Assemblée

PROPOSITION DE LOI

A ^ er (p^P^'00, ^ti texte de l'Assemblée nationale) La
anne^a^décft^ dno'^iiJ-o f 15 /d u 00,1 e de la sécuritté sociale
annexe au décret 110 50-12/9 du 1o décembre 1956 est abrogé.

w ( noVvé'.le rédaction proposée par la commission) - Il est
iaS Si IlnK.iViot" ^
vnM ~ 5st également considéré comme accident du tra-
lr ■ vi ré i dispo.sitions ci-après, l'accident sfrvenu à un
retour entre -S présent livre pendant le trajet d'aller et
un cirH?n :rpïrîei?-C® Principale, une résidence secondaire présentant
wnSaJ»ci,? f die stabilité ou tout autre lieu où le travailleur
lieu dudtravail ; Rituelle pour des motifs d'ordre familial et le
mîn&rp^iii'^mw 1 ,traini i- et l e restaurant, la cantine ou. d'une
ses repas générale, le lieu où le travailleur prend habituellement
me «s„^S »,-f i lsiponi t̂ nS d nu , présent .article sont applicables dans la
mo' if lirns nip rln i' S-tn'a pas ,e in terrompu ou détourné pour in
tielies detli vire , Person.1 e et étranger aux nécessités essen-

de Ià Vie coûtante, ou indépendant de l'emploi. »
„Ari- 3- (nouvelle rédaction proposée par la commission) - les
s< >nte disjointss rtiVi -1? ts f®, l 'ar»Hc!e 415 du code de la sécurité sociale

i i, ■> ar,ticle ,.et réunis en un article 415-2 inséré dans
ledit code a la suite des dispositions prévues à l'article 2 ci-dessus.

ANNEXE N ° 814

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)
au nom de la commission du travail et de la sécurité

sociale sur le_ projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
modifiant 1 article 431 du code de la sécurité sociale relatif à la
prévention des accidents du travail, par M. Méric, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis à nos délibérations

a été vote sans débat par l'Assemblée nationale.
T>« //■ ./? .. i n.o^ifier le deuxième alinéa de l'arlilce 20 de la loi
n 40-.116 du 30 octobre 1916 sur la prévention et la réparation des
accidents du travail et des maladies professionnelles.(H voir: Assemblée nationale (2® législ.), n°» 417 i2 7nt • ne i^<rwi i

et in"8° 009 ; Conseil a°"la
(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n»« 3018, 4391 etin-8° 610:

Conseil de la ltépublique, n° 596 (session de 1906-1007).
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Il répond par ailleurs à un.vœu émis par le comité de gestion
du fonds de prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles.
Présentement, la prévention des accidents du travail et des mala

dies professionnelles relève des prérogatives attribuées aux caisses
régionales de sécurité sociale.
Néanmoins, l'article 431 du code de la sécurité sociale prévoit

nue la caisse nationale de sécurilé sociale sur l'initiative des comités
techniques nationaux « peut provoquer l'extension à l'ensemble du
territoire, par arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale,
ou l'annulation dans les mêmes formes, des mesures de prévention
édictées par une caisse' régionale ».
Néanmoins, l'expérience a démontré qu'il était souvent diffcile

d'étendre à l'ensemble du pays sans modification des mesures jus-
liliées simplement sur le plan local. Mais la procédure actuelle
entraîne obligatoirement l'accord d'une caisse régionale, sur les
modifications "envisagées aux mesures qu'elle a édictées avant leur
extension sur le plan national. 11 s'ensuit des retards toujours pré
judiciables à l'organisation de la prévention.

■ Pour provoquer une organisation toujours plus complète de la
prévention en matière d'accidents du travail, le comité de gestion du
fonds de prévention a demandé que la procédure d'extension puisse
être appliquée non seulement aux mesures mises en application par
line caisse régionale, mais aussi à celles « adoptées par des comités
techniques nationaux ».
Celle requêle permettait de craindre que la caisse nationale de

la sécurité sociale, aidée des comités techniques nationaux, ne se
substitue aux caisses régionales dans une de leurs prérogatives
essentielles et n'entraîne de ce fait l'application d'un régime uni
forme.
Le texte soumis à nos délibérations écarte cette éventualité. En

effet, les dispositions prises par une caisse régionale, pour sa cir
conscription, pourront être aménagées par les comités techniques
nationaux sans qu'il soit nécessaire de les lui soumettre à nouveau
et avant que la caisse nationale de sécurlié sociale en provoque
l'extension sur l'ensemble du pays.
C'est pourquoi votre commission du travail et de la sécurité

sociale vous demande d'adopter sans modification le texte voté par
l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
Le deuxième alinéa de l'article 431 du code de la sécurité sociale
est modifié comme suit :

« Sur leur initiative, la caisse nationale de la sécurité sociale
peut provoquer, par arrêlé du ministre du travail et de la sécurité
sociale, l'extension à l'ensemble du territoire des mesures de pré
vention édictées par une caisse régionale, soit telles qu'elles ont été
adoptées par cet organisme, soit après modifications apportées par
les comités techniques nationaux compétents. Elle peut également
ta demander l'annulation dans les mêmes formes. »

ANNEXE N ° 815

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à rétablir dans leurs droits, au regard de l'assurance-
vieillesse, les chauffeurs de taxis salariés exclus du régime général
des assurances sociales entre le 1er juillet 1930 et le 1er janvier
1936, par Mme Girault, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
a fait l'objet d'un premier examen par la commission du travail
et de la sécurité sociale de l'Assemblée nationale qui l'avait adop
tée au cours de la 2e législature.

, Les travaux de la précédente Assemblée nationale se terminèrent
néanmoins sans que le rapport de la commission du travail ne vint
en discussion devant l'Assemblée.

Le 28 février 1950, la commission du travail et de la sécurité
sociale de l'Assemblée nationale demandait que le rapport établi
par la précédente commission du travail lui fut transmis pour un
nouvel examen.

C'est le texte sorti de ce nouvel examen, approuvé par la majo- .
rite absolue de la commission du travail, rapporté par M. Jourd'liui,
que l'Assemblée nationale a adopté sans débat.
Celle proposition de loi a pour objet de compléter les disposi

tions de la loi du 23 août 1918.

La loi du 23 août 1918 avait pour but de permettre à certains
salariés, non assujettis aux assurances sociales pendant une période
déterminée d'effectuer le rachat de leurs annuités, afin de les faire
bénéficier, le moment venu, du plein effet de l'assurance vieillesse.
Il s'agissait donc, dans l'esprit du législateur, de réparer une

erreur dont ceux qui la subissaient n'étaient en rien responsables.
L'opinion générale admettait que l'ensemble des salariés avait

été immatriculé aux assurances sociales à la seule exception des
travailleurs dont le salaire dépassait le plafond d'assujettissement.
En feffet, l'affiliation' aux assurances sociales au début de sa mise

en vigueur, n'était possible qu'aux travailleurs dont le salaire, le

traitement ou les ressources ne dépassaient pas un certain plafond,
disposition supprimée ultérieurement par une loi autorisant 1
tion à la sécurité sociale de tous les salariés, même de ceux a ues
hauts émoluments. , v. „
En faisant cesser l'exception initiale à l'affiliation, les membres

du Parlement pensaient que dorénavant la date servant de base de
calcul de la pension vieillesse, serait fixée pour tous les ayants droit
au 1er jui'iet 1930. .
Or, il existe une catégorie de salariés qui, à causé de la rigidité

de la loi précitée, ne peut bénéficier de l'ava) lage que le législateur
entendait accorder à tous. Celle catégorie, unique sans doute,
comprend une certain nombre de chauffeurs de taxis.
Ces derniers, dont le salaire est inférieur au plafond d'assujettisse

ment, n'ont pas été légalement exclus du régime des assurances
sociales, mais ils ont été victimes des agissements concertés de
leurs employeurs, lesquels, pour se soustraire à leurs obligations
sociales, les assujetlirent à un règlement qui faisait des cliaiilleurs
des « loueurs de chose », alors que jusquau i" octobre 1930, date
des premiers versements aux assurances sociales, la qualité de
salarié ne leur avait jamais été contestée.
Divers tribunaux ont d'ailleurs, à de nombreuses reprises, confirmé

cette dernière qualification et la cour de cassation elle-même a
rendu Je 23 .janvier 1931 un arrêt confirmant que les chauffeurs de
taxi non propriétaires étaient bien des travailleurs salariés.
Les différents ministres du travail qui, depuis cette date, se sont

succédé, ont partagé cet avis et c'est ainsi que le 23 juin 1931, le
ministre du travail déposait sur le bureau de la Chambre, au nom
du Président de la République, une projet de loi qui tendait « à faire
bénéficier les chauffeurs le taxis salariés des dispositions de la
législation du travail et de la loi sur. les assurances sociales ».
L'affiliation des chauffeurs de taxis aux assurances sociales a été

cependant retardée jusqu'au 1er janvier 1936. Ils ont donc été pen
dant cinq ans et demi placés dans une situation irrégulière qui leur
a causé un préjudice considérable.
C'est pourquoi il importe de donner à ces travai'leurs les mêmes

possibilités de rachat que celles qui ont été acord-'es à d'autres
catégories de salariés que, seul, le montant de leurs gains avait
empêché l'admission aux assurances sociales.
Comme nous venons de le voir, s'il était donc déjà urgent, vu le

nombre de vieux conducteurs lésés sur le taux de la pension-
vieillesse que soit volée la proposition de loi. un élément nouveau
est intervenu qui milite en faveur du vote d'urgence de ladite pro
position.
En effet, le Gouvernement a déposé un projet de loi permettant

aux petits propriétaires d'être affiliés au régime volontaire de la
sécurité sociale.

Voté en moins de trois mois, le porjet est devenu la loi du
f juillet 1950, à la grande satisfaction des chauffeurs de taxis de
France.

L'afflux des demandes d'a'filialion, notamment dans la région
parisienne, où la presque totalité des petits propriétaires ((i.0OO) est
affiliée, est une preuve manifeste de l'intérêt que les chauffeurs
attachent à celle réalisation.

Bon nombre des plus anciens peuvent d'ores et déjà prétendre
à la rente, voire à la pension-viei'lesse.
Parmi ceux-ci, une importante partie des conducteurs étaient sala

riés entre juillet 1930 et janvier 1930, mais ne peuvent procéder
au rachat de leurs cotisations-vieillesse par les dispositions prises en
1930 par les employeurs, rappelées p'us haut.
L'intérêt du vote rapide de la proposition de loi se trouve donc

être encore plus important en raison de la loi du 0 juillet 1950 puis
qu'il leur perme lirait de bénéficier de cinq années de plus et facili
terait la tâche des services administratifs, liquidateurs de renie ou
pension-vieillesse qui pourraient ainsi n'effectuer qu'une seule opé
ration.

A noter également que les services seraient en outre débarrassés
des 1. 100 dossiers en instance depuis 1919.
La situation de ceux qui bénéficient d'une pension serait quelque

peu améliorée et l'injustice qui les frappe réparée.
C'est pourquoi votre commission du travail et de la sécurité

sociale vous demande. 'i l'unanimité. de bien vouloir adopter, sans
modification, la proposition de loi dans le texte voté par l'Assemblée
nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er (adoption du texte de l'Assemblée nationale!. — Les
chauffeurs de taxi ayant exercé leur profession de manière conti
nue ou non, pour le compte d'un employeur, pendant la période
comprise entre le 1er juillet 1930 et 1 er janvier 1950, sont autorisés
à effectuer le rachat des annuités afférentes à celle période en vue

du calcul de leur pension vieillesse, quel qu'ait été le montant de
, leur rémunération.

A cet effet, les intéressés devront effectuer, dans les deux ans de
la promulgation de la présente loi, à la caisse primaire de sécurité
sociale de leur dernier lieu de travail, un versement égal au mon
tant revalorisé des cotisations qui auraient été acquittées pendant
ladite période, au titre de l'assurance-vieillesse, s'ils avaient été assu
jettis au régime en question.
Un arrêté du ministre des affaires sociales fixera les modalités

de la revalorisation.

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les pen
sions ou renies liquidées antérieurement à la date du versement
effectué par leur titulaire au titre de la présente loi sont revisées
avec effet au premier jour du trimestre civil suivant sa promulga
tion.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« lécisl.l, n os 180, 2790, 8252;
. (3« législ.l, n»> 799, 418 (rectifié) et in-8° 675; Conseil de la Répu
blique, 782 (session de 195G-1957i,
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Les conjoints survivants des personnes visées à l'article l"r sont
admis sur leur demande à bénéficier des dispositions de la présente
loi, quelle que soit la date du décès de leurs conjoint. .
Leur pension de réversion est liquidée selon les modalités pré

vues par le code de la sécurité sociale et notamment son article 351,
même si le décès est antérieur au 1 er janvier 19i6.
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La date

d'entrée en jouissance de la rente ou pension attribuée aux béné
ficiaires de la présente loi, Agés d'au moins soixante ans au 1 er avril
1916, est fixée au premier jour du trimestre civil suivant sa promul
gation.

ANNEXE N c 816

(Session ordinaire de 1956-1957. —• Séance du 9 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale, Algérie) sur la proposi
tion de résolution de MM. Yves Estève, Marcel Rupied et Paul
Robert, tendant à inviter le Gouvernement à ouvrir un crédit de
50 millions de francs pour venir en aide à la population des
régions de Redon (Ille-et-Vilaine) dévastées par les inondations
de février 1957, à ■ accorder des délais pour le payement de leurs
impôts aux victimes du sinistre et à envisager, dans les moindres
délais, l'aménagement du bassin de la Basse-Vilaine, par M. Mar
cel Rupied, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, par une proposition de résolution annexée
au procès-verbal de la séance du 26 février dernier, M. Estève et
ses deux collègues de l'Ille-et-Vilaine demandaient au Conseil de la
République d'inviter le Gouvernement à ouvrir un crédit de 50 mil
lions de francs pour venir en aide à la populal ion des régions de
Redon dévastées par les inonda lion s de février 1957, à accorder des
délais pour le payement des impôts aux victimes du sinistre et à
envisager dans lès moindres délais l'aménagement du bassin de
Jà Basse-Vilaine.
Dans notre Bretagne,- si souvent exposée, par sa situation géo

graphique, au péril de la mer et aux catastrophes causées par
les intempéries, le sinistre de Redon a revêtu un caractère par
ticulièrement désastreux : 125 logements sinistrés, 1GO maisons
gravement a I teintes, 40 industries,- commerces ou exploita
tions artisanales endommagées, 400 ouvriers- en chômage,
60.000 heures de travail perdues, des bâtiments commerciaux
touchés (ayportant ainsi une surcharge fiscale aux budgets
municipaux, des routes effondrées et fermées à la circulation, des
dommages mobiliers importants, etc.).
Les propositions de ce genre au Conseil de la République sont

extrêmement rares en tant qu'elles émanent de notre région et
spécialement de notre département, malgré de nombreux sinistres
relativement mineurs.
Mais l'importance de celui-ci, le risque de le voir se renouveler

Si le plan d'aménagement de la Basse-Vilaine et des marais de
. Bedon n'est pas rapidement réalisé, nous font insister très vive
ment auprès de vous. mes chers collègues, pour que vous adoptiez
la proposition de résolution, acceptée par votre commission, et dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A ouvrir un crédit de 50 millions de francs aux victimes des

Inondations de Redon (collectivités-particuliers);
A accorder des délais pour le payement de leurs impôts aux con

tribuables sinistrés;
A mettre en roule, dans les moindres délais, l'aménagement du

bassin de la liasse-Vilaine, compris dans les objectifs du plan breton,
«dopté par arrêté interministériel du 13 juillet 195G.

ANNEXE N ° 817

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée avec modification par l'Assemblée
nationale dans sa quatrième lecture, relative aux concours de
médecin des hôpitaux de Paris, et complétant l'article 730 du
code de la santé publique, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission - de la famille, de la
population et de la santé publique.)

Paris, le 5 juillet 1957. •
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 juillet 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en quatrième lecture, une proposition de loi
relative aux concours de médecin des hôpitaux de Paris, et complé
tant l'article 730 du code de la santé publique.

Conformément aux dispositions -de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cet te
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa quatrième lecture, d'un délai maximum
de neuf jours de session.,» compter de demain inclus.

.Te vous prie de vouloir» bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Asscmblcc nationale,
ANDRÉ .E TROOlm.

L'Assemblée nationale a adopté, avec modification, en quatrième
lecture, la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Dans le mois qui suivra la promulgation de la présente
loi un arrêté du secrétaire d'État À la santé publique et à ta
population nommera médecins des hôpitaux de Paris les médecins
qui ont satisfait aux épreuves de la bi-admissibilité lors des concours
de 19 18, 1919, 1950, 1951 et 1952
Le nombre des nominations à effectuer en application de l'ali

néa I er' est fixé à 18. Ce nombre s'ajoute au nombre des nomi
nations de médecins des hôpitaux de Paris confirmées par l'article 3
ci-après.
Art. 2. — Deux concours sur titres et travaux scientifiques seront

ouverts dans les trois mois de la promulgation de la présente loi
à l'effet de nommer 10 médecins des hôpitaux de Paris.
Ces concours seront réservés:
a) Aux candidats bi-admissibles aux concours antérieurs Si 1018,

pour deux places;
b) Aux candidats inscrits au concours de médecin des hôpitaux

de Paris de 19S9, mono-admissibles et ultérieurement non li-admis-
sibles et forclos, pour huit p'aces.
Les nominations seront effectuées sur avis conforme d'un jury

composé de cinq membres tirés au sort publiquement parmi les
médecins des hôpitaux de Paris.
Les nominations qui résulteront de l'application de l'article 1«

et du présent article ne peuvent, en aucun cas et à compter du
concours ouvert au titre de l'année 1956. diminuer le nombre des

places de médecin des hôpitaux de Paris mises annuellement au con
cours normal. Ce nombre, en tout état de cause, ne peut, annuel
lement, être inférieur à neuf.

Art. 4. — Les médecins forclos qui n'ont pu faire acte de candi
dature t la dernière sous-admissibilité de 1952 et aux concours
d'assistant des hôpitaux de Paris de 1953, 1951 et 1955, pourront
prendre part à un concours spécial d'assistanat pour quatre places,
qui sera ouvert dans les conditions prévues à l'article 5. Ces quatre
nominations n'entraîneront pas de réduction du nombre habituel
des places mises au concours chaque année.
Les candidats à tous les échelons des concours postérieurs à 1919

et jusqu'en 1955 inclus et non encore forclos, voient leur délai de
forclusion prolongé de deux ans à compter de la date de promulga
tion de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 juillet 195 7.
Le président,

ANDRÉ LE raooim

ANNEXE N 8 818

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi de M. Rogier et des membres du groupe
des républicains indépendants, de M. Borgeaud et des membres
du groupe de la gauche démocratique, de M. Courrière et des mem
bres du groupe socialiste, de M. Michel Debré et des membres
du groupe des républicains sociaux, de M. de Menditte et des
membres du groupe du mouvement républicain populaire, et de
M. Peschaud et des membres du groupe du centre républicain
d'action rurale et sociale, tendant à faire accorder le statut de
pupille de la nation aux enfants algériens devenus «rphelms
depuis le l> r octobre 195'J, par suite des troubles, par M.
Louis Fournier, sénateur M).

Mesdames, messieurs, votre commission des pensions m'a fait
l'honneur de me désigner comme rapporteur d'une proposition de
loi qui a été présentée conjointement par les membres de six
groupes politiques sur sept de notre Assemblée. Ce texte â
but l'attribution du statut de pupilles de la nation aux enfants
devenus orphelins par le lait du terrorisme algérien depuis le 1er oc
tobre 1951. .
Il me semble inutile d'affaiblir par le moindre commentaire w

portée de cet énoncé pur et simple des buts de la proposition
loi qui, bien plus qu'une preuve de générosité de la part de ta
métropole, nous est apparu comme une preuve du sens IrMC-™
de l'équité devant les souffrances de tous les citoyens français, sans
distinction d'origine. .

(1) voir: Conseil de la République, n" 134 (session de 1950-1957).
(2) Voir: Assemblée nationale (3e légi«l.), no» 99 i, 1613, 256, 1871

et in-8° 40i, 2753, 3825, 4117 et in-8° 472, 1573, 4851 et in-8® 053,
5198, 5323 et in-8° 735; Conseil de la République. n° s 501 et 605
(session de 1955-1956), 420 ejt 500 (session de 195G-1957), C51 et 686
Cession de 1956-19571. (1) Voir: Conseil de la République, n° 90 (session de 1lMil.jd-
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Qu'il me soit cependant permis d'indiquer que votre commission
des pensions a jugé nécessaire d'établir une rédaction plus précise
pour l'article unique de ce texte. Tel qu'il nous était présenté, en
ellet, il prêtait h une interprétation qui aurait permis de donner
le statut de pupilles de la nation aux orphelins des fellaga), ce
qui, évidemment, n'était pas dans les intentions des auteurs. Votre
commission a donc introduit dans le texte une clause selon laquelle
les bénéficiaires devront être des orphelins dont le père ou le
soutien de famille aura été victime du terrorisme algérien. Le titre
de la proposition de loi doit par conséquent être modifié également.
C'est pourquoi nous vous proposons d'adopter la proposition de

loi sous un nouveau titre et dans la rédaction suivante:

PROPOSITION DE LOI

tendant à faire accorder le statut de pupilles de la nation aux
orphelins dont le père ou le soutien de famille aura été victime
du terrorisme algérien depuis le 1« octobre 1054.

Article unique. — Le bénéfice des dispositions de la loi du 27 juil-
Iei 1917 instituant les pupilles de la nation et de toutes autres dis
positions" la complétant est étendu, aux orphelins dont le père ou
fe soutien de famille aura été victime du terrorisme algérien depuis
je 1er octobre 1954.

ANNEXE N ° 819

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

jtAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi modi
fiant l'article 14 de la loi du 16 juillet 1919 sur les publications

. destinées à la jeunesse, par M. Schwartz, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Gouvernement poursuit l'action qu'il a
entreprise contre la pornographie et plus particulièrement contre
l'exploitation commerciale de celle-ci.
La pornographie ne fait que s'étendre, comme il résulte des

statistiques faites tant à la chancellerie qu'au département de
l'information. Les publications pornographiques se multiplient.
L'ingéniosité des éditeurs leur permet souvent de passer entre les
mailles du filet tressé par les pouvoirs publics.
A plusieurs reprises déjà, j'ai eu l'honneur de rapporter des textes

renforçant la protection de la moralité devant le Conseil de la
République qui a toujours suivi, dans ce domaine, sa commission
de la justice.
Cette fois-ci, nous avons à examiner un projet de loi tendant

à modifier l'article 14 de la loi du 10 juillet 1V19 sur les publications
destinées à la jeunesse. Cet article a plus précisément pour objet
de protéger la jeunesse contre le danger des publications licen
cieuses, pornographiques ou faisant au crime une place excessive.
Comme l'indique l'exposé des motifs du texte dont nous sommes
saisis, l'expérience a prouvé que les dispositions de cet article pou
vaient être tournées par des éditeurs peu scrupuleux, de sorte qu'il
est apparu nécessaire de prévoir des modifications législatives des
tinées à assurer au texte une plus grande efficacité. C'est ainsi
que le projet de loi n° 173, fruit de très longues études, a vu le
jour et a été déposé sur le bureau de notre assemblée.
Je me permets de renvoyer mes collègues à l'exposé des motifs

de ce texte et me contente de quelques observations qui suivent.
L'ancien texte de l'article 14 comportait cinq alinéas. Le nou

veau, si le projet est volé, en comportera dix. Les alinéas 1er , 3 et
4 de la nouvelle rédaction proposée pour l'article 14 de la loi du
16 juillet 1919 se bornent à reprendre les dispositions actuellement
en vigueur avec, dans un but de clarté, de légères modifications de
forme dont on voit la portée à la simple lecture et qu'il n'est pas
nécessaire de commenter. Les autres alinéas du projet réalisent des
modifications de fond, étant entendu par ailleurs que le quantum
des sanctions pénales prévues doit être mis en harmonie avec
l'élévation antérieurement décidée des taux d'amende (article 7 de
la loi il" 50-1327 du 29 décembre 1956 qui a corrélativement sup
primé les décimes institués par la loi du 31 décembre 1953). Au
cours d'une première lecture de ce texte, voire commission de la
justice avait cru devoir retenir deux amendements qui ont, cepen
dant, de nouveau été supprimés en seconde lecture, le 20 juin 1957,
son attention ayant été dUiiée sur le danger des modifications envi
sagées. " ,
Le premier de ces amendements consistait à supprimer, à la fin

du premier alinéa de l'article 14 dans le texte qui nous est proposé,
les mois « ou de la place faite au crime » et d'ajouter, aussitôt.
un nouvel alinéa ainsi conçu: « il est également interdit de pro
poser, de donner ou de vendre à des mineurs de 18 ans les publi
cations spécialement deslinées à la jeunesse présentant un danger
en raison de la place faite au crime ».
Par celle modificalion, on entendait préciser que l'article 14 pou

vait, en ce qui concerne les publications visées par cet alinéa,
s'appliquer qu'à celles d'entre elles qui sont spécialement desti
nées à l'enfance.

Le second amendement de fond envisagé consistait il insérer un
article 1er bis nouveau ainsi conçu:

« Le 11e alinéa de l'article 3 de la loi du 16 juillet 1919 sur les
rublications destinées à la jeunesse est remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Cinq membres représentant le? publications périodiques dont
trois représentants des publications périodiques destinées à la jeu
nesse désignés par leurs organismes professionnels;

« Deux représentants des éditeurs de publications non périodiques
désignés par leurs organismes professionnels. »
La commission de surveillance et de contrôle des publications

destinées à l'enfance et à l'adolescence instituée au ministère de
la justice conformément à l'article 3 de la loi du 16 juillet 1919,
informée des amendements envisagés, nous a convaincus qu'ils
étaient indésirables.

1. — Du point de vue purement juridique, le nouvel alinéa que
la commission avait envisagé d'ajouter, à l'article 14 reproduit ci-
dessus fait double emploi avec les prescriptions de l'article 2 de la
loi susvisée qui, en proscrivant des publications enfantines « toute
illustration , tout récit, toute chronique, toute rubrique ou toute
insertion présentant sous un jour favorable le banditisme, le men
songe, le vol, la paresse, la lâcheté, la haine, la débauche ou tous
actes qualifiés crimes ou délits ou dé nature à démoraliser l'enfance
ou la jeunesse », entend protéger celle dernière contre la repré
sentation dans la presse qui leur est destinée, des manifestations
du crime et de la criminalité.

En outre et sur un plan plus général, la suppression dans
l'article li de la référence aux publications de toute nature pré
sentant un danger pour la jeunesse en raison de la place faite
au crime viderait l'article Si de sa substance. Elle aboutirait à

priver la moralité juvénile d'une indispensable protection contre
des ouvrages qui. tels les romans de la série noire, cultivent métho
diquement la violence et le sadisme, en les associant d'ailleurs à
un érotisme considéré sous .sa forme la plus basse. Pour n'être
pas spécialement destinés à la jeunesse, de semblables livres n'en
sont pas .moins de nature à lui nuire gravement et c'est pour pré
server les mineurs de leur influence très nocive que la commis
sion de suveillance et de contrôle de la presse enfantine a proposé
au ministre de l' intérieur d'interdire l'alfichage et la vente aux
moins de 18 ans d'un nombre appréciable de ces publications.
Faire disparaître de l'article 14, telles qu'elles y figurent actuel

lement, les dispositions concernant la place faite au crime, abou
tirait à empêcher cette commission de poursuivre son œuvre dans
ce domaine, tout en privant les pouvoirs publics d'une arme qui
a déjà démonlré son efficacité et à laquelle les mesures instituées
par le projet gouvernemental doivent conférer une portée accrue.
2. — Le second amendement, relatif à la modification de la com

mission susdite, suscite lui aussi de sérieuses réserves. En ellet,
introduire au sein d'un organisme chargé de contrôler les jour
naux destinés aux enfants et adolescents et de proléger la moralité
juvénile contre des publications susceptibles de lui nuire, des
représentants d'une presse dont le propre est, précisément, de ne
pas être destinée à la jeunesse et de ne pas lui convenir, peut
sembler à la fois paradoxal et inopportun, en tous cas contraire à
l'esprit et à l'économie de la loi du 16 juillet 1949.
Par ailleurs, il a été assez délicat d'équilibrer et de doser la

composition de cette commission en faisant une part déterminée
à la représentation des dilférents services ou groupements qui
concourent à la préservation de l'enfance et de l'adolescence contre
une presse enfantine de mauvaise qualité et des publications dan
gereuses pour la jeunesse. Il est, dès lors, à craindre que l'admis
sion, dans la commission, de représentants supplémentaires de la
presse ne vienne rompre un équilibre difficilement obtenu et ne
suscite de nombreuses demandes de la part d'antres secteurs de
la commission, tendant, par exemple, à faire participer aux travaux
de celle-ci des psychologues, des pédiatres, etc. Une demande «
ainsi satisfaite en provoquerait d'autres, de sorte que toute la com
position de la commission de surveillance et de contrôle risquerait
d'êlre remise en question.
Votre commission de la justice s'est, à l'unanimité des mem

bres présents, laissée convaincre et, devant les graves inconvénients
signalés, elle a reconsidéré sa position, abandonné les amende
ments envisagés et en conséquence s'est ralliée purement et sim
plement au texte gouvernélnental, sous réserve de trois légères modi
fications

La première modification consiste à augmenter de 50 p- 100 le
taux des amendes prévues par les sixième et septième alinéas du
nouvel article 14 de la loi du 16 juillet 1949.
Ainsi qu'il a été précisé plus haut, il s'agit là d'une simple mise

en harmonie des nouvelles dispositions avec celles de la dernière loi
de finances, dont l'article 7 a majoré toutes les amendes pénales,
par incorporation dans le principal des cinq décimes institués en
décembre 1953.

La seconde modification, purement formelle, a pour objet de
remplacer, au septième alinéa du nouvel article li les mots « droits
de vote et d'élection » par le membre de phrase suivant: « droits
visés à l'article 42, § 1° et 2°, du code pénal ».
L'article 42 du code pénal a, en effet, donné lieu h une abon

dante jurisprudence, maintenant bien fixée. Il semble, en consé
quence préférable de s'y référer étant donné que les droits de
vote d'élection et d'éligibililé sont expressément visés par les
paragraphes 1° et 2° dudit article.
Enfin, pour tenir compte du nouveau régime institutionnel du

Togo et du Cameroun, il convient, à l'article 2 du projet, de sup
primer toute mention relative à l'application de la réforme projetée
à ces anciens territoires associés.

C'est dans ces conditions que votre commission vous demande
de vouloir bien adopter le projet de loi qui vous est soumis dans
le texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 14 de la loi du 16 juillet 1919 sur les publi
cations destinées à la jeunesse est remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Art. 14. — Il est interdit de proposer, de donner ou de vendre
à des mineurs de dix-huit ans, les publications de toute nature(1) Voir: Conseil de la République, a° 1/3 (session de iy50-_1957J_.
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présentant un danger pour la jeunesse en raison de leur carac-
Jère licencieux ou pornographique ou de la place laite au crime.
' <> Il est interdit, en outre, d'exposer ces publications à la vue du
public en quelque lieu que ce soit et notamment à l'extérieur ou
a l'intérieur des magasins ou des kiosques, ou de faire pour elles
de la publicité sous quelque forme que ce soit.

« Les publications auxquelles s'appliquent ces interdictions sont
désignées par arrêtés du ministre de l'intérieur. La commission
chargée de la surveillance et du contrôle des publications destinées
à l'enfance et à l'adolescence est habilitée à signaler les publications
qui lui paraissent justifier ces interdictions.

« La vente ou l'offre couplée des publications définies à l'article lai
de la présente loi, avec des publications visées à l'alinéa 1er du
présent article, est interdite.^

« Aucune publication ne peut faire état de ce qu'elle n'a pas fait
l'objet des interdictions précitées, ni comporter aucun texte ou
mention de nature à faire inexactement croire à une autorisation des
pouvoirs publics.

« Les infractions aux dispositions des précédents alinéas du pré
sent article sont punies d'un emprisonnement d'un mois à un an et
d'une amende 150.000 F à 1.500.000 F. Les officiers de police judi
ciaire pourront, avant toute poursuite, saisir les publications exposées
au mépris des dispositions de l'alinéa 2 ci-dessus; ils pourront éga
lement saisir, arracher, lacérer, recouvrir ou détruire tout matériel
de publicité en faveur de ces publications. Le tribunal prononcera la
confiscation des objets saisis.

« Quiconque aura, par des changements de titres, des artifices de
présentation ou de publicité, ou par toute autre manœuvre, éludé ou
fait éluder, tenté d'éluder ou de faire éluder l'application des inter
dictions prononcées conformément aux trois premiers alinéas du
présent article, sera puni d'un emprisonnement de deux mois a
deux ans et d'une amende de 300.000 F à 3 millions de francs. En
outre, et sous les mêmes peines, le tribunal pourra interdire, tem
porairement ou définitivement, la publication du périodique et ordon
ner la fermeture totale ou partielle à titre temporaire ou définitif,
de l'entreprise d'édition. Toute condamnation à plus de dix jours
d'emprisonnement, pour les délits prévus au présent alinéa, entraî
nera, pendant une période de cinq ans à compter du jugement défi
nitif, privation des droits visés à l'article 42, paragraphes 1°. et 2°,
du code pénal.

« Lorsque trois publications, périodiques ou non, éditées en fait par
le même éditeur, ont ou auront été frappées, depuis l'entrée en
vigueur de la loi du 16 juillet 1949 et au cours d'une période de
douze mois, des interdictions prévues aux trois premiers alinéas du
présent article, aucune publication ou aucune livraison de publi
cation, analogue du même éditeur, ne pourra être mise en vente
sans avoir été préalablement déposée, en trois exemplaires, au
ministère de la justice et avant que se soit écoulé un délai de
trois mois à partir de la date du récépissé de ce dépôt. Le fait, de
la part de l'éditeur ou du directeur de publication, de ne pas effectuer
le dépôt prévu ci-dessus ou de mettre la publication dans le com
merce avant l'expiration du délai susvisé, sera puni des peines et

■entraînera l'incapacité prévues à l'alinéa précédent.
« A l'égard des infractions prévues par les cinquième, septième et

huitième alinéas du présent article, le directeur de publication ou
l'éditeur, sera poursuivi en qualité d'auteur principal; à son défaut,
l'auteur et, à défaut de l'auteur, les imprimeurs et distributeurs
seront poursuivis comme principaux auteurs. Lorsque l'auteur n'aura
pas été poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme
complice. Pourront être poursuivis comme complices, et dans tous
les cas, toutes personnes auxquelles l'article 60 du code pénal est
applicable.

« Les sociétés coopératives de messageries de presse prévues par
la loi n° 47-585 du 2 avril 1947 devront, nonobstant les dispositions
de l'article 6 de ladite loi, refuser d'admettre ou exclure toute
publication périodique ayant fait l'objet des interdictions prévues
aux deux premiers alinéas du présent article. »
Art. 2. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre

mer.

ANNEXE N° 820

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier les règles relatives à la création, la
suppression et l'extension de la compétence territoriale ou profes
sionnelle des conseils de prud'hommes, par M. Menu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise à notre exa
men, en deuxième lecture, est d'origine sénatoriale.
Son but essentiel était de rendre obligatoire la consultation des

organisations professionnelles dans tous projets de création et de
réorganisation des conseils de prud'hommes.
Au cours de l'étude faite par votre commission du travail et de

la sécurité sociale, il est apparu que l'actuelle procédure de création
ou d'extension était longue et compliquée et qu'il devenait nécessaire
de l'alléger.

C'est un rôle plus important qui fut confié a la proposition de
loi en lui assignant les trois objectifs suivants:
1» Permettre aux organisations syndicales de formuler leur avis;
2» Apporter une simplification à la procédure de création ou

d'extension en évitant les consultations inutiles ou faisant double
emploi, tout en sauvegardant les prérogatives des assemblées
locales;
3» Permettre à toutes les formations ou personnes intéressées de

formuler leur avis dans un temps limité.
La proposition de loi amendée fut adoptée, le 11 décembre 1956,

par le Conseil de la République et examinée par l'Assemblée natio
nale dans sa séance du 20 juin 1957.
L'Assemblée nationale apporta peu de modifications à notre pro

position. Elles furent examinées en détail par votre commission du
travail et de la sécurité sociale.

Les articles 1er et 4 ont été adoptés conformes par les deux
chambres.

A l'article 2, l'Assemblée nationale a vu une contradiction à
permettre la création automatique, dans certaines conditions, et à
refuser l'extension automatique dans les mêmes conditions. Elle a
donc apporté la modification suivante :

« La création et l'extension de la compétence professionnelle ou
territoriale d'un conseil de prud'hommes est de droit lorsqu'elle... »
En première lecture, votre commission du travail avait déjà

prévu cette disposition qui lui apparaissait raisonnable et justifiée.
Elle ne peut mieux faire que de l'admettre.
Toutefois, au cours de l'examen par l'Assemblée nationale, M. le

secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale a suggéré une
rédaction différente dans la forme et non dans les principes.

La procédure de débat restreint utilisée n'a pas permis la prise
en considération de ce texte que votre commission a bien voulu faire
sien. C'est pourquoi nous vous proposons de compléter la rédaction
de l'article 3 du livre IV du code du travail par la phrase sui
vante:

« L'extension de la compétence territoriale ou professionnelle d'un
conseil de prud'hommes est de droit dans les mêmes conditions. •

A l'article 3, une modification a été apportée par l'Assemblée
nationale. Elle envisage que la consultation des organisations profes
sionnelles se fera sous l'autorité du ministre chargé du travail et
non plus sous l'autorité du ministre de la justice prévue dans notre
proposition.
Le Gouvernement ayant accepté cette substitution, votre commis

sion ne peut que l'approuver.
A l'unanimité, votre commission du travail et de la sécurité sociale

vous demande d'accepter le présent rapport et d'adopter le texte
voté par l'Assemblée nationale en le modifiant comme suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adopté conforme par les deux Chambres). — L'article 2
du livre IV du code du travail est modifié ainsi qu'il suit:

« Les conseils de prud'hommes sont établis par décrets rendus
en la* forme des règlements d'administration publique, sur la propo
sition du ministre de la justice, du ministre du travail et du ministre
de l'agriculture, après avis des conseils municipaux des communes
intéressées, dans les localités où l'importance de l'industrie, du
commerce ou de l'agriculture en démontre la nécessité.

« les peuvent être réorganisés ou supprimés en la même forme. >
Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'ar

ticle 3 du livre IV du code du travail est modifié ainsi qu'il suit:
« La création d'un conseil de prud'hommes* est de droit lorsqu'elle

est demandée par le conseil municipal de la commune où il doit
Être établi, après avis favorable de la majorité des conseils muni
cipaux des communes devant composer la circonscription projetés
et du conseil général du département. L'extension de la compétence
territoriale ou professionnelle d'un conseil de prud'hommes est
droit dans les mêmes conditions. »

Art. S (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — n est intro
duit, dans le livre IV du code du travail, un article 3 a ainsi libellé :

« Art. 3 a. — Avant que ne soit pris le décret prévu ans deux
articles précédents, le ministre chargé du travail devra publier au
Journal officiel un avis signalant qu'il a été saisi d'une demande
tendant à la création d'un conseil de prud'hommes dans la localité
considérée ou à la modification de l'organisation d'un conseil de
prud'hommes existant.

« L'avis devra indiquer:
« a) L'étendue de la compétence d'attribution et de la compétence

territoriale du conseil existant ou à créer;
« b) Les sections et catégories dans lesquelles sont groupés les

industries, commerces et activités agricoles rentrant dans la compé
tence du conseil existant ou à créer;

« c) Le nombre de conseillers à élire dans chacune des catégories,
« d) Dans le cas où le décret se propose d'apporter des niodito.-

lions à l'organisa lion d'un conseil existant, les points sur lesquels
portent ces modifications.

« L'avis invitera les- chambres de commerce, d'agriculture et de
métiers, les organisations professionnelles et toutes personnes v1^-
ressées, à faire connaître au ministre chargé du travail, dans
délai d'un mois, leurs observations et avis. »
Art. 4 (adopté conforme par les deux Chambres). — Le quatrième

alinéa de l'article .53 du livre IV du code du travail est supprima.
(1) Voir: Conseil de la République, n®« 262, 623 (session de 1955-

1956) et 90 (session de 1956-1957), 749 (session de 1956-1957); Assem
blée nationale (3° législ.), nos 3517, 3955, 4390 et in-8° 679.
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ANNEXE N° 821

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

RAPPORT fait, au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale, sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale, dans sa deuxième lecture, tendant à accorder des
congés non rémunérés aux travailleurs en vue de favoriser l'édu
cation ouvrière, par il. Menu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sur le congé-éducation a été
adopté par le Conseil de la République dans sa séance du 12 avril

L'Assemblée nationale, qui s'en est saisie en seconde lecture, a
retenu la plupart des amendements apportés par notre assemblée.
Toutefois, elle a maintenu sa façon de voir sur deux points rela

tivement importants, qui ont été examinés avec attention par votre
commission du travail;
A l'article lcr; l'Assemblée nationale a accepté les modifications

congé peut être pris en une ou deux fois », sans autre
précision quant à la durée minimum des absences;

oo Que la liste des centres et instituts habilités sera établie,
charme année, par arrêté du secrétaire d'État au travail et à ia
sécurité sociale, pris après avis d'une commission placée sous sa
présidence et comprenant un représentant du secrétaire d'État à
l'agriculture, un représentant du ministre de l'éducation nationale
et deux représentants de chacune des organisations syndicales les
['lus représentatives sur le plan national.
Par contre, l'Assemblée nationale a repris son texte concernant

l'extension de la loi aux apprentis.
En limitant le bénéfice de la loi aux travailleurs de plus de dix-

huit ans, le Conseil de la République avait voulu tenir compte des
difficultés susceptibles d'être rencontrées dans les centres d'appren
tissage où les élèves préparent les examens du certificat d'aptitude
professionnelle ou les brevets techniques.
L'Assemblée nationale rie nous a pas suivis. D'après elle, les

jeunes des centres d'apprentissage ne représentent qu'une minorité
des jeunes salariés de moins de dix-huit ans et les intéressés seront
toujours juges de l'opportunité de participer ou de ne pas participer
aux stages de formation.
Dans sa majorité, votre commission s'est ralliée à ce point de vue.
A l'article 2, l'Assemblée nationale a repris le texte de sa pre

mière lecture prévoyant que le refus à une demande de congé
serait subordonné à l'avis conforme du comité d'entreprise ou, à
défaut, du ou des délégués du personnel.
De plus, la commission du travail de l'Assemblée nationale avait

envisagé la suppression de la limitation administrative, suppression
déjà envisagée par votre commission.
M. le ministre des affaires sociales fut amené à proposer une

solution transactionnelle, qui retenait l'avis conforme du comité
d'entreprise tout en maintenant la limitation administrative du
nombre des bénéficiaires.
L'Assemblée nationale, unanime, a suivi la proposition de M. le

ministre des affaires sociales.
A la majorité, votre commission du travail et de la sécurité sociale

accepte aussi cette solution.
Les articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 ont été adoptés conformes par les

deux Chambres et ne sont pas soumis à navette.

C'est dans un but de conciliation, pour permettre la promulgation
rapide d'une loi fort attendue, "que votre commission du travail et
de la sécurité sociale vous demande d'adopter sans modification le
texte voté par l'Assemblée nationale :

PROJET DE LOI

l?t. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les tra
vailleurs et apprentis désireux de participer à des stages ou sessions
exclusivement consacrés à l'éducation ouvrière ou à la formation
syndicale, organisés soit par des centres rattachés à des organisa
tions syndicales de travailleurs reconnues comme représentatives
sur le plan national, soit par des instituts spécialisés, ont droit,
sur leur demande, à un congé non rémunéré de douze jours ouvrables
par an.

Le congé peut être pris en une ou deux fois.
La liste des centres et instituts, dont les stages ou sessions ouvrent

droit aux congés visés ci-dessus, est établie chaque année par arrêté
du secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale pris après avis
d'une commission placée sous sa présidence et comprenant un
représentant du ministre de l'éducation nationale, un représentant
du secrétaire d'État à l'agriculture et deux représentants de cha
cune des organisations syndicales les plus représentatives sur le
plan national.
La durée de ce congé ne peut être imputée sur la durée du congé

payé annuel. Elle est assimilée à uni période de travail effectif
{nnr la détermination de la durée des congés payés, du droit aux
prestations d'assurances sociales et aux prestations familiales, ainsi

qu'au regard de tous les droits que le salarié tient du fait de son
ancienneté dans l'entreprise.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La demanda

de congé doit être présentée à l'employeur au moins trente jours à
l'avance par l'intéressé et doit préciser la date et la durée d3
l'absence sollicitée, ainsi que le nom de l'organisme responsable du
stage ou de la session.
Lô bénéfice du congé demandé est de droit, sauf dans le cas oil

l'employeur estime, après avis conforme du comité d'entreprise ou,
s'il n'en existe pas, des délégués du personnel que cette absence
pourrait avoir des conséquences préjudiciables à la production et -1
la marche de l'entreprise. Le refus, qui doit être motivé, est notifié
à l'intéressé dans le délai de trois jours à compter de la réception
de la demande. Toutefois, le nombre des bénéficiaires dans l'éta
blissement, au cours d'une même année, ne peut dépasser un maxi
mum fixé par arrêté du ministre des affaires sociales.
En cas de différend, l'inspecteur du travail contrôlant l'entreprise

pourra être saisi par l'une des parties, et pris pour arbitre.
L'organisme chargé des stages ou sessions doit délivrer au tra

vailleur une attestation constatant la fréquentation effective de
ceux-ci par l'intéressé. Cette attestation est remise à l'employeur au
moment de la reprise du travail.

Art 3 (adopté conforme par les deux Chambres). — Les conven
tions collectives peuvent contenir des dispositions plus favorables
que celles prévues par le présent texte, et préciser les périodes d»
congé les mieux adaptées aux nécessités de chaque profession, ainsi
que les modalités de fractionnement des congés et les procédures
amiables permettant de régler les difficultés qui peuvent survenir
pour l'application de la présente loi.
Des accords d'établissement peuvent fixer la répartition des congés

par service ou par catégorie professionnelle.

Art. 4 (adopté conforme par les deux Chambres). — Le Titre VI
de la loi no 46-2291 du 19 octobre 1916 portant statut général de§
fonctionnaires est ainsi complété:

« Art. 88 bis. — Un congé d'une durée maximum de douze jours
ouvrables par an, pris en une ou deux fois, est accordé, dans des
conditions analogues à celles prévues peur les travailleurs du secteur
privé en vue de favoriser l'éducation ouvrière, au fonctionnaire qui
en fera la demande.

« Pendant la durée de ce congé, les ^émoluments du fonctionnaira
sont réduits au montant des retenues légales pour retraite et sécu
rité sociale afférentes à son grade. L'intéressé conserve, en outre,
ses droits à la totalité des suppléments pour charge de famille.

« Un règlement d'administration publique pris sur le rapport dil
ministre des affaires économiques et financières et du secrétaire
d'État chargé de la fonction publique détermine les conditions
d'application du présent article. »

Art. 5 (adopté conforme par les deux Chambres). — Le titre VII
de la loi n 3 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général du per
sonnel des communes et des établissements publics communaux
est ainsi complété.

« AH. 47 bis. — Un congé d'une durée maximum de douze jours
ouvrables par an, pris en une ou deux fois, est accordé, dans des
conditions analogues à celles prévues pour les travailleurs du sec
teur privé en vue de favoriser l'éducation ouvrière, à l'agent qui en
fera la demande.

« Pendant la durée de ce congé, les émoluments de l'agent sont
réduits au montant des retenues légales pour retraite et sécurité
sociale afférentes à son grade. L'intéressé conserve, en outre, seg
droits \ la totalité des suppléments pour charge de famille.

« Un règlement d'administration publique pris sur le rapport du
ministre de l'intérieur et du ministre des affaires économiques et
financières détermine les conditions d'application du présent
article. »

Art. G (adopté conforme par les deux Chambres). — Les conditions
d'application de la présente loi aux autres agents de l'État, des
collectivités locales et des établissements publics, au personnel des
entreprises publiques énumérées par le décret prévu au deuxième
alinéa de l'article 31 o du Livre Ier du code du travail, ainsi qu'au
personnel navigant de la marine marchande et de l'aéronauliqua
Civile, sont déterminées par un règlement d'administration publiques

Art. 7 (adopté conforme par les deux Chambres). — Dans les pro
fessions agricoles définies par les articles 616, 1144, 1149 et 1152 dtt
code rural et par l'article 1060 4°, 5", 6° et 7° dudit code, des arrêté»
préfectoraux pris après avis des commissions paritaires instituées pa*
l'article 983 de ce même code pourront fixer les périodes de grands
travaux pendant lesquelles les congés prévus par la présente loi ne
pourront être exigés.

Art. 8 (adopté conforme par les deux Chambres). — La présente
loi est applicable en Algérie. Les travailleurs des départements algé
riens peuvent bénéficier de ses dispositions pour participer aux
stages ou sessions qui sont organisés en métropole ou en Algérie.
Pour l'application de la loi sur le plan algérien, le gouverneuï

général y exerce les pouvoirs qui sont dévolus en métropole aux
différents ministres et secrétaires d'État.

Art. 9 (adopté conforme par les deux Chambres). — En cas d'in
fraction aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 2 de la pré
sente loi, les pénalités prévues par les articles 158 et suivants du
Livre II du code du travail sont applicables.
Les inspecteurs du travail et les inspecteurs des lois sociales en •

agriculture sont chargés, concurremment avec les officiers de police
judiciaire, d'assurer l'exécution des dispositions visées à l'alinéa
précédent.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), noa 2905, 1431, 1432,
1946, 1947, 3498 et in-8° 413, 4907, 5150 et in-8» 697; Conseil de la
République, nos 316 et 559 (session de 1956-1957). 761 (session de
1906-1957).
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ANNEXE N ° 8 2 2

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la loi
de MM. Repiquet et Cerneau, relative à l'introduction de la légis
lation relative au fonds forestier national dans 1-e département de
la Réunion, par M. Repiquet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi, que j'ai l'honneur de
rapporter devant vous, tend à faire disparaître une discrimination
au préjudice du département de la Réunion.
La législation du fonds forestier national qui a donné en métro

pole les résultats que vous savez, n'avait été étendue, jusqu'à ce
jour, qu'aux départements d'outre-mer des Antilles.

11 n'y avait, de la part du. législateur, aucune exclusive jetée
contre le département de la Réunion, mais un retard, que nous vous
demandons de comibler aujourd'hui, et qui s'explique par les diffi
cultés qu'ont dû surmonter les différents services administratifs pour
passer du régime colonial à l'administration départementale.
Je rappellerai 'brièvement les points essentiels de l'exposé des

motifs de la proposition de loi, ils vous convaincront très rapide
ment de l'opportunité de la mesure demandée.
Jj'ile de la Réunion a un relief très tourmenté: avec un diamètre

d'une soixantaine de kilomètres, elle a des sommets qui dépassent
trois mille mètres. Ajoutez à cela l'effet dévastateur des pluies
torrentielles dans cet hémisphère, et vous comprendrez la nécessité
impérieuse dans laquelle nous nous trouvons de protéger les pentes.
L'administration et les pouvoirs publics se sont émus de cette

situation et, grâce aux investissements du fonds d'investissement
des départements d'outre-mer (F. I. D. O. M.), le service des eaux
et forêts procède à des reboisements méthodiques qui sont une
garantie pour l'avenir.
Celle mesure, parfaite en elle-même, se trouve limitée puisqu'elle

ne touche que le domaine public. L'extension à notre département
de la législation sur le fonds forestier national compléterait utile
ment cette action et permettrait au domaine privé, tout en reva
lorisant son patrimoine, de conserver le ibien commun. 1
J'attire voire atlenlibn sur le fait qu'il ne s'agit en aucune façon

d'une dépense nouvelle puisque les dépenses ainsi engagées seront
imputées sur les crédits du fonds forestier national.

IMn conséquence, votre commission de l'agriculture s'est unani
mement déclarée favorable à cette mesure et>ous demande d'adop
ter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n° 46-2172 du 30 septembre 1946 insti
tuant un fonds forestier national, complétée et modifiée par l'arti
cle 97 de la loi n° 47-J lii.i du 8 août 1917, l'article 3i de la loi
li» 53-75 du 6 février 1953 et l'article 32 de la loi n» 55-359 du
3 avril 1955, est applicable dans le département de la Réunion.

ANNEXE N 0 8 2 3

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 9 juillet 1957.)"

B APPORT fait, au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique, sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, dans sa quatrième lecture, relative
aux concours de médecin des hôpitaux de Paris et complétant
l'article 730 du code de la santé publique, par M. René Dubois,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté en quatrième
lecture la proposition de loi relative à la nomination des médecins
des hôpitaux de Paris.
A la suite d'une réunion commune des bureaux des commissions

des deux assemblées parlementaires, due à l'initiative de M. îe
secrétaire d'État à la santé publique, pour aboutir à une entente
sur un texte qui, jusqu'alors et malgré trois navettes, restait mar
qué de sérieuses oppositions, une majorité,, mais une majorité seu
lement, s'était dégagée à la fin de cette réunion en faveur du texte
qui vous est soumis.
A l'article 1er , seront nommés médecins des hôpitaux de Paris

tous les candidats, c'est-à-dire dix-huit, qui ont été biadmissibles
au médicat de Paris de 1918 à 1952 inclus.

A l'article 2, deux concours sur titres et travaux scientifiques
seront réservés, l'un de deux places, aux candidats biadmissibles
forclos, l'autre de huit places, aux candidats monoadmissibles
forclos.
Est-ce h dire que ces conclusions nous ont pleinement satisfaits ?
Votre commission s'était, avec constance, au cours des première,

seconde et troisième lectures, opposée au principe des nominations
par la loi. Il lui semblait, par ailleurs, illogique, injuste et arbitraire
d'opérer une sélection parmi des candidats de valeur à lieu près
égale. Votre rapporteur avait soutenu ce point de vue, mais, devant
la volonté persistante et contraire du bureau de la commission de

l'Assemblée nationale, il s'est trouvé devant un dilemme: le délai
de cent jours sur le point d'expirer, il était manifeste que l'Assem
blée nationale reviendrait, en dernière lecture, à ses conclusions
précédentes. Aussi, plutôt que de voir adopter un texte définitif
nommant arbitrairement et sans concours quatre médecins des
hôpitaux, votre commission a préféré voir nommer médecins des
hôpitaux tous les candidats de la catégorie intéressée.
C'est dans ces conditions que votre commission, au terme d'une

longue navette, vous demande d'adopter sans modification le texte
voté par l'Assemblée nationale, ainsi rédigé :

PROPOSITION DE LOI

Art. (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Dans It
mois qui suivra la promulgation de la présente loi, un arrêté du
secrétaire d'État à la santé publique et à la population nommera
médecins des hôpitaux de Paris les médecins qui ont satisfait aux
épreuves de la biadmissibiiité lors des concours de 1948, 1949, 1950,
ly51 et 1952.

Le nombre des nominations à effectuer en application de l'ali
néa 1er est fixé à dix-huit. Ce nombre s'ajoute au nombre des
nominations de médecins des hôpitaux de Paris confirmées par
l'article 3 ci-après.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — t)eui

concours sur titres et travaux scientifiques seront ouverts, dans les
trois mois de la promulgation de la présente loi, à l'effet de nom
mer dix médecins des hôpitaux de Paris.
Ces concours seront réservés:

a) Aux candidats biadmissibles aux concours antérieurs à 1918,
pour deux places;
b) Aux candidats inscrits au concours de médecin des hôpitaux de

Paris de 1949, monoadmissibles et ultérieurement non biadmissibles
et forclos, pour huit places.
Les nominations seront effectuées sur avis conforme d'un jury

composé de cinq membres tirés au sort publiquement parmi les
médecins des hôpitaux de Paris.
Les nominations qui résulteront de l'application de l'article 1er et

du présent article ne peuvent, en aucun cas et à compter du
concours ouvert au titre de l'année 1956, diminuer le nombre des
places de médecins des hôpitaux de Paris mises annuellement au
concours normal. Ce nombre, en tout état de cause, ne peut,
annuellement, être inférieur à neuf.
Art. 3 (adopté conforme par les deux Chambres). — Sont confir

més les résultats des épreuves et concours ci-après énumérés et,
aux dates auxquelles elles sont intervenues, les nominations qui
ont suivi:

1® Épreuve de sous-admissibilité, d'admissibilité définitive et d'ad
mission du concours pour le recrutement de médecins des hôpitaux
de Paris, ouverte au titre des années 1919, 1950, 1951 et 1952;
2° Concours spécial ouvert au titre. de l'année 1953 et réservé

aux candidats admissibles définitifs au médicat des hôpitaux de
Paris fancienne réglementation) ;
3° Concours d'assistant de médecin des hôpitaux de Paris et

concours de médecin des hôpitaux de Paris, ouverts au titre des
années 1953, 1951 et 1955.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les méde

cins forclos, qui n'ont pu faire acte de candidature à la dernière
sous-admissibilité de 1952 et aux concours d'assistant des hôpitaux
de Paris de 1953, 1954 et 1955, pourront prendre part à un concours
spécial d'assistanat pour -quatre places, qui sera ouvert dans les
conditions prévues à l'article 5. Ces quatre nominations n'entraino-
ront pas la réduction du nombre habituel des places mises au
concours chaque année.
Les candidats à tous les échelons des concours postérieurs h 19i9

et jusqu'en 1955 inclus, et non encore forclos, voient leur délai de
forclusion prolongé de deux ans à compter de la date de la promul
gation de la présente loi.
Art. 5 (adopté conforme par les deux Chambres). — L'article L 730

du code de la santé publique est complété par l'alinéa suivant:
« Un règlement d'administration publique, pris sur le rapport du

ministre chargé de la santé publique et de la population, fixera,
dans les six mois de la promulgation de la présente loi, les condi
tions des concours et des nominations des médecins des hôpilaux. »

ANNEXE N ° 8 2 4

(Session ordinaire de 1956-i957. — Séance du 9 juillet 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier le décret n° 56-934 du
17 septembre 1956 accordant une aide exceptionnelle aux viticul
teurs victimes des gelées survenues durant l'hiver 1955-1956, pré
sentée par Mlle Rapuzzi, M. Carcassonne, et les memibres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission des boissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames., messieurs, le décret n° 5C931 du 17 septembre 1956,
tendant à accorder une aide exceptionnelle aux viticulteurs vic
times des gelées survenues durant l'hiver 1955-1956, prévoit dans
son article premier que par dérogation à l'article 679 du code rural,
la section viticole du fonds national de solidarité agricole peut
prendre exceptionnellement en charge, dans la limite des ressources
qui lui sont affectées, tout ou partie :
a) Des quatre premières annuités des prôls spéciaux consentis aux

viticulteurs, producteurs de vin ou de raisin, victimes des gelées
survenues durant l'hiver 1955-1956;

(1) Voir: Conseil de la République, n» 656 (session de 1956-1957).
(2) Voir: Assemblée nationale (3e légM.), nos 991, 1013, 256, 1871

et in-8» 104, 2753, 3825, 4117etin-8° 472, 4578, 4854 et in-8° 653,
5198, 5323 et in-8° 735; Conseil de la République, n os 501 et 665
(session de 1955-1956), 420 et 500 (session de 1956-1957), 651 et 686
(session de 1956-1957), 817 (session de 1956-1957).
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irt pes cinq premières annuités de- ces prêts dans le cas où les
viticulteurs seraient à nouveau victimes de calamités -publiques,- au
sein de l'article t>75 lu code rural, dans, les trois années qui suivent
celle du sinistre; .. -

Des six premières annuités de ces mêmes prêts lorsque, par
suite de la calamité, l'arrachage et la- replantation partielle ou totale
dii vignoble sont reconnus nécessaires et que les viticulteurs s'enga-
firoit à- reconstituer leur vignoble dans- les conditions prévues aux
arrête* pris pour l'application de l'article 679 C du code rural.
L'article 2 du décret précise toutefois que seuls pourront bénéficier

tes dispositions ci-dessus, les viticulteurs sinistrés qui souscriront
une déclaration de sinistre auprès de l'administration des contribu
tion indirectes avant le 1er janvier 1957.
Or, il se trouve que de nombreux viticulteurs des communes

sinistrées n'ont pu s'apercevoir de la destruction de leurs vignobles,
qu'après les opérations de taille effectuées à la fin de l'hiver, c'est-à-
dire postérieurement à la date limite du 1er janvier 1957 prévue
pour la souscription de leurs déclarations.
L'administration <les contributions indirectes à laquelle ils se

sont alors adressés, n'a pu prendre en considération leurs demandes,
étendu qu'elles étalent frappées de forclusion.

11 apparaît donc nécessaire, pour ne pas écarter injustement les
Intéressés d'une mesure de réparation à laquelle ils ont légalement
droit, de reporter la date limite des déclarations du 1«" janvier au
30 avril 1957.
C'est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vou

loir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'article 2 du décret n° 5C-931
du 17 septembre 1956, confirmées par le paragraphe 4 de l'article 107
de la loi de linances de 1957 sont prorogées jusqu'au 30 juin 11)57.

ANNEXE N 825

(Session ordinaire de 195G-1957. — lre séance du 11 juillet 1957.)

DEC;SI0N de l'Assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture,en application de l'article 1" de la loi n° 50-619 du 23 juin

ii, sur le décret du 21 février 1957, portant institution d'un
conseil de Gouvernement et extension des attributions de l'Assem
blée territoriale en Nouvelle-Calédonie, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'ou
tre mer.)

Paris, le 9 juillet 1957.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1er de
la loi n» 56-619 du 23 juin 1956, le décret du 21 février 1957 portant
jn«tiUi!ion d'un conseil de Gouvernement et extension des attribu
tions de l'Assemblée territoriale en Nouvelle-Calédonie.
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la

décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Aaréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'vsjemhlée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi-
(lc;iiiiins ci-après, le décret du 21 février 1957 portant institution
d'un conseil de Gouvernement et extension des attributions de
l'assemblée territoriale en Nouvelle-Calédonie:

« Art 1er et 3. — (Conformes au texte modifié par le Conseil de la
Rttmbl i iue.) » , , ,

« Art. -i. 6, 8 bis, 9 et 10. — (Modifications identiques adoptées par
l' Semblée nationale et le Conseil de la République.) »

« Art. 11 et 12. — (Conformes au texte modifié par le Conseil de
la République.) »

« Art. 13 et ll. — (Modifications identiques adoptées par 1 Assem
blée nationale et le Conseil de la République.) »
, irt. 15. — (Conforme au texte modifié par le Conseiî de la Répu

«^Ait. 15 bis. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République.) »

„ A r t 16. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la Répu
blique. ) » ,, ..

«Art. 13. — (Modification identique adoptée par 1 Assemblée natio
nale et le Conseil de la République.) »

„ Art. 19. — Sont pris en conseil do Gouvernement les arrêtés ou
actes du chef du territoire concernant notamment:

■' « a) La réglementation économique du commerce intérieur, des
prix et des loyers.; l'application et le contrôle de la réglementation
généra. e sur lès poids et mesures; l'application et le contrôle de la
id-Utalinn métropolitaine sur la répression des fraudes alimentaires;

« a') L'organisation des chefferies;
« 6; L'organisation des foires et marchés;

« c) Les mesures d'application de la réglementation relative au
soutien à la production;

« d) La création des organismes assurant dans le territoire la
représentation des intérêts "économiques, après avis de l'assemblée,
territoriale;

» e} La création, la suppression, la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limites .
géographiques, après avis de l'assemblée territoriale;

« f) La création, lu constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des commissions municipales, des commissions régionales et
des collectivités rurales, après avis de l'assemblée territoriale;

« a) La création des centres d'état civil;
« </') Le développement de l'éducation de base;
« h) Les statuts particuliers des cadres territoriaux <le fonction»

naires, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux -
et de retraites, après avis de l'assemblée territoriale;

« <) Les modalités d'application du code du travail. »
« Art. 20. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio

nale et le Conseil de la République.) »
« Art. 23. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la Répu

blique.) »
« Art. 25. — Est nul tout acte du conseil du Gouvernement pris

hors de la présidence du chef du territoire, de son suppléant légal
ou du -vice-président ou intervenu en violation des dispositions de
l'article 15.

« En ce cas, le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale. prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

« 11 en »end compte au ministre de la France d'outre-mer. »
» Art. 27 , 28, 29 et 30. — (Modifications identiques adoptées par

l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.) »
« Art. 31. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la Répu

blique.) »
« Art. 32, 33 et 34. — (Modifications identiques adoptées par

l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.) »
« Art. 36. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la Répu

blique.) »
« Art. 37. — L'assemblée territoriale fixe par délibérations la date

d'ouverture et la durée de ses sessions ordinaires. Celles-ci sont
toutefois régies par les règles ci-après:

« — L'assemblée territoriale tient chaque année deux sessions
ordinaires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
entre le 1er mars et le 31 mai; la seconde, dite session budgétaire et
au cours de laquelle est examiné le budget, entre le 1er septembre
et le 30 novembre.

« Si l'Assemblée se sépare sans avoir fixé la date d'ouverture de
sa prochaine session ordinaire, cette dat eest déterminée, en temps
utile par la commission permanente. Au cas ofi l'assemblée, malgré
les dispositions qui précèdent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du ter
ritoire, par arrêté pris en conseil de Gouvernement, peut modifier
la période de session et convoquer l'assemblée en session ordinaire,
La durée de chaque session ordinaire ne peut dépasser deux mois;

« — L'assemblée territoriale doit en outre être réunie en session
extraordinaire sur convocation du chef du territoire:

« a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

« b) Soit par arrêté du chef du territoire en conseil de Gouverne
ment.

« La durée de chaque session extraordinaire ne peut dépasser un
mois.

« Les sessions sont ouvertes et closes par arrêtés du chef du terri
toire en conseil de Gouvernement. »

« Art. 38. — L'assemblée prend des délibérations portant régle
mentation territoriale dans les matières ci-après:

« 1» Statut général des agents des cadres territoriaux en applica
tion des décrets sur la fonction publique pris en application de l'ar
ticle 3 de la loi du 23 juin 1956;
« 2° Procédure civile, à l'exception de l'organisation judiciaire;
« 3° Agents d'affaires, courtiers assermentés, experts; professions

libérales, offices ministériels et publics sous réserve des dispositions
législatives régissant les professions, ordres, offices ou charges;

» -1° Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil dans
le cadre des lois qui l'organisent;

« 5° Constation, rédaction et codification des coutumes; adaptation
des coutumes à l'évolution sociale: biens et droits immobiliers régis
par la coutume et, notamment, définition et constation des droits
coutumiers qui seront assimilés à des droits réels susceptibles de
servir de base au crédit et procédure de constitution et d'exécution
des sûretés réelles correspondantes; d'une manière générale, toutes
questions ressortissant au droit local;

« 6° Domaine du territoire, y compris les terres vacantes et sans
maître, lesquelles font partie du domaine privé du territoire; cadas
tre.

« Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo
biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
décret.

« Si l'État ou le territoire affecte ultérieurement certains immeu
bles au fonctionnement de services publics, ces immeubles bénéfi
cient des servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionnement
desdits services;

« 6° bis Aménagement du régime des biens et droits fonciers,
sous réserve des dispositions du code civil;

« 7° Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concer
nant ces activités: représentants de commerce, colporteurs...;

« 8° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret n° 56-1135
du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de développement',
rural dans les territoires d'outre-mer;

{ t s Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n® )3->2, -j.»bo, iiJb et
ln-8® «n-?. 52 i1, 5317 et in-S° 713; Conseil de la République, n» 637,
CG1 el 737 (session de 1956-1957).
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« 9» Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopéra
tives ;

« 10° Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, pro
tection des sols, protection de la nature et des végétaux, lutte phyto
sanitaire;

« 11° Élevage, circulation, vente et abattage du bétail, lutte contre
les épizooties;

« 12» Pèche maritime sans qu'il puisse être porté atteinte aux
dispositions de la loi du l31' mars 1338, au régime des eaux terri
toriales, aux lois et règlements généraux relatifs, à la pêche hautu
rière ; pêche fluviale;

« 12° bis Réglementation relative au soutien à la production;
mesures d'encouragement à la production, sans qu'il puisse être
porté atteinte à la législation e.t à la réglementation de l'État;

« 13» Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixation
des normes, qui demeurent réglementées par décret;

« 11» Transports intérieurs maritimes et aériens dans le cadre
des règles générales de sécurité et de normalisation;

« 15°" Transports terrestres, circulation, roulage;
« 10» Navigation sur les cours d'eau, canaux et lagunes:
« 17» Police des voies de communication, à l'exception de la

police de l'air et des voies maritimes;
« 1S° Après consultation du conseil national des assurances par

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementation
ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance à l'égard des
personnes physiques ou morales dont la responsabilité civile est sus
ceptible d'êlrë engagée aux termes des articles 1382 à 13SG du code
civil, sans que celte régleme nta lion puisse affecter la teneur de la
législation et la réglementation sur les assurances; ni s'appliquer à.
la couverture du risque en matière d'accidents du travail et de
maladies professionnelles;

« 19° Modalités d'application du régime des substances minérales;
« 20° Organisation des caisses d'épargne du territoire;
« 21° Itvgiène et santé publique: thermalisme ;
« 22» Boissons et notamment fabrication, circulation, condition- :

nement, contingentement et toutes opérations commerciales; salu
brité et sécurité des débits de boissons;

« 23» Œuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction; enfance
délinquante ou abandonnée; protection des aliénés;

« 21» Tourisme et chasse;
« 25» Urbanisme, habitat, établissement dangereux, incommodes,

Insalubres, habitations à bon marché;
« 20° Enseignement des premiers et second degrés, enseignements

professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'éludés,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes
et de la qualification requise pour enseigner;

« 27» Régime des bourses, subventions, secours et allocations
d'enseignement alloués sur les fonds du budget du territoire;

« 28»" Bibliothèques publiques, centres culturels;
.« 29» Sports, éducation physique;
« 30» Bienfaisance, aide sociale, assistance, secours et allocations,

/oteries;
« 30» bis Sécurité sociale, sous réserve des dispositions du décret

n» 57-215 du 24 février 1957 sur la réparation et la prévention des
accidents du travail et des maladies professionnelles dans les terri-'
toires d'outre-mer et au Cameroun;

« 31° Protection des monuments et des sites;
« 32» Régime pénitentiaire;
« 33» Détermination des frais de justice, établissement des tarifs

de ces frais, modalités de payement et recouvrement, fixation des
conditions que doivent remplir les parties prenantes, et, d'une façon :
générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais Ce justice;
tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;

« 31» Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de
certaines professions est soumis au régime de l'autorisation adminis
trative préalable ;

« 35° Formes et conditions des adjudications et marchés à pas
ser dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le
territoire sous réserve du respect des règles générales applicables en ■
ces matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans les
conditions déterminées par l'article 1" de la loi du 23 juin 1956;
jt 36» Conventions À passer avec l'Elat concernant les formes et

conditions d'utilisation des postes émetteurs de radiodiffusion et
télévision dans le territoire ;

« 37° Établissement, aménagement, équipement et entretien des
réseaux aérifns d'intérêt local, dans le cadre des règlements régis
sant la sécurité aérienne;

« 33° Coordination des œuvres d'entr'aide et d'assistance sociale
du territoire. »

« Art. 43. — En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux
publics territoriaux, l'assemblée territoriale délibère sur tous projets
établis par le chef du territoire en conseil de Gouvernement et sur
toutes propositions émanant de l'un des membres de l'assemblée
relatifs aux objets ci-après:

"« a) Actions à intenter ou S soutenir au nom du territoire, sauf
dans les cas d'urgence, ou, sur avis conforme de la commission per
manente et par décision prise en conseil de gouvernement, le chef .
du territoire, peut intenter toute action ou y défendre et faire tous
actes conservatoires , .

« Dans le cas de litige entre l'État et le territoire, ce dernier est
représenté en justice par le ministre habilité à cet effet par le
conseil de gouvernement;

« b) Transactions concernant les droits et obligations du terri
toire sur les litiges d'un montant supérieur à millions de francs
C. F. P.;

« c) Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières.

« Le chef du territoire peut toujours, par décision prise en conseil
de gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision de

l'assemblée territoriale qui intervient ensuite a effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du terri-
taire peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter les dons
et legs;

« d) Aliénation et échange des propriétés immobilières du ter
ritoire ;

« e) Destination ou affectation, changement de destination ou
d'affectation des propriétés du territoire;

« /) Octroi des concessions agricoles et forestières, octroi des
permis temporaires d'exploitations forestières d'une durée supé
rieure à cinq ans, conventions et cahiers des charges correspon
dants;

« g) Conditions d'exécution et choix du mode d'exploitation des
ouvrages publics et des services d'intérêt public du territoire; conces
sions de travaux à effectuer pour le compte du territoire. Tou
tefois, dans cette dernière matière, la concession ne peut être accor
dée i un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger que s'il y a accord
entre l'assemblée et le chef du territoire; en cas de désaccord, il.
est statué par décret;

« h) Classement et déclassement du domaine public du territoire
et notamment des routes et chemins, des aérodromes à la charge du ■
budget du territoire, des rades, cours d'eau, lacs, lagunes, étangs,
wharfs et quais;

« i ) Projets, plans et devis de tous travaux à exécuter à la charge
du budget territorial; ordre et exécution de ces travaux. »

« Art 43 bis. — Sous réserve des conventions internationales, des
dispositions de l'article 32 de la loi n» 53-1330 du 31 décembre 1053 '

. et le la consultation préalable des assemblées consulaires dans les
matières qui sont de leur compétence, l'assemblée délibère en
matière financière sur tous les projets établis en conseil de gou
vernement et sur toutes propositions émanant de l'un de ses mem
bres relatifs aux objets ci-après: '

« a) Détermination des impôts, taxes, parts de taxes, droits et
contributions de toute nature à percevoir au profit du budget terri
torial, fixation de leurs mode d'assiette, règles de perception et
tarifs;

« a bis) Tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature
et maximum des centimes additionnels à percevoir au profit des

■collectivités, organismes et établissements publics fonctionnant dans
le territoire, à l'exception des communes de plein exercice;

« a ter) Conventions à passer avec les concessionnaires, fermiers
et autres gestionnaires du territoire et cahiers des charges y affe- -
rent; tarifs des redevances des concessionnaires, fermiers et ges- '
tionnaires ;
« b) Droit d'occupation du domaine du territoire et autres rede

vances domaniales;
« c) Réglementation des tarifs des prestations, des cessions de

matières, main-d'œuvre et travaux;
« d ) Conventions tarifaires fiscales relatives aux impôts"" perçus au

profit du budget territorial, dans les cas prévus par la loi;
« e) Création et suppression des services publics territoriaux et

des établissements publics territoriaux;
« f) Fixation du nombre des bourses et autres allocations scolaires

attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la réglemen- .
tation en vigueur; conditions d'attribution de pr:ts de premier
établissement dans le territoire à la charge du budget territorial;

« g) Subventions et prêts du territoire aux budgets des autres i
collectivités publiques et des établissements publics du territoire; '

« h) Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics du territoire ou de l'État;

« i) Participations du territoire à la constitution du capital de
sociétés d'État ou d'économie mixte et, exceptionnellement, de
sociétés privées qui concourent au développement économique du :
territoire ;

« j) Prêts, cautionnements, avals à des collectivités publiques calé
doniennes pour l'exécution des travaux d'intérêt général;

« Je) Emprunts territoriaux, demandes de prêts ou d'avances du
territoire, à l'État, à la caisse centrale de la France d'outre-mer ou
à d'autres établissements de crédit public; garanties pécuniaires qui
leur sont affectées sur les ressources du territoire;

« l ) Acceptation des offres de participation ou de concours de
l'État, des communes, collectivités et établissements publics aux
travaux exécutés pour le compte du territoire; participations et
offres de concours du territoire aux travaux d'intérêt général effec
tués parles communes, collectivités et établissements publics du
territoire;

« m) Part contributive du territoire dans la dépense des travaux
à exécuter par l'État et qui intéressent le territoire;

« n) Établissement des conditions dans lesquelles pourront être
utilisés les fonds du budget du territoire affectés aux mesures d'en- :
couragement A la production.
/ « L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires pour .
se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut d'avis.
Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date •
de notification de la demande d'avis, »

« Art. 46. — L'assemblée territoriale est obligatoirement consultée •
sur toutes les matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par
les lois et règlements et notamment sur les projets d'arrêtés régie- ;
mentaires à intervenir en conseil de gouvernement relatifs i:

« a) L'organisation d'ensemble des services publics territo
riaux; ' •

« b) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services
publics territoriaux, les modalités et les taux de leur rémunération,
le régime des congés, les avantages sociaux et le régime des retrai
tes applicables à ces agents;

« c) Le régime du travail et notamment l'application pour le
territoire des dispositions de la loi n» 52-1322 du 15 décembre 1952
instituant un code du travail dans les territoires et territoires asso
ciés relevant du ministère de la France d'outre-mer;
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« d) La création, la suppression et la modification des circons
criptions administratives du territoire et la modification de leurs
limites géographiques et de leur appellation;

a e ) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des commissions municipales, des commissions régionales et
des collectivités rurales;

a /) L'agrément des aérodromes privés;
K g) L'établissement des servitudes et des obligations dans l'inlé-

Tét des transmissions et des réceptions radioéleciriques ;
« h) La réglementation des indices des prix et le fonctionnement

de l'échelle mobile;
« j) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la

réglementation résultant des délibérations "de l'assemblée terriio-
riiïie, de l'échelle des peines applicables dans les conditions pré
vues à l'article 2 de la loi du 23 juin 1956.

< L'Assemblée est également obligatoirement consultée. sur:
„ 1» La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du territoire;
« 2» L'octroi des permis de recherches minières du type A, les

quels sont accordés par le chef du territoire en tant que représen
tant de l'Elat, par dérogation à l'article 9 du décret n° 51-1110 du
13 novembre 1951. En cas de désaccord entre l'assemblée terri
toriale et le chef du territoire, il est sta tué par décret pris en
conseil des ministres après avis de l'Assemblée, de l'Union fran
çaise;

« 3» Les missions à la charge du budget du territoire ;
« 40 Éventuellement, la nominalio'; des administrateurs repré

sentant le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émis
sion dont relève le territoire; .
, ,">■> Sous réserve de l'application du décret modifié n° 5G-1229

du 3 décembre 1956 portant réorganisation et décentralisation des
postes et télécommunications d'outre-mer, l'homologation des
tarifs postaux et des taxes téléphoniques et télégraphiques du
régime intérieur, ainsi que tous programmes concernant l'établis
sement, l'aménagement, l'équipement et l'entrelien des réseaux
téléphoniques et télégraphiques et du service radioélectrique inté
rieurs, »

« Art. 46 bis. — L'Assemblée territoriale est obigatoirement saisie
par le chef du territoire ;

. « a) Des comptes administratifs relatifs à l'exécution du budget
du territoire et des budgets annexes, des budgets des régies terrilo-
r jules et des établissements publics territoriaux;

« b) De la situation annuelle des fonds du territoire ;
« c) Des receites de l'agent comptable de l'oflice administratif

central des postes et télécommunications d'outre-mer en ce qui
concerne la vente des timbres émis pour le compte du territoire,
saut le cas où application serait faite au territoire, par décret,
des dispositions relatives aux offices locaux du décret modifié du
3 décembre 1956 portant réorganisation et décentralisation des postes
et télécommunications d'outre-mer.

« Les observai ions éventuelles délibérées par l'assemblée sur
les comptes du territoire sont adressées, dans le délai fixé à l'arti
cle 46 ter, par le président de l'assemblée au chef du territoire
qui en transmet une copie à la cour des comptes par l'intermédiaire
du ministre de la France d'outre-mer. »

« Art. 40 bis A. — L'assemblée territoriale est saisie, soit par le
président du conseil de gouvernement, soit par l'un de ses membres,
sauf pour les matières dont l'initiative revient au seul chef du terri
toire.

« Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibé
rations de l'Assemblée par le conseil de gouvernement et les pro
positions émanant des membres de l'Assemblée sont déposés sur
le bureau de la commission permanente.

« Les propositions émanant des membres de l'Assemblée sont
communiquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de
gouvernement, qui peut faire connaître son avis sur ces propositions.
L'Assemblée ne peut refuser au conseil de gouvernement, s'il le
demande, le renvoi de l'examen de la proposition par l'Assemblée,
au plus tard à sa prochaine session.

« Le conseil de gouvernement doit être tenu informé de l'ordre
du jour des travaux de l'Assemblée et de ses commissions. Il peut
déléguer un de ses membres pour assister aux séances des commis
sions de l'Assemblée et se faire entendre par elles ou s')- faire
représenter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'Assem
blée doivent être examinés par elle lors de la session au cours de
laquelle ils ont été déposés ou, au plus tard, au cours de la session
suivante, sauf délégation donnée à la commission permanente pour
en délibérer dans l'intervalle de ces deux sessions.

« Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de l'Assem
blée, le chef du territoire, en conseil de gouvernement, peut, après
avoir averti le président de l'Assemblée, passer outre au défaut
d'avis de l'Assemblée si celle dernière ne s'est pas prononcée dans
les délais ci-dessus iixés. •>

« Art. 40 ter. — Les actes de l'Assemblée territoriale et de sa
commission permanente sont notifiés en double exemplaire, accom
pagnés d'un extrait des procès-verbaux de séance se rapportant à
leur discussion et à leur vote, au chef du territoire, dans un délai
de trente jours à compter de la clôture de la session. Le chef du
territoire assure, dès réception des dossiers, la communication de
l'un d'eux au ministre de la France d'outre-mer.

« Le chef du territoire rend exécutoires les délibérations de
l'Assemblée territoriale ou de la commission permanente ou en
saisit soit l'Assemblée territoriale aux fins de seconde lecture,
soit le ministre de la France d'outre-mer aux fins d'annulation,
fans les conditions prévues aux articles 47 et 43 ci-après. Si le
chef du territoire demande au ministre de la France d'outre-mer
l'annulation d'une délibération, il doit en aviser, soit le président

de l'Assemblée territoriale, soit, dans l'intervalle des sessions de
relie dernière, le président du la commission permanente. »

« Art. 49 bis. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République.) »

« TITRE II bis.

« Les collectivités rurales et les communes.

« Art. 49 ter. — (Conforme au texte modifié par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République.) »

« TITRE III

« Dispositions diverses.

(Suppression du titre.)

« Art. 50. — (Conforme au texte modifié par l'Assemblée nationale
et le Conseil de la République.) »

« TITRE 111 bis.

« Dispositions diverses et transitoires.

(Nouveau titre à insérer avant l'article 51.)

« Art. 52. — (Conforme au texte modifié par l'Assemblée nationale
et le Conseil de la République.) ;>

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1957.
Le président,

ANDRJÎ LE TR0QUER.

ANNEXE N°826

(Session ordinaire de 1950-1957. — 1« séance du 11 juillet 1957.)'

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième
leclure, en application de l'article 1« de la loi n® 50-019 du
23 juin 1956, sur le décret du 21 février 1957, portant .institution
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de
l'Assemblée territoriale dans les Établissements français da
remanie, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé#
à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 9 juillet 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1 er
de la loi 11° 50-619 du 2-'} juin 1956, le décret du 24 février 1955
portant institution d'un conseil de gouvernement et extension des
attributions de l'Assemblée territoriale dans les Établissements
français de l'Océanie.
. J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret du 21 février 1957 portant institution
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de
l'assemblée territoriale dans les Établissements français de l'Océanie:

« TITRE. —

« Art. 1er. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la
République.) »

« Art. 2. —

- « Art. 3. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la Répu
blique.) »

« Art. i, 6, S, 8 bis, 9, 10 et ll. — (Modifications identiques adoptées
par l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.) »

« Art. 1G. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la
République.) »

« Art. 13. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République.) »

« Art. 19. — Sont pris en conseil de gouvernement les arrêtés ou
actes du chef du territoire concernant notamment ;

- « a) La réglementation économique du commerce intérieur et
des prix; l'application et le contrôle de la réglementation générale
sur les poids et mesures; l'application et le contrôle de la législation
métropolitaine sur la répression des fraudes alimentaires;

« b) L'organisation des foires et marchés;
« c) Les mesures d'application de la réglementation relative au

soutien à la production;
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(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 4353. 4500, 4797 et
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« d} La création des organismes assurant dons le territoire la
«présentation des intérêts économiques,' après avis de l'Assemblée
territoriale;

« e) La création, la suppression, la modification des circons
criptions et postes administratifs et la modifications de leurs limites
géographiques, après avis de ' l'assemblée territoriale;

«7) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des collectivités rurales, districts et, éventuellement, des
conseils de circonscription, après avis de l'assemblée territoriale ;

0 La création des centres d'état civil;
« li) Les statuts particuliers des cadres territoriaux de fonction

naires, les régimes de rémunération, de congés, d'avantages sociaux
et de retraites, après avis de l'assemblée territoriale;

« i) Le développement de l'éducation de base;
1 j) Les modalités d'application du code du travail. »
« Art. 20. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio

nale et le Conseil de la République.) »
« Art. 23. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la

République.) »
<i Art. 25. — Est nul, tout acte du conseil de gouvernement pris

liors de la présic'ence du chef du territoire, de son suppléant légal
ou du vice-président ou intervenu en violation dés dispositions de
l'article 15.

« En ce cas, le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

« 11 en rend compte au ministre de la France d'où Ire-mer. »
« Art. 27, 28, 29 et 30. — (Modifications identiques adoptées par

l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.) »
« Art, 31. — (Conforme au texte .modifié par le Conseil de la

République.) »
i Art. 32, 33 et 34. — (Modifications identiques adoptées par l'As

semblée nationale et le Conseil de la République.) »
« Art. .10. — Les articles 18, 2i et 31 à 3-? du décret susvisé du

25 octobre 19 1O sont remplacés par les dispositions qui suivent. »
« Art. 37. — L'assemblée territoriale fixe par délibération la étale

d'ouverture et la durée de ses sessions ordinaires. Celles-ci sont
toutefois régies par les règles ci-après:

« — l'assemblée territoriale tient chaque année deux sessions
ordinaires sur convocation du chef du territoire. La première s'ouvre
entre le l'- 1' mars et le 31 mai; la seconde entre le 1er septembre et
le 31 octobre.

« Si l'assemblée se sépare sans avoir fixé la data d'ouvërtu're de
sa prochaine session ordinaire, cette date est déterminée, en temps
utile par la commission permanente. Au cas où l'assemblée, malgré
les dispositions qui précedent, ne s'est pas réunie en session ordi
naire au cours de l'une des périodes susmentionnées, le chef du
territoire, par arrOlé pris en conseil de gouvernemnet, peut modifier
la période de session et convoquer l'assemblée ordinaire. La durée de
chaque session ordinaire ne peut dépasser deux mois;

« — l'Assemblée territoriale doit en outre être réunie en session
extraordinaire sur convocation du chef du territoire:

« a) Soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

« h) Soit par arrêté du chef du territoire en conseil de gouverne
ment.

■i La durée des sessions extraordinaires ne peut dépasser un
mois.

« Les sessions sont ouvertes et closes par arrêtés du chef du
territoire en conseil de gouvernement. »

« Art. 33. — L'assemblée prend des délibérations portant régle
mentation territoriale dans les matières ci-après:

« 1° Statut général des agents des cadres territoriaux en appli
cation des décrets sur la fonction publique pris en application de
l'article 3 de la loi du 23 juin 1956;

« 2° Procédure civile, à l'exception de l'organisation judiciaire;
« 3° Agents d'affaires, courtiers assermentés, experts, professions

libérales, offices ministériels et publics sous réserve des dispositions
législatives régissant les professions, ordres,- offices ou charges;

« 4° Réglementation de l'état civil dans le cadre des lois qui
l'organisent;

« 5° Domaine du territoire, y compris les terres vacantes et sans
maîtres, lesquelles font' partie du domaine privé du territoire.

« Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée aux droits immo
biliers et aux servitudes dont bénéficie l'État à la date du présent
décret.

« Si l'État ou le territoire affecte ultérieurement certains immeu
bles au fonctionnement de services publics, ces immeubles bénéfi
cient des servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionnement
desdils services;

« 6° Aménagement du régime des biens et droits fonciers, sous
réserve des dispositions du code civil;

« 7° Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concer
nant ces activités: représentants de commerce, colporteurs...;

« 8° Mutualité, sous réserve des dispositions du décret n® 56-1135
du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de développe
ment rural dans les territoires d'outre-mer;
« 9° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopératives;
« 10° Agriculture, forêts, régime des eaux non maritimes, pro

tection des sols, protection de la nature et des végétaux, lutte
phytosanitaire;

« 11» Élevage, circulation, vente et abattage du bétail, lutte con
tre les épizooties;

« 12° Pêche maritime, sans qu'il puisse être porté atteinte aux
dispositions de la loi du 1er mars 1S88, au régime des eaux terri
toriales, aux lois et règlements relatifs à la pêche hauturière; pêche
fluviale :

« i3° Réglementalion relative au soutien à la production; tnesart-s.
d'encouragement à la production, sans qu'il puisse être porté atteinte
à la législation et à la réglementation de l'État; .

« li° Conditionnement à l'exportation, à l exclusion de la fixa
tion des normes, qui demeurent réglementées car décret;

„ 15<> Transports interinsirlaires du territoire, maritimes et aériens
dans le cadre des règles générales de sécurité et de normalisation;
.n lé° Transports intérieurs, circulation, roulage;
« 17° Navigation sur les cours d'eau, canaux et lagunes;
« 18° Police des voies de communication, à l'exception de la

police de l'air et des voies maritimes;
« 19» Après consultation du Conseil national des assurances par

l'intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementation ;
ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance à l'égard des
personnes physiques ou morales dont la responsabilité civile est
susceptible' d'être engagée aux termes des articles 1382 à 1386 du
code civil,sans que celte réglementation puisse affecter la teneur,
de la législation et de la réglementation sur les assurances, ni
s'appliquer à la couverture du risque en matière d'accidents da
travail et de maladies professionnelles-^

« 20° Modalités d'application du régime des substances miné
rales; - . ,

« 21° Organisation des caisses territoriales d épargne;
« 22° Hygiène et santé publique; thermalisme;
n 23° Boissons et notamment fabrication, circulation, conditionne

ment, contingentement et toutes opérations commerciales; salubrité
et sécurité des débits de boissons; ...

« 24° Œuvres sanitaires, d'éducation ou d instruction; enfance
délinquante ou abandonnée; protection des aliénés;

« 25° Tourisme et chasse;
« 20° Urbanisme, habitat, établissements dangereux, incommodes,

insalubres, habitations à bon niarché, loyers;
« 27° Enseignement des premier <et second degrés, enseignements

professionnel et technique, à l'exclusion des programmes d'études,
des programmes et modalités d'examens, des brevets et diplômes et
de ia qualification requise pour enseigner;

« 28° Régime des bourses, subventions, secours et allocations d'en
seignement alloués sur les fonds du budget du territoire;
«'290 Ribliothèques publiques, centres culturels;
o 30° Sports. éducation physique;
« 31« Bienfaisance, aide sociale, assistance, secours et allocations,

loteries:

« 32° Protection des monuments et des sites;

« 33° Régime pénitentiaire ;
« 31° Détermination des frais de justice, établissement des tarifs

de ces frais, modalités de payement et recouvrement, fixation des
conditions que doivent remplir les parties prenantes, et, d'une façon
générale, réglementation de tout ce qui touche aux frais de justice;
tarifs de délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;

n 35° Conditions dans lesquelles l'exercice par les étrangers de
certaines professions est soumis au régime de l'autorisation adminis
tra tive préalable;

« 300 Formes et conditions des adjudications et marchés à passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant le terri
toire sous réserve du respect des règles générales applicables en ces
matières. Ces règles seront fixées par un décret pris dans les condi
tions déterminées par l'article premier de la loi du 23 juin 1956;

« 37° Conventions à passer avec l'État pour l'utilisation par 1«
territoire des postes émetteurs de radiodiffusion et télévision établis
dans le territoire;

« 38° Établissement, aménagement, équipement et entretien des
réseaux aériens d'intéiét local, dans le cadre des règlements régis
sant la sécurité aérienne. »

« Art. 43. — En mat'ère d'intérêts patrimoniaux et de travaux
publics territoriaux, l'Assemblée territoriale délibère sur tous projets
établis par le chef du territoire en conseil de Gouvernement relatifs
aux objets ci-après: '

« a) Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire saur
dans les cas d'urgence, où, sur avis conforme de la commission per
manente et par décision prise en conseil de Gouvernement, le chef
du territoire peut intenter toute action ou y défendre et faire tous
actes conservatoires.

« Dans le cas de litige entre l'État et le territoire, ce dernier est
représenté par le président de l'Assemblée territoriale :

ti b) Transactions concernant les droits et obligations du territoire
sur les litiges d'un montant supérieur à 4 millions de francs
C. F. P.;

« c) Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières.

« Le chef du territoire peut toujours, par décision prise en conseil
de Gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision de l'as
semblée territoriale qui intervient ensuite a effet pour compter de
cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du territoire
peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter les dons et legs;

« d) Aliénation et échange des propriétés immobilières du terri
toire ;

« e ) Octroi des concessions agricoles et forestières, octroi des per
mis temporaires d'exploitation forestière d'une durée supérieure à
5 ans, conventions et cahiers des charges correspondants;

« f) Conditions d'exécution et choix du mode d'exploitation des
ouvrages publics et des services d'intérêt public du territoire;
concessions de travaux à effectuer pour le compte du territoire
Toutefois, dans cette dernière matière, la concession ne peut être
accordée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger que s'il y a
accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en cas de désac
cord, il est statué par décret;

« g) Classement, déclassement du domaine public du territoire et
notamment des routes et chemins construits sur les fonds du budgej
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du territoire, des aérodromes à la charge du budget territorial, des
rades, cours d eau, canaux, lacs, lagons et étangs;

« h) Projets, plans et devis concernant tous travaux à exécuter
par le territoire pour la construction et la rectification des routes
chemins, digues, jelees, wharfs, chemins sur récif, aérodromes,
canaux et cours d eau, et d'une façon générale de tous ouvrages du
domaine public du territoire. »

« Art. 43 bis. — Sous réserve des conventions internationales des
dispositions de l'article 32 de la loi n" 53-1336 du 31 décembre 1953
et de la consultation préalable des assemblées consulaires dans !es
matières qui sont dj leur compétence, l'assemblée délibère en
matière financière sur tous les projets établis en conseil de gouver
nement et sur toutes propositions émanant de l'un de ses membres
relatifs aux objets ci-après:
n) Détermination des impôts, taxes, parts de taxes, droits et

contributions de toute nature à percevoir au profit du budget
territorial, fixation de leur mode d'assiette, règles de perception
et tarifs;
a bis) tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature

et maximum des centimes additionnels à percevoir au profit des
collectivités, organismes et établissements publics fonctionnant dans
le territoire, à l'exception des communes de plein exercice ;
n ter) conventions à passer avec les concessionnaires, fermiers

et autres gestionnaires du territoire et cahiers des charges y affé
rents; tarifs des redevances des concessionnaires, fermiers et •
gstionnaires ;

« 6) Droit d'occupation du domaine du territoire et autres rede
vances domaniales ;

« c) Réglementation des tarifs des prestations, des cessions de
matières, main-d'œuvre et travaux;

« d) Conventions tarifaires fiscales relatives aux impôts perçus
au profit du budget territorial, dans les cas prévus par la loi ;

« e) Création et suppression des services publics territoriaux et
des établissements publics territoriaux;

« D Fixation du nombre des bourses et autres allocations sco
laires attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la
réglementation en vigueur; conditions d'attributions de prêts de
premier établissement dans le territoire à la charge du budget
territorial ;

« g) Subventions et prêts du territoire aux budgets des autres
collectivités publiques et des établissements publics du territoire;

« h) Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics du territoire ou de l'État;
«!) Participations du territoire à la constitution du capital de

sociétés d'État et d'économie mixte et, exceptionnellement, de
sociétés privées qui concourent au développement économique du
territoire;
1 « j) Prêts, caulionnements, avals à des collectivités publiques pour
J'exécution des travaux d'intérêt général ;

« le) Emprunts territoriaux; demandes de prêts ou d'avances du
territoire à l'État, à la caisse centrale de la France d'outre-mer ou
à d'autres établissements de crédit public; garanties pécuniaires
qui leur sont affectées sur les ressources du territoire;

« I) Acceptation des offres de participation ou de concours de
l'État, des communes, collectivités et établissements publics aux
travaux exécutés pour le compte du territoire; participations et
offres de concours du territoire aux travaux d'intérêt général effec
tués par les communes, collectivités et établissements publics du
territoire ;

« m) Part contributive du territoire dans la dépense des travaux
à exécuter par l'État et qui intéressent le territoire;

« n) Établissement des conditions dans lesquelles pourront être
utilisés les fonds du budget du territoire affectés aux mesures
d'encouragement à la production.

» L'Assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires
pour se prononcer, faute de quoi el *3 passera outre au défaut d'avis.
l',e délai ne peut êtro inférieur à quinze jours à compter de la
date de notification de la demande d'avis ».

« Art. 46. — L'assemblée territoriale est obligatoirement consultée
sur toutes les matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par
les lois et règlements et notamment sur les projets d'arrêtés régle
mentaires à intervenir en conseil de gouvernement relatifs à:

« a) L'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
« 6) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services

publics territoriaux, les modalités et les taux de leur rémunération,
le régime des congés, les avantages sociaux et le régime des
retraites applicables à ces agents;

« c) Le régime du travail et notamment l'application pour le
territoire des dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952
instituant un code du travail dans les territoires et territoires asso
ciés relevant du ministère de la France d'outre-mer;

1 d) La création, la suppression et la modification des circons
criptions administratives du territoire et la modification de leurs
limites géographiques et de leur appellation;

« e) Là création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des collectivités rurales, districts et, éventuellement, des
conseils de circonscription

« /) L'agrément des aérodromes privés;
« !i) L'établissement des servitudes et des obligations dans l inté

rêt des transmissions* et des réceptions radioélectriques;
» l>) La réglementation des indices des prix et le fonctionnement

de l'échelle mobile;
« i) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions à la

réglementation résultant des délibérations de l assemblée territo
riale, de l'échelle des peines applicables dans les conditions prévues
à l'article 2 de la loi du 23 juin 1936.

« L'assemblée est également obligatoirement consultée sur:
« 1 o La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du .territoire;
« 2° L'octroi des permis de recherches minières du type A, les

quels sont accordés par le chef du territoire en tant que représentant
de l'État, par déorgation à l'article 9 du décret n° 51-1110 du 13 no
vembre 1951. En cas de désaccord entre l'assemblée territoriale
et le chef du territoire, il est statué par décret pris en conseil des
ministres après avis de l'Assemblée de l'Union française;

« 3° Les missions à la charge du budget du territoire;
t 4° Éventuellement, la nomination des administrateurs repré

sentant ,le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émis
sion dont relève le territoire ;

« 5° Sous réserve de l'application du décret modifié n» 50-1229
du 3 décembre 1956 portant réorganisation et décentralisation des
postes et télécommunications d'outre-mer, l'homologation des tarifs
postaux et des taxes téléphoniques et télégraphiques du régime inté
rieur, ainsi que l'établissement, l'aménagement, l'équipement et
l'entretien des réseaux téléphonique et télégraphique et du service
radioélectrique intérieurs.

« Art. 46 bis. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République.) »

« Art. 56 ter. — L'assembiée territoriale est saisie, soit par la
président du conseil de gouvernement, soit par l'un de ses membres,
sauf pour les matières dont. l'initiative revient au seul chef du ter
ril.''ire.

« Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibéra
tions de l'assemblée par le conseil de gouvernement et les propo
sitions émanant des membres de l'assemblée sont déposés sur le
bureau de la commission permanente.

« Les propositions émanant des membres de l'assemblée sont
communiquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de gou
vernement, qui peut faire connaître son avis sur ces propositions.
L'assemblée ne peut refuser au conseil de gouvernement, s'il le
demande, le renvoi de l'examen de la proposition par l'assemblée,
au plus tard à sa prochaine session.

« Le conseil de gouvernement doit être tenu informé de l'ordre
du jour des travaux de l'assemblée et de ses commissions. Il peut
déléguer un de ses membres pour assister aux séances des commis
sions de l'assemblée et se faire entendre par elle ou s'y faire repré
senter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'as
semblée doivent êlre examinés par elle lors de la session au cours
de laquelle ils ont été déposés ou, au plus tard, au cours de la
session suivante, sauf délégation donnée à la commission perma
nente pour en délibérer dans l'intervalle de ces deux sessions.

« Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de l'as
semblée, le chef du territoire, en conseil de gouvernement, peut,
après en avoir informé le président de l'assemblée, passer outre au
défaut d'avis de l'assemblée si cette dernière ne s'est pas prononcée
dans les délais ci-dessus fixés. »

« Art. 46 quater et 49 bis. — (Modifications identiques adoptées par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.) »

n Art. 50, 51, 53. - Conformes au texte modifié par le Conseil de la
république.) »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 8 2 7

(Session ordinaire de 1956-1957. — l re séance du 11 juillet 1957.)

DÉCISION de l'assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article lor de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret du 21 février 1957, portant institution d'un
conseil de gouvernement et extension des attributions de l'assem
blée territoriale aux Comores, transmis par M. le président do
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre
mer.)

Paris, le 9 juillet 1957.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a exa
miné, en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'ar
ticle l°r de la loi n° 56-019 du 23 juin 1956 le décret du 2i février
1957 portant institution d'un conseil de gouvernement et extension
des attributions de l'assemblée territoriale aux Comores.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale 13" législ.), n°» 4355, 4510, 4567 et
in-S° 033, 52 <0, 5314 et in-8° 745; Conseil de la République, n03 633,
66i et 739 (session de 1956-1957).
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DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret du 21 lévrier 1957 portant institution
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de
l'assemblée territoriale aux Comores:

« Art. 1er et 3. — (Conformes au texte modifié par le Conseil de la
République.) »

« Art. 4, 6, 8, 8 bis, 9, 10, 11, 12, 13 et 15. — (Modifications identi
ques adoptées par l'Assemblée nationale et le Conseil de la Répu
blique.) »

<• Art. 15 bis et 10. — (Conformes au texte modifié par le Conseil
de la République.) »

« Art 18, 19 et 20. — (Modifications identiques adoptées par l'As
semblée nationale et le Conseil de la République.) »

« Art. 23. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la
République.) »

« Art. 25. — Est nui tout acte du conseil de gouvernement pris
hors de la présidence du chef du territoire, de son suppléant légal
ou du vice-président ou intervenu en violation des dispositions de
l'article 15.

o En ce cas, le chef du territoire par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

« 11 en rend compte au ministre de la fronce d'outre mer. »
« Art. 27, 28, 29, 30, 31 et 32. — (Modifications identiques adoptées

par l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.) »
» Art. 33 — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la Répu

blique.) »
« Art. 31 — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio

nale et le Conseil de la République.) »
« Art. 30, 37 et 38. — (Conformes au texte modifié par le Conseil

de la République.) »
« Art. 43. - En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux

publics territoriaux, l'assemblée territoriale délibère sur tous projets
établis par le chef du territoire en conseil de gouvernement relatifs
aux objets ci-après:

« a) Actions à intenter' ou à soutenir au nom du territoire, saut
dans le cas d'urgence, où la décision est prise en conseil de gouver
nement.

« En cas de litige entre l'État et le territoire, ce dernier est repré
senté en justice par un ministre habilité à cet effet par le conseil
de gouvernement;

« b) Transactions concernant les droits du territoire et portant
Sur des litiges d'un montant supérieur à 10 millions de francs
C. F. A.;

« c) Acceptation ou refus des dons et legs stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières.

« Le chef du territoire . peut toujours, par décision prise en
conseil de gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision
di l'assemblée territoriale qui intervient ensuite a effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du terri
toire peut, seule, faire tout acte conservatoire et accepter les dons
etlegs;

« d) Aliénation de? propriétés immobilières du territoire;
« e) Choix du mode d'exploitation des ouvrages publics du ter

ritoire ;

« /) Concessions de travaux à effectuer pour le compte du terri
toire. Toutefois, une concession de travaux publics territoriaux ne
peut être attribuée à un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger
que s'il y a accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en cas
de désaccord, il est statué par décret;

« g) Octroi des concessions agricoles et forestières; octroi des
permis temporaires d'exploitation forestière d'une durée supérieure à
cinq ans;

« h) Classement, déclassement du domaine public du territoire
et notamment des routes d'intérêt territorial, des aérodromes à la
charge du budget territorial, des rades, cours d'eau, canaux, lacs,
lagunes et étangs.

« Art. 43 bis. — Sous réserve des conventions internationales,
des dispositions de l'article 32 de la loi n° 53-1330 du 31 décembre
1953 et de la consultation préalable des assemblées consulaires
dans les matières qui sont de leur compétence, l'assemblée délibère
en matière financière sur tous projets établis en conseil de gouver
nement et sur toutes pronositions émanant de l'un de ses membres
relatifs aux objets ci-après:

« a) Détermination des impôts, taxes, parts de taxes, droits et
contributions de toute nature à percevoir au profit du budget terri
torial, fixation de leur mode d'assiette, règles de perception et
tarifs ;

■ b) Conventions à passer avec les concessionnaires, fermiers et
autres gestionnaires du territoire et cahiers des charges y altérents,
tarifs des redevances des concessionnaires, fermiers et gestionnaires;

« c) Tarifs maxima des taxes et contributions de toute nature et
maximum des centimes additionnels à percevoir au profit des collec
tivités, organismes et établissements publics fonctionnant dans le
territoire, à l'exception des communes de plein exercice;

« d) Droits d'occupation du domaine du territoire et autres rede
vances domaniales;

« e ) Réglementation des tarifs des prestations des services publics
territoriaux, des cessions de matières, matériels et matériaux;

« /) Conventions tarifaires fiscales relatives aux impôts perçus
au profit du budget territorial, dans les cas prévus par la loi;

« o) Création et suppression des services publics et des établisse
ments publics territoriaux;

« h) Fixation du nombre des bourses et autres allocations sco
laires attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la régle

mentation en vigueur; conditions d'attribution de prêts de premier
établissement dans le territoire à. la charge du territoire;

« i ) Subventions et prêts du territoire aux communes et collec
tivités publiques et aux établissements publics du territoire; accep
tation ou refus des offres de participation ou de concours de l'État,
des communes, des collectivités publiques et des établissements
publics du territoire et de l'État aux travaux exécutés sur les fonds
du territoire; participation et offres de concours du territoire aux
travaux d'intérêt général, exécutés sur les fonds des budgets des
communes, collectivités publiques et établissements publics du terri
toire et de l'État; part contributive du territoire dans la dépense des
travaux à exécuter par l'État et qui intéressent le territoire;

«j) Contributions, ristournes, redevances du territoire aux éta
blissements publics du territoire ou de l'État;

« k) Participations du territoire au capital de sociétés d'État ou
d'économie mixte et exceptionnellement de sociétés privées qui
concourent au développement économique du territoire;

« l) Emprunts, demandes de prêts ou d'avances du territoire à
l'État, à la caisse centrale de la France d'outre-mer ou à d'autres
établissements de crédit public et garanties pécuniaires qui leur
sont affectées sur les ressources du territoire;

« m) Cautionnements et avals consentis par le territoire aux enga
gements des communes, collectivités publiques et établissements
publics du territoire;
. « n) Établissement des conditions dans lesquelles pourront Cm
utilisés les fonds du budget du territoire affectés aux mesures d'en
couragement à la production.

« L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consultantes
pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut d'avis
■Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la notifi
cation de la demande d'avis. »

« Art. 46. — L'assemblée territoriale est obligatoirement consulté»
sur toutes les matières pour lesquelles il en est ainsi disposé par
les lois et règlements et, notamment, sur les projets d'arrêtés régle
mentaires à intervenir en conseil de gouvernement relatifs à:
e) L'organisation d'ensemble des services publics territoriaux;
b) Les statuts particuliers des cadres d'agents des services

publics territoriaux, les modalités et les taux de leur rémunération,
le régime des eingés, les avantages sociaux et le régime des retrai
tes applicables à ces agents;

« e) Le régime du travail et de la sécurité sociale, et notamment
l'application pour le territoire des dispositions de la loi no 52-1322
du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les terri
toires et territoires associes relevant du ministère de la France
d'outre-mer;

« d) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État mis à la dis
position des services publics territoriaux;

« e) La création, la suppression et la modification des circonscrip
tions administratives du territoire et la modification de leurs limites
géographiques:

« 1) La création, la constitution, l'organisation et le fonctionne
ment des collectivités rurales ainsi que, éventuellement, des conseils
de circonscriptions;

« o) La création de? organismes assurant la représentation des
intérêts économiques dans le territoire;

« h) Les mesures d'encouragement à la production;
« i) La réglementation de l'immigration;
« i) La détermination, pour chaque catégorie d'infractions S la

réglementation résultant des délibérations de l'assemblée territo
riale, de l'échelle des peines applicables dans les conditions prévues
à l'article 2 de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956.

« L'assemblée est obligatoirement consultée sur:
« 1« La réglementation de la représentation des intérêts écono

miques du territoire ;

« 2» L'octroi des permis de recherches minières du type A, lesquels
sont accordés par le chef du territoire en tant oue représentant de
1 Etat. par_ dérogation à l'article 9 du décret n° 5 (-1110 du 13 no
vembre 1951. En cas de désaccord entre l'assemblée territoriale et
le chef eu territoire, il est statué par décret pris en conseil des
ministres après avis de l'Assemblée de l'Union française;

« 3° Les missions à la charge du budget du territoire;
« Éventuellement, la nomination des administrateurs représen

tant le territoire au conseil d'administration de l'institut d'émission
dont relève le territoire;

« 5° Sous réserve de l'application du décret modifié n° 56-1229 du
3 décembre 1056 portant réorganisation et décentralisation des postes
et télécommunications d'outre-mer, l'homologalion des tarifs pos
taux et des taxes téléphoniques et télégraphiques du régime inté
rieur, ainsi que tous programmes concernant l'établissement, l'amé
nagement, l'équipement et l'entretien des réseaux téléphoniques et
télégraphiques et du service radioélectrique intérieurs. »

« Art. 16 bis, 16 ter et 40 quater. — (Conformes au texte modifié
par le Conseil de la République.) »

« Art. 49 bis. — Des arrêtés du chef du territoire pris en conseil
et publiés au Journal officiel du territoire doivent établir un code
des réglementations issues des délibérations de rassemblée territo
riale et des actes réglementaires du chef du territoire. Ces codes
seront mis à jour annuellement. »

n Art. 50 et 51. — (Conformes au texte modifié par le Conseil de
la République.) »

« Art. 53. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République.) »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1957.

Le président,
ANlUtÙ LE TROQUER»
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ANNEXE N 1 828

(Session ordinaire de 195G-1957. — 1« séance du 11 juillet 1957.)
DÉCISION de I [Assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article l" de la loi n» 50 619 du ->3 juin
Uili, sur le décret du 21 février 1957, fixant les règles générales
applicables aux marches passés au nom des groupes de territoires
territoires et provinces d'ouire-mer, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). -- (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer-)

- , . . , . Paris, le 9 juillet 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a examiné
en deuxième lecture, d ans les conditions prévues par l'article 1°^
de la loi n° 56-G19 du 23 juin 1956, le décret du 24 février 1957 fixant
les régles générales applicables aux marchés passés au nom des
groupes de territoires, territoires et provinces d'oulre-mer.
j'ai 1 honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée décide d'approuver, sous réserve des modifications
ci-après, le décret du 21 février 1957 fixant les règles applicables aux
marchés passés au nom des groupes de territoires, territoires et
provinces d'oulre-mer :

«Art. 5. — Les marchés peuvent donner lieu à des versements
soit à titre d'avances ou d'acomptes, soit à titre de règlement pour
solde.

« Des avances, remboursables par déduction sur les sommes dues
à titre d'acompte ou de solde, peuvent être accordées à raison
d'opérations préparatoires à l'exécution des travaux, fournitures ou
services qui fvnt l'objet du marché et enlrainent pour le titulaire du
marché des débours importants.

« Le montant total des avances accordées au titre d'un marché
déterminé ne peut, en aucun cas, excéder «0 p. 100 du montant
initial du marché.

« Tout titulaire d'un marché prévoyant un délai d'exécution supé
rieur à trois mois est en droit d'obtenir, au moins tous les trois
mois, des acomptes pour les prestations réalisées en cours d'exé-
culion du marché.

« Le montant de chaque acompte ne doit pas excéder la valeur
des prestations auxquelles il se rapporte.

« Les opérations, effectuées par le titulaire d'un marché, qui
donnent lieu à versements d'avances ou acomptes ou à payement
pour solde, doivent être constatées par un écrit dressé par l'autorité
contractante dans les délais fixés par le cahier des charges applicable
au marché ou par le marché lui-même.
« Les retards intervenant, du fait de l'administration, dans le

mandatement des sommes dues à titre d'acompte ou de solde
ouvrent droit automatiquement à versement d'intérêts moratoires.

« Un sous-traitant peut obtenir directement de l'autorité con
tractante le règlement des travaux et fournitures dont il a assuré
l'exéculion et qui n'ont pas donné lieu à payement au profit du
titulaire du marché. Ce règlement est subordonné à un agrément
donné par l'autorité contractante dans le marché ou dans un ave
nant. et à l accord du titulaire du marché, qui demeure responsable
des travaux et fournitures exécutés par le sous-traitant, comme s'ils
l'étaient par lui-même. »

Délibéré en séance publique, t Paris, le i jcillel 1957.
Le président.

ANDRÉ LE T10QUEII.

ANNEXE N 0 829

(Session ordinaire de 195G-1957. — lr« séance du 11 juillet 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen on deuxième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n» 56-G19 du 23 juin
195G, sur le décret n° 57-212 du 2i février 1957, relatif au régime
des substances minérales dans les territoires d'outre-mer, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (2). — (Renvoyée II la commis
sion de la France d'outre-mer.)

Paris, le 9 juillet 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1er
de la loi n° 56-619 du 23 juin 195G, le décret n° 57-212 du 21 février

1957 relatif au régime des substances minérales dans les territoires
d'oulre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. -

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée décide d'approuver, sous réserve des modifications
ci-après, le décret n° 57-212 du 21 février 1957 relatif au régime
des substances minérales dans les territoires d'outre-mer :

« Art. 4. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République.)

« Art. 7 bis. — L'alinéa A de l'article 18 est modifié comme suit:
« A. — Les permis de recherches et les permis d'exploitation

institués en vertu du présent décret ainsi que les permis de recher
ches et d'exploitation en vigueur à la date de sa publication peuvent
être annulés, et les concessionnaires de. mines peuvent être déchus:

« 1° Si l'activité de recherche ou d exploitation est suspendue ou
restreinte sans motif légitime, ou de façon préjudiciable à l'intérêt
général. L'annulation, ou la déchéance ne pourra, dans les cas sus
visés, être prononcée qu'après une procédure dans laquelle l'inté
ressé aura été 4 même de fournir ses explications et qui sera
définie par une délibération des assemblées compétentes;

« 2° Pour infraction aux dispositions des articles 4, 7, 11 et 1G ci-
dessus, pour non-versement des taxes et redevances prévues par
le régime fiscal en vigueur et visant le permis ou la concession;

« 3» En cas de. condamnation pour exploitation illicite ou pour
infraction à la réglementation sur la possession, la détention, la cir
culation et le commerce des substances minérales visées à l'ar
ticle 2f. »

« Art. 7 ter. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la
République.)

« Art. 15. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République.) »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 830

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1" séance du 11 juillet 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en deuxième lec
ture, en appiication de l'article premier de la loi n° 5G-G19 du
23 juin 1956, sur le décret n° 57-210 du 21 février 1957, instituant
une université à Dakar, -transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 9 juillet 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a examiné
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1er de
de la loi n» 50-619 du 23 juin 1956, le décret n° 57-210 du 21 février
1957 instituant une université à Dakar.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré 'eption de cet envol.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sons réserve des modi
fications ci-après, le décret n» 57-210 du 21 février 1U57, instituant
une université à Dakar:

« Art. 4. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la
République).

« Art. 5. — Des décrets portant règlement d'administration pu
blique, pris après avis du conseil de l'enseignement supérieur, fixe
ront:

1° Les conditions dans lesquelles seront établis les liudgels de
l'université et des établissements la constituant;
2° Les mesures spéciales et transitoires applicables aux person

nels en service à l'institut des hautes études de Dulur il la date d'en
trée en application du présent décret;
3° Les avantages qui pourront être accordés aux personnels en

service dans les établissements de l'université de Dakar. »
« Art. 5 bis (nouveau). — (Supprimé.)

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1357.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n»» 4357, 4570, 4GG0 et
In-8» 628, 5207 . 5342 et in-8° 738; Conseil de la République, n»' 633
et 701 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3» Wgisl.), n®» 431G, 4769, 4550 et
in-8» 650, 5209, 5330 et in-8> 747; Conseil de la République. n 0 " 612
et 700 (session de 1936-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n«» 4359, 4501, 4809 et
ln-8» 624, 5238, 5333 et in-8° 718, Conseil de la République, n0" 629
et 712 (session de 1956 1957).
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ANNEXE N ° 831

(Session ordinaire de 1950-1957. — lre séance du 11 juillet 1937.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par ''Assemblée nationale concernant
la répression des fraudes dans le commerce de la cristallerie, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
Sa la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Il est interdit, sous réserve des dispositions du
alinéa de l'article 5 de la présente loi, de désigner en vue de la
vente, de mettre en vente ou de vendre sous le nom de « cristal »
avec ou sans qualificatif, ou sous une dénomination contenant ce
mot, ses dérivés, imitations, ou sa traduction en langue étrangère,
des articles de verrerie de quelque provenance que ce soit, fran
çaise ou étrangère, composés d'une matière indus i rie lie dont la
teneur en oxyde de plomb décelable à l'analyse, n'est pas au moins
égale à 21 p. 100.
Art. 2. — La dénomination « verre sonore » est réservée au

verre blanc, brillant, sonnant effectivement et renfermant de
l'oxyde de plomb, de la potasse ou de la baryte dans une propor
tion qui ne doit pas être inférieure à 10 p. 100 du total de la com
position.
Art. 3. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à

la Iaci>!lé pour les exportateurs d'utiliser toute appellation légale
ment admise dans les pays destinataires.
Art. 4. — Est interdit l'emploi, sous quelque forme que ce soit,

de tout mode de présentation, de toute .indication telle que dessin'
illustration ou signe quelconque, de toute appellation ou marque,
susceptible de créer, même phonétiquement, une confusion dans
l'esprit de l'acheteur sur la nature, l'origine, les qualités substan
tielles des produits ou objets visés à la présente loi, notamment:
: a) Sur les objets ou leurs emballages;
b) Sur les étiquettes, panneaux et pancartes;
c) Sur les papiers de 'ommerce, factures, prospectus, prix cou

rants, catalogues, annonces et toutes réclames ou publicités.

Art. 5. — Les dispositions qui précèdent entreront en vigueur à
l'expiration d'un délai de dix mois à compter de la publication de
la présente loi.

. Elles ne seront pas applicables aux verres d'optique, aux am
poules et tubes pour usages électriques, aux imitations de pierres
précieuses et aux émaux.
Art. 6. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre

des affaires économiques et financières, les secrétaires d'État à
l'agri.'ulture, à l'industrie et au commerce sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente loi.

Art. 7. — Les dispositions qui précèdent, à l'exception de l'ar
ticle 5, alinéa premier, pourront être modifiées conformément aux
dispositions de la loi du 1er août 1905 et notamment de son article ll.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 juillet 1957,
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 832

(Session ordinaire de 1956-1957. — lre séance du 11 juillet 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant 1«
Président de la République à ratifier: 1» le traité instituant la
Communauté économique européenne et ses annexes; 2° le traite
instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique;
3° la convention relative à certaines institutions communes

aux communautés européennes, signés à Rome .le 25 mars 1957,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des allaires étrangères.)

Paris, le 9 juillet 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi autorisant le Président de
la République à ratifier: 1° le traité instituant la Communauté
économique européenne et ses annexes; 2° le traité instituant la
Communauté européenne de l'énergie atomique; 3° la convention
relative à certaines institutions communes aux communautés euro
péennes, signés à Rome le 25 mars 1957.
ContMxnément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépùt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haule consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République est autorisé S ratifier:
1" Le traité instituant la Communauté économique européenne

et ses annexes;
2» Le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie

atomique;
3° La convention relative à certaines institutions communes aux

communautés européennes,
signés à Rome le 25 mars 1957 et dont les textes sont annexés à
la présente loi.
Art. 2 (nouveau). — Le Gouvernement devra présenter annuel

lement au Parlement, en vue de son approbation, un compte rendu
de l'application du traité de Communauté économique européenne
et des mesures économiques, fiscales et sociales intervenues dans
la Communauté, en exposant les mesures qu'il a prises ou qu'il
entend prendre pour faciliter l'adaptation des activités nationales
aux nouvelles conditions du marché.
Art. 3 (nouveau). — Le Gouvernement devra déposer sur le

bureau de l'Assemblée nationale, avant la présentation du budget
de l'exercice 1958, un ou plusieurs projets de loi-cadre définissant
l'ensemble des mesures permettant à la France d'entrer dans les
meilleures conditions dans le marché commun.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1957.

Le président,
ANDRÉ LB TROQUE.

ANNEXE N ° 8 3 3

(Session ordinaire de 1950-1957. — lre séance du J1 juillet 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en deuxième
lecture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-019 du
23 juin 1956, sur le décret du 24 février 1957 portant institution
d'un conseil de gouvernement et extension des a I tribu lions de
l'assemblée territoriale en Côte française des Somalis, transmise
par M. Je président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission
de la France d'outre-mer.)

Paris, le 9 juillet 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 juillet 1957, l'Assemblée nationale a exa
miné, en deuxième lecture, dans les conditions prévues par
l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956, le décret du
2-1 février 1957 portant institution d'un conseil de gouvernement
et extension des attributions de l'assemblée territoriale en côte
française des Somalis.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n™ 9135, 9825; (38 lé-
gfcl.), n»» aii, 1139, 2351, 3683, 2010, 5339 et in-6» 738,

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n°» 4070, 52ii<!, 52o7,
5208, 5209, 5270, 5273. 5271, 5275, 5289, 5290, 5296, 5297, 5298, 5303,
5316, 5307 et in-8" 751.

(2) Voir: Assemblée nationale (3® législ n os «3oi, iob8, 4G58 et
in-8» 027 , 5235, 5345 et in-8° 746; Conseil de la République, n»» w2,
003 et 738 (session de 1950 1957)_.
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' DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi-
<1,étions ci-après, le décret du 2i février 1957 portant institution
d'un conseil ce gouvernement et extension des attributions de l'as
semblée territorial» en Cote française des Somalis:

, « Art. lor et 3. — (Conformes aux textes modiliés par le Conseil de
' la République-) >

« Art. 4 et 6. — (Modifications identiques adoptées par l'Assem
blées nationale et le Conseil de la République.)

B Ait- 1. — (Cantonne au texte modifie par le Conseil de la Répu
blique.)

« Ait. S bis. 9 et 10. — (Modifications identiques adoptées par l'As
semblée nationale et le Conseil de la République.)

« Art. ll. — Les ministres peuvent présenter leur démission au
président du conseil de gouvernement.

« Un ministre peut être démis do ses fonctions par le chef du
territoire sur proposition du vice-président Gu conseil de gouverne
ment.

« Art. 12. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la
République.)
• Art. 13 et IL — (Modifications identiques adoptées par l'As

semblée nationale et le Conseil de la République.)
• Art. 15. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la

. République.^
« Art. 15 bis, 1C 17, 13, 19 et 20. — (Modifications identiques adop

tées par l'Assemblée nationale et le Conseil ce la République.)
« Art. 23. —: Lorsque le chef d a territoire estime qu'une délibéra

tion du conseil de gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci,
ou est de nature A porter atteinte à la défense nationale, à l'ordre
public, au maintien de la sécurité ou aux libertés publiques, il en
saisit le ministre de la France d'oui ne-mer. Celui-ci peut provoquer
l'annulation ce la délibération par décret pris après avis du conseil
d'État. Ce décret doit intervenir dans les trois niois à compter de la
date de la délibération. Ce délai est suspensif.

n Art. 23. — Est nul tout acte du conseil de gouvernement pris
hors de la présidence du chef du territoire, de son suppléant légal
ou du vice-président ou intervenu en violation des dispositions de
l'article 15.

« En ce cas, le chef du territoire, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullité des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le conseil se sépare immédiatement.

«lien rend compte au ministre cie la France d'outre-mer.
« Art. 27, 28, 29, 30, 31 et 32. — (Modifications identiques adoptées

par l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.)
n Art. 33. — (Conforme au texte modifié par le Conseil de la

République.)
«Art. 3i. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio

nale et le Conseil de la République.)
c Art. 3ti, 37 et 33. — (Conformes aux textes modifiés par le Conseil

Te la République.)
« Art. 43. — En matière d'intérêts patrimoniaux et de travaux

publics territoriaux, l'assemblée territoriale délibère sur tous projets
établis par le chef du territoire en conseil de gouvernement relatifs
aux objets "ci -après :

« a) Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire, sauf
dans le cas d'urgence, ou la décision est prise en conseil de gau-
venement: transactions concernant les droits du territoire et çior-
trrt sur des litiges d'un montant supérieur à 10 millions de francs
Djibouti.

« En ca; de litige entre l'État et le territoire, ce dernier est repré
senté par un ministre habilité à cet effet par le conseil de gouver
nement ;

« b) Acceptation ou re fus des dons et leas stipulés pour le terri
toire avec charges ou affectations immobilières.

« Le chef du territoire peut toujours, par décision prise en conseil
de gouvernement, accepter à titre conservatoire. La décision de
l'assemblée territoriale qui intervient ensuite a effet pour compter
de cette acceptation provisoire. En cas d'urgence, le chef du terri
toire peut, seul, faire tout acte conservatoire et accepter les dons et
legs;

« c) Aliénation des propriétés immobilières du territoire;
« d) Choix du mode d'exploitation des ouvrages publics du terri

toire; concessions de travaux à etfectuer pour le compte du terri
toire. Toutefois, dans cette dernière matière, la concession ne peut
flre attribuée k un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger que
s'il y a accord entre l'assemblée et le chef du territoire; en cas de
désaccord, il est statué par décret;

« e) Octroi des concessions agricoles et forestières; octroi des
permis temporaires d'exploitation forestière d'une durée supérieure
a cinq ans ;

« /) Classement, déclassement du domaine public du territoire,
et notamment des roules d'intérêt territorial, des aérodromes à la
charge du budget territorial, des rades, cours d'eau, canaux, lacs,
lagunes et étangs.

«Art. 43 bis. — Sous réserve des conventions internationales, des
dispositions de l'article 32 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1053
et de la consultation préalable des assemblées consulaires dans les
matières qui sont de leur compétence, l'assemblée délibère en
matière financière sur tous projets établis en conseil de gouverne
ment et sur toutes propositions émanant de l'un de ses membres,
relatifs aux objets ci-après:

« a) Détermination des impôts, taxes, parts de taxes, droits et
contributions de toute nature à percevoir au profit du budget terri
torial, fixation de leur mode d'assielle, règles de perception et tarifs;

« b) Conventions à passer avec les concessionnaires, fermiers et
autres gestionnaires du territoire et: cahiers des charges y afférents,
tarifs dés redevances des concessionnaires, fermiers et gestionnaires;

« c) Tarifs maxima des taxes et contributions de tonte nature et
maximum des centimes additionnels à percevoir au profit des collec
tivités, organismes et établissements publics fonctionnant dans le
territoire, a l'exception des communes de plein exercice;

« d) Droits d'occupation du domaine du territoire et autres rede
vances domaniales;

« e) Réglementation des tarifs des prestations des services public»
territoriaux, des cessions de matières, matériels et matériaux;

« fi Conventions tarifaires fiscales relatives aux impôts perçus a$
profit du budget territorial, dans les cas prévus par la loi;

« g) Créa lion et suppression des services publics et des établisse
ments publics territoriaux;

« h) U'ixation du nombre des bourses et autres allocations sco-i
laires attribuées sur les fonds du territoire, conformément à la régle
mentation en vigueur; conditions d'attribution de prêts de premier
établissement dans le territoire à la charge du territoire;

« i ! Subventions et prêts du territoire aux communes et collée- •
tivilés publiques et aux établissements publics du territoire, accep
tation ou refus des offres de participation ou de concours de l'État,
des communes, des collectivités publiques et des établissements
publics du territoire ou de l'État aux travaux exécutés sur les fonds
du territoire; participations et offres de concours du territoire aux
travaux d'intérêt général exécutés sur les fonds des budgets des
communes, collectivités publiques et établissements publics du terri
toire et de l'État; part contributive du territoire dans la dépense
des travaux à exécuter par l'État et qui intéressent le territoire:

« ?"! Contributions, ristournes, redevances du territoire aux éta
blissements publics du territoire ou de l'État ;

« k) Participations du territoire au capital de sociétés d'État ou
d'économie mixte et, exceptionnellement, de sociétés privées qui
concourent au développement économique du territoire;

« l) Emprunts, demandes de prêts ou d'avances du territoire à
l'État, à la Caisse centrale de la France d'outre-mer ou à d'autres
établissements de crédit public et garanties pécuniaires qui leur
sont affectées sur les ressources du territoire;

« m' Cantionnements et avals consentis par le territoire aux
engagements des communes, collectivités publiques et établisse
ments publics du territoire;

« n) Établissement des conditions dans lesquelles pourront être
utilisés les fonds du budget du territoire affectés aux mesures d'en
couragement a la production.

« L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires
pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut d'avis.
(le délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la noti
fication de la demande d'avis.

«Art. 46. 40 bis, 46 ter, 46 quater, 49 bis et 50. — (Conformes aux
textes modifiés par le Conseil de la République.)

« Art. 51. — Il peut être créé en Côte française des Somalis, par
arrêté du chef du territoire, pris après avis de l'assemblée territo
riale à la majorité absolue des membres la composant, des com
munes de plein exercice.

• « En attendant l'intervention d'une loi fixant le régime applicable
aux communes de plein exercice du territoire, ces communes seront
régies provisoirement par:

« Le décret modifié du 8 mars 1879, relatif au régime municipal
des communes de plein exercice de certains territoires d'outre
mer;

« Les articles 169 à 179 de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisa
tion municipale ;

« Et les articles 2, 31 h 33, 56 et 58 de la loi n° 551189 du 18 no
vembre 1955 relative à la réorganisation municipale en Afrique occi
dentale française, en Afrique équatoriale française, au Togo, aii
Cameroun et à Madagascar.

« Art. 53. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée nati»*
nale et le Conseil de la République.) »
Délibére en séance publique, à Paris, le 9 juillet 1957.

Le j>résitlfnt,
AND11K LE ïl'OQl ER,

ANNEXE N * 834

(Session ordinaire de 1050-1057. — lr® séance du 11 juillet 1907.)|

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à ,
l'aliénation des immeubles militaires de l'État en Afrique du
Nord, par M. le général Béthouart, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le but du projet de loi que nous avoni
l'honneur de rappeler devant vous est de permettre l'application de
l'article 16 de la loi n° 55-1044 du 6 août 1955, qui autorise le ratta
chement au budget de la défense nationale du produit des aliéna-
Jions d'immeubles militaires réalisées en Afrique du Nord jusqu'au
31 décembre 1957.

En effet, si l'on s'en tenait aux plafonds de prix fixés par la pro
cédure domaniale de droit commun, les opérations de cession
amiable ou d'aliénation aux enchères publiques des immeubles en
question risqueraient d'être d'une lenteur et d'une complication
préjudiciables à la rénovation du domaine militaire en Afrique du
Nord. ,

C'est pourquoi le texte qui vous est soumis établit une déroga
ti-on aux règles antérieures en allégeant la procédure d'aliénation

(1) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n»» 3277, 420S et in 8°
561; Conseil de la République, n» 5 il (session de 1056-1957).
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ou de cession et en supprimant, particulièrement, la nécessite de
l'autorisation par une loi au-dessus d'un certain plafond.
Dans un souci d'efficacité, votre commission de la défense natio

nale vous propose donc d'adopter sans le modifier 1e projet de loi
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale et ainsi ré
digé: .

PROJET DE LOI

Article unique (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
Sous réserve des dispositions de l'ordonnance du 13 avril 1943
modifiée relative, en Algérie, au domaine de l'État et de l'Algérie
et au domaine public national, pour l'application do l'article 10
de la loi n° 55-1014 du 0 août 1955 et pendant la période d applica
tion dudit article:
A. — L'aliénation aux enchères publiques des immeubles mili

taires dont la valeur estimative est supérieure a dix millions de
francs et situas en Afrique du Nord est autorisée par arrêté du
ministre des finances;

B. — La cession amiable au profit des collectivités publiques ou
des établissements publics des immeubles militaires situés en
Afrique du Nord est autorisée:

1« Lorsque les immeubles ont une valeur vénale comprise entre
six et cinquante millions de francs, par arrêté du ministre de la
défense -nationale et des forces armées et du ministre des finances;
2° Lorsque les immeubles ont une valeur vénale supérieure à ce

dernier chiffre, par décret contresigné du ministre de la"' défense
nationale et des forces armées et du ministre des finances.

ANNEXE N ° 835

[(Session ordinaire de 1950-1957. — 1™ séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, modifiée par l'Assemblée nationale, tendant à
organiser et à généraliser l'enseignement du code de la route,
par M. Canivez, sénateur (1 ) .

Mesdames, messieurs, la proposition de loi déposée par notre col
lègue, M. Jean Bertaud, tendant à organiser et généraliser l'ensei-

. gnement du code de la route a été votée en première lecture par
l'Assemblée nationale. Celte dernière y a apporté une très légère
modification à l'article premier. .
Elle nous propose de rendre obligatoire l'enseignement du code

de la route et de l'incorporer dans le programme des divers ordres
d'enseignement. Votre commission n'avait" prévu celte mesure que
pour les enseignements primaire et secondaire et accepte bien vo
lontiers la modification proposée.
t En conséquence, votre commission vous demande d'adopter sans
.modification le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi ré
digé (2) :

PROPOSITION DE LOI

Art. l«r 'adoption du texte Je rA«semblée nationale). — L'ensei
gnement- du code de la route est obligatoire et sera incorporé dans
le programme des divers oidres d'enseignement.
Art. 2 (adopté conforme par les deux chambres). — Un décret

portant règlement d'administration publique fixera' dans les trois
.(inois de la promulgation de la présente loi les conditions de cet
enseignement.

ANNEXE N ° 830

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1« séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième lecture, portant ratification des décrets n» 50-351 du
5 avril 1956, n° 56-376 du 12 avril 1950, n" 56-477 du 14 mai 1956
et n° 56-629 du 28 juin 1956 portant rétablissement total ou partiel
de droits de douane d'importation et suspension provisoire des
droits applicables aux animaux de l'espèce bovine et aux viandes
de ces animaux dans la limite de contingents tarifaires, paf
M. François Valentin; sénateur (3),

Mesdames, messieurs, le 20 novembre 1956, à la quasi-unanimilé
de 303 voix contre 8, le Conseil de la République refusait de
ratifier trois décrets en date des 12 avril, 14 mai et 28 juin

précédents qui avaient suspendu la perception des droits de douane
sur l'importation des animaux de l'espèce bovine.

Le sens de ce scrutin avait été parfaitement mis en lumière par
un débat sérieux, marqué d'une longue intervention de M. le secré
taire d'État aux atfaires économiques. Il traduisait l inquiétude du
Sénat devant une politique hésitante, susceptible de décourager
notre élevage national et, par là, d'entraîner à terme les consé
quences économiques les plus fâcheuses.

D'autre part, notre Assemblée avait également voulu profiler de
cette occasion caractéristique pour marquer avec quoique solennité
son désir de voir réviser l'application fai le de l'article 8 du code
des douanes, en vertu duquel le Gouvernement possède le droit
de modifier par décret le tarif douanier, sous réserve de soumettre,
selon la procédure d'urgence, le texte de ces décrets à la ratification
du Parlement.

Il était, en effet, apparu à votre commission des affaires écono
miques et des douanes que le Gouvernement avait tendance à
abuser de son droit et le Parlement è négliger le sien. Vous aviez
bien voulu partager son sentiment et, en rejetant les décrets en
cause, chercher à provoquer un redressement dont les objectifs
avaient été définis par votre rapporteur en ces termes qu'on I'CKu-
se.ra de rappeler:

« Ce refus équivaut à la condamnation d'une méthode, celle de$
à-coups et des solutions à courte vue.

« En deuxième lieu, il équivaut à un appel adressé au Gouver
nement en faveur d'une collaboration plus confiante avec le Parle
ment, tenu mieux informé des motifs qui sont à la base des
décrets douaniers et mis mieux à mètne de se prononcer dans des
délais utiles en connaissance de cause, grâce à une liaison orga
nique avec les services compétents.

« Enfin, puisqu'il ouvre line navette, il comporte une invitation
h l'adresse de l'Assemblée nationale d'accepter de joindre son action
à celle du Conseil de la République en vue de donner de la densité
au droit de ratification que le Parlement tient de l'article 8 du
code des douanes. »

.Huit mois après celte prise de position, et à l'occasion de la
deuxième lecture du projet de ratification, il est bon d'examiner
ce qu'il est advenu de ces ambitions...

L — la réponse du Gouvernement.

a) Sur le premier point soulevé, il nous faut reconnaître que
les à-coups ont cessé. Malheureusement, cela tient moins au crédit
de notre Assemblée qu'à une évolution désastreuse qu'elle avait
annoncée et que ses mises en garde n'ont pu empêcher.

En effet, postérieurement aux décrets dont nous étions et sommes
à nouveau saisis, un décret du 6 septembre 1956 avait, on le sait,
suspendu sine die les droits de douane et les contingents applicables
aux animaux de l'espèce bovine. Ce régime provisoire s'est prolongé
sans que nous ayons eu la possibilité de le sanctionner, l'Assemblée
nationale n'ayant pas cru devoir se saisir de ce décret. En il a fallu
attendre la mesure générale suspendant en totalité les libérations
pour mettre fin au régime de facilité, qu'il instaurait.

Alors, les voix les plus officielles se sont élevées pour proclamer
que notre élevage national était en péril et pour affirmer l'urgence
de créer un fonds d'encouragement. Le nouveau ministre des
finances, M. Félix Gaillard, a repris sur ce point les affirmations
que nous avions énoncées avant la fin de l'année dernière. Le temps
passé a collé cher en devises et a aggravé le mal que nous avions
signalé à l'origine. Le Sénat appréciera. Et l'opinion publique pourra
regretter qu'on n'ait pas fait plus de cas de ses avertissements.

b) Sur le second point, le Gouvernement, continuant à remplir
ses obligations formelles, n'a pas manqué de déposer sur le bureau
de l'Assemblée nationale. dans les délais réglementaires et avec
demande de discussion d'urgence, les projets de loi portant ratifi
cation des divers décrets douaniers qu'il a estimé devoir promul
guer. Il ne semble pas cependant qu'il ait pris soin d'en étoffer les
exposés des motifs comme nous l'avions souhaité. Sans doute est-ce
cette insuffisance de justification qui est à la base de la lenteur
mise par l'Assemblée nationale, très certainement soucieuse de se
documenter avant de se prononcer, à inscrire ces projets à son ordre
du jour...

Par contre, il nous plaît d'indiquer que le Gouvernement 8,
conformément à notre vœu, étudié les moyens d'associer plus direc
tement et utilement le Conseil de la République à son action doua
nière. Colle étude est loin d'avoir .abouti à une solution satisfai
sante mais elle se poursuit. S'il serait donc prématuré de donner
à ce sujet des précisions, du moins tenons-nous à souligner que sur
ce point, riche en perspectives, notre appel n'est pas resté tout
à fait sans échos

*11 — La réponse de l'Assemblée nationale.

Nous aurions en grand plaisir, on l'imagine, à pouvoir en dire
autant ce l'appel que nous avions adressé, avec une confiante cour
toisie, à l'Assemblée nationale.

(1) Voir: Conseil de la République, 214 et 551 (session de
1955-1950) ; n» 751 (session de 1950-1957); Assemblée nationale
(3« législ.), n°« 2570, 40S1 et in-S° 682.

(•2) I.es articles. pour lesquels l'Assemblée nationale et le Conseil
de la République sont parvenus à un texte identique figurent dans
le dispositif en petits caractères;' ils ne sont rappelés que pour mé
moire et ne peuvent plus être remis en cause (art. 55 du règle
ment)

(3) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), • n» 8 1501, 1501, 1852,
2392, 2518 et in-8® 228; 3284, 4140, 4589 et in-8® 034; Conseil de
la République, no 727 (session de 1955-1950) et n°« 05. (session de
*956-1957). 019 (session de 1950-1957 f.'
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Las! C'est un plaisir qui, pour l'instant, nous est refusé.
La seconde lecture ayant eu lieu, comme la première, sans débat

c'est sous la plume du rapporteur de la commission des affaires
économiques du Palais Bourbon, Mme Desrond, que- nous devons
chercher une réponse. Afin d'êlre bien sfir de ne pas déformer celle-
ci en la résumant, nous nous ferons un devoir d'en citer in extenso
l'essentiel :
■« Votre commission des affaires économiques, lisons-nous dans
Je rapport n® 4116, vers laquelle doivent converger tous les intérêts
particuliers de noire économie nationale, a retenu les imoératifs
de l'intérêt général des consomma leurs de notre pays. Le Conseil
de la République en a jugé différemment.

« Nous devons dire ici que cette façon de procéder nous paraît
diinuée de lwn sens et d'efficacité; nous avons à voir de quelle
manière l'intérêt général doit èlre sauvegardé et .en même temps
à prendre garde que soient respectés les intérêts particuliers parfai
tement légitimes de la production; mais ce n'est pas en prolongeant
Indéfiniment la procédure par des « semonces » dilatoires lorsque
nous sommes appelés à donner un avis, que nous servirons bien les
uns et les autres. »
Cette leçon est si péremptoire que nous nous devons de l'accueil

lir avec une humilité évangélique, en méditant le propos fameux:
« Ils ont des oreilles et ils n'entendent point; ils ont des yeux
et ils ne voient point

Que notre « façon de procéder » soit dénuée de bon sens, on rous
excusera de ne pas en être pénétrés surtout après l'approbation
implicite que lui a apportée M. Félix Gaillard. Mais qu'elle soit
dénuée d'efficacité, c'est une évidence qu'il nous faut reconnaître
sans illusion.

Renonçons donc à notre « façon de procéder ». Renonçons du
même coup à nous faire comprendre. Renonçons à comprendre nous-
mêmes ce que peut être « l'intérêt général des consomma leurs »,
nous qui croyions, dans notre infirmité, que le propre de l'intérêt
général était d'être supérieur à toute considération de catégories,
fussent-elles aussi dignes d'attention que celle des consommateurs.
Renonçons à saisir pourquoi les intérêts des consommateurs sont
qualifiés de généraux tandis que ceux de la production sont par
essence particuliers. (Renonçons à tout — saut à réfléchir sur ce
grave rappel à l'ordre: « Ce n'est pas en prolongeant indéfiniment la
procédure par des « semonces » dilatoires lorsque nous sommes
appelés à donner un avis, que nous servirons bien les uns et les
autres ».

Nous voulons à ce point nous pénétrer de cette admonestation
<jue nous irons jusqu'à lui donner une portée générale, sans en limi
ter la profonde vérité au seul cas où ce sont des « semonces dila
toires • qui prolongent la procédure. Convenons-en sans restriction:
ce n'est pas en prolongeant indéfiniment la procédure qu'on sert le
mieux. Ne prolongeons donc pas la procédure. Ratifions. Et, par là,
gardons-nous de contrarier une hâte de servir que. nous le confes
sons, nous n'avions pas su déceler h la lecture des 49 projets de
ratification actuellement en suspens devant l'Assemblée nationale.

On trouvera en annexe la liste de ces projets, ainsi que celle
des huit décrets qui, depuis le début ce la troisième législature,
ont été ratiîlés, d'ailleurs sans débat. Cette publication, mieux que
tous les commentaires, expliquera pourquoi nous estimons grippée
l'application de l'article 8 du code des douanes. Elle expliquera
aussi pourquoi nous estimerions illusoire de prolonger une vaine
navette, en ne vous proposant pas la raiifica'ucu ûésaausée du
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1" (adopté conforme par les deux Chambres) . — Est rati
fié le décret n" 5G-351 du 5 avril 1956 portm t rétablissement total
ou partiel de droits de douanes d'importation.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Est ratifié

le décret n» 56-376 du 12 avril 1950, portant suspension provisoire
des droits de douane d'importation applicables aux animaux de
l'espice bovine et aux viandes de ces animaux dans la limite de
contingents tarifaires.

Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Est ratifié
le décret n» 56-177 du 14 mai 1956 modifiant le décret no 56-376 du
12 avril 1956 portant suspension provisoire des droits de douane
(l'importation applicable aux animaux de l'espèce bovine et aux
viandes de ces animaux dans la limite de contingents tarifaires.

Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Est ratifié
le décret n» 55-629 du 28 juin 1956 modifiant le décret no 56-477
du 11 mai 1956 portant suspension provisoire des droits de douane
d'importation applicable aux animaux de l'espèce bovine et aux
viandes de ces animaux dans la limite de contingents tarifaires.

ANNEXE I

Liste des projets de loi relatifs aux douanes en instance devant
l'Assemblé nationale depuis le début de la troisième législature
(avec demande de discussion d'urgence).

25 janvier 1956. — Ratification du décret n° 50-1 du 5 janvier 1950
suspendant -provisoirement la perception du droit de douane d'im
portation applicable aux alginates et produits dérives, secs.

25 janvier 1950. — Ratification du décret n® 50-2 du 5 janvier 1950,
suspendant provisoirement la perception du droit de douane d'impor
tation applicable à la magnétite naturelle finement- broyée destinée
au lavage du charbon.

25 janvier 1950. — Ratification du décret no 55-1718 du 30 décembre
1955 rétablissant les droits de douane d'importation applicables aux
graisses et huiles de baleine, hydrogénées et instituant un contin
gent tarifaire pour les produits de l'espèce destinés à la fabrication
des graisses alimentaires.

25 janvier 1950. — Ratification du décret n» 55-1601 du 7 décem
bre 1955 approuvant la demande de dérogation au tarif douan ier
métropolitain de certains plants de cacaoyers importés à la Marti
nique.

25 janvier 1950. — Ratification du décret no 55-1012 du 9 décembre
1955 modifiant les tarifs des droits de douane dlimportation et d'ex-
portaticn et les tarifs douaniers spéciaux les départements de la
Corse, de l'Algérie, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion.

25 janvier 1956. — Ratification du décret no 50-102 du 2i janvier '
1956 suspendant provisoirement la perception des droits de douane
d'importation applicables aux graines et aux huiles brutes de ricin.

25 janvier 1956. — Ratification du décret no 50-103 du 24 janvier
1956 réduisant provisoirement le taux du droit de douane d'impor
tation applicable aux fils de caoutchouc vulcanisés, nus.

9 mars 1956. — Ratication du décret n» 56-250 du 8 mars 1950 por
tant rétablissement du droit de douane d'exportation applicable i
certains produits.

12 mars 1956, — Ratification du décret n» 55-790 du 11 juin 1955
qui porte rejet partiel des demandes de dérogation au tarif doua
nier métropolitain applicable dans le département de la Guade
loupe et de modification du tarif douanier spécial de ce département.

20 mars 1956. — Ratification de certains textes intervenus en
matière douanière en 1 95 i concernant les territoires d'outre-mer
(décrets, délibérations des assemblées locales).

17 avril 1956. — Ratification de.certains textes intervenus en

matière douanière concernant les territoires d'outre-mer (décrets,
délibérations des assemblées locales et arrêtés).

17 avril 1956. — Ratification du décert no 56-332 du 11 avril 1956
portant augmentation du contingent tarifaire des bulbes, oignons,
tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en repos végé
tatif (n» ex 06-01-A.a) à admettre à l'importation au droit de
10 p. 100 pendant la campagne 1955-1956.

• 2 mai 1950. — Ratification du protocole de rectification, en date .
du 1er juillet 1955, h la convention de Bruxelles du 15 décembre
1950 sur la nomenclature pour la classification des marchandises
dans les tarifs douaniers signée par la France le 22 décembre 1950
et ratifiée par la loi no 52-396 du 26 juillet 1952.

3 mai 1950. — Ratification du décret n® 50-132 du 2 mai 1950 rédui
sant provisoirement le taux du droit de douane d'importation appli
cable à certains tapis.

1G mai 1956 — Ratification du décéet no 50-178 du 15 mai 1956
portant suspension des droits de douane d'importation applicables
aux pommes de terre de primeur.

25 mai 196. — Ratification du décret no 56-500 du 23 mai 1956
portant suspension des droits de douane d'importation applicables
à certaines matières colorantes organiques. 5

15 juin 1956. — Ratification du décret n° 56-579 du 14 juin 1956
suspendant jusqu'au 31 décembre 1950 le droit de douane d'importa
tion applicable h certaines pellicules sensibilisées, non impression
nées, perforées, pour images monochromes, positives.

22 juin 1956. — Ratification du décret n» 56-011 du 21 juin 1956
suspendant jusqu'au 31 décembre 1957, la perception du droit de
douane d'importation applicable à l'acide alginique, ses sels, ses
esters, à l'état sec.

3 août 1950. — Ratification du décret no 50-705 du 2 aoft 1956
modifiant le tarif des droits de douane d'importation applicable à
certains produits.

3 août 1956. — Ratification du décret no 56-703 du 2 août 1956
suspendant provisoirement la perception du droit de douane d'impor
tation applicable aux cibles remorquées par avion.

4 octobre 1956. — Ratification du décret no 56-872 du l«r septembre
1956 réduisant provisoirement les droits de douane d'importation
applicables à certaines catégories d'aciers.

4 octobre 1056. — Ratification du décret n» 50-893 du 6 septembre
1956 portant suspension provisoire des droits de douane d 'importa»
tion applicables aux animaux de l'espèce bovine destinés à la bou
cherie et aux viandes fraîches ou réfrigérées provenant de ces
animaux.

h octobre 1956. — Ratification du décret n° 56-S11 du 25 aofit 1956
modifiant le tarif des droits de douane d'importation applicable &
certaines marchandises.

-4 octobre 1950. — Ratification du décret n® 50-856 du 25 aoft 1956
modifiant le tarif des droits de douane d'importation applicables à
certains engrais minéraux ou chimiques azotés.



1194 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

4 octobre 1956. — Ratification du décret n° 50-845 du 25 août 1950

suspendant le droit de douane d'importation applicable à certaines
variétés de fontes.

4 octobre 1956. — Ratification du décret n° 56-965 du 23 septembre
d'i56 suspendant provisoirement le droit de douane d'exportation
Applicable aux déchets de peaux de mouton brutes, non tannées,
et aux lolles d'oreilles de bœuf.

4 octobre 19556. — Ratification du décret n° 56-966 du 28 septembre
d9&0 réduisant provisoirement le taux du droit de douane d'impor
tation applicable à l'alcool octylique.

A octobre 1956. — Ratification du décret n° 56-976 du 28 septembre
J956 suspendant provisoirement, dans la limite d'un contingent, les
droits do douane d'importation applicables à l'huile d'olive brute,
épurée ou raffinée.

4 octobre 1956. — Ratification du décret n° 56-974 du 28 septembre
1950 portant suspension provisoire du droit de douane d'importation
aux oignons.
4 octobre 1956. — Ratification du décret n» 56-974 du 28 septembre

1950 portant sus5pension du droit de douane d'importation applicable
aux aulx.

5 octobre 1956. — Ratification du décret n° 56-99t du 4 octobre
i''Mi suspendant jusqu'au 31 décembre 1950 le droit de douane d'int
portation applicable au coke imprégné d'iodure d'argent.

16 novembre 1956. — Modification du décret n° 56-1152 du 15 novem
bre 1956 suspendant 'provisoirement la perception des droits de
douane d'importation applicables aux turbines à gaz, leurs parties
«t pièces détachées, destinées à l'aviation.

26 novembre 1056, — . Ratification du décret n» 50-1180 du
54 novembre 1950 rétablissant la perception des droits de douanj
d'importation applicables à certaines catégories d'huiles végétales.

20 novembre 1956. — Ratification du décret n° 56-1191 du

Si novembre .1956 suspendant provisoirement les droits de douane
«l'importation applicables à l'aluminium brut ou en décheis et débris
rt, dans la limite d'un contingent, au magnésium brut ou en
déchets et débris.

7 décembre 1956. — Ratification du décret n° 56-1241 du 6 décern
ée 1956 réduisant, à titre provisoire, les droits de douane d'impor
tation applicables à certaines variétés de fils machine et de barres
laminées ou filées à chaud en aciers alliés plaqués de cuivre.

7 décembre 195G. — Ratification du décret n° 56-1240 du 6 décem

bre 1950 rétablissant ou suspendant les droits de douane d'importa
tion applicables à certains médicaments.

.13 décembre. 1956. — Ratification du décret n» 56-1259 du 12 décem
bre 195ii rétablissant ou suspendant les droits de douane d'importa
tion applicable à certains médicaments.

2t décembre 1956. — Ratiflcalion du décret n° 56-1172 du

20 novembre 1956 prohibant l'exportation des alcools éthyliques.

28 décembre 1956 — Ratification du décret n» 50-1315 du

27 décembre 1950 portant augmentation. du contingent tarifaire des
bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, grilles et rhizomes,
en repos végétatif (n° 00-01-A.a) à admettre à l'importation au droit
de 10 p. 10O pendant la campagne 1956-1957.

28 décembre 1956. — Ratification du décret n° 56-1317 du

27 décembre 1956 portant suspension provisoire de la perception des
droits de douane d'importation sur certains produits.

28 décembre 1950. — Ratification du décret n° 56-1316 du
27 décembre 1956 portant rétablissement du droit de douane d'im
portation sur certains a-uls d'oiseaux et suspension ou réduction des
droits de douane d'importation sur les haricots secs autres que de»
.semence.

28 décembre 1956. — Ratification du décret no 56-1311 du
27 décembre 1956 suspendant la perception du droit de douane d'im
portation applicable aux tissus de fils de papier calendrés, présentés
en rouleaux d'une largeur inférieure à un mètre et d'une, longueur
de moins de dix mètres.

23 janvier 1957. — Ratification du décret n° 57-01 du 22 janvier
1957 portant suspension provisoire de. la perception du droit de
douane d'importation applicable aux pois cassés (ex. n° 07-05 D du
tarif douanier).

25 janvier 1957. — Ratification du décret n® 57-67 du 24 janvier
1957 portant suspension provisoire de la perception des droits de
douane d'importation sur les graines et huiles brutes de ricin.

30 janvier 1957. — Ratiflcation du décret no 57-80 du 20 janvier 1907
modifiant le tarif des droits de douane d'importation.

• 7 mars 1957. — Ratification du décret n® 57-274 du 6 mars 1907
modifiant le tarif des droits de douane d'importation.

7 mars 1957. — Ratification du décret no 57-275 du 6 mars 1957
suspendant, dans la limite d'un contingent, le droit de douane d'im
portation applicable à certaines catégories de sucres.

14 mai 1957. — Ratification du décret no 50-1112 du 7 novembre
1956 pris en matière douanière (outre-mer).

14 mai 1957. — Ratification du décret n-' 57-558 du 7 mai 1957
prorogeant provisoirement le décret n® 50-1172 du 20 novembre i<j&6
ayant institué une prohibition d'exportation des alcools éthyliques.

ANNEXE U

Liste des projets de loi relatifs aux douanes adoptés définitivement
par l' Assemblée nationale depuis le début de la troisième législa
ture (1).

DATE

d» dL'pôL

DATE

de l'adoption
par

l'Assemblée

nal ionale

en première
lecture.

DATE

le l'adoption

par

le Conseil

de la

République.

OBJET

25-1-56
25-1-56
25-1-56
28-2-56

11-7-56 30-10-56 Ratification des décrets n° 5C-3 du
5 janvier 1936, n° 56-5 du 5 jan
vier 1956, n® 36-59 du 19 janvier
1956, n® 56-205 du 25 février 1956
tendant à suspendre la perception
de certains droits de douane d un
\r»>t a f i rir» /n\

Zhl-OX) z-o-oo O-i-OV ttauucatiun décret n° ou-1717 du
30 décembre 1955 rétablissant la
perception des droits de douane
d'importation applicables à cer-
i.linic >fil»irAT»ioû A n

til-zrot Rnnirduuii iu décret nj-wi au
11 juillet 1956 modifiant le tarit
douanier spécial de la Corse en ce
qui concerne les tabacs bruis, les
déchets de tabac, tabacs fabriquas
et extraits ou sauce, de tabas
t.r\ S wo\

1O-X-Ol KutuiCcuion <iu oiN'ret n° oo-1102 du

2 novembre 1956 portant suspen
sion jusqu'au 31 décembre 1956 du
droit de douane d'importation
applicable aux sérums et vaccins

1Bl-Ji ZI-Z-Jl tauneauon <iu décret n° 50-1099 du

31 octobre 1956 portant rétablisse
ment des droits de douane d'im 
portation applicables aux chevaux
destinés à la boucherie et aux

viandes des espèces chevaline,
asine et mulassière.

(al Les quatre projets de loi dépo=és par le Gouvernement ont été
regroupés en un seul texte par l'Assemblée nationale.

ANNEXE N ° 83 7

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1'« séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions tendant à
modifier et à compléter le règl&ment du Conseil de la République,
par M. François Valentin, sénateur.

Mesdames, messieurs, il est du devoir de votre commission du
suffrage universel, même en l'absence de propositions positives, de
prendre l'initiative de suggérer que soient apportés au règlement
du Conseil de la éR publique les modifications, précisions ou complé
ments dont la pratique de la vie parlementaire met en lumière
la nécessité ou l'opportunité.

Elle est d'ailleurs aidée dans ce travail permanent par la vigilance
du bureau du Conseil de la République, lui-même sans cesse au
contact des réalités et des difficultés.

C'est dans cet esprit que vous est proposée l'adoption d'un
ensemble de dispositions dont les unes peuvent apparaître comme
de simples retouches de forme ou de détail, mais dont quelques-
autres ont l'ambition de refondre certains passages importants de
notre règlement et de mettre la rigueur nécessaire dans ceux qui
touchent, notamment, au droit du Sénat en matière financière.

Pratiquement, les premières dispositions portent surtout sur l'orga
nisation interne du Conseil de la République,
Elles intéressent les chapitres du règlement relatifs à l'élection

du bureau (chapitre IV) et aux groupes (chapitre V), ainsi que,
secondairement, le chapitre XVI consacré aux questions écrites et
orales et le chapitre XVII, consacré aux pétitions.
Quant aux modifications de plus grande portée, elles visent l'orga

nisation du travail législatif et se rapportent au chapitre IX (ins
cription à l'ordre du jour du Conseil, organisation des débats), au
chapitre X (tenue des séances), au chapitre XI (discussion des
projets et des propositions) et au chapitre XIII (modes de votation).

(1) A ces projets devra être ajouté, après le vote du Conseil de la
République, le projet de loi faisant l'objet. du présent rapport.
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PREMIÈRE PARTIE

MODIFICATIONS TOUCHANT A L'ORGANISATION
DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

A. — L'élection du bureau.

C'est en 1955 que notre Assemblée, usant de la liberté rendue
par la réforme tle la Constitution intervenue le 7 décembre 195 i, est
revenue au système majoritaire pour l'élection de son bureau, à la
seule exception des secrétaires.
Ce retour a nécessité alors une modification presque complète de

l'article 10. Son ampleur explique qu'on puisse y découvrir quelques
impropriétés de termes ou quelques lacunes, au demeurant plus
jcrnieiles que réelles.
Trois points méritent d'être mis sommairement en lumière:
1» Rôle des vice-présidents:
11 semble que la notion de suppléance soit restrictive aux yeux

de certains qui, gardiens scrupuleux de subtilités protocolaires, ont
besoin d'être assurés que nos vice-présidents représentent le prési
dent du Conseil de la République, lorsqu'ils ont été dûment délégués
par lui pour se rendre en son nom à une cérémonie officielle. C'est
line assurance que donnera dorénavant notre règlement et qui
préviendra toute équivoque.
2° Élection des vice-présidents et des questeurs:
Le texte actuel relatif à l'élection des vice-présidents et des

questeurs est repris du règlement du Sénat de la IIIe République.
Cette hérédité devrait le mettre à l'abri de toute promiscuité
proportionnaliste...
Le doute s'est .pourtant glissé dans l'esprit de certains commis

saires.
Ce texte prévoit, en effet, que l'élection a lieu « par bulletins de

liste ». La formule signifie seulement que chaque électeur est invité
à inscrire sur tin même bulletin les noms des candidats qui ont
sa préférence pour l'une des fonctions en jeu. Nul ne s'y trompait
avant 1939. A cette époque, les traditions de courtoisie suppléaient
à l'absence de représentation proportionnelle pour conduire les
divers groopes à s'entendre pour la répartition des postes de vice-
présidents et de questeurs. Ainsi, s'expliquaient et se comprenaient
les « bulletins de listes ».
Mais, depuis lors, l'habitude ayant tendu h identifier « liste » et

(représentation proportionnelle »," quelques-uns de nos collègues ont
souhaité qu'une rédaction nouvelle soit trouvée qui provienne toute
équivoque. M. Marcilhacy avait, en particulier, proposé que soit
substituée au mode d'élection par scrutin de liste l'élection par
dépôt dans une même enveloppe de bulletins uninominaux, en
nombre égal au nombre de postes à pourvoir. Et, dans un premier
temps, la commission s'était ralliée à cette proposition.
Cependant, un nouvel examen l'a conduite à redouter que cetle

technique n'aboutisse à provoquer des luttes par trop personnelles,
aux conséquences psychologiques funestes. Certes, la notion même
d'élection implique in choix entre des hommes et, parlant, une
concurrence entre eux. Mais notre Assemblée "doit l'une de ses
meilleures forces et l'un de ses plus attachants caractères à ce qu'y
résine un rare climat d'urbanité, où n'entre pas pour rien l'absence
habituelle de conflits de personnes. 11 est permis de penser qu'en
laissant aux groupes le soin de procéder à une sorte de pré-sélection
des candidatures, nos anciens ont fait preuve cie sagesse. Sans doute.
ne faut-il pas que cette habitude fasse obstacle au droit de chacun
d'ambitionner une fonction qu'il estime pouvoir obtenir de la
confiance de ses collègues Mais un « tamisage » par ceux, que les
affinités politiques et le contact fréquent rendent les meilleurs juges
tempère ce droit sans l'annuler. Il écarte certaines manœuvres
préjudiciables au maintien de rapports d'une parfaite correction, à
base de mutuelle loyauté.
C'est pourquoi voire commission a finalement décidé de s'en

tenir à la rédaction présente, non sans avoir donné mandat à son
rapporteur de rappeler qu'une jurisprudence immuable doit la faire
interpréter dans un sens majoritaire libéral.
te point étant acquis, encore faul-it que la majorité soit calculée

selon la coutume constante, c'est-à-dire sur la base des suffrages
exprimés Or, par une anomalie que rien n'explique, le texte de 19.V)
se réfère au nombre des volants. Celui qui vous est proposé fait
disparaître cette originalité et soumet l'élection de nos vice-prési
dents et de nos questeurs aux mêmes conditions de majorité que
celles admises pour notre président.
> Opposition éventuelle à l'élection des secrétaires:
La même réforme de 1955 a maintenu le régime proportionnalité

pour la nomination des secrétaires, réservant le régime majoritaire
aux fonctions que l'on pourrait appeler « d'autorité ».
Dès lors, une éventuelle violation de la représentation propor

tionnelle dans la liste des candidats aux lonc lions de secrétaires doit
pouvoir être sanctionnée. Une procédure d'opposition doit être régle
mentairement prévue.
S'inspirant de celle qui figure au règlement de l'Assemblée natio

nale, restée fidèle pour l'élection de son bureau à la représentation
proporlionnelle, votre commission vous propose de comptéler 1 ar
ticle 10, en précisant les délais et les formes à respecter pour faire
jouer line opposition, basée uniquement sur le non-respect de la
représentation proportionnelle.

B. — Les groupes.

Votre commission n'a pas songé à toucher aux principes, nu
reste élémentaires, qui régissent l'existence des groupes, l. Ile a limite
son ambition à alléger quelque peu les textes en vigueur et a

regrouper, sous le même chapitre, diverses mesures actuellement
éparses entre plusieurs.
Ceci est particulièrement vrai des mesures prises pour préciser

le statut et les droits tant des groupes « mineurs », c'est-à-dire trop
peu nombreux pour prétendre à une représentation propre aux
commissions générales, que des sénateurs non inscrits.
Si ces derniers ont pleine aptitude au travail législatif propre

ment dit, ils ne peuvent participer normalement à son élaboration
en commission, puisque la composition des commissions repose sur
1 existence et l'ampleur des groupes.
Aussi notre règlement a-t-il sagement prévu la possibilité pour

les non-inscrits, qui se refusent même aux familiarités de l'apparen
tement ou aux cousinages du rattachement administratif, de consti-
.tuer un groupe de fait, représenter par un délégué, assimilé à un
président de groupe.
En confirmant celle heureuse formule, votre commission a cepen

dant estimé qu'elle ne se justifie que pour autant que le nombre
des non-inscrits est pour le moins égal au nombre imposé aux
groupes pour avoir vocation à une représentation directe en com
mission.

Elle a, d'autre part, pensé que ces dispositions n'avaient pas
leur place dans l'article relatif à l'élection du bureau et qu'il était
plus logique d'insérer dans le chapitre consacré aux groupes un
article propre à la situation des sénateurs qui n'adhèrent pas à un
groupe de « plein exercice ».

Ce. faisant, elle a — sans autre raison que de libérer un numéro
d'article pour éviter l'inélégance d'un article bis — réintroduit le
texte de l'ancien article 1:i à la fin de l'article 12. Bien loin de
vouloir lui enlever par là quoi que ce soit de son importance, elle
a émis le vœu que soit souligné l'inlérôt qu'elle allache à cette
disposition par laquelle se trouvent interdits les groupes visant à la
défense d'intérêts particuliers. Le respect de l'esprit de cetle prohi
bition- fait partie du respect que le Parlement doit avoir de soi-
même et de sa mission.

Enfin, le texte nouveau fait disparaître une contradiction qui exis
tait entre les articles 9 et 12. L'article 9 disposait que les bureaux
des groupes devaient faire connaître la liste de leurs membres avant
l'élection du bureau du conseil. L'article 12 donnait, comme fait
constitutif des groupes, la remise des listes de leurs membres au
bureau du conseil. On retrouvait là l'énigme de l'œuf et de la
poule ! Dorénavant, et conformément \ l'hahilude comme au bon
sens. le dépôl des listes de groupes n'est prévu qu'une seule fois,
avant l'élection du bureau.

C. — Mesures diverses

Nous rangerons sous cette rubrique trois sortes de propositions
qui n'ont entre elles d'autre lien que de ne pas soulever de ques
tions de principe:

1° Le règlement donne aux sénateurs trois moyens de ques
tionner le Gouvernement : les questions écrites, les questions orales
simples, les questions orales avec débat.
A propos des premières et des dernières, il a pris la peine de

préciser qu'elles ne pouvaient être posées « que par un seul sénateur
et à un seul ministre » (art. 82, alin. 2; art. 87, alin. 3 1 . Par contre,
à propos des questions orales simples, il est assez curieusement dit,
à l'article 81, alinéa 2, qu'elles ne peuvent être posées « que par un
seul sénateur » comme si, par raisonnement a contrario, elles-pou
vaient l'être à plusieurs ministres. Pour prévenir toute discussion,
mieux vaut unifier la règle applicable à toutes les questions, quelle
que soit leur forme.
2» Les pétitions n'ont plus l'imporlance qu'elles connurent en

certaines périodes de l'histoire parlementaire et il ne serait pas,
d'ailleurs, sans intérêt d'étudier les cause de cette désuétude. Mais,
la porte reste toujours ouverte sur celle procédure d'appel du eiloyen
à l'appui de ses représentants et le règlement lui consacre son
chapitre XVII qui compte trois articles:
a) Le premier de ceux-ci (art. 92) définit les conditions que doivent

remplir les pétitions pour être recevables el, parmi ces conditions,
impose l'obligation de la légalisation des signatures.

On sait que le décret n» 5.1-911 du 29 septembre 1951 portant
simplification des formalités administratives a supprimé, de façon
générale, celte exigence. 11 convient donc de la faire disparaître de
iotre propre règlement.
Toutefois, cette suppression n'ira pas sans un inconvénient pra

tique : bon nombre de prétendues pétitions, généralement fantai
sistes, se trouvaient écartées de plein droit parce que leurs auteurs
avaient omis de les faire légaliser. La disparition de re filtrage
aboutit donc, en l'absence de toule définition juridique de la pétition,
à faire tenir pour telle toute lettre de réclamation enregistrée par
les services du secrétariat général du Conseil de la République.
Il y a là une extension évidemment abusive contre laquelle,

cependant, il ne semble pas possible d'établir un barrage réglemen
taire, sous peine de prendre le risque de le bâtir ou trop rigide et
quasi infranchissable, ou trop lâche et, dès lors, sans ellet.
Mais, puisque le problème se pose, il faut le résoudre. A notre

sens, seule l'instruction générale du bureau du Conseil de la Répu
blique possède la souplesse désirable pour tenter de lui apporter une
solution, sinon en définissant ce qu'est une pétition, du moins en
indiquant ce qu'elle n'est pas.
On peut penser, en effet, qu'il est plus facile de procéder, si l'on

ose dire, négativement, par élimination
Mettre sous la chemise « pélilinn » la moindre lettre de sollici

tation achève de dévaluer l'institution. N'y glisser que certaines
lettres répondant à des critères précis supposerait que ces critères
aient été auparavant dégagés avec une science qui manque actuelle
ment. Y verser toutes les lettres autres que celles qui, par leur
nature, ressortissent d'une autre qualification permettrait, sans
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doute, par une approche que guiderait l'expérience, d'éviter l'im
passe.
C'est ainsi que, selon nous, on ne saurait reconnaître comme péti

tions les nombreuses lettres de demandes de secours qui, dans l'état
actuel des choses, ont indûment cette dignité...
De ménie, pour les requêtes concernant des décisions de justice

ou des décisions administratives, aussi longtemps qu'existent à leur
encontre des voies normales de recours.
Reste le cas, plus subtil, des demandes d'interventions aussi

banales que toutes celles qui encombrent le courrier parlementaire
et qui, forme moderne de la clientèle romaine ou de la protection
féodale, cherchent auprès d'un pouvoir intermédiaire plus facilement
accessible et réputé influent, le moyen d'aborder un pouvoir supé

. rieur, innomé et redoutable... Cela aboutit à demander Fallectation
d'un fils à un régiment proche du domicile familial ou le relève
ment du taux d'une pension. De telles requêtes, si l'on croit leur
trouver tin minimum de fondement, peuvent être transmises « pour
attribution » à l'autorité compétente. Mais il serait absurde d'en
encombrer la commission des pétitions et de leur réserver l'honneur,
passablement ridicule et tout à fait vain, de l'insertion au Journal
officiel.
Ainsi, la chemise « Pétitions » ne recevrait plus qu'un courrier

sélectionné et, qui sait si une notion positive de la pétition ne s'en
dégagerait pas bientôt ?
Voire commission du règlement, qui est aussi celle des pétitions,

se permet d'apporter ces suggestions au bureau de notre Assemblée,
avec l'espoir que la sagesse de celui-ci en tirera quelques éléments
pratiques ;
b) D'autre part, l'article 94 du règlement prévoit que, durant

un délai d'un mois h compter de la publication du « Feuilleton »
portant indication sommaire des pétitions et des décisions les concer
nant, tout sénateur peut demander le rapport en séance publique
d'une pétition, les décisions de la commission n'étant définitives
qu'à l'expiration de ce délai.
En fait, il ne s'agit là que d'un temps mort bien inutile qui alourdit

encore une procédure déjà lente et n'aboutit qu'à retarder la suite
éventuelle — et modeste — donnée aux pétitions par la commission.
Il semble qu'il n'y aurait donc qu'avantage, sans supprimer le droit
d'évoquer le rapport en séance publique, à réduire à quinze jours le
délai d'évocation.

:t° Le traité instituant une communauté européenne du charbon
e! de l'acier a prévu une assemblée commune, composée de délé-

- gués désignés par les parlements nationaux. Le décret du 2 juillet
a octroyé au Conseil de la République la mission d'élire à

cette assemblée six de ses membres.

L'Assemblée nationale qui, de son côté, élit douze délégués a
eu l'heureuse idée de leur faire obligation de présenter chaque année
un rapport écrit de leurs travaux et a inscrit cette obligation dans
un article final de son règlement.
Nous disons cette idée heureuse parce qu'il est bien certain que

l'importance des travaux et décisions de ta Communauté européenne
di charbon et de l'acier sur l'économie française justilie une infor
mation directe des membres du Parlement et réclame la possibilité
pour eux d'apprécier la diligence et l'orientation de leurs délégués.
On pourrait, de la même façon, envisager de demander un

compte rendu semblable aux collègues membres de l'Assemblée
consultative prévue par le statut du Conseil de l'Europe. Toutefois,
ceux-ci sont plus que des délégués. Ils sont titulaires d'un véritable
mandat. Ils tiennent bien celui-ci de leurs assemblées nationales
d'origine et il serait souhaitable qu'ils jugent convenable de tenir
celles-ci informées de leur activité, au sens des classiques « comptes
rendus de mandat » que les élus ont coutume de rendre à leurs
électeurs. Mais ces comptes rendus de mandat sont laissés par notre
droi-t à l'appréciation des intéressés. Nous ne pensons donc pas
correct de les rendre obligatoires dans le seul cas du Conseil de
1 Europe.
Par contre, il est de bonne règle que des délégués rendent

v.>rptc, au sens strict, à l'autorité lélé#anfe. C'est pourquoi nous
vous proposons l'adoption de la mesure déjà en vigueur à l'A^sern-
Dlée nationale et qui est d'autant plus sage qu'elle prend soin <le
preciscr qu au- cas où les délégués ne seraient pas unanimes dans
Jciir opinion, le rapport fera état, en annexe, de celie des minori
taires. Notre règlement s'enrichirait ainsi d'un article Ui nouveau
Avant de clore celte première partie de notre rapport, mention

doit être faite d'une proposition de M. Georges Boulanger et de
plusieurs de nos collègues qui tend à modifie^ l'article i\ du règle
ment en conférant une nouvelle dénomination à l'actuelle commis
sion de la reconstruction et des dommages de guerre.

11 est évident que ce titre ne correspond plus à l'activité réelle
de celle commission qui, fort heureusement, consacre maintenant là
majeure partie de ses travaux non plus à la reconstruction mais à
la construction. Et c'est la raison pour laquelle M. Boulanger pro- .
pose qu elle «oit appelée dorénavant « commission de la recons
truction. des dommages de guerre et du logement », comme l'est
son homologue de 1 Assemblée nationale.

Tout en comprenant parfaitement les intentions des auteurs de I
cette proposition, la commission du suffrage universel a estimé
qu elle était ou trop timide ou prématurée.

timide, si l'on veut, par le titre de la commission, marquer
la hiérarchie des taches, car il faudrait alors donner la priorité au
logement en quoi s'insère le cas particulier de la reconstruction.
Prématurée si l'on redoute, tant que la liquidation des dommages

de > guerre ne sera pas terminée, de minimiser l'importance nafio-
rijale de cette liquidation en paraissant la faire passer au deuxième
p.an.

Au re7le, le langage courant et même, dans bien des cas la
langue officielle ne retiennent que le début des titres multiples
Des lors,J allongement de ceux-ci reste sans effet. Attendons donc'
en souhaitant qu'il soit proche, le jour où -la commission de la'

reconstruction et des dommages de guerre estimera la reconstruc
tion entrée dans le domaine de l'histoire et demandera elle-même
à s'appeler la commission de l'habitat, de l'urbanisme et de l'amé
nagement du territoire.

DEUXIÈME PARTIE

MODIFICATIONS

TOUCHANT A L'ORGANISATION DU TRAVAIL LÉGISLATIF

Assemblée parlementaire mais privée du droit politique d'appré
cier la responsabilité des ministres, le Conseil de la République a
donc pour mission constitutionnelle presque exclusive de participer
à l'élaboration des lois. 11 en résulte que toute son organisation,
définie par son règlement, ne tend qu'à le conduire à bien remplir
sa fonction législative. A cet égard, la distinction sur laquelle repo
sent les deux premières parties de ce rapport a quelque chose de
forcément arbitraire dont nous sommes pleinement conscients.
Toutefois, il n'est pas douteux que les chapitres centraux du

règlement, à savoir les chapitres IX à XIII inclus, tout entiers
consacrés à la technique du travail législatif proprement dit, peuvent
être considérés comme formant un ensemble susceptible d'être isolé
et étudié en soi.

Cette étude sera entreprise ci-dessous, d'abord sous un angle for
mel, celui du classement des matières à l'intérieur des chapitres.
Elle se poursuivra par l'analyse de deux problèmes de fond impor
tants: celui des incidents de procédure pouvant être soulevés en
cours de discussion et celui des modes de votation.

A. — Proposition de remise en ordre.

Les chapitres auxquels II vient d'être fait allusion ont les objets
suivants:

Chapitre IX. — Inscription à l'ordre du jour du conseil. — Orga
nisation des débats.

Chapitre X. — Tenue des séances.
Chapitre XI. — Discussion des projets et des proposions.
Chapitre XII. — Amendements.
Chapitre XIII. — Modes de votation.
L'ordre suivi est celui de la logique et on ne saurait y toucher.

Par contre, on éprouve quelque surprise à constater que des chevau
chements existent et que certains articles ont trouvé place, non
point dans le chapitre où l'on s'attendrait à les trouver en raison
même de leur objet, mais dans un chapitre voisin.
Sans prétendre à une rigueur sans faille et sans chercher des

bouleversements pour le seul plaisir du changement, votre com
mission vous propose cependant de procéder à un « reclassement »
qui lui semble rationnel:
1" Alors que chaque semaine, le Conseil de la République fixe

son ordre du jour hebdomadaire, chaque semaine également ou
presque, cet ordonnancement se trouve modifié par l'examen
impromptu de textes bénéficiant d'une discussion immédiate ou de
la procédure d'urgence.
Puisqu'un chapitre entier, le chapitre IX, traite de l'ordre du

jour et de l'organisation des débats, on s'attendrait à y trouver les
dispositions relatives à ces discussions perturbatrices. Or. on n'y
découvre qu'une rapide référence à un article ultérieur qui figure
au chapitre XI. Et c'est, en effet, dans celui-ci, au milieu des règles
relatives à la forme et non au rang des discussions des projets ordi
naires, des projets de budget et de la ratification des traités, qu'est
insérée une section C intitulée « Discussion immédiate et discussion
d urgence ».
Nous pensons qu'on ne verra pas d'objection à ce que les dent

longs articles qui la composent (art. 58 et 59 soient transférés au
chapitre IX, de telle sorte que celui-ci englobe bien, conformément
à son titre, tout ce qui se rapporte à l'organisation des débats.
Par la même occasion, il conviendra de compléter sur un point

la rédaction de l'article relatif au cas de discussion immédiate pour
tenir compte d'une situation qui se présente parfois en pratique et
qui, ne trouve pas une solution satisfaisante dans l'état actuel du
règlement. L explication de ce léger amendement sera donnée dans
ta troisième partie de ce rapport, consacrée à la comparaison des
articles (art. 33 nouveau);
E<?° chapi're X a pour objet, rappelons-le, la tenue des séances.
Jafectivement, douze de ses quinze articles s'y rapportent de
façon indiscutable puisqu'ils traitent de la date et de la publicité
des séances (art. 38), du quorum, du rôle du président, du procès-
verbal (art. 39), des congés (art. 40), des communications (art. 41),
de 1 usage de la parole (art. 42) ,du droit à la parole des ministres,
présidents et rapporteurs de commissions (art. 43), de la clôture
(art. ii), des rappels au règlement (art. 48), des communications
ou gouvernement (art. 48 bis), de l'interdiction des attaques
i pensdoun'fearf s 5 (1a) leverdeséance (art. 50), et du compte
rai?^ chapitre X prévoit, en quelque sorte, le cadre du déroule
ment d une séance, son « ossature », indépendamment du contenu
de la discussion législative proprement dite, qui est réglée par le
chapitre XI,

Mais, puisque cette distinction entre la « tenue de séance » et
la « discussion » a été retenue, il convient de la respecter pleine
ment.

Or, ce n'est pas, croyons-nous, la respecter que de considérer
comme faisant partie de la tenue des séances les articles où il est
question des motions préjudicielles ou incidentes (art. 45), du ren
voi en commission (art. 46) .et de la disjonction, ainsi que de la
« question préalable » en matière financière (art. 47). Ce sont là
des încidenls susceptibles de se produire en cours de discussion des
projets ou des propositions et c'est donc dans le chapitre XI qu'ils
ont leur place normale. Tel est en tout cas le sentiment dont vous
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fait part votre commission, avant de vous soumettre les modifica
tions de fond qu'-elle a envisagées à propos des articles ainsi trans-

découle de ce qui précède que le chapitre XI nouveau
sera allégé de ce qui vise les discussions immédiates et les discus
sions d'usgence, alors qu'il se trouvera complété par les articles
jrailant des incidents de la procédure législative.

B. — Les incidents de procédure.

Multiple 3 sont les_ exceptions ou incidents de procédure suscep
tibles d'èïre soulevés en cours de discussion. Sauf erreur, notre
règlement en compte une dizaine. Mais si erreur il y a, la cause
en est dans le fait qu'ils ne sont ni clairement groupés, ni toujours
clairement définis. Dans certains cas, la terminologie est hésitante,
voire impropre. C'est du moins ce qui nous semble résulter d'un
inventaire systématique. Nous y trouvons, en effet, dans l'ordre
actuel des articles du règlement:
Les motions préjudicielles ou incidentes (évoquées, sans défi

nition, à l'article 45) ;
Le renvoi à la commission de l'ensemble ou d'une partie d'un

projet ou d'une proposition, ainsi que la réserve d'un -ou de plu
sieurs articles ou amendements (art. 46) ;
— la disjonction (art. 47, alinéas 1 et 2) ;
— la « question préalable » contre des amendements à incidence

financière (art. 47. alinéa 3) ;
— les demandes de priorité (art. 48, alinéa 1) ;
— l'irrecevabilité des amendements augmentant les dépenses lors

du vote du budget (art. 60, alinéa 3);
— l'ajournement de l'examen des traités (art. 61, alinéa 3);
— l'irrecevabilité des amendements étrangers à l'objet de la

discussion (art. 6>, alinéa 3).
Dans la pratique, certaines confusions se sont glissées. Il est,

par exemple, fréquent de dire qu'on disjoint un amendement pour
signifier qu'on i'écarte définitivement, alors qu'en cas de disjonc
tion, le règlement impose h) renvoi à la commission et le dépôt
par celle-ci d'un rapport spécial.
De même, le recours à la « question préalable » qui, en vertu

de l'actuel article 47, est de pratique constante, confond la ques
tion préalable proprement dite avec l'irrecevabilité et, de surcroît,
monopolise la question préalable au seul « profit » des amende
ments à incidence financière, l'expression ne figurant qu'à cette
occasion dans le règlement.
Kon sans quelque inquiétude, en raison de l'extrême complexité

de la matière, votre commission a tenté de regrouper, de préciser
et de compléter toutes ces dispositions réglementaires. Il convient
d'ailleurs d'étudier séparément celles qui ont une valeur générale
et peuvent intervenir en tout débat et celles qui, étant d essence
financière, ont une origine qui en rend l'expression réglementaire
particulièrement délicate.

§ 1. — Les exceptions de droit commun.

I» Irrecevabilité et question préalable :
Il est facile de comprendre pourquoi le règlement du Conseil de

la République est quasi muet à propos des exceptions d'irreceva
bilité ej de la question préalable qu'il retient seulement, nous ve
nons de le rappeler, dans une espèce donnée et dans un sens litté
ralement discutable.
C'est là, en effet, une séquelle de la Constitution de 19M. Sous

l'empire de celle-ci, le Conseil de la République n'était appelé à
discuter que des textes déjà adoptés par l'Assemblée nationale. H
eût été délicat, et d'ailleurs sans effet pratique, que ces textes
soient écartés par des moyens de procédure aussi catégoriques.
La situation n'est plus la même depuis la réforme de 1951.
D'une part, le Sénat est maintenant qualifié pour examiner en

première lecture les propositions de loi présentées par ses membres.
Sans doute est-il prévu que son bureau doit écarter celles qui, di
minuant des recettes ou créant des dépenses, sont constitutionnel
lement irrecevables. Mais, ue cas d'irrecevabilité n'est pas le seul
qui se puisse imaginer car la Constitution crée d'autre « tabous ».
Pour n'en citer qu'un, nullement théorique, nous retiendrons l'in
terdiction de déléguer le droit de voter la loi.
Le Sénat peut aussi être saisi, avant l'Assemblée nationale, d'un

projet de loi. Dans ce cas, il doit avoir une capacité de discussion
identique à celle dont jouit l'Assemblée nationale et donc la pos
sibilité de se refuser à discuter ce projet si celui-ci lui -parait irre
cevable.

Enfin, il n'est pas jusqu'aux textes qui lui parviennent de l'Assem -
fc'ée nationale qui ne puissent tomber sous ce couperet. Il va du
soi que, politiquement, l'éventualité est grave et l'emploi de ce
procédé ne saurait être retenu que dans des cas absolument ex
ceptionnels. Mais, juridiquement, il n'y a pas de raison pour le
rendre impossible. Bien entendu, le recours à cette exception ne
saurait arrêter la procédure parlementaire et son adoption ne serait
rien d'autre qu'un rejet, laissant à l'Assemblée nationale le droit
absolu de reprendre son texte. Mais ce rejet aurait un caractère de
solennité, de gravité autrement frappant que celui qui découlerait
d'un vote ordinaire sur l'ensemble. Et, dans certains cas extrêmes
où le Conseil de la République, à qui la Constitution a confié sa
propre sauvegarde en lui donnant le pouvoir de saisir le comité
constitutionnel, estimerait plus expédient de remplir ce devoir par
ce moyen indirect et préalable, il serait bon qu'il en ait réglemen
tairement le moyen.
Pour ces diverses raisons, votre commission a donc jugé néces

saire de compléter notre règlement en y prévoyant l'exception d'irre
cevabilité et la question préalable, celle-ci ne se différenciant de
celle-là qu'en ce qu'elle s'appuie pour faire écarter une discussion
gur une opportunité politique et non sur un texte,

2» Motions préjudicielles ou in:identes:
Ces motions, dès maintenant réglementaires, sortes de questions

préalables atténuées, n'ont elles-mêmes, le plus souvent, qu'une effi
cacité' limitée puisqu'elles tendent au renvoi d'un débat et que, dans
tous les cas où ce débat fait suite à la transmission d'un texte par
l'Assemblée nationale, les délais constitutionnels continuent a
courir.

Cette situation tend à écarter les motions préjudicielles fictives
qui, sous prétexte de subordonner la discussion d'un projet à une
condition plus ou moins irréalisable, seraient en fait des questions
préalables déguisées.

(Par contre, "elle laisse possible la suspension d'un débat jusqu'à
ce' que soit connu un évenement proche ou recueillie une opinion
matériellement facile à obtenir.
Au demeurant, il n'est nullement exclu, s'agissant d'une motion

préjudicielle sérieusement fondée. que le Conseil de la République
obtienne de l'Assemblée nationale des délais supplémentaires.
3° Renvoi à la commission :
Le renvoi à la commission est une forme spéciale de motion

préjudicielle puisque, lui aussi aboutit à suspendre un débat, la
■condition de sa reprise étant que la commission compétente soit en
mesure de fournir au conseil un complément d'explication ou de
nouvelles solutions au problème traité. Mais c'en est une forme très
adoune. La suspension qui en découle est le plus souvent ibrève ;
elle peut d'ailleurs être liniitée à un temps donné. En outre. elle
peut jouer automatiquement, dès lors que la commission sollicite
ou accepte le renvoi.
Ce renvoi peut porter sur l'ensemble du texte en discussion, ce

qui implique fatalement le report de celle-ci ou seulement sur une
partie de ce texte, ce qui oblige la commission à établir son rap
port complémentaire avant la fin de la discussion: tout ce M est trop
habituel pour soulever des difficultés ou pour appeler des amen
dements aux règles en vigueur. i

4° Réserve et priorité :
La réserve d'un article ou d'un amendement non seulement

n'implique pas la suspension d'un débat, mais ne nécessite pas
davantage un nouvel examen de l'article en jeu par la commission,
sans quoi, il y a, au sens propre, renvoi. La demande ne vise qu'à
modifier l'ordre prévu pour l'adoption, de façon, à avoir une vue
meilleure du contexte et à mieux calculer les conséquences du vote.
Il en va exactement de même pour la priorité.
5° Disjonction;
Encore que l'expression soit fréquemment employée par suite

d'une confusion de vocabulaire, la disjonction n'intervient qu'assez
rarement, et on peut le regretter, car elle est de nature à ordonner
le travail législatif.
Portant sur un ou plusieurs articles d'un projet (ou d'une propo

sition), la disjonction aboutit à en faire un projet distinct et à en
saisir sur le champ la commission compétente, avec invitation à
celle-ci de rapporter, dans les formes ordinaires.
Elle n'est don.' point une façon « d'enterrer » certaines disposi

tions, mais un moyen d'élaguer des textes composites et de sérier
les questions.
On peut, à ce sujet, se poser une question de doctrine.
La disjonction ne parait pas poser de problème en ce qui con

cerne *la partie non disjointe du texte initial. Ainsi amputé, celui-ci
suit son sort normal; s'il provenait de l'Assemblée nationale, il y
retourne, la disjonction valant rejet de la partie disjointe.
Mais quelle est la nature juridique exacte de cette dernière?
S'il s'agit d'un texte non financier et d'origine parlementaire, la

réponse semble aisée. La disjonction lui donne une vie nouvelle et
en fait une proposition de loi d'origine sénatoriale: dès lors aucune
exigence de délai ne joue pour son examen.
Si, par contre, il s'agit d'un texte d'origine gouvernementale ef

toujours sans caractère financier, faut-il le tenir pour un projet de
loi déposé devant le Conseil de la République et le traiter comme
tel, c'est-à-dire avec l'obligation de statuer dans le délai fixé à l'ar
ticle 32 bis du règlemenf ? Nous ne le pensons pas. En fait, la
disjonction s'analyse en deux temps. Dans un premier temps, elle
vaut rejet; dans un second, elle vaut résurrection — mais, comme
il vient-d'être dit, résurrection sous forme de proposition de loi, en
quelque sorte collective, du Sénat. C'est sous le bénéfice de cette
transformation que celui-ci accepte de l'examiner ultérieurement. Il
n'est donc pas obligé de le faire dans les délais impartis pour les
projets de loi.
Mais notre raisonnement nous conduit à estimer que s'il s'agit

d'un texte de caractère financier (autre que fiscal), la disjonction
avorte. Le premier temps peut bien fonctionner mais pas le second.
Le sénat peut bien rejeter le texte par le moyen de la disjonction,
mais il ne peut pas le prendre à son compte pour le ressusciter,
privé qu'il est du droit d'initiative en matière financière.
Cependant, même alors, la disjonction garde un sens. Plus nuan

cée que le rejet proprement dit, elle vaut invitation au Gouverne
ment de déposer un nouveau projet dans les formes constitution
nelles, c'est-à-dire sur le bureau de l'Assemblée nationale. Elle ne
rompt pas le dialogue, elle l'interrompt jusqu'à ce qu'il soit repris
régulièrement.
Peut-être aura-t-on trouvé quelque peu oiseux ce rappel de notions

dont les unes sont élémentaires et les autres théoriques. Et pour
tant, il nous a paru opportun de le faire afin de présenter une vue
d'ensemble de la matière.

Le même souci se marque dans les changements de rédaction
qui vous sont soumis Ces changements feront l'objet de brèves
observations à l'occasion de la comparaison des articles. Mais leur
inspiration commune vient d'être exposée. Elle est, d'une part, de
mettre le règlement du conseil de la République en harmonie avec
les pouvoirs législatifs que possède maintenant celui-ci; elle est,
d'autre part, de bien distinguer les espèces et de les classer aveo
méthode.
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S 2. — Les exceptions d'ordre financier.

Le point où nous en sommes arrivés est d'autant plus délicat
qu'il touche à l'essence des droits du conseil de la République dans
un domaine où l'opinion commune tend à ne lui en accorder qu'avec
la pms extrême parcimonie, celui des pouvoirs financiers.
Le rappel des principes est ici indispensable. 11 sera grandement

facilité par la lecture d'un ouvrage fécent, consacré au « Droit
d'initiative parlementaire en matière financière depuis la Constitu
tion de 19if » dont 1 auteur, M. Henri George, consacre un dévelop
pement aussi clair que pertinent à la situation propre au conseil
de la République dans ce domaine.

a) La Constitution:

L'arlicle essentiel en la matière est l'article li de la Constitution,
tel qu'il résulte de la réforme du 7 décembre 1954. Après avoir posé
en principe général que « les membres du Parlement ont l'initiative
des lois » (alinéa 1), il apporte à ce principe une restriction en ces
ternies: « les propositions de loi formulées par les membres du
conseil de la République ne sont pas recevabies lorsqu'elles auraient
pour conséquence une diminution de recettes ou une création de
dépenses » (alinéa 3).
Le rapprochement des deux règles ne laisse planer nulle équi

voque. L'exception faile au principe de base ne peut être, comme
toute exception, qu'interprétée str'cto sensu. Ce n'est pas toute
Initiative financière qui est enlevée au Sénat, c'est, étroitement,
l'initiative des dépenses ou des réductions de recettes par voie de
proposition de loi. 11 conserve donc et le droit d'initiative en matière
fiscale pour la création de recettes ou la diminution de dépenses et,
d'une façon générale, le droit d'amendement.
Certains ont bien avancé que le droit d'amender serait une forme

mineure du droit de proposer une loi et en ont conclu que, ne
pouvant pas le plus, le Sénat ne pouvait pas davantage le moins. Ce
raisonnement paradoxal nous paraît doublement erroné: d'abord
parce qu'il étend une incapacité et qu'en régime de droit écrit, nulle
incapacité ne peut se présumer à rencontre d'un texte général;
ensuite parce qu'il est faux d'assimiler le droit de proposer la loi
et le droit de l'amender, en faisant de celui-ci un degré inférieur de
celui-là. Ce sont deux droits substantiellement différents, sans quoi,
comment expliquer que le Gouvernement ait le premier et non le
second ? Le droit d'amender est celui de proposer la correction d'une
erreur aperçue ou de suggérer ce qu'on croit être une amélioration.

Matériellement, il est bien dépendant puisqu'il suppose le dépôt.
préalable d'un texte à corriger. Mais, juridiquement, il est indé
pendant en ce sens que corriger un texte est une toute autre affaire
que l'établir. La preuve en est que les conditions de recevabilité, de
dépôt, de discussion obéissent à des règles différentes, selon qu'il
S'agit de propositions de loi ou d'amendements.
Il est vrai qu'un autre article de la Constitution, l'article 17,

alinéa 1, peut être invoqué à défaut de l'article 14. En précisant
que « les députés à l'Assemblée nationale possèdent l'initiative des
dépenses », ne veut-il pas dire qu'ils la possèdent seuls et que les
séna leurs en sont démunis, même sous forme du droit d'amen
dement ?

La critique historique et la critique interne semblent se conjuguer
pour repousser cette interprétation. Historiquement, l'article 17 est
un héritage du premier projet de Constitution. Les travaux prépa
ratoires établissent qu'il a donné lieu à des discussions serrées car
il s'agissait de savoir si l'initiative des dépenses serait ou non
d'essence parlementaire. Mais, à aucun moment, la discussion ne
porta sur le point de savoir si elle serait accordée à certains parle
mentaires à l'exclusion des autres.

La même origine historique et, si l'on veut bien, la même absence
de mise au point lors de l'élaboration de la deuxième Constitution,
marque d'ailleurs plusieurs articles voisins: l'article 15 pose que
l'Assemblée nationale étudie les projets et les propositions de loi
dont elle est saisie; est-ce à dire que le Conseil de la République ne
les étudie point ? Elle précise qu'elle le fait dans des commissions
dont elle fixe le nombre, la composition et la compétence; est-ce à
dire que le conseil se voie interdire cette organisation du travail ?
L'article 1 fi dit que l'Assemblée nationale est saisie du projet de
budget, l'article 18 qu'elle règle les comptes de la nation; est-ce à
dire que le budget et les comptes de la nation ne sont pas examinés
par le conseil ?

De toute évidence, il faut, dans ces articles, raisonner par analogie
et non par a contrario, sous peine de tomber dans l'absurde.
Au surplus, chaque fois que la Constitution entend réserver cer

tains droits aux députés à l'exclusion des sénateurs, elle le fait
de façon explicite. Témoin, en dehors de l'article 14, alinéa 3, étudié
supra, l'article 48: « Les ministres sont responsables devant l'Assem
blée nationale, ils ne le sont pas devant le Conseil de la Répu
blique ».

En résumé, en matière d'amendement financier, la Constitution
paraît bien placer, selon nous, les deux assemblées sur le même
pied et c'est logique, puisque le droit d'amender est l'une des expres
sions les plus cures du droit de conseiller. La différence de pouvoir
tient, à ce sujet comme en tous, à ce que, en dernière analyse,
« l'Assemblée nationale vote seule la loi » et a, de ce fait, le dernier
mot.

Il est donc normal que le règlement du conseil de la République
prévoie l'exception d'irrecevabilité à rencontre des propositions de
loi à incidences financières qui, d'aventure, auraient échappé au
contrôle vigilant de son bureau (art. 20 du règlement, alinéas 2 et
3). Par contre, il serait anormal qu'il prévoie la même exception à
l'encontre des amendements — du moins pour des motifs constitu
tionnels.

b) Le règlement:
Car il n y a pas que la Constitution.
Lors du vole de celle-ci, l'Assemblée Constituante avait envi,

sage de compléter l'article 17, précédemment analysé, en stipulant
que les députés à l'Assemblée nationale auraient l'initiative des
dépenses « dans les conditions fixées par le règlement de l'Assem
blée ».

Si celte adjonction n'a pas été retenue, son intention n'a pas été
pour autant repoussée. Tout au con'raire, le président de la com
mission de la Constitution, M. André Philip, a tenu, en défendant
la rédaction de l'article 17, à préciser en séance publique que « le
droit d'amendement (financier) que l'Assemblée a conquis, elle
peut le limiter, le réglementer et l'organiser véritablement par le
moyen de son propre règlement ».
L'exemple en avait déjà été donné par la Chambre des Dépuiés

de la Ht8 République qui, sur le rapport de M. joseph Barthélemy,
avait introduit, le 27 mai 1921, un article 80 dans son règlement,
créant la disjonction de droit des amendements impliquant « la
réduction ou la suppression d'une recette existante, une dépense
nouvelle ou une augmentation de dépense... ».

A une nuance prés, cet ancien article 86 (dont, à la vérité, il
était fait avant guerre un usage relativement discret) se retrouve
dans l'article 48 actuel du règlement de l'Assembée nationale,
adopté dès le début de la première législature.
Ainsi se trouve très largement dépassée et même, d'une certaine

manière, contredite la Constitution, par l'effet d'une restriction
volontaire décidée par l'Assemblée nationale.
En droit, le Conseil de la République n'était pas obligé de s'im

poser à lui-même une restriction identique. Effectivement, son
premier règlement ne l'avait pas prévue. Mais, en tait, il lui était
difficile de ne pas adapter son attitude à celle de l'Assemblée et il
le fit le 30 juillet 1917, en complétant l'article 47 du règlement
primitif, par une proposition de résolution de MM. Roubert et Poher
qui reprend l'article 48 de l'Assemblée nationale, sauf que les amen
dements n'y sont pas disjo'nts mais frappés par la question préalable.
Nuance .parfaitement fondée, nous l'avons vu, puisque la disjonction
d'un amendement à incidence financière en ferait une proposition
de toi, irrecevable aux termes de l'article 14 de la Constitution.
En raison même de son caractère, cet article 47 demande à être

appliqué dans sa lettre. Or celle-ci vise les amendements et rien
de plus. En conséquence, il ne saurait, en l'état actuel, être appli
cable aux modifications introduites par une commission saisie au
fond dans le rapport appelé à servir de base à une discussion. Ces
modifications n'ont pas, en effet, le caractère juridique d'amende
ments, ne fût-ce que pour ce fait qu'elles ouvrent aux parlemen
taires le droit de déposer des amendements et non des sous-amen-
dements.

Mais cette considération juridique est-elle suffisante pour justifier
une différence de traitement envers des dispositions qui, origine mise
à part, ont en commun d'impliquer une charge financière accrue
par rapport aux textes dont le Conseil de la République était ini
tialement saisi ? Votre commission du suffrage universel en a lon
guement débattu, avec le concours du plus qualifié de ses membres
en la matière, puisqu'il veut bien cumuler son mandat de mem
bre de cette commission avec la présidence de notre' commission
des finances... Et il lui est apparu finalement difficile de prévoir deux
poids et deux. mesures là où l'esprit est amené à reconnaître une
identité foncière.
Cette identité se révèle par une simple observation. Supposons

un sénateur soucieux d'obtenir l'auameniation d'un crédit en vue
de l'amélioration du sort d'une catégorie sociale vers laquelle va
sa particulière sollici I ude. Supposons qu'il réclame cette augmen
tation en séance publique, par voie d'amendement: le Conseil de
la République se trouvera empêché de le suivre, le jeu de l'ar
ticle, 47 suffisant à faire barrage. Mais supposons que le même
sénateur ait obtenu de la commission compétente l'adoption de
sa proposition. Le barrage ne jouerait pas...
Ceci est difficilement admissible. Le droit des commissions de

rapporter les textes dans les conditions qu'elles jugent les
meilleures doit certes être aussi large que possible, mais il ne
saurait excéder les droits du Conseil lui-même. C'est pourquoi on
concevrait mal que la discipline financière admise par celui-ci lors
qu'il siège en séance publique soit sans effet vis-à-vis de ses com
missions.

Encore faut-il le dire car, Tépétons-le, les restrictions à la souve
raineté du Conseil ne peuvent se présumer ni être admises par simple
raisonnement analogique.
C'est pourquoi votre commission a cru devoir compléter les dis

positions de l'ancien article 47, devenu l'article 58, en prévoyant
explicitement son application aux propositions émanant d'une com
mission.

Au surplus, ce barrage réglementaire ne fait que renforcer celui,
que créa déjà, nous le verrons bientôt, le cadenas du décret orga
nique du 19 juin 1956.
Mais avant d'aborder l'étude de celui-ci et de ses incidences finan

cières, il nous faut encore traiter un point important, d'un intérêt
pratique indéniable, celui de l'éventuelle application de l'article 47
à un texte à l'encontre duquel n'a pas été opposé, à l'Assemblée
nationale, l'article 48.
Le Gouvernement peut-il s'opposer à la discussion et à l'adoption

par le Sénat d'un article voté par l'Assemblée nationale ?
Il existe des arguments sérieux pour répondre par l'affirmative. Le

meilleur est que « Chambre de réflexion », le Conseil doit fournir au
Gouvernement lui-même l'occasion de réfléchir et le moyen de faire
admettre une Irrecevabilité qui ne lui était pas apparue lors des
débats devant l'Assemblée.

Malgré la part de bon sens qu'il comporte, ce] argument ne nous
parait pas convainquant.
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Nous n'évoquerons pas, par déférence pour le Gouvernement, in
crainte d'un calcul qui viserait à laisser à une assemblée l'avantage
psychologique de l'adoption d'une mesure et à faire retomber sur
l'autre, qui n'y pourrait mais, les suites de son élimination...
Restant sur le terrain des principes, nous estimons qu'un texte

adopté par l'Assemblée nationale, texte qui traduit la volonté de
p'llo-ci, doit obligatoirement être soumis an Conseil de la République,
relui-ci a le pouvoir de l'adopter, de le modifier ou de le rejeter, mais
1P dialogue parlementaire ne peut être coupé par un artifice, égale
ment désobligeant ponr | es deux Chambres. Au surplus, ce texle"est;
il a possession d'état et vocation à devenir le « texte identique »
recherché par l'article 20 de la Constitution. Il fa d'aucune manière
riture d'amendement. Or, l'article 47, nous l'avons marqué, n'est
applicable qu'à l'occasion d'amendement.
nue le Gouvernement argumente et, s'appuyant sur des incidences

firnnciires, cherche à faire écarter par la Chambre de réflexion un
texte dont les inconvénients lui. apparaissent un peu tard, rien de
îi'iis naturel. Mais il ne doit pas espérer faire jouer ici le déclic d'une
nitnmaticité — que d'ailleurs le Conseil de la République pourrait
îiiiiiiurs désarmer en se refusant à discuter, en laissant courir les
délais et en accordant ainsi force de loi au texte de l'Assemblée, pré-
lei'idùcment irrecevable !
Cette dernière considération nous amène à conclure qu'au cas ofi,

réellement, le Gouvernement estimerait indispensable de « réparer »
une inattention de sa part, il lui appartiendrait de provoquer une
deuxième lecture, h l'orcnsion de lnnuelle il recouvrerait, à l'Assem
blée nationale, l'intégralité de ses droits.
Votre commission s'est demandé s'il convenait d'introduire dans

ie rHement une disposition précisant le cliamp d'application de
i'irticïe 47 dans le sens qui vient d'être indiqué. Finalement, elle
Va pas jugé nécessaire de le faire, pensant que l'interprétation
iii'elle en donne fera jurisprudence. Si, cependant, il en était autre
ment elle se réserverait de déposer une proposition de résolution
afin de faire juge le Conseil de la République lui-même.
c) La loi :
Nous avons successivement passé en revue les limitations consti

tutionnelles et réglementaires au pouvoir législatif du Conseil de la
République dans le domaine financier. 11 nous faut encore examiner
les limitations légales.
Depuis l'habitude s'est prise de placer en exergue de la loi
de finances un article-butoir interdisant l'adoption en cours d'exereice
de toute « mesure » susceptible d'entraîner un dépassement des
dépenses « maxima » fixées par ladite loi de finances sans création de
recettes nouvelles. ' - .
C'était,à l'origine, une disposition de circonstance, proposée par

i. commission des finances de l'Assemblée nationale elle-même,
dans le but d'imposer une stricte discipline financière. Elle dépasse
de beaucoup la portée des articles 47 ou 48 des règlements puisqu'elle
s'aoplique non plus aux seuls amendements mais à toute « mesure »
qu'elle que soit l'origine. .
Fncore était-elle annuelle. A 1 occasion du voie de chaque budget,

le Parlement était appelé à renouveler son accord sur cette disci-
u'ine qui conservait par là son caractère volontaire — et, de ce a.it,
lie contredisait pas le principe général exprimé par l'article i. de la
Constitution. i .
Peut-on en dire autant de l'article 10 du décret organique du

19 juin 1tw; ? ,
Sans doute est-il prudent de ne pas chercher trop avant, puisque

les deux Chambres ont été d'accord pour autoriser le Gouvernement
à prendre par décret les dispositions prévues par l'article 1« de la
Constitution, a'inéa 3: « une loi organique réglera le mode de y ré
gulation du budget ». Pourtant, la Constitution faisant de cette
question matière obligatoirement législative "et son article l."! mteidi-
sani la délégation du droit de légiférer, il n'était pas possible, en
la circonstance, d'employer l'artifice cul consiste à étendre le
domaine réglementaire... Mais aucune instance n'étant habilitée a
juger de la constitutionnalité des textes, peut-être vaut-il mieux eu
laisser débattre la doctrine.
Quoi qu'il en soit, l'article 10 du décret organique a purement et

simplement repris la rédaction traditionnelle de l'article de style de
toutes les lois de finances depuis 1949, « pérennisant » ainsi son
application.
lien résulte que toute « mesure susceptible de modifier l équi

libre d'un compte public quelconque est subordonnée au vote préa
lable soit d« recettes nouvelles, soit d'annulation de dépenses, pour
un montant équivalent.
Convient-il d'introduire dans notre règlement un article nouveau

pour y insérer les clauses de cet article 10 et en prévoir les moda
lités d'application ? ■■ .
A priori, ce n'est pas indispensable. Aussi longtemps qu on lui

reconnaît force de loi, le décret organique s'impose et le Gouverne
ment peut s'appuyer sur son article 10 pour écarler une mesure
correspondant à sa définition.
Mais, à défaut d'une modification réglementaire, 1 automaticité

ne peut se produire, c'est-à-dire que l'accord du Gouvernement et
de la commission des finances ne suffit pas pour faire écarter la
mesure de piano. Leur prise de position conjointe n'a que valeur
(l'indication en faveur d'une exception d'irrecevabilité qu'il appar
tient au conseil d'accepter ou de repousser en la forme ordinaire.

11 est donc sûr que si l'on voulait donner à l'article 10 sa pleine
efficacité, il faudrait admettre que son application suivra les règles
admises par l'article 47 en matière d'amendement.
La pratique, s'appuyant sur le précédent de l'article 1er des diverses

lois de linances, a tranché dans un sens positif. Votre commission
du règlement avoue hésiter à l'entériner. '
liile a, en effet, tendance à considérer qu'il n'est pas opportun

de donner force exécutoire à une disposition dont il ne lui appartient
pas d'apprécier le bien-fondé mais (font il lui est difficile de confir
mer la légalité. Elle propose donc le statut quo et cela d'autant plus
qu'avant de codifier cette matière délicate, il ne semble pas mau

vais de laisser à l'expérience le soin de procéder aux « rodages *
souhaitables, voire l'occasion d'améliorer le décret organique lu*-
même...

d) Dispositions propres aux discussions budgétaires :
Après tant de restrictions, on pourrait- s'attendre à avoir fait le

tour de la question.. 11 n'en est rien. La muraille des interdictions
et des veto se hérisse encore de quelques dispositions particulières,
destinées à colmaler les ultimes brèches par où- pourrait filtrer l'ini
tiative parlementaire à l'occasion des discussions budgétaires.
Car tout ce qui vient d'être examiné vise la généralité des discus

sions parlementaires et, si paradoxal que ce soit, ces restrictions
ont pour source l'alinéa premier de l'article 17 de la Constitution,
celui qui accorde « aux députés à l'Assemblée nationale » l'initial i\« .
des dépenses. Or, cet article comporte un deuxième alinéa a in si
rédigé: « Toutefois, aucune proposition tendant à augmenter les
dépenses prévues ou à créer des dépenses nouvelles ne pourra êlr«
présentée lors de la discussion du budget, des crédits prévisionnels
et supplémentaires ».
Il est clair que cette disposition constitutionnelle reste très en-deçà

de celles qui ont vu le jour depuis 191(1 et qui, pourtant, n'y
trouvent 'pas leur origine. Et c'est un fait curieux' que les restric
tions croissantes au "droit- d'initiative parlementaire dans l'ordre
financier ne découlent pas du seul passage de la constitution qui
amorçait le mouvement mais bien d'un courant paral'è'e.
En effet, ce deuxième alinéa ne visait qu'à suspendre le droit

d'initiative lors des débats budgétaires et ceci, moins par un souci
d'équilibre financier que de méthode. Sinon il ne se fut pas borné
à interdire les propositions tendant à augmenter les dépenses mais
aussi celles qui auraient eu pour effet de réduire les recettes.
Ce germe n'a pas donné naissance à des mesures réglemenlaues

distinctes de celles que nous avons passées en revue, sa croissance
ayant été étouffée par ces mesures de portée générale.
Toutefois; sur un point, le rameau avait gardé sa sève. Les

mesures de porlée générale, nous l'avons précisé, ne s'appliquaient
pas jusqu'à ce jour aux travaux et rapports des commissions (sauf
celles qui figurent dans l'article 10 du décret organique). Indiscu
tablement, le veto de l'alinéa 2 de l'article. 17 ne supporte pas cell*
distinction - et. est opposable à toute proposition, quel qu'en soit
l'auteur ou l'rigine. L'irrecevabilité est ici absolue.
Sous Celle réserve, il n'a pas été nécessaire d'insérer dans le

règlement des clauses particulières d'application de l'article l.,
alinéa 2, puisque l'article 47 recouvrait l'hypothèse en même temps
que beaucoup d'autres.
Cependant, la section du règlement consacrée à la discussion du

budget contient une disposition originale. Son article Ou précise, en
effet, qu'il ne peut Hre introduit dans les lois de budget aucune
proposition de résolution ni aucun article additionnel, saut s'il laisse
un solde positif aux finances publiques. En d'autres termes, il écarte
non seulement tous les articles additionnels susceptibles de tomber
déjà sous le coup de l'article 47 mais aussi, toute disposition addi
tionnelle étrangère aux finances publiques — ce qui. au demeurant,
respecte l'alinéa 2 de l'article tti de la Constitution, aux ternies
duquel le budget ne peut comprendre « que des dispositions stricte
ment financières ».
Mais, tandis que les irrecevabilités recouvertes par l'article 47

sont applicables de plein droit en cas d'accord du Gouvernement et
de la commission des finances, il n'en va pas de même pour les
irrecevabilités de l'article 60. C'est au président du Conseil de la
République, gardien du règlement, qu'il appartient de les faire jouer
et, en cas de doute, au Conseil lui-même.
Cet article 00, en sa forme actuelle, est-il suffisant? La question

se pose depuis que le décret organique du 19 juin IPôij détermi
nant le mode de présentation du budget de l'État en a repris la
substance en son article 08.

Voici le texte de cet article 58:

« Aucune proposition ou motion, sous quelque forme que ce soif,
tendant à augmenter les dépenses prévues par le Gouvernement
ou à créer des dépenses nouvelles, ne pourra être présentée lors le
la discussion de la loi de finances, des crédits prévisionnels et
supplémentaires (...).

« Aucun article aditionnel et aucun amendement & ces projets de
loi ne peuvent être présentés, sauf s'ils tendent à supprimer ou a
réduire effectivement une dépense, à créer ou à accroître une
recette ou à assurer le contrôle des dépenses publiques (...).

« La disjonction ou le rejet des propositions, motions, articles
aditionnels et amendements qui contreviennent aux dispositions pré
cédentes est de droit. Ces mesures sont prononcées dans les cond*
tions prévues par le règlement des assemblées. »
En quoi ce- texte innove-t-il ?
Il vise les « motions »;
Il s'applique aux amendements (ce qui n'est pas nouveau) sauf

s'ils tendent à réduire effectivement une dépense, ce qui peut être
interprété comme excluant les amendements dits indicatifs qui,
réduisant de façon symbolique une dépense, tendent effectivement
à l'accroître ;
Et, surtout, il précise que le rejet est de droit.
Reprenons ces trois points.
Le premier nécessite une modification de notre règlement. En

effet, celui-ci pose, en principe, que les motions préjudicielles ou
incidentes peuvent ire opposées a tout moment en cours de dis
cussion. Pour faire échec à ce principe lors des seules discussions
budgétaires, il faut le prévoir explicitement.
Le deuxième point est plus litigieux. Apprécier les intentions est

chose délicate et il suffit de s'en tenir aux faits. En matière d amen
dements, l'article 47 est assez rigoureux pour ne pas être rentor-6
à propos des discussions budgétaires. Toutefois, l'exposé des motifs
rédigé par l'auteur d'un amendement peut suffire pour éclairer ses
intentions sans risque d'erreur.
Quant au troisième point, il nous paraît très correctement traité

par le texte aeiuel de l'article CO qui lait du président le juge do
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l'irrecevabilité. Que celui-ci tienne à consulter, d'un point de vue
technique, la commission des finances est une chose naturelle et
bonne en soi. Mais il ne doit pas pour autant être lié par 1 opinion
de celle-ci ni réduit au simple rôle d'enregistreur. 11 doit conserver
un pouvoir d'appréciation.
Allons jusqu'au bout de notre pensée. S'agissant d'une irreceva-

bitlé qui suppose une interprétation de la loi, voire de la Constitu
tion, la commission des finances' n'est pas seule compétente. Si
indiscutable et prééminente que soit son autorité, celle-ci est d'ordre
technique plus que juridique et, de ce dernier point de vue, la

. commission du règlement, en dépit de sa discrétion traditionnelle,
serait la mieux qualifiée... Mieux vaut donc laisser le président
consulter et trancher.

En conclusion, nous estimons que l'article CO actuel, pour être
mis en harmonie avec l'article 58 du décret organique, ne demande
à être amendé qu'afin de viser l'interdiction des motions.

e) De l'application des exceptions d'ordre financier. — Leurs suites
éventuelles:

Ce que nous venons de dire anticipe sur ce qui nous reste â
étudier dans ce paragraphe.

Nous avons, en effet, longuement examiné la liste croissante des
dispositions de toutes origines qui limitent l'initiative parlementaire
dans le domaine financier, singulièrement celle du Conseil de la
République.

Nous avons, d'autre part, indiqué que les irrecevabilités s'appli
quaient de plein droit aux amendements en cas d'accord du Gou-

, vernement et de la commission des finances (art. il) mais que,
par contre, et à notre sens, il n'y avait pas automaticité dans le
cas des irrecevabilités basées sur l'.article 10 du décret organique et
que, dans les cas visés par l'article 60 du règlement, la mission
d'apprécier la recevabilité appartenait légitimement au président.
Nous n'y reviendrons pas.

11 demeure que, dans les cas justiciables de l'article 47, les condi-
lions dans lesquelles la commission des finances lait connaître son
avis demandent à être quelque peu précisées.

Le règlement se borne à retenir l'hypothèse où, par l'organe de
son président, de son rapporteur général ou du rapporteur spécial
compétent, la commission des finances abonde dans le sens du
Gouvernement. Mais il reste silencieux dans le cas inverse.

Le fait que la commission des finances ne soit pas d'accord avec
le Gouvernement ne signifie point que celui-ci ait tort et que
l'amendement en cause soit recevable. La question de l'irrecevabilité
reste posée et doit être tranchée avant tout vote au fond. Elle ne
peut l'être que par le Conseil de la République lui-même. 11 n'est
pas inutile de préciser comment.

Nous proposons que l'article il soit complété en s'inspirant de
ce qui est d'ores et déjà retenu pour la discussion des motions
préjudicielles ou incidentes, c'est-à-dire, en autorisant un débat
éclair, ramené aux seules explications de l'auteur de l'amendement,
d'un orateur d'opinion contraire, de la commission et du Gouverne
ment, chaque orateur, à l'exclusion du représentant du Gouver
nement, ne disposant que de cinq minutes pour développer son
point de vue.

Si la commission des finances ne s'estime pas en mesure de
donner sur le champ un avis ferme, l'amendement litigieux doit
lui être renvoyé de plein droit. Et si le Conseil juge sage de fixer le
délai dans lequel elle devra se prononcer, on peut créer une
présomption: celle que le silence équivaut à la reconnaissance de
l'irrecevabilité — ceci pour une raison purement pratique.
Nous pensons que nous aurons achevé d'épuiser le sujet lorsque

nous aurons traité un dernier point: celui de savoir quelles sont les
conséquences d'une irrecevabilité soulevée en fin de débat à 1 en
contre de l'ensemble d'un texte, par application de l'article 10 du
décret organique.

Nul n'a oublié à quoi nous faisons allusion. Le projet a été
discuté, article par article. Certains de ces articles étaient géné
rateurs de dépenses et ils ont été adoptés. D'autres étaient généra
teurs de recettes et ils n'ont pas été acceptés, du moins dans leur
intégralité. La balance ne pouvant se faire qu'une fois connue la
totalité des votes acquis, ce n'est que sur l'ensemble que le Gou
vernement peut soulever l'exception d'irrecevabilité.

Si les délais constitutionnels d'examen du projet par le Conseil
de la République ne sont pas expirés, la commission compétente
garde le moyen de chercher et de proposer des recettes nouvelles
suffisantes pour assurer l'équilibre financier du texte. Mais si elle
n'y parvient pas ou si l'incident s'est produit en fin de délai, l'irre
cevabilité interdit au Conseil de la République de prendre position
sur l'ensemble en temps utile. 11 est donc censé ne pas s'être pro
noncé, ce qui aboutit à rendre définitif le texte voté antérieure
ment par l'Assemblée.

Celte conséquence est évidemment illogique, puisque les votes par
tiels émis par lui établissent bien que le Sénat n'était pas disposé
à accepter ce texte.

Il faut donc qu'en paraille' circonstance, l'absence de décision,
due à l'application de l'article 10 sur l'ensemble, soit déclarée équi
valente à un rejet, afin que soit sauvegardée la possibilité de lec
tures ultérieures.

C'est dans ce sens que nous vous proposons de conclure, en ajou
tant à notre règlement un article qui trouve logiquement sa place
à la fin de la section C du chapitre XI, dans laquelle nous avons
cherché à regrouper l'ensemble des dispositions applicables aux
incidents ci-dessus analysés.

C. — Les modes de votation.

Du recours au scrutin public à la tribune..

Le régime parlementaire français est très proche du régime d'as
semblée. Celui-ci implique que les Chambres siègent de façon quasi
permanente et qu'elles volent non seulement le principe, mais le
détail des mesures législatives soumises à leur examen. En outre,
il suppose que ces voies multiples soient contrôlables par le corps
électoral.
Une telle conception a des répercussions directes sur les modes de

vola lion. En effet, la machine ne peut tourner qu'à la condition de
recourir à des formes de scrutin « à grand rendement », c'est-à-dire
rapides et susceptibles d'être renouvelées de façon presque indé
finie. Et le contrôle ne peut être assuré que si ces scrutins sont
publics, c'est-à-dire enregistrés.
Le vote à main levée ou par assis et levés répond parfaitement

à la première condition, mais nullement à la seconde.
Le vole personnel, avec passage des volants en un point déterminé

(tribune ou porte de sortie donnée, selon l'habitude anglo-saxonne)
répond plus ou meins irien à la seconde condition, mais pas du tout
à la première.
C'est pourquoi l'esprit d'invention de nos anciens a donné nais

sance au scrutin public par dépôt de bulletins nominatifs dans une
urne présentée aux parlementaires, sans obligations pour ceux-ci
de se déplacer. N'exigeant que quelques minutes, ce procédé — sous
réserve des solutions apportées depuis lors par les techniques de
scrutin électrique — est apparu comme le seul qui réponde, en
pratique, à la double exigence posée.
Mais une habitude s'est greffée sur ce mode de scrutin qui ne

tient pas à son essence mais aux commodités qu'il offre, celle du
vote par procuration. Il suffit, en effet, de confier, expressément ou
tacitement, son bulletin à un collègue qui en assure le dépôt dans
l'urne pour participer à un scrutin sans être physiquement présent
lors de son déroulement.
L'ampleur prise par ces errements est telle que ceux-ci sont

devenus svstème de droit commun, ce dont l'opinion publique n'a
pu manquer de se choquer. Et il n'est pas douteux que le vote par
procuration, dans la mesure où il est interprété comme un manque
de conscience professionnelle des élus, est pour beaucoup dans la
crise que les institutions parlementaires connaissent dans l'esprit
public.
De longue date, des hommes d'État sagaces ont dénoncé les

abus engendrés par cette manière de faire et ont cherché à les
prévenir. C'est dès 1909 que M. Louis Marin présentait, au nom de
la commission du règlement de la Chambre des Députés, un rapport
fortement étudié où, après avoir analysé de façon approfondie l'ori
gine de cette coutume, il esquissait un redressement.
L'auteur de ce rapport devait siéger près d'un demi-siècle au

Palais Bourbon sans jamais renoncer à cette conviction de sa jeu
nesse, mais sans jamais non plus voir son rêve se matérialiser. 11
aura fallu attendre jusqu'en 19>6 pour que celui-ci reçoive un début
de réalisation, avec l'adoption par l'Assemblée nationale d'une
réforme partielle mais de grande portée, qui a rendu obligatoire le
vote personnel lors des scrutins d'investiture, de confiance ou de
censure et qui l'a prévu, sous la condition d'une proposition expresse
de la conférence des présidents, pour les projets de loi portant rati
fication des traités internationaux.
Convient-il que le Conseil de la République s'inspire de cet

exemple ?
Notre collègue, M. Michel Debré, le pense et, avec l'autorité

que lui vaut une compétence affirmée, notamment, dans une savante
élude de 1935, il a déposé à cette fin une proposition de réso
lution. •
Mais, comme il est normal, le règlement de l'Assemblée natio

nale a réservé ce mode de scrutin pour les occasions les pM
solennelles, celles des grandes options politiques — qu'il est juge
ment refusé au Conseil de la République de prendre. Une simpl®
transposition dans notre règlement des dispositions introduites dan$
celui de l'Assemblée est donc exclue.
Cependant, M. Michel Debré retient à juste titre le cas de ta

ratification des traités et suggère que soit également envisagé la
recours au scrutin à la tribune pour le vote des « lois de finances
ou portant création de dépenses nouvelles », en laissant d'ailleurs a
voire commission du suffrage universel le soin de vous proposez
des formules concrètes. ;
Sans doute n'est-ce pas forcer l'opinion du Conseil de la Répu

blique que de le croire, dans sa grosse majorité, favorable pour
des raisons de moralité politique au principe de la réforme envi
sagée. Mais c'est un fait que des opportunités impérieuses 1 ont
poussé, depuis sa création, dans une voie opposée. .
La responsabilité en incombe à la Constitution de 49-16 et a la

clause fameuse dite de la « majorité qualifiée ». Chacun se souvient
qu'aux termes de celte clause, les avis du Conseil de la République,,
adoptés à la majorité absolue calculée sur le nombre des sénate'S
et non sur celui des volants, ne pouvait être écartés par l'Asseniiriftq
nationale que si cette dernière réunissait une majorité semblaw?
en faveur de la reprise de son texte initial. J
Cette disposition aurait été rendue illusoire par le recours au

vole personnel, quelques absences, mêmes justifiées, suffisant pouf
empêcher, dans la plupart des cas, la réunion de cette majorité
qualifiée. Et c'est pourquoi le règlement fut amené à interdire.. ef
scrutins publics à la tribune pour les votes sur l'ensemble dnn
projet afin de ne pas laisser à une opposition le moyen de priv" 'e
Sénat de son très relatif pouvoir grice à cet artifice de procédure.
La réforme de lfVi, en supprimant la clause de la majorité qua

lifiée pour prix du rétablissement de navettes limitées à cent jom_.
a fait perdre sa raison d'être à cette interdiction. Puisque • i. s
voles sont dorénavant, sauf l'hypothèse, de revision des textea



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 1201

'constitutionnels ou de renvoi au comité constitutionnel, acquis à
la majorité absolue des votants, rien ne s'oppose à ce que les
volants physiquement présents soient seuls habilités à prendre part
i certains scrutins de particulière importance.
Mais est-il possible de déterminer h l'avance, selon leur nature

ces scrutins et de faire à leur occasion obligation réglementaire du
vole à la tribune? Après mûre inflexion, nous ne le pensons pas,
pour cette raison que nature et importance ne sont nullement
'A priori, on est bien tenté d'accorder aux projets de loi portant
ralitication des traités une prééminence. Mais, parmi ces projets,
j a plupart n'ont qu'un objet modeste et des incidences limitées. Du
i octobre au 31 décembre 1950, par exemple, 17 traités et conven
tions ont été ratifiés. Deux étaient d'importance majeure (1) alors
flUc 15 n'avaient qu'une portée restreinte (2). Et pourtant, les 17
étaient de même nature juridique.

< l'inverse, certaines lois internes ont un contenu et des consé
quences qui confèrent à leur adoption une importance politique
capitale, lit pourtant aucun critère théorique ne permet de les ditlé-
lencier a priori des autres lois.
Bien plus, le même projet peut justifier ou non un recours au

scrutin à la tribune selon qu'il est examiné en première lecture ou
un fln de navette. C'est 11 affaires d'opportunité.
Seules les lois de finances semblent, par leur caractère et leur

Influence sur la vie de la Nation, constituer une catégorie à part.
ilais elles font l'objet de navettes répétées qui vont d'ailleurs en
S amenuisant. Peut-on rendre obligatoire le scrutin à la tribune pour
chacune de ces navettes? Cela parait d'autant moins utile qu'une
tradition solide veut « qu'on ne refuse pas de voter le budget ».

. L'automaticité du mode de votation se heurte ainsi à d'insur-
nnri tables difficultés dès que l'on s'écarte de scrutins spécifiquement
politiques et uniques. L'Assemblée nationale l'a si bien compris
qu'en dehors de ces hypothèses et s'agissant de traités internatio
naux, elle s'est bornée à prévoir que le recours au scrutin personnel
pourrait être décidé sur proposition de sa conférence des présidents.
Il y a là une solution digne d'examen. A première vue, elle a

l'avantage de faire appel à une instance représentative et qualifions
pour organiser cette finale du débat. Mais la conférence des prési
dents ne peut que proposer, la décision appartenant à l'Assemblée
elle-même. Dès lors son intervention n'est-elle pas restrictive, si
elle est considérée comme nécessaire ?
En fait, la solution générale prévue par l'article 75 de notre

règlement est plus libérale puisqu'elle ouvre la possibilité du scrutin
jmtilic à la tribune chaque fois que la demande en est présentée par
(rente sénateurs. Cette condition, facilement réalisable, a le double
intérêt d'être suffisante quelles que soient les espèces et de laisser
0a place à l'estimation de l'opportunité politique.
Si le scrutin à la triibune est tomfbé en désuétude, cela ne tient

donc pas à ce qu'il soit réglementairement malaisé, mais au fait
qu'il ne peut, en l'état actuel, qu'être réclamé à propos d'un vote
partiel, sur in article, un amendement ou une motion et non pour
in vote sur l'ensemble, le seul qui ait, sauf exceptions rarissimes,
valeur auprès de l'opinion.
Or, nous avons vu que les motifs qui avaient entraîné cette

disposition n'existent plus depuis la réforme constitutionnelle de W.Vi,
sauf en cas de révision de la constitution ou de saisine du comité
constitutionnel. Nous proposons donc que, sous réserve de cette
double exception, cette interdiction de circonstance soit supprimée
et que le Conseil de la République se rende à lui-même le droit de
voter à la tribune chaque fois que tel ou tel de ses leaders politiques
Je jugera souhaitable et qu'une trentaine de ses collègues partage
ront sa conviction.

Ainsi, sans que des abus soient sérieusement à redouter — car
la condition de nombre n'est pas à négliger, pas plus que la sagesse
du Sénat n'est à sous-estimer — le recours au mode de votation
personnel retrouvera-t-il, avec souplesse, sa signification et son
intérêt.

Certes, on pourra penser qu'un si mince amendement ne permettra
pas d'atteindre pleinement le but souhaitable qui est de restituer au
vote personnel le caractère de vote de droit commun qu'il possède
dans la tradition de la plupart des démocraties. Mais nous croyons
avoir montré que la déviation n'était pas accidentelle ni super
ficielle et qu'elle se bornait à traduire une tendance très protonde
où s'exprime l'essence même de notre régime parlementaire. On ne
saurait dès lors espérer aboutir à un redressement réel par le seul
moyen de mesures réglementaires. Il y faut la double action d'une
rtfcwmes des institutions et d'une réforme des mœurs auxquelles une
réforme du règlement ne peut faire plus que préparer les voies...
Cette observation a valeur de conclusion. Avec le Sénat, quasi

unanime, votre commission du suffrage universel désire ardemment
«ne nouvelle et profonde réforme de la Constitution dont elle a,
i diverses reprises, dessiné la tendance et rappelé l'urgence. Mais
aussi longtemps que les institutions sont ce qu'elfes sont, elle se
doit de rechercher les meilleures techniques réglementaires pour les
mettre en œuvre, singulièrement pour permettre au Conseil de la

■ Kfpublique de remplir sa mission dans sa plénitude, avec méthode
et efllcacité.

Tel est l'unique objet de la proposition de résolution qui vient
d'Ctre rapportée et dont il nous reste à analyser, dans une élude
comparative, les divers articles.

TABLEAU COMPARATIF

CHAPITIIE n. — Bureau 'ûge.

Texte du règlement actuel:

Article 2.

1. Chaque année, à l'ouverture de la première séance de la
session ordinaire, et à l'ouverture de la première séance qui suit
le renouvellement par moitié ou Conseil de la République, le plus
âgé des membres présents occupe le fauteuil jusqu'à la procla-
niation de l'élection du président.
2. Les six plus jeunes sénateurs présents remplissent les Jonc

tions de secrétaires jusqu'à l'élection du bureau définitif.
3. Aucun débat ne peut avoir lieu sous la présidence du doyen

d'Sge.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Article 2.

1. Sans changement.
2. Sans changement.
3. Aucun débat ne peut avoir lieu sous la présidence du président

d'âge.

Observations. — Le règlement emploie, à l'article 2, l'expression
« doyen d'âge » et à l'article 9 celle de « président d'âge » pour
qualifier la même personne, c'est-à-dire le plus âgé des membres
présents.
Cette dualité de titres est anormale. Il est souhaitable de ne

retenir que le plus correct. Or, Littré réserve expressément le titre
de doyen d'âge à « celui qui dans son corps est le plus âgé ». La
présence n'y change rien. C'est pourquoi nous proposons d'unifier
la terminologie en employant exclusivement l'expression « président
d'fge » pour dénommer le sénateur appelé à présider le bureau
d'âge.

Texte du règlement actuel:

Article 9.

1. Chaque année, au début de la session ordinaire, ou après le
renouvellement partiel du Conseil de la République, immédiatement
après l'installation du président d'âge, il est procédé, en séance
publique, à l'élection du bureau définitif.
2. Les bureaux des groupes remettent auparavant a la présidence,

pour être publiée au Journal officiel, la liste électorale de leurs
membres. Dès la publication des listes électorales, les sénateurs
ne figurant sur aucune liste de groupe seront convoqués par le
président du Conseil de la République afin de choisir un délégué.
Si leur nombre est égal ou supérieur à celui fixé par l'alinéa 4
de l'article 12 ci-après, ils formeront un groupe semblable aux
autres et leur délégué sera assimilé à un président du groupe pour
l'application du présent règlement
3. Le bureau définitif a tous pouvoirs pour présider aux délibé

rations du Conseil et pour organiser et diriger tous ses services
dans les conditions déterminées par le présent règlement.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 9.

1. Pans changement.
2. Suppression (voir art. 12, alinéa 2, et art. 13).
3. Sans changement.
Observations. — La commission propose la disjonction de l'all-

néa 2 et le report des dispositions relatives au sort des sénateurs
non inscrits à l'article 13 (nouveau) où se trouve rassemblé l'en
semble des règles qui les concernent.
Ainsi, comme il est normal, l'article 9 ne traitera plus nue d'un

seul objet, bien digne de ne point être mêlé à d'autres: l'élection et
la mission du bureau définitif du Conseil.

Texte du règlement actuel:

Article 10.

1. Le bureau définitif du Conseil de la République se compose
de :

l'n président;
Quatre vice-présidents;
Huit secrétaires;
Trois questeurs.
2. Les vice-présidents suppléent le président en cas d'absence.

L'ordre de suppléance est établi par le bureau.
3. Le président est élu au scrutin secret, à la tribune.
4. Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été acquise

aux deux premiers tours do scrutin, au troisième tour la majorité
relative suffit, et, en cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est
nommé.

5. Des scrutateurs tirés au sort dépouillent le scrutin et le doyen
d'âge en proclame le résultat.

G. Aussitôt après l'élection du président, l'élection des vice- pré
sidents et des questeurs a lieu par scrutins séparés et par bulletins
de listes.

7. L'élection a lieu au premier et deuxième tours de scrutin
à la majorité absolue des votants.

■ 8. Après deux tours de scrutin sans résultat, le ballotage s'établit
entre les candidats qui, en nombre double des nominations f faire,
ont obtenu le plus de su'frapes. La majorité relative suffit. En cas
d'égalité des suffrages, le plus âgé est nommé.

9. L'élection des secrétaires a lieu de la façon suivante:
Les présidents des groupes se réunissent pour établir la liste des

candidats à ces (onctions selon la reyi'&enlalbn proportionnelle

(1 ) Accords sur la Sarre et la Moselle; traité d'amitié frnnco-lybien.
(!) Convention de sécurité sociale avec l'Allemagne fédérale, avec

la Norvège: cession d'un terrain par la ville de Paris à l'O. T. A. N.-;
convention de Paris sur l'analyse des vins; saisie conservatoire des
navires de mer: conditions de travail des Jiate'iers rhénans: oonven-
lion de Montréal sur les navires météorolo^iquc-S de l'Atlantique
«ord, etc.
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des groupes compte tenu de la représentation des groupes aux
autres postes du bureau;
Celte liste est remise a M président qui la Tait afficher;
Si, pendant un délai d'une heure, il n'est pas fait d opposition,

la liste est ratifiée par le Conseil de la République et le président
procède à la proclamation des tecrélaircs!.

Texte nouveau adoplé par votre commission:

Article 10.
1. Sans changement.
2. Les vice-présidents suppléent et représentent le président en

cas d'absence. L'ordre de suppléance est établi par le bureau.
3. L'élection du président a lieu au scrutin secret à la tribune.
4. Des scrutateurs tirés au sort dépouillent le scrutin dont le

président d'âge proclame le résultat..
5. Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été

acquise au premier ou au deuxième tour de scrutin, au troisième
tour la majorité relative suffit; en cas d'égalité des suffrages, le
plus âgé est proclamé. ... , . .
■ G. Aussitôt après l'élection du président, l'élection des vice-
présidents et celle des questeurs ont lieu, au scrutin secret, par
scrutins séparés et par bulletins de" li s tes.
7. Si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été

acquise ai premier ou au deuxième tour de scrutin, au troisième
tour ne restent en présence, en nombre "double des sièges à pour
voir, que les candidats qui ont obtenu au deuxième tour le plus
grand nombre de suffrages. Pont ce troisième tour, la majorité
relative suffit; en cas d'égalité des suffrages, le président proclame
Je ou les plus Agés.

8. Après l'élection des vice-présidents et des questeurs, les pré
sidents des groupes se réunissent pour établir la liste des candidats
aux fonctions de secrétaires selon la représentation proportionnelle
des groupes et compte tenu de la représentation acquise aux groupes
aux autres postes du bureau. Cette liste est remise au président qui
la fait afficher.

9. Pendant un délai d'une heure, il peijt être fait opposition à
cette liste pour inapplication de la représentation proportionnelle.
L'opposition, pour être recevable, doit être rédigée par écrit, signée
par trente sénateurs au moins, et remise au président.
10. A l'expiration du délai d'opposition, s'il n'en a pas été for

mulée, la liste des candidats est ratifiée par le Conseil de la Répu
blique et le président procède à la proclamation des secrétaires. .

11. Si, ô l'inverse, le président a été saisi d'une opposition, il la
porte à la connaissance du Conseil de la République, qui statue
sur. sa prise en considération, après un débat où peuvent seuls
être entendus un oraleur « pour "» et un orateur « contre », dis
posant chacun d'un temps de parole ne pouvant excéder un quart
d'heure.

12. Le rejet de la prise en considération équivaut à la ratification
de la liste présentée dont les candidats sont sur le champ proclamés
secrétaires par le président. La prife en considération entraine
l'annulation de la liste litigieuse. Dans ce cas, les présidents des
groupes se réunissent immédiatement pour établir une nouvelle
liste sur laquelle il est statué dans les mêmes conditions que pour
Jà première.

Observations. - Le texte proposé par la commission comporte :
1° Des modifications de forme:

Alinéa 3: souci d'harmonisation des rédactions employées pour
l'élection des divers postes du bureau.
Alinéa 4: déplacement de l'ancien alinéa 5, car c'est avant de par

ler du résultat d'un scrutin, et non après, qu'il faut préciser com
ment il est dépouillé et proclamé.
Alinéa 5: ancien alinéa 4, sauf un détail: si la majorité absolue

a été acquise au premier tour, il est bien évident qu'on ne procède
pas à un second. Il est donc amphibologique de parler d'une majo
rité absolue « aux deux premiers tours de scrutin ».
Alinéa 7: la rédaction retenue pour l'élection du président est

reprise pour celle des autres membres du bureau, élus, comme lui,
à la majorité absolue - sous la réserve du maintien de la règle
adoptée en 1955 pour limiter le droit de candidature au troisième
Jour.

2° Des précisions.
Alinéa 2: mission de représentation des vice-présidents.
Alinéa 8: élection des vice-présidents et des questeurs au scrutin

secret.

Alinéas 8 et suivants: mode de désignation des secrétaires et
règles d'opposition éventuelle à la liste de candidatures établie par
les présidents de groupes.

CHAPITRÏ V. - Groupes.

Texte du règlement actuel:

Article 12.

1. Les sénateurs peuvent s'organiser en groupes par affinités poli
tiques.
2. Les 'groupes sont constitués après remise au bureau du Conseil

de la République d'une liste de leurs membres, accompagnés d'une
déclaration, rendue publique, commune à tous leurs membres, signée
par eux et tenant lieu de programme d'action politique.
3. Nul ne peut figurer sur la liste de plusieurs groupes.
4. Le service intérieur des groupes comprenant au moins les onze

membres requis à l'article 16, peut être assuré par un secrétariat
administratif dont le statut, le recrutement et le mode rte réUi-
autiun dépendent exclusivement du groupe dont il relûve.

5. Les conditions d'inslallation malrrielle des secrétariats dei
groupes et les droits d'accès et de circulation de leurs secrétaires
dans le palais, sont fixés par le bureau du Conseil de la République
sur.priçosition des questeurs.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 12.

1. Les sénateurs peuvent s'organiser en groupes par affinités poi-
tiques. Nul ne peut faire partie de plusieurs groupes.
2. l.es groupes sont constitués par le fait de la remise à la pris

Sidenee fu Conseil de la République de la liste des membres fla
Conseil qui décident d'adhérer à une déclaration politique commune.
Les listes des groupes sont publiées chaque année, avant l'élection
du bureau définitif, au Journal officiel.
3. Les groupes constituent librement leurs bureaux.
4. Chaque groupe comptant au moins le nombre de membres fixé

à l'article 10 ci-.:nrès- peut assurer son service intérieur par un
secrétariat administra lit dont il règle lui-même le statut, le recru
tement et le mode de rétribution.
5. Les conditions d'installation matérielle des secrétariats des

groupes et les droits d'accès et de circulation de leur personnel
dans le palais sont fixés par le bureau du Conseil de la République,
sur proposition des questeurs.
6. Est interdite la constitution. au sein du Conseil de la Répu

blique, de groupes tendant à défendre des intérêts particuliers,
locaux ou professionnels.
Observations. — Outre des modifications de simple rédaction,

le texte -proposé consacre l'existence officielle des bureaux des
groupes auxquels le règlement fait de fréquentes allusions.
L'alinéa G (nouveau) résulte de l'introduction dans cet article

du texte actuel de l'article 13.

Texte du règlement actuel:

Article 13.

Est interdite la constitution, au sein du Conseil de la République,
de groupes de défense d'intorê.ts particuliers, locaux ou profession
nels.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 13.

1. Les groupes dont l'effectif est inférieur à celui qui est requis
par l'article 16 ci-après pour établir une liste de candidats aux
commissions générales peuvent, soit s'apparenter, soit se rattacher
adininislrativernent à un groupe de leur choix, avec l'agrément
du bureau de ce groupe.
2. La même faculté est ouverte sous' la même condition aux séna

teurs qui ne figurent sur la liste d'aucun groupe.
3. L'indication des groupes ou des sénateurs qui ont déclaré, en

vertu du présent article, s'apparenter ou se rattacher adininislrati-
vement h un groupe, figure à la suite de la liste des membres dudit
groupe.

4. Si les sénateurs dont le nom ne figure ni sur une liste ni
à la suite d'une liste de groupe atteignent ou dépassent le nombre
qui est requis pour établir une liste de candidats aux commissions
générales, iis sont, dès la publication des listes au Journal officiel,
convoqués par le président qui les invite à choisir un délégué, lequel
se verra investi, pour l'application du présent règlement, des mêmes
droits, prérogatives et obligations que les présidents de groupe.
Observations. — Cet article recouvre l'ensemble des dispositions

réglementaires qui concernent:
Les groupes de moins de onze membres;
Les apparentements;
Les rattachements administratifs;
Les sénateurs non inscrits.
It reprend des textes qui figuraient antérieurement i l'article 9,

alinéa 2, et à l'article 16, alinéa 2.
* La seule innovation, qui est d'ailleurs conforme à la pratique,
consiste à ne prévoir de délégué des sénateurs non inscrits que si
leur nombre est égal ou supérieur à celui qui est réglementairement
exigé pour la constitution d'un groupe.

CHAraniE VI. - Commissions^

Texte du règlement actuel:

Article 16.

1. Après l'élection de son bureau, le Conseil fixe la date de la
séance au cours de laquelle seront nommées les commissions géné
rales. Pour pouvoir établir une liste de candidats à une commission
générale, les groupes doivent comprendre au moins 11 membres.
2. Les groupes qui n'atteignent pas cet effectif et les sénateurs

désirant poser leur candidature èi une commission bien que n'appar
tenant à aucun groupe doivent, soit s'apparenter, soit se rattacher
administrativement à un groupe de leur choix, avec l'agrément ou
bureau de ce groupe, afin de pouvoir figurer à la suite de sa i»ie
électorale.
3. Avant la séance fixée en conformité du premier alinéa du pré

sent article, les bureaux des groupes, après s'être concerte-,
remettent au président du Conseil de la République la liste aes.
candidats qu'ils ont établie conformément à la règle de la pro
portionnalité. . „ de
4. Cette liste est affichée dans le plus bref délai. Au cours os

la séance, le président fait connaître qu'il a été procédé a w
affichage. ■ «ir»

5. Pendant un délai d'une heure, après ret avis, il peut eue
fait opposition à la liste des candidats établie par les prcsuiiu
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des groupes. Celle opposition est rédigée par écrit et doit Ctre
signée par 30 sénateurs au moins, A l'expiration du clé i a i ci-
dessus indiqué, s'il n'y a pas d'opposition, la liste des candidats
e ,t ratifiée par le Conseil de Jà République.
e Au cas d'opposition, le Conseil de la République procède à un
«te par scrutin de liste en assemblée générale.

Ko cas de vacances dans les commissions, les groupes inlé-
resstîs remettent au président du Conseil de la République les noms
des membres appelés à remplacer les membres sortants; il est
procédé à leur nomination dans les conditions prévues ci-dessus.
S Après constitution définitive des commissions, la liste de leurs

membres est publié au Journal officiel.
Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 10.
1 Sans changement.
i Supprimé (voir article 13, alinéa 1«).
(Le reste sans changement.)

CHAPITRE IX.

Inscription à l'ordre du jour du conseil. - Organisation des débats.
Texte du règlement actuel:

Article 32.

1. Les vice-présidents du Conseil de la République, les présidents
des commissions et les présidents de groupes d'au moins 11 mem
bres sont convoqués chaque semaine, s'il y a lieu par le président
du conseil de la République, en vue d'examiner l'ordre de ses tra
vaux et de faire toutes propositions concernant le règlement de
l'ordre du jour, compte tenu de l'article 33 subordonnant l'inscription
l l'ordre du jour à la distribution préalable du rapport.
2. Le Gouvernement est avisé par le président du jour et de

l'heure de lf conférence; il peut y déléguer un représentant.
3. A la fin de la séance suivant la réunion de la conférence le

président soumet les propositions de celle-ci à l'approbation du
conseil.
i. L'ordre du jour réglé par le conseil ne peut être ultérieurement

modifié que par un vote émis, soit sur l'initiative du Gouvernement
ou d'une commission, soit sur une demande signée par 30 membres
dont la présence doit être constatée par appel nominal.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 32.

1. Les vice-présidents du conseil de la République, les présidents
des commissions et les présidents de groupes d'au moins 11 mem
bres sont convoqués chaque semaine, s'il y a lieu, par le président
du conseil de la République, en vue d'examiner l'ordre de ses tra
vaux et de faire toutes propositions concernant le règlement de
l'ordre du jour, compte tenu de l'article 36 subordonnant l'inscrip
tion à l'ordre du jour à la distribution préalable du rapport.

(Le reste sans changement.)

Observations. - Modifications découlant de la nouvelle numéro
tation des articles du règlement (cette ob^rvalion ne sera pas
renouvelée à l'occasion des modifications de même nature apportées
à d'autres articles).

Texte du règlement actuel:

Article 53.

1. A tout moment, la discussion immédiate d'un projet ou d'une
proposition peut être demandée par le Gouvernement, par la com
mission compétente ou s'il s'agit d'une proposition de loi présentée
par un sénateur ou d'une proposition de résolution par son autour.
2. La demande est communiquée au Conseil de la République,

affichée et il ne peut être statué sur cette demande qu'après expi
ration d'un délai d'une heure. Toutefois, à partir de la deuxième
lecture, sont dispensées de ce délai les affaires faisant l'objet d'une
demande de discussion immédiate présentée conjointement par le
Gouvernement et la commission.

3. Lorsque la discussion immédiate est demandée par l'auteur
d'une proposition sans accord préalable avec la commission compé
tente, cette demande n'est communiquée au Conseil de la République
que si elle est signée par 30 membres, dont la présence doit Cire
constatée par appel nominal.
i. Le débat engagé sur une demande de discussion immédiate

concernant un projet ou une proposition de loi ou une proposition
de résolution ne peut jamais porter sur le fond; l'auteur de la
demande, un orateur « contre », le président ou le rapporteur de la
commission et le Gouvernement sont seuls entendus.

5. Lorsque la discussion immédiate est décidée, il peut être déli
vré sur un rapport verbal. La délibération comporte une discussion
générale, une décision sur le passage à la discussion des articles,
m examen des articles et un vote sur l'ensemble, conformément
aux dispositions de l'article 55
6. Les dispositions de l'article 56 relatives à la revision et à la

coordination sont applicables à la discussion immédiate,

Texte nouveau adopté par votre commission:
Article 33.

1. Sans changement.
2. Sans changement.
3. Sont également dispensées de ce délai les affaire!? dont la com

mission compétente demande la discussion immédiate au moins la
veille du jour où le Conseil sera appelé à statuer gur cette demande,

à la condition que celle-ci, affichée dès sa Téception par le président
ait pu être publiée au Journal officiel à la suite de l'ordre du jour
primitivement établi.
i. (Ancien alinéa 3). Sans changement.
5. (Ancien alinéa 4). Sans changement.
6. (Ancien alinéa 5j. tans changement.
7. (Ancien alinéa 6). Sans changement.
Observations. - Adjonction faite à la demande de la présidence

pour éviter le délai d'une heure dans certains cas où la pratique a
fait apparaître son inutilité . et ses inconvénients (en particulier,
.1 obligation de suspendre la séance).

Texte du règlement actuel:

Article 59.

1. I. Lorsque le Conseil de la République est saisi, en première
lecture, par l'Assemblée nationale d'un projet ou d'une proposition
de loi que celle-ci a adopté après déclaration d'urgence, ia discus
sion d'urgence de ce projet ou de cetle proposition est de droit
devant le Conseil.

2. Le Conseil peut, soit délibérer au cours de la séance où la
transmission lui est annoncée, sur un rapport verbal et éventuel
lement, sur un avis verbal, soit décider que la discussion sera ins
crite à l'ordre du jour d'une séance tenue avant l'expiration d'un
délai de six jours francs, à compter de l'annonce de la transmission
au Conseil de la République.
3. L'n tout état de cause, le vote sur l'ensemble du projet ou de la

proposition doit intervenir avant l'expiration des six jours francs
suivant l'annonce de la transmission du Conseil de la République.
4. Toutefois, au délai de six jours francs prévu aux deux alinéas

précédents, s'ajoutent évenl'ioUenent les délais supplémentaires
que l'Assemblée nationale s'est octroyés pour ses débats et ceux
qu'elle peut accorder au Conseil de la République par application
de la disposition finale de l'article 20 de la Constitution.
5. Les dispositions de l'article 56 relatives à la revision et à la

coordination sont applicables à la procédure d'urgence.
6. II. Après la deuxième leciure devant le Conseil de la Répu

blique, le délai prévu au paragraphe précédent est, pour chaque
lecture et dans la limite du délai d'accord prévu par l'avant-dernier
alinéa de l'article 20 de la Constitution, égal au délai utilisé par
l'Assemblée nationale lors de sa lecture précédente sans qu'il
puisse être inférieur à un jour.

Article 32 bis.

Le Conseil de la République doit statuer sur les projets de lo!
déposés sur son bureau dans un délai double de celui prévu par
le deuxième alinéa de l'article 20 de la Constitution. La commission

saisie au fond peut demander au Conseil la prolongation du délai.
Le Gouvernement est .consulté avant que le Conseil prenne sa
décision. Au cas où le Conseil de la République rejette un projet
de loi déposé sur son bureau par le Gouvernement, le président
du Conseil de la République en informe le président de l'Assemblée
nationale.

Article 33.

1. Sauf dans le cas de nouvelle délibération prévu à l'article 22
et dans le cas de discussion immédiate prévu à l'article 58, l'ins
cription à l'ordre du jour d'un projet ou d'une proposition ne
peut se produire qu'après la distribution ou la publication du
rapport.
2 Dans la semaine qui précède l'expiration du délai imparti au

Conseil de la République pour la discussion en première lecture
d'un projet ou d'une proposition de loi transmis par l'Assemblée
nationale, ou dans tous les autres cas, après l'expiration des délais
prévus à l'article 27, l'inscription à l'ordre du jour du Conseil de
la République est de droit, que le rapport soit ou non distribué,
lorsqu'elle est proposée au Conseil par son président ou par dix
membres dent la présence est constatée par appel nominal. Au
cas où le rapport n'est pas distribué, la discussion porte sur
le texte transmis par l'Assemblée nationale et sur les amendements
déposés à ce texte.

Article 33 bis.

Si les deux Chambres ont été saisies de projets ou de propo
sitions de loi sur le même objet, et si la délibération est com
mencée à l'Assemblée nationale, le Conseil de ,la République ne
met pas les projets ou propositions à son ordre du jour avant
le vote définitif de l'Assemblée nationale.

Article 34.

i Le Gouvernement ou la commission saisie du fond peuvent
demander le vote sans débat d'un projet ou d'une proposition;
cette demande doit être adressée au président du Conseil de la
République qui en saisit la conférence des présidents.
2. Lorsque le rapport et, s'il y a lieu, le ou les avis des commis

sions ont été distribués, le vole sans débat de l'affaire est inscrit,
sur décision de la conférence dont le président donne communication
au Conseil, en tête de l'ordre du jour du troisième jour de séance
suivant cette communication.
3. Lorsque le rapport ou l'avis n'est pas distribué, le vote sans

débat est inscrit en tête de l'ordre du jour du troisième jour de
séance suivant sa distribution.

Article 35.

1. Le Gouvernement peut s'opposer à l'inscription à l'ordre 3u
jour du vote sans débat d'une affaire.

2. Lorsque l'inscription a eu lieu, le Gouvernement peut en
demander le retrait.
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3. Tout sénateur peut faire opposition à un vote sans débat
inscrit à l'ordre du jour s'il désire présenter des observations ou
un amendement. Son opposition est, après qu'elle a joué, pubuee
au Journal officiel.
4. Le projet ou la proposition est, dans se cas, retiré de l' ordre du

Jour, et la commission saisie du fond doit entendre le Gouverne
ment ou les auteurs de l'opposition.
5. La commission saisit le Conseil d'un rapport supplémentaire

qui doit mentionner toutes les objections formulées.

Article 36.

1. Lorsque l'opposition au vote sans débat est retirée au cours
de la séance où elle a joué, ou avant que la commission ait déposé
son rapport supplémentaire, le vote sans débat peut être inscrit,
après notification du retrait à la commission, à l'ordre du jour du
deuxième jour de séance suivant le retrait.
2. Lorsqu'à la suite d'une opposition et après distribution du

rapport supplémentaire, le vote sans débat d'une affaire est à nou
veau inscrit à l'ordre du jour, il ne peut en être retiré que sur la
demande du Gouvernement ou sur une demande signée par 30 séna
teurs. A la suite de ce deuxième retrait, le vote sans débat ne
peut plus être inscrit à l'ordre du jour. .
3. Lorsque personne ne s'oppose à un vote sans débat, le prési

dent met successivement aux voix les différents articles, puis l en
semble du projet ou de la proposition.

Article 37.

1. Lorsque la proposition est faite d'organiser une discussion, le
Conseil de la République est appelé à voter, sans débat, sur cette
initiative.
2. Si l'organisation de la discussion est décidée, ou si la confé

rence des présidents, prévue par l'article 32, a l'intention de la pro
poser au Conseil, la conférence convoque les orateurs inscrits n'ap
partenant à aucun groupe représenté; elle- fixe, mais avec l'accord
des orateurs inscrits, l'ordre des interventions annoncées et établit
le nombre de séances probables et leurs dates.

3. Aucune inscription de parole n'est reçue' en cours de débat;
les interventions nouvelles ne peuvent se produire qu'en fln de
débats, lors des explications de vote.

Texte nouveau adopté ï>ar votre commission;

Article 3i.

1. I. Sans changement.
2. Sans changement.
3. Sans changement.
4. Sans changement.;
5. Sans changement.
6. IL Sans changement.

Article 35.
Sans changement.

Article 36.

1. Sauf dans le cas de nouvelle délibération prévu à l'article 22
et dans le cas de discussion immédiate prévu à l'article 33, l'inscrip
tion à l'ordre du jour d'un projet ou d'une proposition ne peut se
produire qu'après la distribution ou la publication du rapport.
2. Sans changement.

Article 37.

Sans changement.

Article 33.

1. Sans changement.
2. Lorsque le rapport et, s'il y a lieu, le ou les avis des commis

sions ont été distribuas, le vote sans débat de l'affaire est inscrit,
sur décision de la conférence dont le président donne communi
cation au conseil, en tète de l'ordre du jour du troisième jour de
séance suivant cette communication.
3. Sans changement.

Article 39.
Sans changement.

Article 40.
Sans changement

Article 41. N
Sans changement.

CHAPITRE X. - Tenue des séances.

Texte du règlement actuel:

Article 38.

1. Les séances du conseil sont publiques.
2. Le conseil se réunit en séance publique dans l'après-midi des

mordis, jeudis, et éventuellement, vendredis de chaque semaine.
3. En outre, il peut décider de tenir d'autres séances à la demande

de son président, du Gouvernement, de la commission intéressée,
de la conférence des présidents, ou de 30 membres dont la pré
sence doit être constatée par appel nominal; il peut également le
décider sur l'initiative d'un seul membre, mais seulement lorsque
la proposition en est faite lors de l'adoption des propositions de la
conférence des présidents prévue par l'article 32.
4. Le conseil peut également décider de se réunir en comité secret

par un vote exprès et sans débat émis à la demande du Gouverne
ment ou de la conférence des présidents ou de 15 membres dont
la présence est constatée par un appel nominal. '

5.Lorsque le motif qui a donné lieu au comité secret a cessé, le
président consulte le conseil sur la reprise de la séance publique.
6. Le conseil décide ultérieurement si le compte rendu in extenso

des débats en comité secret doit être publié.

Article 39.

1. Le conseil est toujours en nombre pour délibérer et pour régler
son ordre du jour.
2. Le président ouvre la séance, dirige les délibérations, fait obser

ver le règlement et maintient l'ordre. Il peut, à tout moment, sus
pendre ou lever la séance.
3. Les secrétaires surveillent la rédaciion du procès-verbal, contrô

lent les appels nominaux, constatent les votes à mains levées ou
par assis et levé et dépouillent les scrutins. La présence d'au moins
deux d'entre eux au bureau est obligatoire.
4. Au début de chaque séance, le président soumet à l'adoption

du conseil le procès-verbal de la séance précédente. Le procès-
verbal de la dernière séance d'une session est soumis à l'appro
bation du conseil avant que cette séance soit levée.

■ 5. La parole est donnée peur cinq minutes au maximum à tout
sénateur qui la demande pour une observation sûr le procès-verbal.
6. Si le procès-verbal donne lieu à contestation, la séance est sus

pendue pour permettre au bureau d'examiner les propositions de
modification du procès-verbal. A la reprise de la séance, le prési
dent fait connaître la décision du bureau et il est procédé alors,
pour l'adoption du procès-verbal, à un vote sans débat et par scrutin
public.

7. Après son adoption, le procès-verbal est revêtu de la signature
du président ou du vice-président qui a présidé la séance et de
celles de deux secrétaires.

8. En cas de rejet du procès-verbal, sa discussion est inscrite en
tête de l'ordre du jour de la séance suivante. Dans ce cas, le
compte rendu in extenso , signé du président et contresigné de deux
secrétaires, fait foi pour la validité des textes adoptés au cours de la
séance.

Article 40

1. Les sénateurs peuvent s'excuser de ne pouvoir assister 5 une
séance déterminée. ils peuvent solliciter un congé du conseil; les
demandes doivent faire l'objet d'une déclaration écrite, motivée et
adressée au président.
2. Le bureau du Conseil donne un avis sur la demande de congé;

cet avis est soumis au Conseil.

3. Le congé prend fin par une déclaration personnelle écrite du
sénateur.

Article 41.

1. Avant de passer à l'ordre du jour, le président donne connais
sance au Conseil des communications qui le concernentj'le Conseil
peut en ordonner l'impression, s'il le juge utile.
2. A l'exception des motions préjudicielles ou incidentes prévues

par l'article 45 ci-après, des contre-projets et des amendements, au
cune motion, adresse ou proposition quelconque ne peut être sou
mise au vote du Conseil sans avoir fait au préalable l'objet d'un
rapport de la commission compétente dans les conditions régie,
mentaires.

Article 42.

1. Au;un membre da Conseil ne peut parler qu'après avoir de
mandé la parole au président et l'avoir obtenue.

2. La parole est accordée sur-le-champ à tout sénateur qui la de-
mande pour un rappel au règlement. Elle est accordée, mais seule
ment en fin de séance, au sénateur qui la demande pour un fait
personnel. Dans les deux cas, elle ne peut être conservée plus de
cinq minutes.

3. Les sénateurs qui demandent la parole sont inscrits suivant
l'ordre de leur demande.

4. Sauf le cas d'organisation d'un débat prévu à l'article 37, fou( ■
sénater insorit peut céder son tour à l'un de ses collègues ou, d'ac
cord avec lui, faire intervertir l'ordre de leurs inscriptions.
5. L'orateur parle à la tribune ou de sa place. Le président peu(

l'inviter à monter à la tribune.

6. Si l'orateur parle sans avoir obtenu la parole ou s'il prétend
la conserver après que le président la lui a retirée, le président peut
déclarer que ses paroles ne figureront pas au procès-verbal.
7. L'orateur ne doit pas s'écarter de la question, sinon le président

l'y rappelle.
8. Si l'orateur rappelé deux fois à la question dans le même dis

cours continue à s'en écarter, le président doit consulte* le conseil
pour savoir si la parole ne sera pas interdite à l'orateur sur 19
même sujet pendant le reste de la séance. Lé conseil se prononce,
sans débat, à mains levées; en cas de doute, la parole n'est pas
interdite à l'orateur.

9. Les interpellations de collègue à collègue sont interdites.

Article 43.

1. Les ministres, les présidents et les rapporteurs des commissions
intéressées obtiennent la parole quand ils la demandent.
2. Les commissaires du Gouvernement, à la demande du Gouver

nement, peuvent également intervenir.
3. Sauf le cas où la commission demande ou accepte le renvoi

à la commission ou la réserve d'une disposition, un sénateur peut
toujours obtenir la parole après l'un des orateurs prévus aux deux
alinéas qui précèdent ■
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i Les présidents et les rapporteurs des commissions peuvent
J fiire assister, lors tes discussions en séance publique, d'un fonc-
ï nnnaire du Conseil de la République choisi par eux, et dont ils
ont fait connaître le nom par écrit au président du Conseil de la
jlépuMique. Article 44.
i Lorsque au moins deux orateurs d'avis contraires ont pris
,rt à une discussion et traité le fond du débat, le président ou
(0"[ membre du Conseil peut proposer la clotûre de cette discus-
S'f'Lorsque, dans la discussion générale, la parole est demandée
ffintre la clôture, elle ne peut être accordée qu'à un seul orateur
mi ne peut la garder plus de cinq minutes. Le premier des orateurs
Imeurant inscrits dans la discussion et, à son défaut, l'un des
Srils dans l'ordre d'inscription, s'il demande la parole contre la
finilre a la priorité; à défaut d'orateurs inscrits, la parole contre
Ta clôture est donnée au sénateur qui l'a demandée le premier.
1 « ?n dehors de la discussion générale, le Conseil est appelé à se
Mononcer sans débat sur la clotûre.
'i Le président consulte le Conseil à mains levées; s'il y a
«imite sur le vote du Conseil, il est consulté par assis et levés.
°î ]e douta persiste, la discussion continue.
5 Dès que la clôture d'une discussion est prononcée, elle a un

.«et immédiat et la parole ne peut Otre accordée que pour une
«olication sommaire de vote n'excédant pas cinq minutes.
i La clôture d'une discussion organisée conformément à l'article 37

ne'peut être demandée ni prononcée.
Article 45. •

1 Les motions préjudicielles : ou incidentes peuvent être opposées
s tout moment en cours de discussion; elles sont mises aux voix
immédiatement avant la question principale et, éventuellement,
avant les amendements.
2 L'auteur de la motion, un orateur d'opinion contraire, le Gouver

nement et le président ou le rapporteur de la commission saisie au
fond ont seuls droit à la parole.

Article 46.

1 Le renvoi à la commission de l'ensemble d'un projet ou d'une
.fdposition, le renvoi i la commission ou la réserve d'un article, d'un
chapitre de crédit ou d'amendement peuvent toujours être demandés;
lorsque la commission demande ou accepte le renvoi ou la réserve,
il ect de droit et prononcé sans débat.
)"AU cas de renvoi à la commission de l'ensemble d'un projet ou

d'une proposition, le conseil peut fixer la date à laquelle le projet
ou la proposition lui sera à nouveau, soumis.
3 Au cas de renvoi à la commission ou de réserve d'un article, d'un

chapitre de crédit ou d'un amendement, la commission est tenue de
présenter ses conclusions avant la fin de la discussion; elle doit
strictement limiter ses conclusions aux textes qui lui ont été ren
voyés.

Article 47.

1. La disjonction d'un article ou d'un chapitre de crédit peut
toujours être demandée.
2 Lorsquelle est prononcée, l'article ou le chapitre disjoint est

renvoyé à la commission qui doit le rapporter dans les mêmes condi
tions que le texte initial dont il faisait partie.
' 3. La question préalable est prononcée de droit si elle est posée
par le Gouvernement, la commission des finances ou la commission
compétente à rencontre d'un amendement entraînant la réduction
ou la suppression d'une recette existante ou susceptible d'entraîner
une dépense nouvelle ou une augmentation de dépenses par rapport
au texte qu'il serait appelé à remplacer ou à compléter, lorsque la
réalité de la réduction ou de la suppression de la recette, de l'éta
blissement ou de l'augmentation de la dépense est affirmée au nom
de la commission des finances par son président ou le rapporteur
général, ou par le rapporteur spécial compétent.

Article 48.

1. Les demandes touchant à l'ordre du jour, les demandes de
priorité ou de rappel au règlement ont toujours la préférence sur la
question principale; elles en suspendent la discussion. Elles ne peu
vent se produire tant que l'orateur n'a pas achevé son discours.
2. Dans les questions complexes, la division est de droit lorsqu'elle

est demandée. Elle peut être proposée par le président.

Article 48 bis.

1. Lorsque le Gouvernement décide de faire une communication au
Conseil de la République, peuvent seuls prendre la parole pour lui
répondre, le président de la commission intéressée et un orateur
délégué par chaque groupe régulièrement constitué selon les termes
de l'article 12. Chaque orateur, à l'exception du président de la
commission, dispose d'un temps de parole qui ne peut excéder dix
minutes. Aucune motion ou proposition de résolution ne peut être
mise aux voix à l'expiration du débat.
i Toutefois, au cas où le Gouvernement accepte que soit jointe

à sa communication la discussion d'une ou plusieurs questions orales
avec débat, celui-ci se déroule alors dans les conditions fixées aux
articles 90 et 91.

Article 49.

1. Toute attaque personnelle, toute manifestation ou interruption
troublant l'ordre sont interdites.
2. Si les circonstances l'exigent, le président peut annoncer qu'il

va suspendre la séance. Si le calme ne se rétablit pas, il suspend
la séance; lorsque la séance est reprise, et si les circonstances l'exi
gent à nouveau, le président lève la séance.

Article 50.

Avant de lever la séance, le président fait part au Conseil de la
date et de l'ordre du jour de la séance suivante.

Article 51

Il est établi pour chaque séance publique un compte rendu ana
lytique officiel et un compte rendu in extenso, lequel est publié au
Journal officiel.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 42.
Sans changement.

Article 43.

Sans changement.

Article 44. -

1. Sans changement.
Article 45.

1. Sans changement.
2. A l'exception des motions préjudicielles ou incidentes prévues

par l'article 57 ci-après, des contre-projets et des amendements,
aucune notion, adresse ou proposition quelconque ne peut être
soumise au vote du Conseil sans avoir fait au préalable l 'objet
d'un rapport de la commission compétente dans les conditions
réglementaires.

Article 46.

1. Sans changement
2. Sans changement.
3. Sans changement.
4. Sauf le cas d'organisation d'un débat prévu à l'article 41, tout

sénateur inscrit peut céder son tour à l'un de ses collègues ou,
d'accord avec lui, faire intervertir l'ordre de leurs inscriptions.

(Le reste sans changement.)

Article 47. .
Sans changement.

Article 48. ' -

1 à 5. Sans changement.
6. La clôture d'une discussion organisée conformément à l'as*

ticle « 41 » ne peut être demandée ni prononcée.
« Art. 45. — Supprimé. »
1. Voir article 57.
2. Voir article 58.
« Art. 40. — Supprimé. »
1. Voir article 57.
2. Voir article 58.
3. Voir article 58.

» Art. 47. — Supprimé.
1. Voir article 57.
2. Voir article 57.
3. Voir article 58.

« Art. 48. - Supprimé. »
1. Voir article 55, alinéa 8.
2. Voir article 55, alinéa 9.

Article 49.

Sans changement.
Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 50.

Sans changement.
« Art. 50. — Supprimé. » (Voir art. 51, alinéa l.|

Article 51

1. Avant de lever la séance, le président fait part au Conseil de la
date et de l'ordre du jour de la séance suivante.
2. It est étab'i pour chaque séance publique un compte rendu

analytique officiel et un compte rendu in extenso, lequel est publié
au Journal officiel.

Observations. - Le blocage de ces deux articles en un seul n'a
d'autre objet que de permettre de retrouver en celle fin de chapitre,
malgré l'introduction d'articles nouveaux et la suppression des
« articles bis », la numérotation actuelle du règlement.

CHAPITRE XI

Discussion des projets et des propositions.

Texte du règlement actuel:

Article 52.

1. Sauf le. cas de discussion immédiate prévu à l'article 58, le
cas de discussion d'urgence prévu à l'article 59 et le cas où le
délai imparti au Conseil de la République pour l'examen d'un
texte budgétaire ou d'une loi de finances est intérieur à trois jours
francs, la discussion d'un projet ou d'une proposition ne peut
commencer que vingt-quatre heures au moins après la distribution
du rapport ou son insertion au Journal officiel.
2. Lorsque la discussion a commencé, la suite du débat est

inscrite de droit en tête de l'ordre du jour de la séance suivante,
sauf demande contraire de la commission.

Article 55.

1. Les projets de loi présentés au nom du Gouvernement et
déposés sur le bureau du Conseil de la République, les projets et
propositions transmis par l'Assemblée nationale, les propositions
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de loi ou de résolution présentées par les sénateurs sont délibérés
en séance publique.
2. Il est procédé, tout d'abord, à une discussion générale du

rapport fait sur le projet ou la proposition. Lorsque le rapport a été
imprimé et distribué; le rapporteur se borne à le compléter et à
le commenter sans en donner lecture.
3.Après la clôture de la discussion générale, le président consulte

le Conseil sur le passage à la discussion des articles du rapport
de la commission. Toutefois, à partir de la deuxième lecture, le
passage à la discussion des articles est de droit après l'audition du
rapport. .

4. Lorsque la commission conclut au rejet du projet ou de la
proposition, le président, immédiatement après la clôture de la
discussion générale, met aux voix le rejet. .
5. Lorsque la commission ne présente aucune conclusion, le

Conseil est appelé à se prononcer sur le passage à la discussion
des articles du texte initial du projet ou de la proposition.

G. Dans tous les cas où le Conseil décide de ne pas passer à la
discussion des articles, le président constate que le projet ou la
proposition est rejeté.

7. Dans le cas contraire, la discussion continue et elle porte
successivement sur chaque article et sur les amendements qui s'y
rattachent. '• .
8. Toutefois, à partir de la deuxième lecture au Conseil de la

République des projets et propositions de loi, la discussion des
articles 'et chapitres est limilée à ceux pour lesquels les deux
Chambres du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique.
9. En conséquence, il ne sera reçu au cours de la deuxième lecture

ou des lectures ultérieures, ni rectification de texte des projets de
loi, ni contreprojets ou amendements qui remettraient en cause,
soit directement, soit par des additions qui seraient incompatibles,
des articles et chapitres votés par l'une et l'autre Assemblée dans
un texte identique.

10. 11 ne peut Hra fait exception aux règles ci-dessus édictées
qu'en vue d'assurer la coordination des dispositions adoptées.

11. Après le vote de tous les articles, il est procédé au vote sur
l'ensemble.

12 Lorsque avant le vole sur l'article unique d'un projet ou
d'une proposition il n'a pas été présenté d'article additionnel, ce
vole équivaut à un vote sur l'ensemble. Aucun article additionnel
n'est recevable après que ce vote est intervenu.

13. Il ne peut Olre présenté de considérations générales sur
l'ensemble; sont seules admises, avant le vote sur l'ensemble, des
explications sommaires n'excédant pas cinq minutes.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 52.

1. Saut le cas de discussion immédiate prévu h l'article 33,
le cas de discussion d'urgence prévu a l'ariicle 31 et le cas où le
délai imparti au Conseil de la République pour l'examen d'un
texte budgétaire ou d'une loi de finances est inférieur à trois jours
francs-, la discussion d'un projet ou d'une proposition ne peut com
mencer que vingt-quatre heures au moins après la distribution
du rapport eu son in-ertion au Journal officiel.
2. Sans changement.

Article 55.

1 à 7. Sans changement.
3. Sans changement.
8. Les demandes touchant à l'ordre du. jour, les demandes de

priorité ou de rappel au règlement ont toujours la préférence sur
la question principale: elles en suspendent la discussion. Elles ne
peuvent se produire tant que l'orateur n'a pas achevé son discours.
9. Dans les questions complexes, la division est de droit lorsqu'elle

est demandée. Elle peut être décidée par le président.
10 (ancien alinéa 8). — Sans changement.
ll. En conséquence, il ne sera reçu au cours de la deuxième

leclure ou des lectures ultérieures, ni rectification de texte des
projets ou propositions de loi, ni contreprojets ou amendements
qui remettraient en cause, soit directement, soit par des additions
qui seraient incompatibles, des articles et chapitres votés par l'une
et l'autre Assemblée dans un texte identique.
12 (ancien alinéa 10). — Sans changement.
13 (ancien alinéa lt). - Sans changement.
4 4 (ancien alinéa 12). - Sans changement.
15 (ancien alinéa 13). — Sans changement.
Observations. — Les deux alinéas nouveaux 8 et 9 sont la reprise

de l'article 48, à une nuance près: l'article 48 portait que le pré
sident pouvait proposer la division. Étant donné que celle-ci est
de droit dés qu'elle est demandée, on s'explique mal que tout
sénateur, en la demandant, puisse en fait la décider et que seul
le président, premier responsable de l'ordre de la discussion, n'ait
qu'un pouvoir de proposition. En se la demandant h lui-même, si
l'on ose risquer cette formule, il doit pouvoir la décider.

A l'alinéa lt nous vous proposons la rectification .d'une simple
omission dans la rédaction actuelle du 9e alinéa.

Texte du règlement actuel:

Article 55 bis.

Les délais impartis au Conseil de la République et les délais
d accord entre les deux Assemblées demeurent suspendus pendant
les sessions extraordinaires, sauf pour les textes inscrits à. l'ordre
du jour de ladite session.

Article 57.

(La suppression de l'article 57 résulte de l'adoption, le 3 mai 1955,
de la résolution n» 82.)

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 55 bis.

Supprimé. (Voir art. 79 bis.)

Article 57.

1. En cours de discussion, peuvent être proposées à tout moment
et, si elles viennent en concurrence, sont discutées dans l'ordr»
ci-dessous, par priorité sur la question principale et, le cas échéant"
sur les contre-projets et les amendements: '
2. 1° L'exception d'irrecevabilité dont l'objet est de faire recon

naître que le texte en discussion est contraire à une disposition
constitutionnelle, légale ou réglementaire et dont l'effet, en cas
d'adoption, est d'entraîner le rejet du texte à rencontre duquel
el ! e a été soulevée;

3. 2° La question préalable dont l'objet est de faire décider qu'il
n'y a. pas lieu de délibérer et dont l'effet, en cas d'adoption est
d'entraîner le rejet du lexle à l'encontre duquel elle a été posée''
4. 3« Les motions préjudicielles ou incidentes dont l'objet est de

subordonner un débat à une ou plusieurs conditions en rapport avec le
texte en discussion et dont l'effet, en cas d'adoption, est de faire
renvoyer le débat jusqu'à réalisation de la ou desdites conditions-
5. 4° Les motion: de renvoi pour avis à une commission de l'ensem
ble d'un texte en discussion dont l'effet, en cas d'adoption, est de
suspendre le débat jusqu'à présentation de cet avis;
6. 5° Les demandes de renvoi à la commission saisie au fond de

l'ensemble du texte en discussion dont l'objet est de prescrire un
nouvel examen par cette commission et dont l'effet, en cas d'adop
tion, est de suspendre le débat jusqu'à présentation par celle-ci d'un
nouveau rapport;

7. 6» Les demandes de disjonction dont l'objet est d'écarter de la
discussion, soit un ou plusieurs articles du texte en discussion,
soit un ou plusieurs chapiires de crédit, soit encore un ou plusieurs
amendements s'y rapportant et l'effet, en cas d'adoption, de ren
voyer les textes disjoints devant Jà commission compétente pour
être rapportés par celle-ci dans les mêmes conditions que le texte
initial ;

8. 7° Les demandes de renvoi pour avis 5 une commission et les
demandes de renvoi à la commission saisie au fond d'un ou de
plusieurs articles du texte en discussion, d'un ou de plusieurs cha
pitres de crédit, d'un ou de plusieurs amendements s'y rapportant
dont l'effet, en cas d'adoption, est de suspendre l'examen de ces
articles, chapitres ou amendements jusqu'à présentation de l'avis
ou du rapport complémentaire sollicité;
9. 8° Les demandes de priorité ou de réserve dont l'effet, en cas

d'adoption, est de modifier l'ordre de discussion des textes sur
lesquels elles portent.

Observations. — Cet article tend à présenter sous une forme
méthodique le tableau des incidents de procédure qui peuvent être
soulevés en cours de débat, à définir la nature et les conséquences
de chacun d'eux, à les classer selon leur ordre de discussion éven
tuelle.

Il s'inspire de l'article 46 du règlement de l'Assemblée nationale,
plus complet et plus précis que les articles 45, 47, alinéas 1 et 2 de
l'actuel règlement du Conseil de la République auquel il se
substitue.

Texte du règlement actuel:

Article 53.

(Voir le texte de l'article, chap. tx.)

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 53.

1. I. — Dans les débats ouverts par application de l'article 57, ont
seuls droit à la parole l'auteur de l'initiative ou son représentant, un
orateur d'opinion contraire, le président ou le rapporteur de Ii
commission saisie au fond et de Gouvernement.

2. Il n'y a pas lieu à débat dans Je cas d'une demande de renvoi
à la commission de l'ensemble d'un projet ou d'une proposition, da
renvoi à la commission ou de réserve d'un article, d'un chapitre d«-
cérdit ou d'un amendement lorsque la commission demande ou
accepte le renvoi ou la réserve qui est alors de droit.
3. Dans le cas de renvoi de l'ensemble d'un projet ou d'une pro

position, le Conseil peut fixer la date à laquelle le projet ou la
proposilion lui sera à nouveau soumis. Dans le cas de renvoi partiel,
la commission est tenue de présenter ses conclusions avant la fin
de la discussion, en les limitant strictement à l'objet des textes
renvoyés.

4. II. - Il n'y a pas lieu davantage à débat dans le cas d'une
exception d'irrecevabilité soulevée par je Gouvernement, la commis
sion des finances ou la commission saisie au fond à l'encontre d'un
amendement entraînant la réduction ou la suppression dune
recette existante ou susceptible d'entraîner une dépense nouvelle
ou une augmentation de dépenses par rapport au texte que_ cet
amendement vise à remplacer ou à comp'éler, l'irrecevabilité étant
admise de droit lorsqu'elle est affirmée par le Gouvernement et la
commission des finances.

5. Si le président de la commission des finances ou son rappor
teur général ou le rapporteur spécial compétent ne s'estime pas en
mesure de prendre opsiiion sur le champ sur l'irrecevabilité de
l'amendement, l'auteur de ce'ui-ci dispose de la parole durant cinq
minutes. Si le doute subsiste, l'amendement est renvoyé sans
débat à la commission des finances. Le Conseil peut fixer à celle-ci
le délai dans lequel elle devra lui faire connaître ses conclusions, a
défaut de quoi elle sera censée avoir admis l'irrecevabilité.
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« III. — Les réglés énoneees par le paragraphe II ci-dessus <i 'appli
quent également aux textes rappariés par une commission pour
autant que les modifications apportées par celle commission au texle
d:,nt elle avait elé initialement saisie comportent, pour les finances
publiée?, les conséquences définies par ledit paragraphe ll.
Observations. — Après l'article 57 qui définit les exceptions. Tarii-

tie 58 précise les conditions de leur examen soit qu'il v ait' débat
s6it que celui-ci soit Inutile, la demande recevant satisfaction dé
plein droit.
A cet égard, nous retrouvons le texte capital en matière d'irre

cevabilité des amendements à incidence financière. Par rapport au
leste de l'ancien article 47, celui qui est proposé a l'avantage re
prévoir te cas où la commission des finances épreuve un doute sur
le bien-fondé de l'exception d'irrecevabilité. Il spécifie qu'alors il y
a lieu li renvoi de droit à la commission, dont le silence équivaut à
acquiescement.
En outre, le nouveau texte soumet à la discipline prévue pour

les amendements les modifications apportées par les commissions
saisies au fond aux propositions ou projets examinés par elles. les
raisons de celte assimilation ont été exposées dans la partie géné
rale du rapport, page 22.
Tel quel, cet article 58 ne se borne ras à compléter l'ancien

article AT, mais reprend également l'article 46 et l'alinéa 2 de
l'irlicle il) dont il généralise la portée.

Texte du règlement actuel:

Article 59.

1. l. — Lorsque le Conseil de la République est saisi, en première
lecture, par l'Assemblée nationale d'un projet ou d'une proposition
de loi que celle-ci a adopté après déclaration d'urgence, la discus
sion d'urgence de ce projet ou de cette proposition est de droit
devant le Conseil.
2. Le Conseil peut, soit délibérer au cours de la séance où la

transmission lui est annoncée, sur un rapport verbal et éventuel
lement, sur un avis verbal, soit décider que la discussion sera
inscrite à l'ordre du jour d'une séance tenue avant l'expiration d'un
délai de six jours francs, à compter de l'annonce de la transmission
au Conseil de la République.

3. En tout état de cause, le vote sur l'ensemble du projet ou de
la proposition doit intervenir avant l'expiration des six jours francs
suivant l'annonce de la transmission au Conseil de la République.
4. Toutefois, au délai de six jours francs prévu aux deux alinéas

précédents, s'ajoutent éventuellement les délais supplémentaires
que l'Assemblée nationale s'est octroyés pour ses débats et ceux
qu'elle peut accorder au Conseil de la République par application de
la disposition finale de l'article 20 de la Constitution.
5. Les dispositions de l'article 50 relatives à la revision et à la

coordination sont applicables à la procédure d'urgence.

t. ll. — Après la deuxième lecture devant le Conseil de la Répu
blique, le délai prévu au paragraphe précédent est, pour chaque
lecture et dans la limite du délai d'accord prévu par l'avant dernier
alinéa de l'article 20 de la Constitution, égal au délai utilisé par
l'Assemblée nationale lors de sa lecture précédente sans qu'il puisse
être inférieur à un jour.

Texte nouveau adopté par votre commission:

• Article 59.

d. Lorsqu'une exception d'irrecevabilité est reconnue applicable,
en fin de débat, à l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi,
celui-ci est renvoyé de droit à la commission saisie au fond pour
autant que le délai dont dispose le Conseil de la République pour
l'examiner permet à ladite commission de présenter un rapport
wptiléincutairc tendant a l'adoption d'un texte recevable.

2. Pans le cas contraire et, d'une façon générale, si le Conseil
n'adopte pas, avant l'expiration de ce délai, un texte recevable, le
projet ou la proposition est considéré comme ayant fait l'objet
d'une décision de rejet.

1. I. - Supprimé. (Voir art. 34.)
2. Supprimé. (Voir art. 31.)
3. Supprimé. (Voir art. 34.)
4. Supprimé. (Voir art. 34.)
5. Supprimé. (Voir art. 34.)
6. II. — Supprimé. (Voir art. 34.)

Observations. - Cet article comble une lacune qui a été analysée
d-dessus.

La solution qu'il propose s'analyse de la façon suivante: si le
Conseil a encore le temps de reprendre la discussion en vue de
rechercher un texte qui ne tombe pas sous le coup de l'exception
d'irrecevabilité,.la commission compétente doit s'efforcer d'élaborer
un tel texte. Si, par contre, les délais constitutionnels arrivent à
expiration ou si le nouveau texte reste irrecevable (par application
de l'article 10 du décret organique), l'impossibilité où se trouve le
Conseil d'émettre un vote positif équivaut à un désaccord avec le
texte transmis par l'Assemblée nationale. Dès lors, l'Assemblée
nationale se trouve saisie à nouveau, conformément à l'alinéa 5 de
l'article 20 de la Constitution (« Si l'accord n'est pas intervenu,
l'examen se poursuit... »), sans que joue l'hypothèse prévue par
l'alinéa 4 de ce même article (« Si le Conseil de la République ne
l'est pas prononcé dans les délais prévus aux précédents alinéas, la
loi est en état d'être promulguée dans le texte voté par 1 Assem
blée nationale »).

Texte du règlement actuel:

Article 60.

1. Il ne peut être introduit dans les lois de budget ou les lois de
crédits prévisionnels ou supplémentaires que des dispositions visant
directement les recettes ou les dépenses de l'exercice; aucune propo
sition de résolution ne peut leur être jointe; aucun article addi
tionnel ne peut y être présenté, sauf s'il tend à supprimer ou à
réduire. une dépense, à créer ou à accroître une recette ou à assurer
le contrôle des dépenses publiques.
2. Les amendements i-elatils aux élats de dépenses ne peuvent

porter que sur les chapitres desdils états.
3. Les amendements tendant à porter la dotation d'un chapitre au

delà du chitlre le plus élevé de ceux dont l'hiiiiative a été prise
devant l'Assemblée nationale par le Gouvernement ou par la com
mission sont irrecevables et ne peuvent être mis aux voix par ie
président, à moins qu'il ne s'agisse d'un transfert de crédit d'un
chapitre à un autre.

4. Les chapitres des différents budgets dont la modification n'est
pas demandée, soit par le Gouvernement soit par la commission des
finances, soit par un amendement régulièrement déposé, ne peuvent
être l'objet que d'un d'Mi.it sommaire. Chaque orateur ne peut
parler qu'une fois, sauf exercice du droit de réponse aux ministres
et aux rapporteurs. La durée de cette réponse ne peut, en aucun
cas, excéder dix minutes.

5. Avant l'examen de chaque budget particulier, le rapporteur
spécial de la commission des finances peut être convoqué devant la
commission oont la compétence correspond à ce budget afin d'y
présenter un exposé oral de ses dispositions. H doit mentionner dans
son rapport les observations présentées par les membres de celle
dernière commission.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article GO.

1. Il ne peut être introduit dans les lois de budget ou les lois da
crédits prévisionnels ou supplémentaires que des dispositions visant
directement les recettes ou les dépenses de l'exercice; aucune
molion ni proposition de résolution ne peut leur être jointe; aucun
article additionnel ne peut y être présenté, sauf s'il tend à suppri
mer ou à réduire une dépense, à créer ou à accroître une recette oil
à assurer le contrôle des dépenses publiques.
2 à 5. Sans changement.

Observations. - - Adjonction rendue nécessaire par l'article 58 du
décret du 19 juin 1956.

CtiAi'nMï Xill

Modes de votation. .

Texte du règlement actuel:

Article 67.

1. Sous réserve des dispositions des articles 53, 54, 57 et SI du pré
sent règlement les voies du conseil de la République sont émis à la
majorité absolue des suHrages exprimés.
2. Lorsque le Conseil de la République procède par scrutin à des

ncmina lions personnelles e i assemblée générale, la majorité absolue
des suffrages exprimés est requise aux deux premiers tours de scru
tin; au troisième tour, la majorité relative sullil, el, en cas d'égalité
des sulfrages, le plus âgé est nommé.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Article 07.

1. Sous réserve des dispositions des articles 53, 5i et SI du présent
règlement, les voles du Conseil de la République sont émis à la majo
rité absolue des suffrages exprimés.
2. Toutefois, lorsque le Conseil de la République procède par scru

tin à des nominations personnelles en assemblée générale, si la
majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été acquise au pre
mier ou au deuxième tour de sc.ru lin, au troisième tour la majorité
relative sullit; en cas d'éealilé des sulfrages, le plus iges est nommé.
Observation'. - La référence à l'article 57 avait perdu sa raison

d'être depuis le 3 mai 4055, date à laquelle le Conseil (le la Répu
blique avait supprimé l'article 57. Elle deviendrait aujoiud Imi inoom-
préhcnsinle, voire dangereuse, ce numéro étant attribué à un article
entièrement nouveau.

Texte du règlement actuel:
Article 75.

1.- Le scrutin public a lieu à la ■ tribune sur demande signée da
trente sénateurs, dont -la présence en séance est constatée par appel
nominal: à l'appel de son nom, chaque signataire de la demande
présent se lève à son fauteuil.
2. Avant l'appel nominal préalable à l'ouverture du scrutin public

t la tribune, le bureau doit faire connaître si le nombre des mem
bres présents dans l'enceinte du palais atteint la majorité absolue du
nombre des membres composant le Conseil de la République.
3. Si le bureau affirme que le quorum est atteint, le scrutin a lieu

Immédiatement et il est valable quel que soit le nombre des suf
frages exprimés. Dans le cas contraire, le scrutin est renvoyé à un«
séance ultérieure.

4. Chaque sénateur appelé nominalement remet son bulletin à l'un
des secrétaires, qui le dépose dans une urne placée sur la tribune.
Il est procédé à l'émargement des noms des votants au fur et k
mesure des votes émis.
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5. Le scrutin reste ouvert pendant une heure ; il est dépouillé par
les secrétaires et son résultat est proclamé par le président.
6. Le pointage est de droit eu matière de scrutin public a la

tribune. , ,
7. Si avant l'ouverture d'un scrutin public h la tribune, quel qu en

soi- l'objet, il est présenté une demande de.renvoi de ce scrutin,
signée soit du président d'un groupe comprenant au moins quinze
membres, y compris les sénateurs apparentes, soit de quinze séna
teurs, le Conseil de la République statue sur cette demande au scru
tin public ordinaire. Celte demande de renvoi ne peut être présentée
qu un- seule fois sur le même objet.
8. Le scrutin public à la tribune ne peut être demandé qu une

seule fois par les sénateurs appartenant à un même groupe (mem
bres du groupe ou apparentés) au cours d'un débat portant sur un
projet législatif ou sur une proposition d'initiative parlementaire.
9. H ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour. le vote sur

l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi.
10. A l'occasion d'un vole sur un article ou sur un amendement,

et dans le cas où, en vertu de l'article 20 de la Constitution, le
Conseil de la République est tenu de statuer avant l'expiration d'un
certain délai, aucune demande de scrutin public à la tribune ne sera
recevable si élie n'est pas déposée en séance au moins trois jours
francs avant l'expiration dudit délai.

Texte nouveau adopté par votre commission:
Article 75.

lab. Sans changement.
9. Il ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour le vote sur

l'ensemble d'une proposition de résolution visé aux articles 53 et fi
du présent règlement ou pour le vole d'une motion visé à l'article 81
ci-après.

10 Dans le cas. ofi, en vertu de l'article 20 de la Constitution, le
Conseil de la République est tenu de statuer avant l'expiration d'un
certain délai, aucune demande de scrutin public à la tribune ne sera
recevable si elle n'est pas déposée en séance au moins trois jours
Irancs avant l'expiration dudit délai.
Observations. — Celle modifica lion rend au Conseil de la Répu

blique le droit de recourir au scrutin public à la tribune pour le vote
sur l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi. Par contre,
il maintient ia restriction actuellement en vigueur dans les deux cas
où le règlement, par application des articles 90 et 91 de la Consti
tution, continue à calculer les majorités non sur le nombre des
votants mais sur celui des membres composant le Conseil de la Répu
blique.

Texte du règlement actuel:

Article 7G. '

1. Sous réserve des dispositions de l'article 10 concernant la nomi
nation des vice-présidenls, des secrétaires et des questeurs du Conseil
de la République, les nominations en assemblée générale, dans les
bureaux. ou dans les commissions, ont lieu au scrutin secret

■2. Tour les nominations en assemblée générale, le Conseil de la
République peut oécider que le vote aura lieu de la manière sui
vante:

3. Une urne est placée dans l'une des salles voisines de la salle
des séances, sous la surveillance de l'un des secrétaires assisté de
deux scrutateurs.

-4. Pendant le cours de la séance, qui n'est pas suspendue du fait
du vote, chaque sénateurs dépose son bulletin dans l'urne. Les scru-,
tâteurs émargent les noms des votants.

5. Après avoir consulté le Conseil de la République, le président
indique l'heure d'euverlure et la durée du scrutin.
6. Les secrétaires font le dépouillement du scrutin et le président

proclame le résultat.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 76.

1. Sous réserve des dispositions de l'article 10. concernant l'élection
des secrétaires du Conseil de la République, les nominations en
assemblée générale, dans les bureaux ou dans les commissions ont
lieu au scrutin secret.

(Le reste sans changement.)
Observations. - Les modifications intervenues en 1954 et confir-

taées par le présent texte pour l'eleclion des vice-présidents et des
questeurs ont étendu 1 ce cas la pratique du scrutin secret.

CIHNTRE XIV

Rapports du Conseil de la République avec l'Assemblée nationale
et avec le Gouvernement,

Texte du règlement actuel:

; Article 79
1. La prolongation de délai prévue par la dernière phrase de l'arti

cle 20 de la Constitution peut être demandée par le Conseil de la
République à l'Assemblée nationale sur l'initiative de la commission
compétente ou de quinze membres au moins.
2. Cette initiative prend la forme d'une proposition de résolution.
3. Cette proposition de résolution est examinée de droit selon la

procédure de discussion immédiate établie par l'article 58. Peuvent
seuls être entendus, pendant cinq minutes chacun, l'auteur ou l'un
des signataires de la nroposition et un orateur « contre ».

■A.- Si la résolution demandant un délai est adoptée, elle est immé
diatement et directement transmise à l'Assemblée nationale. Jusqu à

réception de la réponse de cette dernière, le projet ou la proposition
de loi dont il s'agit ne peut être inscrit d'office à l'ordre du jour de
la séance publique du Conseil en application du dernier paragraphe
de l'article 33 du présent règlement.
5. Si le-projet ou la proposition de loi a été adopté par l'Assemblée

nationale, après déclaration d'urgence, l'application du troisième ali
néa de l'article 59 est suspendue jusqu'à réception de la réponse de
l'Assemblée nationale. Ce texte rentre en vigueur au cas où l'Assem
blée nationale n'accorde pas au Conseil la prolongation de dé:ai
demandée. Dans le cas contraire, le délai qu'il tixe est prolongé
d'une durée égale au délai supplémentaire accordé par l'Assemblée
nationale.

G. Aucune proposition de résolution tendant à demander une pro.
longation de délai n'est recevable si le Conseil, antérieurement saisi
d'une proposition tendant au même objet, ne l'a pas adoptée.

Article 55 bis.

Les délais impartis au Conseil de la République et les délais
d'accord en tre les deux assemblées demeurent suspendus pendant les
sessions extraordinaires, sauf pour les textes inscrits à l'ordre du jour
de ladite session.

Texte nouveau adopté par votre commission;

Article 79.

1. Sans changement.
2. Sans changement.
3. Cette proposition de résolution est examinée de droit selon •»

procédure de discussion immédiate établie par l'article 33. Peuvent
seuls être entendus, pendant cinq minutes chacun, l'auteur ou l'uu
des signataires de la proposition et un orateur « contre ».
4. Si la résolution demandant un délai est adoptée, elle est immii-

diateinent et directement transmise à l'Assemblée nationale. Jusqu'à
réception de la réponse de cette dernière, le projet ou la proposition
de loi dont il s'agit ne peut être inscrit d'office à l'ordre du jou»
de la séance publique du Conseil en application du dernier para
graphe de l'article 36 du présent règlement.
5. Si le projet ou la proposition de loi a été adopté par l'Assemblée

nationale après déclaration d'urgence, l'application du troisième ali
néa de l'article 3i est suspendue jusqu'à réception de la réponse de
l'Assemblée nationale. Ce texte rentre en vigueur au cas où l'Assem
blée nationale n'accorde pas au Conseil la prolongation de délai
demandée. Dans le cas contraire, le délai qu'il fixe est prolongé
d'une durée égale au délai supplémentaire accordé par l'Assemblée
nationale. •

6. Sans changement.
Article 79 bis.

Les délais impartis au Conseil de la République et les délais
d'accord entre les deux assemblées demeurent suspendus pendant
les sessions extraordinaires, sauf pour les affaires inscrites à l'ordre
du jour desdites sessions.

. Observations. — L'article 55 bis avait été inséré en une place
discutable puisqu'il figurait au milieu des articles relatifs à la dis
cussion des textes législatifs et des résolutions où il n'est nullement
question de délai.
Le souci 'ie regrouper les matières selon leur nature a poussé à le

reporter au chapitre XIV consacré aux rapports du Conseil de la
République avec l'Assemblée nationale, immédiatement après l'arti
cle 79, tout entier dominé par la préoccupation des délais.
On en a profité pour apporter au texte deux légères rectifications

de forme.

CHAPITRE" XVI. - Questions écrites et orales.

Texte du règlement actuel: .

Article 84.

1. Tout sénateur qui désire poser une question orale au Gouver
nement en remet le texte au président du Conseil de la République,
qui le communique au Gouvernement.
2. Les questions orales doivent être très sommairement rédigées et

ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignas; sous réserve de ce qui est dit à l'arlicle 81
ci-dessous, elles ne peuvent être posées que par un seul sénateur.
3. Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur et

à mesure de leur dépôt

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 84.
1. Sans changement.
2. Les questions orales doivent être très sommairement rédigées et

ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de ti«n
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul
sénateur et à un seul ministre.
3. Sans changement.
Observations. — La référence à l'article 87 est devenue sans objet

depuis la modification du règlement intervenue le 14 juin 19-19. Quant
à l'adjonction proposée, elle a été commentée dans la première par
tie du rapport.

Texte du règlement actuel:

Article 90.

1. Le débat sur une question orale peut être, par décision de l*
conférence des présidents, organisé comme il est dit à l'article 37.
2. Le droit de prendre la parole pour développer sa question est

personnel. Toutefois, le président du groupe auquel appartient l'au-
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iPir de la question ou, à son défaut, l'auteur lui-même, peut désigner
in mitre membre de son groupe pour le suppléer en cas d'empéohe-

L'auteur de la question a un droit de priorité pour répondre au
Gouvernement.

Article 91.

j Aprêc la clôture de la discussion générale d'une question orale
avec- débat, il est donné lecture des propositions de résolution consé
cutives à la question orale qui, par dérogation aux articles 20 et 41
son! discutées séance tenant.;, sans renvoi à la commission compii-
len'e; s'il n'est pas déposé de proposition de résolution, le président
con itate qu'il y a lieu de passer à ta suite de l'ordre du jour
9 Les propositions de résolution sont remises au président qui en

donne lecture.
3 fne modification ou addition de signature ou de texte à une

proposition de résolution n'est recevable que si elle a été déposée
avant que Je président ait donné lecture de ladite proposition
k. Le passage pur et simple à la suite de l'ordre du jour, s'il est

proposé, a toujours la priorité.
5. La priorité est ensuite dc droit pour les propositions de résolu

tion qui demandent une commission d'enquête consécutive à la ques
tion orale.
6. Le président soumet les propositions de résolution au. vote du

Conseil de la République qui statue, s'il y a lieu, sur les questions
de priorité. Néanmoins, si le Gouvernement demande la priorité il
est statué sur l'heure sur celle-ci.

7. Seuls peuvent prendre la parole sur les propositions de réso
lution. en dehors de l'un des signataires. chaque président de groupe
c>i son délégué, le Gouvernement' et, éventuellement le président de
jà commission intéressée ou l'un de ses membres qu'elle aura man
dait1 .

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 90.

1. Le débat sur une question orale peut être, par décision de la
conférence des présidents, organisé comme ii est dit à l'article il.
2. Sans changement.
3] Sans changement.

Article 91.

i. Après la clôture de la discussion générale d'une question orale
avec débat, il est donné lecture des propositions de résolution consé
cutives à la question orale qui, par dérogation aux articles 20 et 45,
sont discutées séance tenante, sans renvoi à la commission compé
tente; s'il n'est pas déposé de proposition de résolution, le président
constate qu'il y a lieu de passer à la suite de l'ordre du jour.

(Le reste sans changement.)

CHAPITRE XVII. — Pétitions.

Texte du règlement actuel:

Article 92.

1. Les pétitions doivent être adressées au président du Conseil de
la République. Elles peuvent également être déposées par un séna
teur qui tait, en marge, mention du dépôt et signe cette mention.
2. Une pétition, apportée ou transmise par un rassemblement

formé sur la voie publique ne peut être reçue par le président ni
déposée sur le bureau.
3 'foule pétition doit indiquer la demeure du pétitionnaire et être

revêtue de sa signature.
4. Les signatures de pétitionnaires doivent être légalisées.
5. Si la légalisation a été reiusée, le pétitionnaire doit laire men

tion de ce refus à la suite de sa pétition.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 92.

Ià 3. Sans changement.
4 et 5. Supprimés.

Observations. - Conséquence du décret 53-911 du 29 septembre
19i3, expliquée dans la première partie du rapport.

Texte du règlement actuel:

Article 9i.

1. Un feuilleton portant l'indication sommaire des pétitions et des
décisions les concernant est distribué périodiquement aux membres
du Conseil de la République.
2. Dans le mois de sa distribution, tout sénateur peut demander

le rapport en séance publique d'une pétition.
3. Passé ce délai, les décisions de la commission sont définitives

et elles sont publiées au Journal officiel.
4. Dans le mois de cette publication, les ministres doivent faire

connaître la suite qu'ils ont donnée aux pétitions qui leur ont été
renvoyées.
5. Leurs réponses sont insérées au feuilleton des pétitions et

publiées au Journal officiel.

Texte nouveau adopté par votre commission: !

Article 94.

1. Sans changement. . ,
2. Dans les quinze jours de sa distribution, tout sénateur peut

demander le rapport en séance publique d'une pétition.
, (Le reste sans changement.)

Observations. - Voir la première partie de ce rapport.

CHAPITRE XIX. — Discipline.

Texte du règlement actuel:

Article 98.

1. Le président seul rappelle à l'ordre.
2. Est rappelé à l'ordre tout orateur qui s'en écarte et tout

membre qui trouble l'ordre soit par une des infractions au règle
ment prévues à l'article 49, soit de toute autre manière.

3. Tout sénateur qui, n'étant pas autorisé à parler, s'est fait rap
peler à l'ordre, n'obtient la parole pour se justifier qu'à la fin de
la séance, à moins que le président n'en décide autrement.
4. Est rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal tout

sénateur qui, dans la même séance, a encouru un premier rappel
à l'ordre.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 98.

1. Sans changement.
2. Est rappelé à l'ordre tout orateur qui s'en écarte et tout membre

qui trouble l'ordre soit par une des infractions au règlement pré
vues à l'article 50, soit de toute autre manière.
3 et 4. Sans changement.

CHAPITRE XXI. - Dispositions diverses.

Texte du règlement actuel:

Article 108.

1. Lors de la première réunion du Conseil de la République, après
son renouvellement, il est procédé à une attribution provisoire des
places dans la salle des séances.

2. Dès que les listes électorales des groupes ont été publiées
conformément à l'article 9, le président convoque les représentants
des groupes en vue de procéder à l'attribution définitive des places.
3. Vingt-quatre heures avant cette réunion, les membres du Conseil

de la République n'appartenant à aucune groupe et non apparentés
doivent faire connaître au président à la suite de quel groupe, en
allant de gauche à droite, ils désirent siéger.

Texte nouveau adopté par votre commission:

Article 108.

1. Sans changement.
2. Dès que les listes électorales des groupes ont été publiées

conformément à l'article 12, le président convoque les représen
tant des groupes en vue de procéder à l'attribution définitive des
places.
3. Sans changement.

Article 111.

1 Les délégués du Conseil de la République à. l'Assemblée
prévue par le traité instituant une communauté européenne du
charbon et de l'acier se réuniront chaque année après la session
budgétaire de cette assemblée.
2. Un rapport écrit de leurs travaux sera établi par leurs soins

et adressé au président du Conseil de la République. Au cas où
ce rapport ne recueillerait pas l'unanimité des délégués, les opi
nions minoritaires seront mentionnées en annexes.
3. Rapport et annexes seront publiés à la suite du compte rendu

in extenso des débats du Conseil de la République au Journal
officiel.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission du suf
frage universel a l'honneur de soumettre à votre approbation la
proposition de résolution dont la teneur suit: , . ,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1er. - Le troisième alinéa de l'article 2 du règlement est
modifié comme suit:

« Au "un débat ne peut avoir lieu sous la présidence du prési
dent d'âge.»
Art. 2. - Le deuxième alinéa de l'article 9 du règlement est

supprimé.
Art. 3. - L'article 10 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Le bureau définitif du Conseil de la République se compose

de ;

« Un président;
« Quatre vice-présidents;
« Huit secrétaires;
« Trois questeurs. , , , , ., .
« 2. — Les vice-présidents suppléent et représentent le président

en cas d'absence. L'ordre de suppléance est établi par le bureau.
« 3. — L'élection du président a lieu au scrutin secret à la tri-,

bune.
« 4. _ Des scrutateurs tirés au sort dépouillent le scrutin donî

le président d'Sge proclame le résultat.
« 5. — Si la" majorité absolue des suffrages exprimés n a pas

été acquise au premier ou au deuxième tour de scrutin, au troi
sième tour la majorité relative suffit; en cas -d'égalité des sui-
Irages, le plus fgé est proclamé.

«"6. — Aussitôt après l'élection du président, l'élection des vice-
présidents et celles des questeurs ont lieu au scrutin secret, par
scrutins séparés et par bulletins de listes.

« 7. — Si ta majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été
acquise au premier ou au deuxième tour de scrutin, au troisième
tour ne restent en présence, en nombre double des sièges à pour-
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tvoir, que les candidats qui ont obtenu au deuxième tour le plus
l 'grand nombre de suffrages. Pour ce troisième tour, la majorité
relative suflit; en cas d'égalité des suffrages, le président proclame
le ou les plus âgés.. 1

« 8. — Après l'élection des vice-présidents et des questeurs, les
présidents des groupes se réunissent pour établir la lis l e des
candidats aux fonctions de secrétaires selon la représentation pro-.
portionrielle des groupes et compte tenu de la représentation acquise
aux groupes aux autres postes du bureau. Cette liste est remise
au président qui la lait afficher.

« <). — Pendant un délai d'une heure, il peut être fait opposi
tion à cette liste pour inapplication de la représentation propor
tionnelle. L'opposition, pour être recevable, doit être rédigée par
écrit, signée par trente sénateurs au moins, et remise^ au président.

« 10. — A l'expiration du délai d'opposition, s'il n'en a pas été
formulée, la liste des candidats est ratifiée par le Conseil de la
République et le président procède à la proclamation des secrétaires.

« ll. — Si, à l'inverse, le président a été saisi d'une opposition,
il la porte à la connaissance du Conseil de la République, qui sta
tue sur sa prise en considération, après un débat où peuvent seuls
être entendus un orateur « pour » et un orateur « contre », dis
posant chacun d'un temps de parole ne pouvant excéder un quart
d'heure. .

« 12. — Le rejet de la prise en considération équivaut à la rati
fication de la liste présentée dont les candidats sont sur le champ
proclamés secrétaires par le président. La prise en considération
entraîne l'annulation de la liste litigieuse. Dans ce cas, les prési
dents des groupes se réunissent immédiatement pour établir une
nouvelle liste sur laquelle il est statué dans les mêmes conditions
que pour la première. »
Art. 4. — L'article 12 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Les sénateurs peuvent s'organiser en groupes par affinités

politiques. Nul ne peut faire partie de plusieurs groupes.
• 2. — Les groupes sont constitués par le fait de la remise à la

présidence du Conseil de la République de la liste des membres-
du Conseil qui décident d'adhérer à une déclaration politique com
mune, rendue publique. Les listes des groupes sont publiées
chaque année, avant l'élection du bureau définitif, au Journal
ijjic.,el.

« 3. — Les groupes constituent librement leurs bureaux.
« 4. — Chaque groupe comptant au moins le nombre de membres

fixé à l'article 1G ci-après peut assurer son service intérieur par un
secrétariat administratif dont il règle lui-même le statut, le recru
tement et le mode de rétribution.

« 5. - Les conditions d'installation matérielle des secrétariats

des groupes et les droits d'accès et de circulation de leur personnel
dans le palais sont fixés par le bureau du Conseil de la Répu
blique, sur proposition des questeurs.

« '6. — Est interdite la constitution, au sein du Conseil de la
République, de groupes tendant à. défendre des intérêts particuliers,
locaux ou professionnels. »

Art 5. — L'article 13 du règlement est modifié comme suit:
«i. — Les groupes dont l'effectif est inférieur k celui qui est

requis par l'article 16 ci-après pour établir une liste de candidats
aux commissions générales peuvent, soit s'apparenter, soit se ratta
cher administrativement à un groupe de leur choix, avec l'agré
ment du bureau de ce groupe.

« 2. — La même faculté est ouverte sous la même condition aux

sénateurs qui ne figurent sur la liste d'aucun groupe.
« 3. — L'indication des groupes ®u des sénateurs qui ont déclaré,

en vertu du présent article, s'apparenter ou se rattacher adminis
trativement à un groupe, figure à la suite de la liste des membres
dudit groupe.

« 4. — Si les sénateurs dont le nom figure ni sur une liste, ni
à la suite d'une liste de groupe atteignent ou défiassent le nombre
qpi est requis pour établir une liste de candidats aux commis
sions générales, ils sont, dès la publication des listes au Journal
officiel, convoqués par le président, qui les invite à choisir un délé
gué, lequel se verra investi, pour l'application du présent règle
ment, des mêmes droits, prérogatives et obligations que les pré
sidents de groupe. »
Art. 6. - Le deuxième alinéa de l'article 16 du règlement est

supprimé.
Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 32 du règlement est

modifié comme suit:

« Les vice-pTésidenls du Conseil de la République, les présidents
des commissions et les présidents de groupes d'au moins 11 mem
bres sont convoqués chaque semaine, s'il y a lieu, par le président
du Conseil de la République, en vue d'examiner l'ordre de ses
travaux et de faire toutes propositions concernant le règlement de
l'ordre du jour, compte tenu de l'article 36 subordonnant l'inscrip
tion à l'ordre du jour à la distribution préalable du rapport. »
Art. 8. — L'article 33 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — A tout moment, la discussion immédiate d'un projet ot:

d'une proposition peut être demandée par le Gouvernement, pa*
la commission compétente ou, s'il s'agit d'une proposition de loi
présentée par un sénateur ou d'une proposition de résolution, par
son auteur.

« 2. — La _ demande est communiquée au Conseil de la Répu
blique, affichée et il ne peut être statué sur cette demande qu'après
expiration d un délai d'une heure. Toutefois, à partir de la deuxième
lecture, sont dispensées de ce délai les affaires faisant l'objet d'une
demande de discussion immédiate présentée conjointement par le
Gouvernement et la commission.

« 3. —_ Sont également dispensés de ce délai les affaires dont la
commission compétente demande la discussion immédiate au moins
la veille du jour où le Conseil sera appelé à statuer sur cette
demande, à la condition que celle-ci, affichée dès sa réception par

le président ait pu être publiée au Journal officiel a la suite de
l'ordre du jour primitivement établi.

« 4. — Lorsque la discussion immédiate est demandée par Tau -
teur d'une proposition saris accord préalable avec la commission
compétente, cette demande n'est communiquée au Conseil de li
République que si elle est signée par 30 membres, dont la pré
sence doit être constatée par appel nominal.

« 5. — Le débat engagé sur une demande de discussion immédiate
concernant un projet ou une proposition de loi ou une proposition
de résolution ne peut jamais porter sur le fond; l'auteur de ia
demande, une orateur « contre », le président ou le rapporteur de la
commission et le Gouvernement sont seuls entendus.

« «j. — Lorsque la discussion immédiate est décidée, il peut être
délibéré sur un rapport verbal. La délibération comporte une dis
cussion générale, une décision sur le passage à la discussion des
articles', un examen des articles et un vote sur l'ensemble, confor
mément aux dispositions de l'article 55.

« 7. - Les dispositions de l'article 56 relatives à la revision et à
la coordination sont applicables à la discussion immédiate. »
Art. 9. - L'arlicle 34 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — I. - Lorsque le Conseil de la République est saisi, en pre

mière lecture, par l'Assemblée nationale d'un projet ou d'une pro
position de loi que celle-ci a adopté après déclaration d'urgence, la
discussion d'urgence de ce projet ou de celte proposition est de
droit devant le Conseil.

« 2. — Le Conseil peut, soit délibérer au cours de la séance où la
transmission lui est annoncée, sur un rapport verbal et éventuelle
ment, sur un avis verbal, soit décider que la discussion sera inscrite
à l'ordre du jour d'une séance tenue avant l'expiration d'un délai
de six jours francs, k compter de l'annonce de la transmission au
Conseil de la République.

« 3. -- En tout état de cause, le vote sur l'ensemble du projet
ou de la proposition doit intervenir avant l'expiration des six jours
francs, suivant l'annonce de la transmission au Conseil de la Répa5"
blique.

« 4. - Toutefois, au délai de six jours francs prévu aux dent
alinéas précédents, s'ajoutent éventuellement les- délais supplé
mentaires que l'Assemblée nationale s'est octroyés pour ses débats
et ceux qu'elle peut accorder au Conseil de la République par
application de la disposition finale de l'article 20 de la Constitu
tion.

« 5. — Les dispositions de l'article 5G relatives à la revision et à
la coordination sont applicables à la procédure d'urgence.

« 6. - II. - Après la deuxième lecture devant le Conseil de la
République, le délai prévu au paragraphe précédent est. pour chaque
lecture et dans la limite du délai d'accord prévu par l'avant-dernier
alinéa de l'article 20 de la Constitution, égal au délai utilisé par
l'Assemblée nationale lors de sa lecture précédente sans qu'il
puisse être inférieur à un jour. »
Art. 10. - L'article 35 du règlement est modifié comme suit:
« Le Conseil de la République doit statuer sur les projets de loi

déposés sur son bureau dans un délai double de celui prévu par
le deuxième alinéa de l'article 20 de la Constitution. La Commis

sion saisie au fond peut demander au Conseil la promulgation du
délai. Le Gouvernement est consulté avant que le Conseil prenne
sa décision. Au cas où le Conseil de la République rejette un projet
de. loi déposé sur son bureau par le Gouvernement, le président
du Conseil de la République en informe le président de l'Assem
blée nationale. »

Art. ll. - L'article 30 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Sauf dans le cas de nouvelle délibération prévu à l'arti

cle 22 et dans le cas de discussion immédiate prévu à l'article 33,
l'inscription à l'ordre du jour d'un projet ou d'une proposition ne
peut se produire qu'après la distribution ou la publication du
rapport.

« 2. - Dans la semaine qui précède l'expiration du délai imparti
au Conseil de la République pour la discussion en première lec
ture d'un projet ou d'une proposition de loi transmis par l'Assem
blée nationale, ou dans tous les autres cas, après l'expiration des
délais prévus à l'article 27, l'inscription à l'ordre du jour du Conseil
de la République est de droit, que le rapport soit ou non distribué,
lorsqu'elle est proposée au Conseil par son président su par
10 membres dont la présence est constatée par appel nominal. Au
cas où le rapport n'est pas distribué, la discussion porte sur le texte
transmis par l'Assemblée nationale et sur les amendements déposés
à ce texte. »

Art. 12. — L'article 37 du règlement est modifié comme suit:
« Si les deux chambres ont été saisies de projets ou de proposi

tions de loi sur le même objet, et si la délibération est comment»
à l'Assemblée nationale, le Conseil de la République ne mets pas
les projets ou propositions à son ordre du jour avant le vote défi
nitif de l'Assemblée nationale. »

Art. 13. —, L'article 38 du règlement est modifié comme suit:
«1. - Le Gouvernement ou la commission saisie du fond peuvent

demander le vote sans débat d'un projet ou d'une proposition;
cette demande doit être adressée au président du Conseil de il
République qui en saisit la conférence des présidents.

« 2. - Lorsque le rapport et, s'il y a lieu, le ou les avis des
commissions ont été distribués, le vote sans débat de l'affaire est
inscrit, sur décision de la conférence dont le président donne com
munication au Conseil, en tête de l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant cette communication.

« 3. - Lorsque le rapport ou l'avis n'est pas distribué, le voto
sans débat est inscrit eu tète de l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant sa distribution. »

Art. 14. — L'article 39 du règlement est modifié comme suit: ,
« 1. — Le Gouvernement peut s'opposer à l'iiiscrintion à l'ordre

du jour du vote sans débat d'une affaire.
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„2, — Lorsque l'inscription a eu lieu, le Gouvernement peut en
demander le jei mit. ^
",3 - Tout sénateur peut faire opposition à un vote sans débat
inscrit à l'ordre du jour s'il désire présenter des observations ou
m amendement. Son opposition est, après qu'elle a joué, publiée
au Journal officiel.
,,/j — Le projet ou la proposition est, dans cc ras, retiré de

l'ordre du jour, et la commission saisie au fond doit entendre le
fouvernement ou les auteurs de l'opposition.
,5 — La commission saisit le Conseil d'un rapport supplémen-

tlire qui doit mentionner toutes les objections formulées. »
Art 15. — L'article 40 du règlement est modifié comme suit •
„1 — Lorsque l'opposition an vote sans débat est retirée au

cours de la séance où elle a joué, ou avant que la commission ait
doposé son rapport supplémentaire, le vote sans débat peut être
inscrit, après notification du retrait à la commission, à l'ordre du
our du deuxième jour de séance suivant le retrait.
J „o — Lorsqu'à la suite d'une opposition et après distribution
du rapport supplémentaire, le vote sans débat d'une affaire est 1
nouveau inscrit -à l'ordre du jour, il ne peut en être retiré que sur
I, demande du Gouvernement ou sur une demande signée par
30 sénateurs. A la suite de ce deuxième retrait, le vote sans débat
ne peut plus êlre inscrit à l'ordre du jour.
„3. — Lorsque personne ne s'oppose à un vote sans débat, le

nrési'dent met successivement aux voix les différents articles, puis
l'ensemble du projet ou de la proposition, u
4rt. 1û. - L'article 41 du règlement est modifié comme suit:

Lorsque la proposition est faite d'organiser une discus
sion, le Conseil de la République est appelé à voler, sans débat, sur
jette initiative.

„2. — Si l'organisation de la discussion est décidée, on si la
uonfÔrence des présidents, prévue par l'article 32, a l'intention de
la proposer au Conseil, la conférence convoque les orateurs inscrits
n'appartenant à aucun groupe représenté; elle fixe, mais avec
l'accord des orateurs inscrits, l'ordre des. interventions annoncées
et établit le nombre de séances probables et leurs dates.
„3 — Aucune inscription de parole n'est reçue en cours de

débat: les interventions nouvelles ne peuvent se produire qu'en fin
de débat, lors des explications de vote. »
Art. 17. - L'article 42 du règlement est modifié comme suit:
«1. — Les séances du Conseil sont publiques.
«2. — Le Conseil se réunit en séance publique dans l'après-midi

des mardis, jeudis et, éventuellement, vendredis de chaque semaine.
«3. - En outre, il- peut décider de tenir d'aulres séances à la

demande de son président, du Gouvernement, de la commission inté
ressée, de la conférence des présidents, ou de 30 membres dont
la présence doit être constatée par appel nominal; il peut éaale-

- nient le décider sur l'initiative d'un seul membre, mais seulement
lorsque la proposition en est faite lors de l'adoption des propositions
de la conférence des présidents prévue par l'article 32.

«4. — Le Conseil peut également décider de se réunir en comité
secret par un vole exprès et sans débat émis à la demande du
Gouvernement ou de la conférence des présidents ou de 15 membres
dont la présence est constatée par un appel nominal.

«5. - Lorsque le motif qui a donné lieu au comité secret a
cessé, le président consulte le Conseil sur la reprise de la séance
publique.
«(i. — Le Conseil décide ultérieurement si le compte rendu

in extenso des débats en comité secret doit être publié. »
Art. 18. - L'article 43 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Le Conseil est toujours en nombre pour délibérer et pour

régler son ordre du jour.
»1 - Le président ouvre la séance, dirige les délibérations fait

observer le règlement et maintient l'ordre. H peut, à tout moment,
suspendre ou lever la séance.

«3. - Les secrétaires surveillent la rédaction du procès-verbal,
contrôlent les appels nominaux, constatent les votes à mains levées
ou par assis et levés et dépouillent les scrutins. La présence d'au
moins deux d'entre eux au bureau est obligatoire.

« i. — Au début de chaque séance, le président soumet à l'adop
tion du Conseil le procès-verbal de la séance précédente. Le procès-
Verbal de la dernière séance d'une session est soumis à l'approba
tion du Conseil avant que cette séance soit levée.

«5. - l.a parole est donnée pour cinq minutes 'au maximum
à tout sénateur qui la demande pour une observation sur le procès-
verbal.

« 6 — Si le procès-verbal donne lieu ii contestation, la séance
est suspendue pour permettre au bureau d'examiner les propositions
de modification du procès-verbal. A la reprise de la séance, le pré
sident fait connaître la décision du bureau et il est procédé alors,
pour l'adoption du procès-verbal, à un vole sans débat et par scru
tin publie.
«1 — Après son adoption, le procès-verbal est revêtu de la

signature du président ou du vice-président qui a présidé la séance
et de celles de deux secrétaires.

«8. - En cas de rejet du procès-verbal, sa discussion est inscrite
en u'Ie de l'ordre du jour de la séance suivante. Dans ce cas, le
'compte rendu in extenso, signé du président et contresigné de deux
secrétaires, fait foi pour la validité des textes adoptés au cours de
la séance. »

Art. 19. - L'article 44 du règlement est modifié comme suit:
«1. — Les sénateurs peuvent s'excuser dc ne pouvoir assister

à une séance déterminée. Ils peuvent solliciter un congé du Conseil;
les demandes doivent faire l'objet d'une déclaration écrite, motivée
et adressée au président.
« 2. - Le bureau du Conseil donne un avis sur la demande de

congé; cet avis est soumis au Conseil.
«3. — Le congé prend fin par une déclaration personnelle écrite

du sénateur. *

Art. 20. — L'article 45 du règlement est modifié comme suit : -
« i. — Avant de passer à l'ordre du jour, le président donne con

naissance au Conseil des communications qui le concernent; 'Je
Conseil peut en ordonner l'impression, s'il le juge utile.

« 2. — A l'exception des motions préjudicielles ou incidentes
prévues par l'arlicle 57 ci-après, des contre-projets et des amende
ments, aucune motion, adresse ou proposition quelconque ne peut
êlre soumise au vote du Conseil sans avoir fait au préalable l'objet
d'un rapport de la commission compétente dans les conditions régle
mentaires. »

Art. 21. — L'article 46 du règlement est modifié comme suit:
1 1. - Aucun membre du Conseil ne peut par' cr qu'après avoir

demandé la parole au président et l'avoir obtenue.
« 2. — La parole est accordée sur le chaîna à tout sénateur qui

la demande pour un rappel au règlement. E:le est accordée, mais
seulement en lin de séance, au sénateur qui la demande pour un
fait personnel. Dans les deux cas, elle ne peut être conservée plus
de cinq minutes.

« 3. — Les sénateurs qui demandent la parole sont inscrits suivant
l'ordre de leur demande.
. « i. — Sauf le cas d'organisation d'un débat prévu à l'article 41,
tout sénateur inscrit peut céder son tour à l'un tle ses collègues ou,
d'accord avec lui, faire intervertir l'ordre de leurs inscriptions.

« 5. — L'orateur parle à la tribune ou de sa place. Le président
peut l'inviter à monter à la tribune.

« 6. - Si l'orateur parle sans avoir obtenu la paro'e ou s'il pré
tend la conserver après que le président la lui a retirée, le président
peut déclarer que ses' paroles ne figureront pas au procès-verbal.

< 7. — L'orateur ne doit pas s'écarter de la question, sinon le
président l'y rappelle.

« 8. — Si l'orateur rappelé deux fois h la question dans le même
discours continue à s'en écarter, le président doit consulter le Conseil
pour savoir si la parole ne sera pas interdite à l'orateur sur le même
sujet pendant le reste de la séance. Le Conseil se prononce, sans
débat, à mains levées; en cas de doute, la parole n'est pas interdite
a l'orateur.

« 9. — Les interpellations de collègue à collègue sont interdites. »
Art. 22. - L'article 17 du règlement est modifié comme suit:
« 1. - Les ministres, les présidents et les rapporteurs des commis

sions intéressées obtiennent la parole quand ils la demandent.
« 2. — Les commissaires du Gouvernement, à la demande du

Gouvernement, peuvent également intervenir.
« 3. — Sauf le cas où la commission demande ou accepte le ren

voi à la "commission ou la réserve d'une disposition, un sénaleur
peut toujours obtenir la parole après l'un des orateurs prévus aux
deux alinéas qui précèdent.

« 4. — Les présidents et les rapporteurs des commissions peuvent
se faire assister, lors des discussions en séance publique, d'un
fonctionnaire du Conseil de la République choisi par eux, et dont
ils ont fait connaître le nom par écrit au président du Conseil de
la République. »
Art. 23. - L'article 48 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Lorsque . au moins deux orateurs d'avis contraires ont

pris part à une discussion et traité le fond du débat, le président ou
tout membre du Conseil peut proposer la clôture de celle discussion.

« 2. - Lorsque, dans la discussion générale, la parole est dem.in- _
dée contre la clôture, elle ne peut êlre accordée qu'à un seul orateur
qui ne peut la garder plus de cinq minutes. Le premier des orateurs
demeurant inscrits dans la discussion et, à son défaut, l'un des ins
crits dans l'ordre d'inscription, s'il demande la parole contre la clô
ture, a la priorité; à défaut d'orateurs inscrits, la parole contre la
clôture est donnée au sénateur qui l'a demandée le premier.

« 3. - En dehors de la discussion générale, le Conseil est appelé
à se prononcer sans débat sur la clôture.

« i. — Le président consulte le Conseil à mains levées; s'il y a
doute sur le vote du Conseil, il est consulté par assis et levés. Si le
doute persiste, la discussion continue.

« 5. "- Dès que la clôlure d'une discussion est prononcée, elle a
un effet immédiat et la parole ne peut être accordée que pour une
explication sommaire de vote n'excédant pas cinq minutes.

» 6. - La clôture d'une discussion organisée conformément à
l'arlicle il ne peut être demandée ni prononcée. »
Art. 21. — L'arlicle 18 bis du règlement est supprimé.
Art. 23. - L'article 19 du règlement est modifié comme suit:
n 1. — Lorsque le Gouvernement décide do faire une communi

cation au Conseil de la République, peuvent seuls prendre la parole
pour lui répondre, le président de la commission intéressée et un
orateur délégué par conque groupe régulièrement constitué selon
les termes de l'arlicle 12. Chaque orateur. h l'exception du président
de la commission, dispose d'un temps de parole qui ne peut excéder
dix minutes. Aucune motion ou proposition de résolution ne peut
êlre mise aux voix à l'expiration du détint.

« 2. - Toutefois, nu cas où le Gouvernement accepte que soit
jointe à sa communication la discussion d'une ou plusieurs questions
orales avec débat, celui-ci se déroule alors dans les conditions fixées
aux articles 90 et 91. »

Art 26. — L'article 50 du règlement est modifié comme suit:
« 1. - Toute attaque personnelle, toute manifestation ou inte-

ruption troublant l'ordre sont interdites.
« 2. — Si les circonstances l'exigent, le président peut annoncer

qu'il va suspendre la séance. Si le calme ne se rétablit pas, il suspend
la séance; lorsque la séance est reprise, et si les circonstances
l'exigent à nouveau, le président lève la séance. »

Art. 27. — L'article 51 du règlement est modifié comme suit:
n 1. — Avant de lever la séance, le président fait part au Conseil

de la date et de l'ordre du jour de la séance suivante.
« 2. - . 11 est établi pour chaque séance publique un comple

rendu analytique officiel et un compte rendu in extenso, lequel est
publié au Journal oh'icicl. »
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' Art. 28. — Le premier alinéa de l'article 52 du règlement est modifié
Comme suit:

: « Sauf le cas de discussion immédiate prévu à l'article 33. le
cas de discussion d'urgence prévu à l'article 3i et le cas où le délai
imparti au Conseil de in République pour l'examen d'un texte budgé
taire ou d'une loi de finances est intérieur à trois jours francs, la
discussion d'un projet ou d'une proposition ne peut commencer que
vingt-quatre heures au moins après la distribution du rapport ou
son insertion au Journal officiel. »
Art. 29. - L'article 55 du règlement est modifié comme suit:
«1. - Les projets de loi présentés au nom du Gouvernement

et déposés sur le bureau du Conseil de la République, les projets et
propositions transmis par l'Assemblée nationale, les propositions de
loi ou de résolution présentées par les .sénateurs sont délibérés en
séance publique.

« 2. - Il est procédé, tout d'abord, à une discussion générale
du rapport fait sur le projet ou la proposition. Lorsque le rapport
a été imprimé et distribué, le rapporteur se borne à le compléter et
à le commenter sans en donner lecture.

« 3. - Après la clôture de la discussion générale, le président con
sulte le Conseil sur le passage à la discussion des articles du rapport
de la commission. Toutefois, à partir de la deuxième lecture, le pas
sage à la .discussion des articles est de droit après l'audition du
rapport.

« 4. - Lorsque la commission conclut au rejet du projet ou
de la proposition, le président, immédiatement après la clôture de
la discussion générale, met aux voix le rejet.

« 5. - Lorsque la commission ne présente aucune conclusion,
le Conseil est appelé à se prononcer sur le passage à la discussion
des articles du texte initial du projet ou de la proposition.

« G. — Dans tous les cas où le Conseil décide de ne pas laisser
& la discussion des articles, le président constate que le projet ou
la proposition est rejeté.

« 7. - Dans le cas contraire, la discussion continue et elle porte
Successivement sur chaque article et sur les amendements qui s'y
rattachent.

« 8. - Les demandes touchant h l'ordre du jour, les demandes
de priorité ou de rappel au règlement ont toujours la préférence
sur la question principale; elles" en suspendent la discussion. Elles
ne peuvent se produire tant que l'orateur n'a pas achevé son discours.

« 9. - Pans les questions complexes, la division est de droit
lorsqu'elle est demandée. Elle peut être décidée par le président.

« 10. — Toutefois, à partir de la deuxième lecture au Conseil
de la République des projets et propositions de loi, la discussion des
articles et chapitres est limitée à ceux pour lesquels les deux Cham
bres du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique.

« ll. — En conséquence, il ne sera reçu au cours de la deuxième
lecture ou des lectures ultérieures, ni rectification de textes des pro
jets ou de propositions de loi, ni contreprojets ou amendements qui
remettraient en cause, soit directement, soit par des additions qui
seraient incompatibles, des articles et chapitres votés par l'une et
l'autre Assemblée dans un texte identique.

« 12. — 11 ne peut être fait exception aux règles ci-dessus édictées
qu'en vue d'assurer la coordination des dispositions adoptées.

« 13. - Après le vole de tous les articles, il est procédé au vote
Sur l'ensemble

« 14. Lorsque avant le vote sur l'article unique d'un projet
ou d'une proposition il n'a pas été présenté d'article additionnel, ce
vole équivaut à un vole sur l'ensemble. Aucun article additionnel
n'est recevable après que ce vote est intervenu.
^ « 15. — Il ne peut être présenté de considérations générales sur
l'ensemble; sont seules admises, avant le vote sur l'ensemble,
des explications sommaires n'excédant pas cinq minutes. »
Art. 30. - L'article 55 bis du règlement est supprimé.
Art. 31. - L'article 57 du règlement est rédigé comme suit:
« 1. - En cours de discussion, peuvent être proposées à tout

moment et, si elles viennent en concurrence, sont discutées dans
l'ordre ci-dessous, par priorité sur la question principale et, le cas
échéant, sur les contre-projets et les amendements:

« 2. — 1° L'exception d'irrecevabilité dont l'objet est de faire
reconnaître que le h'xte en discussion est contraire à une disposition
constitutionnelle, légale ou réglementaire et dont l 'effet, en cas
d'adoption, est d'entraîner le rejet du texte à rencontre duquel elle
a été soulevée ;
«.3- — 2° La question préalable dont l'objet est de faire décider

qu il n'y a pas lieu de délibérer et dont l'ellet, en cas d'adoption, est
d'entraîner le rejet du texte à l'encontre duquel elle a été posée:

« 4. - 3» Les motions préjudicielles ou incidentes dont l'objet
est de subordonner un débat à une ou plusieurs conditions en rap
port avec le texte en discussion et dont l'effet, en cas d'adoption,
est de faire renvoyer le débat jusqu'à réalisation de la ou desdites
conditions;

« 5. — 4° Les motions de renvoi pour avis à une commission
de l'ensemble d'un texte en discussion dont l'effet, en cas d'adop-
jion, est de suspendre le débat jusqu'à présentation de cet avis;

« 6. — 5° Les demandes de renvoi à la commission saisie au
fond de l'ensemble du texte en discussion dont l'objet est de pres
crire un nouvel examen par cette commission et dont l'effet, en cas
d'adoption, est de suspendre le débat jusqu'à présentation par
celle-ci d'un nouveau rapport;

« 7. — G0 Les demandes de disjonction dont l'objet est d'écarter
de la discussion, soit un ou plusieurs articles du texte en discussion,
soit un ou plusieurs chapitres de crédit, soit encore un ou plusieurs
amendements s'y rapportant et l'effet, en cas d'adoption, de ren
voyer les textes disjoints devant la commission compétente pour
être rapportés par celle-ci dans les mêmes conditions que le texte
initial;

« 8. — 7° Les demandes de renvoi pour avis à une commission
et les demandes de renvoi ii la commission saisie au fond d'un ou
de plusieurs articles du texte en discussion, d'un ou de plusieurs

chapitres de crédit, d'un ou de plusieurs amendements s'y rappor.
tant dont l'effet, en cas d'adoption, est de suspendre l'examen de
ces articles, chapitres ou amendements jusqu'à présentation de l'avis
ou du rapport complémentaire sollicité;

« 9. — 8° Les demandes de priorité ou de réserve dont l'effet
en cas d'adoption, est de modifier l'ordre de discussion des textes
sur lesquels elles portent. »
Art. 32. - L'article 58 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — 1. — Dans les débats ouverts paf application de l'arti

cle 57, ont seuls droit à la parole l'auteur de l'initiative ou son
représentant, un orateur d'opinion contraire, le président ou le
rapporteur de la commission saisie au fond et le Gouvernement.

« 2. — Il n'y a pas lieu à débat dans le cas d'une demande de
renvoi à la commission de l'ensemble d'un projet ou d'une proposi
tion, de renvoi à la commission ou de réserve d'un article, d'un
chapitre de crédit ou d'un amendement lorsque la commission
demande ou accepte le renvoi ou la réserve qui est alors de droit

« 3. - Dans le cas de renvoi de l'ensemble d'un projet ou d'une
proposition, le Conseil peut fixer la date à laquelle le projet ou la
proposition lui sera à nouveau soumis. Dans le cas de renvoi partiel
la commission est tenue de présenter ses conclusions avant la fin de
la discussion, en les limitant strictement à l'objet des textes ren
voyés.

« 4. - IL - I! n'y a pas lieu davantage à débat dans le cas
d'une exception d'irrecevabilité soulevée par le Gouvernement, la
commission des finances ou la commission saisie au fond à ren
contre d'un amendement entraînant la réduction ou la supnression
d'une recette existante ou susceptible d'entraîner une dépense
nouvelle ou une augmenta lion de dépenses par rapport au texte que
cet amendement vise à remplacer ou à compléter, l'irrecevabilité
étant admise de droit lorsqu'elle est affirmée par le Gouvernement
et la commission des finances.

« 5. — Si le président de la commission des finances ou son
rapporteur général ou le rapporteur spécial compétent ne s'estime
pas en mesure de prendre position sur-le-champ sur l'irrecevabilitâ
de l'amendement, l'auteur de celai-ci dispose de la parole durant
cinq minutes. Si le doute subsiste, l'amendement est renvoyé sans
débat à la commission des finances. Le Conseil peut fixer à celle-ci
te délai dans lequel elle devra lui faire connaître ses conclusions, à
défaut de nuoi elle sera censée avoir admis l'irrevevabiiité.

« 6. - III. — Les règles énoncées par le paragraphe 11 ci-dessus
s'appliquent également aux textes rapportés par une commission
pour autant que les modifications apportées par cette commission
au texte dont elle avait été initialement saisie comportent, pour
les finances publiques, les conséquences définies par ledit paragra
plie II. »
Art. 33. — L'article 59 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Lorsqu'une exception d'irrecevabilité est reconnue ap li-

cable, en fin de débat, à l'ensemble d'un projet ou d'une propo
sition de loi, celui-ci est renvoyé de droit a la commission saisie
au fond pour autant que le délai dont dispose le Conseil de la
République pour l'examiner permet à ladite commission de pré
senter un rapport supplémentaire tendant à l'adoption d'un texte
recevable.

«2. — Dans le cas contraire et. d'une façon générale, si le Conseil
n'adopte pas, avant l'expiration de ce délai, un texte recevable, le
projet ou la proposition est considéré comme ayant fait l'objet
d'une décision de rejet. »
Art. 3i. - Le premier alinéa de l'article 60 du règlement est

modifié comme suit: '

« Il ne peut être introduit dans les lois de budget ou les lois
de crédits prévisionnels on supplémentaires que des dispositions
visant directement les recettes ou les dépenses de l'exercice ; aucune
motion ni proposition de résolution ne peut leur être jointe; aucun
article additionnel ne peut y être présenté, sauf s'il tend à suppri
mer ou à réduire' une dépense, à créer ou à accroître une recette
ou à assurer le contrôle des dépenses publiques. »
Art. 35. - L'article 67 du règlement est modifié comme suit:
« 1. — Sous réserve des dispositions des articles 53, 51 et 81

du présent règlement, les votes du Conseil de la République sont
émis à la majorité absolue des suffrages exprimés. »

« 2. - Toutefois, lorsque le Conseil de la République procède
par scrutin à des nominations personnelles en assemblée générale,
si la majorité absolue des suffrages exprimés n'a pas été acquise
au premier ou au deuxième tour de scrutin, au troisième tour la
majorité relative suffit; en cas d'égalité des suffrages, le plus âge
est nommé. »

Art. 3G. - Les neuvième et dixième alinéas de l'article 75 du
règlement sont modifiés comme suit:

« 9. — 11 ne peut y avoir . scrutin public à la tribune pour le
vote sur l'ensemble d'une proposition de résolution visé aux arti
cles 53 et 54 du présent règlement ou pour le vote d'une motion
visé à l'article 81 ci-après.

« 10. - Dans le cas or, en vertu de l'article 20 de la Constitution,
le Conseil de la République est tenu de statuer avant l'expiration
d'un certain délai, aucune demande de scrutin public à la tribune
ne sera recevable si elle n'est pas déposée en séance au moins
trois jours francs avant l'expiration dudit délai. »
Art. 37. — Le premier alinéa de l'article 76 du règlement est

modifié comme suit:
« Sous réserve des dispositions de l'article 10 concernant la nomi

nation des secrétaires du Conseil de la République, les nomina
tions en assemblée générale, dans les bureaux ou dans les com
missions ont lieu au scrutin secret. »

Art. 38. - Les troisième, quatrième et cinquième alinéas de
l'article 79 du règlement sont modifiés comme suit:

« 3. — Celte «proposition de résolution est examinée de droit
selon la procédure de discussion immédiate établie par l'article 33.
Peuvent seuls être entendus, pendant cinq minutes chacun, l'auteur
ou l'un des signataires de la proposition el un orateur « contre »,
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t Si la résolution demandant un délai est adoptée, elle est
immédiatement et directement transmise à l'Assemblée nationale,
tncau'à réception de la réponse de celle dernière, le projet ou la
r îi'risilion de loi dont il s'agit ne peut être inscrit d'office à l'ordre
du jour de la séanre publique du Conseil en application du dernier
„ roranlie de l'article 3G du présent règlement.
p „ 5 — Si le projet ou la proposition de loi a été adopté par
i>A«emb:ée nationale après déclaration d'urgence, l'application du
r'nïsicme alinéa de l'a r t icle 31 est supendue jusqu'à réception de
}, réponse de l'Assemblée nationale. Ce texte rentre en vigueur
lii cas où l'Assemblée nationale n'accorde pas au Conseil là" pro-
î million de délai demandée. Dans le cas contraire, le délai qu'il
{!L°est prolongé d'une durée égale au délai supplémentaire accordé
par l'Assemblée nationale. »
irl. 39. — L'article 79 bis du règlement est rédigé comme suit:
, Les délais impartis au Conseil de la République et les délais

r'iccoi'd entre les deux Assemblées demeurent suspendus pendant
sessions extraordinaires, sauf pour les affaires inscrites à l'ordre

du jour desdites sessions, »
Art 40- — Le deuxième alinéa de l'article 84 du règlement est

modifié comme suit:
« Les questions orales doivent être très sommairement rédigées
ne contenir aucun imputation d'ordre personnel l'égard de

Lrs nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par
m seul sénateur et à un seul ministre. »
uArj .y — Le premier alinéa de l'article 90 du règlement est
modifié comme suit:

«Le débat sur une question orale peut êlre, par décision de la
ronférence des présidents, organisé comme il est dit à l'article 41. »
Art .12. Le premier alinéa de l'article 91 du règlement est

modifié comme suit:
« Après la clôture de la discussion générale d'une question orale

avec débat, il est donné lecture des propositions de résolution
consécutives li la question orale qui, par dérogation aux articles 20
»t -15 sont discutées séance tenante, sans renvoi à la commission
compétente; s'il n'est pas déposé de proposition de résolution, le
président constate qu'il y a lieu de passer à la suite de l'ordre
du jour. » Art. 43. — Les quatrième et cinquième alinéas de l'article 92
du règlement sont supprimés.
Art. 4i- — Le deuxième alinéa de l'article 94 du règlement est

modifié comme suit: •
« Dans les quinze jours de sa distribution, tout sénateur peut

demander le rapport en séance publique d'une pétition. »
4rt 45 _ Le deuxième alinéa de l'article 98 du règlement est

modifié comme suit:
» Est ranoelé à l'ordre tout orateur qui s'en écarte et tout mem

bre qui trouble l'ordre soit par une des infractions au règlement
prévues à l'avticle 50, soit de toute autre manière. »
l Ar _ Le deuxième alinéa de l'article 108 du règlement est
modifié comme suit:
. Dès que les listes électorales des groupes ont été publiées

conformément à l'article 12, le président convoque les représen
tants des groupes en vue de procéder h l'attribution définitive des

plAit' 47. — Le règlement est complété par un article 111 rédigé
'T™e Les' délégués du Conseil de la République à l'assemblée
prévue par le traité instituant une communauté européenne du
charbon et de l'acier se réuniront chaque année après la session
budgétaire de cette assemblée.
, '2 — Un rapport écrit de leurs travaux sera établi par leurs

soins et adressé au président du Conseil de la République. Au cas
oii «e rapport ne recueillerait pas l'unanimité des délégués, les opi
nions minoritaires seront mentionnées en annexes.

« 3 — Ramort et annexes seront publiées à la suite du compte
rendu in extenso des débats du Conseil de la République au Journal-
olhciel. »

ANNEXE N ° 838

(Session ordinaire de 1906-1957. — 1" séance du 11 juillet 1957.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Gouvernement
à ouvrir un crédit aux sinistrés du département de l'Eure, à la
suite des dégâts provoqués par le cyclone du 6 juillet 19u7, pré
sentée par MM. de Montullé et Georges Bernard, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le département de l'Eure, un cyclone
d'une violence inouïe, accompagné de chutes de grêle et de pluie,
S'est abattu le 6 juillet 1957 au milieu de l'après-midi.
Traversant le département d'Ouest en Est, l'ouragan a causé par

tout sur son passage des dégâts considérables.
Deux villes, Louviers et les Andelys ont particulièrement souffert,

ainsi que les communes des vallées de l'Ilon et de l'Andclle. Dans
celte zone sinistrée, ce ne sont que maisons découvertes, champs
dévastés, arbres déracinés, lignes téléphoniques détruites...
Quelques chiffres provisoires illustreront mieux qu un long .déve

loppement le tragique bilan de la catastrophe. Dans la forêt de
Lyons, 3 à 5.000 arbres ont été abattus ou endomrnagf s,_ sur le
plateau du Neubourg, les dégâts aux récoltes et particulièrement
aux champs de lin, représentent 200 millions de perte. Le chiffre
serait encore beaucoup plus élevé dans le Vexin.

f Les premières estimations établissent à 2 milliards environ le
montant des dégâts. Quelques instants ont suffi pour anéantir le
fruit du travail de l'année d'ans les champs dévastés, et pour placer
de trop nombreuses familles devant un problème insoluble pour
beaucoup d'entre elles: comment financer les réparations impor
tantes à effectuer d'urgence dans les immeubles sinistrés.
Encore faut-il se féliciter du nombre heureusement restreint des

blessés.

Devant l'ampleur d'une telle catastrophe, faisant appel à la soli
darité nationale, nous avons l'honneur de soumettre à votre appro
bation la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ouvrir urt
crédit pour réparer les dommages causés aux habitants du dépar
tement de l'Eure par le Cyclone du (1 juillet 1957.

ANNEXE N 0 839

(Session ordinaire de 1950-1957. — 1« séance du 11 juillet 1957.) '

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, tendant à modifier le statut des tra
vailleurs à domicile, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 10 juillet 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 juillet 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en deuxième lecture, un projet de loi tendant
à modifier le statut des travailleurs i domicile.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, avec modification, en deuxième
lecture, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — -Sous réserve des dispositions de l'article 7 ci-dessons,
sont abrogés la section première du chapitre 1" du titre III du
livre 1er du code du travail relative aux salaires des travailleurs

à domicile, ainsi que les textes réglementaires pris pour son appli
cation. Ladite section première est remplacée par les dispositions
suivantes :

SECTION I

Des travailleurs à domicile.

« Art. 33 à 33 i. — Conformes. »

« Art. 33 j. — Les frais d'ateliers afférents notamment au loyer,
au chauffage et à l'éclairage du local de travail, à la force motrice,
à l'amortissement normal des moyens de production, ainsi que les
frais accessoires sont déterminés suivant la procédure définie à
l'article 33 h ci-dessus.
• ••••«•••••••■•••••■■•••••«•a • a

Art. 7 bis. — Lorsqu'un artisan ou un travailleur indépendant
travaille à façon pour un donneur d'ouvrage, le prix ne peut être
inférieur au tarit fixé pour les travailleurs à domicile, tel qu'il est
défini par l'article 33 le du livre du code du travail, majoré des
charges sociales et fiscales et de l'amortissement normal des
moyens de production.
Les infractions aux dispositions du précédent alinéa sont rénri-

mées dans les conditions prévues par l'ordonnance du 30 juin 1945
sur les prix.
Les dispositions des articles 33 b, 33 d (ii l'exclusion du 2°),

33 e (à l'exclusion du 2» du premier paragraphe, et <lu c et du d
du 2° du deuxième paragraphe), 33 f, 33 n, 33 o (4e alinéa) et 99 a
du livre 1™ du code du travail, demeurent applicables au donneur
d'ouvrage.
Les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre sont chargés

concurremment avec les officiers de police judiciaire d'assurer l'exé
cution des dispositions du précédent alinéa.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juillet 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TKOOUin.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 08 961, 402Î, 5095, 9342,
11145, (3e législ.), 2803, 818, 3303, 3900, 4039 et in-S» 403, 5199, 5376
et in-8° 757 ; Conseil de la République, n»" 399 et 591 (session
de 1950-1957).
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ANNEXE N ° 840

(Session ordinaire de 1956-1957. - lre séance du 11 juillet l'957.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé publique sur la proposition
de loi, adopté avec modification par l'Assemblée nationale dans
sa quatrième lecture, relative aux concours de médecin des hôpi
taux de Paris, et complétant l'article 730 du code de la santé pu
blique, par M. René Dubois, sénateur (1). ,

NOTA. - Ce document a été publié Hu Journal officiel du 12 juillet
1"57. (Compte rendu in extenso de la 2e séance du Conseil de la
République du 11 juillet 1957, page 1474, 2e colonne.)

A M N EXE N 841

(Session ordinaire de 1956-1957. - lre séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté avec modification par l'Assem
blée nationale dans sa deuxième lecture, tendant à favoriser le
règlement des conflits collectifs de travail, par Mme Marcelle De
vaud, sénateur (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la 23 séance du Conseil de la
République du 11 juillet 1957, page 1181, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 842

(Session ordinaire de 1950-1957. - 2e séance du 11 juillet li/57.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 24 février 1957,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article premier de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956,
portant institution d'un conseil de Gouvernement et extension
des attributions de l'Assemblée territoriale en Nouvelle-Calédonie,
par M. Ohlen, sénateur (3).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la lre séance du Conseil de la
République du 12 juillet 1957, page 1501, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 843

(Session ordinaire de 195C-1957. - 2e séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT portant, au nom de 1SÊ commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 24 février 1957,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article premier de la loi n° 56-19 du 23 juin 1956, por
tant institution d'un conseil tle Gouvernement et extension des
attributions de l'Assemblée territoriale dans les établissements
français de l'Océanie, par M. Ohlen, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la lr« séance du Conseil de la
République du 12 juillet 1957, page 1507, 28 colonne.)

ANNEXE N ° 844

(Session ordinaire de 1956-1957. - 2® séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 21 février 1957,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article premier de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956,
portant institution d'un conseil de Gouvernement et extension des
attributions de l'assemblée territoriales aux Comores, par M. Fran
cois Schleiter, au nom de M. Jacques Grimaldi, sénateurs (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la lre séance du Conseil de la
République du 12 juillet 1957, page 1510, lre colonne.)

ANNEXE N ° 843

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2° séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 24 février 1957,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article premier de la loi n» 56-619 du 23 juin 1950,
portant institution d'un conseil de Gouvernement et extension des
attributions de l'assemblée territoriale en Côte française des Soma«
lis, par M. François Schleiter, au nom de M. Marius Moutet, séna
teurs (2).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la lr8 séance du Conseil de l»
République du 12 juillet 1957, page 1511, 2° colonne.)

ANNEXE N° 846

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2® séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 21 février 1957,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956, fixant
les règles générales applicables aux marchés passés au nom des
groupes de territoires, territoires et provinces d'outre-mer, par

■ M. Durand-Réville, sénateur (3).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la lre séance du Conseil de la
République du 12 juillet 1957, page 1518, 2e colonne.).

ANNEXE N" 847

(Sessian ordinaire de 1956-1957. - 2e séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret n» 57-242 du 24 février
1957, examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en
application de l'article 1er de la loi n> 56-619 du 23 juin 1951),
relatif au régime des substances minérales dans les territoires
d'ouire-mer, par M. Durand-Réville, sénateur (4).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juillet
1957. (Compte rendu in extenso de la i ra séance du Conseil de la
République du 12 juillet 1957, page 1519, 2«. colonne.)

(1) Voir Assemblée nationale (3e législ.) n® s 994, 1613 , 256, 1871 et
ln-8° 104, 2753, 3825, 4117 el in-8® 472, 4578, 4851 et in-8° 653, 5198,
5323 et in-8° 735; Conseil de la République: 501 et 665 (session de
1955-1956), 420 et 500 (session de 1956-1957), 651 et 686 (session de
1956-1957), 817 et S23 (session de 1956-1957).

(2) Voir Assemblée nationale (2» législ.), n° s 3086, 6737, 8391, 9843,
8765, 10822, (3« législ.), n®» 2776, 1007, 2393 , 2179, 2691, 1329, 1330,
2051, 3707 et in-8® 452, 4900, 5113 et in-8° 696; Conseil de la Répu
blique, n°8 349 (année 1954 ), 366, ' 597, 593 et 625 (session de 1956-
1957), 760 (session de 1956-1957).

(3) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®« 4352, 4565, 4798 et
in-8® 632, 5341, 5347 et in-8® 743 ; Conseil de la République, no8 637,
661, et 737 (session de 1956-1957), 825 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), no« 4353, 4566, 4797 et
ln-8° 647, 5253, 5316 et in-8® 744; Conseil de la République, n»» 639,
660 et 736 (session de 1956-1957), 826 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 4355, 4510, 4567 et
in-8® 633, 5340, 5344 et in-8® 745; Conseil de la République, n01 fi»,
664 et 739 (session de 1956-1957), 837 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 4354, 4568, 4656: et
ln-8® 627, 5235, 5345 et in-8» 746; Conseil de la République, n°' 6«4
663 et 738 (session de 1956-1957), n» 833 (session de 1956-1957).

(3) Voir* Assemblée nationale (3e législ.), no" 4357, 4570, 4660 et
in-8® 628, 5207, 5342 et in-8® 7:38; Conseil de la République, n»' bo*
et 701 (session de 1956-1957), 828 (session de 1956-1957).

(4) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®s 43'6, 4550, 4769 et
in-8° 650, 5209, 5330 et in-8® 717; Conseil de la République, n°" bi-
et 700 (session de 1956-1957), 829 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N 848

(Session ordinaire de 1956-19o7. — 2® séance du 11 juillet 1957.)
„, p PORT portant, au nom de lar-eommission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret n° 57-240 du 24 lévrier
liu' examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en
amil'ieaiion de l'article 1er de la loi n» 56-619 du 23 juin iSKtf,
instituant une université à, Dakar, par >1. Durand-Réville, séna
teur (1).

NoTA _ Ce document a été publié au Journal officiel du 13 juillet
«',7 (Compte rendu in extenso de la lr® séance du Conseil de la
Képûbii<lje du 12 juillet 1957, page 1514, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 849

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 11 juillet 1957.)
mpiORT tait au nom de la commission des boissons, sur les pro

witions de loi: 1° de MM. Marignan et Claparède, tendant à per
mettre à tous les viticulteurs sinistrés à la suite des gelées de
lévrier 1956 de bénéficier des dispositions du décret n» 56-934 du
17 septembre 1956; 2° de Mlle Rapuzzi, M. Carcassonne et des
membres du groupe socialiste et apparentés, tendant à modifier
le déoret n° 55-934 du 17 septembre 1956 accordant une aide excep
tionnelle aux viticulteurs victimes des gelées survenues durant
l'hiver 1955-1956, par M. Monichon, sénateur (2).

Menâmes, messieurs, les propositions de loi présentées par
M .Marignan et Mlle Rapuzzi tendent à relever certains viticulteurs
de la forclusion qui leur est opposée pour pouvoir bénéficier des
avantages du décret n» 56-931 du 17 septembre 1956 prévoyant cer-
iaines mesures d'aide aux viticulteurs sinistrés, dont les dispositions
ont été confirmées par l a loi de finances pour 1957.
La commission des boissons du Conseil de la République a pris en

considération lesdites propositions de loi dont l'intérêt lui a paru
évident, et ceci d'autant que le Gouvernement ne peut plus, par
la procédure réglementaire, modifier le décret du 17 septembre 1956.
Or, l'article 2 de ce décret stipule que pour bénéficier des dispo

sitions de l'article 1er, les viticulteurs sinistrés devaient souscrire
une déclaration de sinistre auprès de l'administration des contribu
tions indirectes avant le 1er janvier 1957.
Les auteurs des propositions de loi font, en effet, très judicieuse'

ment remarquer que certains viticulteurs des communes sinistrées
n'ont pu constater la destruction effective de leur vignoble qu'après
les opérations de taille qui ont souvent eu lieu après le 1er jan
vier ltfô7.
C'est ainsi qu'ils se sont trouvés forclos pont présenter leur décla

ration puisque l'ampleur du sinistre qui a frappé leur vignoble ne
leur a été révélée qu'après la date limite fixée pour le dépôt desdites
déclarations.
Aussi bien ont-ils aujourd'hui leur vignoble à replanter sans pou

voir bénéficier de l'alinéa c de l'article 1er du décret n° 56-93 i du
17 septembre 1956 qui stipule que la section viticole du fonds natio
nal de solidarité agricole pourra prendre en charge, dans la limite
des ressources qui lui sont affectées, tout ou partie des six annui
tés des prêts spéciaux lorsque, par suite de la calamité (gelées
survenues durant l'hiver 1955-1956) >< l'arrachage et la replantation
partielle ou totale du vignoble sont reconnus nécessaires et que les
viticulteurs s'engageront à reconstituer leur vignoble dans les condi
tions prévues aux arrêtés pris pour l'application de l'article 679 du
code rural ».
Or, ces viticulteurs, qui ne sont heureusement pas très nombreux,

dans l'espoir que leur vignoble pourrait sortir indemne, ont pensé
n'avoir pas à faire appel à la section viticole du fonds national de
solidarité agricole. Aujourd'hui que la démonstration a été faite de
la vanité de leur espérance, faut-il les pinaliser par rapport aux
autres viticulteur-:, en continuant à leur opposer l'échéance du
1« janvier 1957, alors qu'ils sont victimes de la même calamité dont
les conséquences leur ont été tardivement révélées après l'expiration
du délai prévu par le décret ?
Alors que, souvent, on reproche de présenter des demandes incon

sidérées à l'État ou aux autres organismes de solidarité agricole,
ceux sur le sort desquels les auteurs de ces propositions de loi se
penchent avec raison ont eu le mérite de ne pas encourir ce repro
che et d'espérer.
Leur situation est, en effet, aggravée parce que, en conscience,

ils ont cru devoir attendre la taille qui leur a révélé la rigueur du
sinistre qui les frappait, tandis qu'ils pensaient pouvoir sauver leur
vignoble. Les vignobles ayant fait l'objet de déclarations de sinistre
avant le 1er janvier 1957 sont au moins partiellement replantés,
tandis que les viticulteurs dont" le cas relient, à juste titre, l'atten
tion de votre commission, ont perdu un an et n'ont pas, en raison
du scrupule qui les a guidés, la certitude de bénéficier des mûmes
avantages.

Ce serait mal les récompenser que de les priver des avantaaes
légitimes donnés à d'autres viticulteurs, sinistrés comme eux, mais
dont les conséquences de la caiimité étaient éclatantes avant -e
1er janvier 1957.
Sous le bénéfice de ces brèves observations, votre commission des

boissons a jugé les .propositions de loi présentées par M. Marignan et
Mile Rapuzzi équitables et nécessaires afin de faire disparaître une
inégalité dont seraient victimes les viticulteurs, en petit nombre,
d'ailleurs, auxquels est opposée l'échéance du 1er janvier 1957.
La décision de la commission des boissons de demander le vot«

des deux propositions de loi en discussion s'inspire du sentiment
unanime qu'elle avait manifesté avec fermeté avant la fin de la
session 1955-1956 pour obtenir du Gouvernement les dispositions
nécessitées par le malheur qui avait accablé la viticulture en fé
vrier 1956, dispositions qui ont été matérialisées par le décret
n« 56-934 du 17 septembre 1956.

La commission des boissons faisant siennes les préoccupations
qui ont animé les auteurs des propositions de loi en a adopté le
principe, sous réserve d'une modification de forme. Elle vous
demande, en conséquence, d'approuver la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à ouvrir un nouveau délai permettant aux viticulteurs vic
times des gelées survenues durant l'hiver 1955-1956 de bénéficier
de certaines dispositions du décret n° 56-934 du 17 septembre
1956.

Article unique. — Il est ouvert, au profit des viticulteurs sinis
trés désirant bénéficier des dispositions du paragraphe c de l'arti
cle 1er du décret n° 56-934 du 17 septembre 1956, confirmé par le
paragraphe IV de l'article 101 de la loi de finances pour 1957, un
nouveau délai d'un mois à dater de la promulgation de la présente
loi pour souscrire auprès de l'administration des contributions indi
rectes la déclamation prévue par l'article 2 du décret précité.

ANNEXE N° 850

(Session ordinaire de 1956-1957. — v séance du 11 juillet 1957.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
la sauvegarde du gibier dans les cas de calamités, par M. de Pont
briand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 23 juin 19H donne au ministre de
l'agriculture le pouvoir de fixer des périodes d'ouverture et de fer
meture de la chasse, Sans vouloir porter atteinte aux prérogatives
du ministre, il est apparu indispensable de donner la possibilité
aux préfets de prendre certaines mesures dans les cas exception
nels de calamités, tels qu'incendies, inondations, gel prolongé.
En février 1956, au cours de la période des grands froids, tous les

chasseurs ont connu les hécatombes de gibier d'eau. Faute de
dispositions législatives appropriées, et notamment par suite d'une
centralisation excessive exigeant des enquetes préalables, la fer
meture de la chasse n'est intervenue que trop tardivement, et les
réouvertures ont été très irrégulières.
De même en- cas d'incendie dans les grands massifs forestiers ou

d'inondation dans toute une région, il est nécessaire de pouvoir
donner à un échelon plus rapproché que le ministère, un pouvoir
d'ailleurs limité de fermeture de la chasse, afin d'empêcher la des
truction du gibier fuyant devant le sinistre.
La proposition qui nous est soumise, adoptée sans débat le

17 mai dernier par l'Assemblée nationale, a pour but de permettre
aux préfets de suspendre, dans les 48 heures pour tout ou partie
du département, l'exercice de la chasse de tout gibier ou simple
ment de certaines espèces de gibier pendant une période qui ne
saurait excéder 10 jours.
La commission de l'agriculture n'a pas voulu modifier le texte

présenté, mais a manifesté le désir formel que les préfets ne pren
nent aucune décision sans les avis de l'administration départemen
tale des eaux et forêts, de la fédération départementale des chas-
spurs et des associations de chasse spécialisées.

Au bénéfice des ces observations, et étant donné qu'il s'agit d'une
mesure qui ne sera prise qu'en cas d'urgence extrême, votre com
mission de l'agriculture, unanime, vous prie de bien vouloir adopter
sans modification la proposition de loi volée par l'Assemblée natio
nale et dont la teneur' suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —•
Il est ajouté à l'article 373 du code rural les dispositions suivantes:

« En cas de calamité, incendie, inondations, gel prolongé, suscep
tible de provoquer ou de favoriser la destruction du gibier, le pré
fet pourra, pour tout ou partie du département, suspendre, dans un
délai de 48 heures, l'exercice de la chasse pendant une période de
10 jours, soit à tout gibier, soit à certaines espèces de gibier.

« Cette période de suspension de 10 jours peut être renouvelée,
s'il y a lieu, dans le même délai. »(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.l, nos 4349, 4501, et

ln-8° 624, 52138, 5233 et in-8® 748; Conseil de la République, n°« 029
el 712 (session de 1956-1957), 830 (session de 1956-1957».
fît Voir: Conseil de la République, nos 048 et 824 (session de

11)56-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (Megisl.), no» 3513, 476) et in-S»
658; Conseil de la République, n° 670 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N ° 851

(Session ordinaire de 195G-1957. — 2e séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale, sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier le décret n° 53-706 du 9 août 1953, modifiant la loi du
7 mars 1925 tendant à instituer des sociétés à responsabilité limi
tée, par M. Marcel Molle. sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 12 juil
let 1957. (Compte rendu in extenso de la l™ séance du Conseil
de la République du 11 juillet 1957, page 1186, deuxième colonne.)

ANNEXE N ° 852

.(Session ordinaire de 195G-1957. — 2° séance du 11 juillet 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement h
créer, dans le cadre des allocations familiales du régime général,
une allocation dite «allocation vacances», présentée par MM. Pari
sot et Courroy, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du tra
vail et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS .

Mesdames, messieurs, l'allongement légal des congés annuels indi- •
viduels des salariés devrait -pouvoir entraîner pour les familles
celui des vacances familiales. Cependant, le coût élevé des dépen
ses occasionnées var ces vacances empêche, dans la plupart des
cas, les parents de bénéficier en famille de cette détente, même
tous les deux ou trois ans.

ll ne reste que la possibilité du placement Je.: enfants en colonie
de vacances ou chez d'autres membres de leur famille, ce qui
oblige les parents à des frais de constitution de trousseaux spé
ciaux.

Les caisses d'allocations familiales prélèvent sur les fonds
d'aclion sanitaire et sociale des sommes importantes pour satisfaire
aux besoins minimes d'une partie seulement des enfants d'alloca
taires, alors que, par la création d'une « allocation de vacances », il
serait possible de rendre au budget social des caisses une part
plus grande de son efficacité, notamment pour les tâches urgen
tes de l'aide à la formation professionnelle des jeunes dont l'afflux
pose ce problème d'une façon aiguë dès maintenant.
Le mode d'application de cette allocation n'impliquera ni une

augmentation de la charge patronale de 16,75 p. 100 des salaires, ni
une ponction brutale sur les disponibilités actuelles du budget
social du pays.
Ce projet n'implique pas sa généralisation immédiate, ni celle de

l'augmentation des allocations familiales à tous les régimes, mais,
ine reprise progressive et partielle des fonds appartenant en propre
aux allocataires du régime général dont les excédents vont crois
sant (74 milliards en 195G) du fait de la stagnation du montant des
allocations versées depuis 195î.
C'est pourquoi nous vous demandons, mesdames et messieurs,

de bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à créer une
allocation pour les ressortissants du régime général dite « allocation
de vacances», dont les modalités principales seraient les suivantes:-
1° Sur le fonds des allocations familiales actuel, il est attribué

aux familles, pour chaque enfant allocataire, une « allocation de
vacances » mensuelle, indexée au coût de la vie, minimum au
départ:

De 500 F pour les enfants de moins de G ans,
De 1.000 F pour les enfants de plus de 6 ans (âge scolaire) ;
2° Son attribution est soumise aux mêmes règles que celles de

l'allocation familiale proprement dite, sous les réserves indiquées et
notamment celle du minimum de travail exigé du chef de famille;
3° Un compte sera ouvert dans chaque caisse au nom de chaque

allocataire. Ce compte sera mensuellement crédité du montant de
l'allocation ci-dessus;
4° Les familles allocataires pourront, durant les périodes de

vacances légales, prélever sur ces comptes les sommes destinées;

A. — Pour les colonies de vacances.

a ) Par priorité, au payement des journées de colonies de vacan
ces pour les sommes minima fixées par la commission départemen
tale à cet effet. Le versement sera alors effectué, après les justi
fications d'usage, directement aux colonies;..
b ) Pour le solde disponible à celte époque, à l'achat du trousseau

de l'enfant.

B. — Pour les vacances familiales.

A concurrence du disponible à l'époque et suivant les modalité!
à définir par les conseils d'administration des caisses, pour justi
fications indispensables;
5° Le cumul des allocations de vacances ne pourra s'effectuer

d'année en année que sur trois ans maxima, c'est-à-dire que le
pécule ne pourra dépasser la valeur de trois années des allocations
vacances par enfant. Au delà, les « allocations vacances » nou
velles seront suspendues. I.e pécule restera acquis, bien entendu, à
la disposition de la famille pour l'usage exclusif auquel il est
destiné;

G° Le pécule de 1'« allocation vacances » sera constitué A partir
du 1er juillet 1957. afin que les bénéficiaires puissent en jouir pour
les vacances de 1958.

ANNEXE N ° 8 5 3

(Session ordinaire de 195G-1957. — 2e séance du 11 juillet 1957.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de la
production industrielle, à la suite de la mission accomplie par 1
une délégation de cette commission dans la sidérurgie lorraine
(27 au 29 mars 1957), par M. Bousch, sénateur.

INTRODUCTION

Une délégation de la commission sénatoriale de la production
industrielle a accompli une mission d'information dans la sidérurgie
lorraine, du 27 au 29 mars 1957.

•Au cours de ce voyage, organisé avec le concours de la chambre
syndicale de la sidérurgie française, des chambres syndicales de la
sidérurgie de l'Est de la France et des sociétés sidérurgiques dont
les entreprises ont été visitées, la délégation a pu recueillir des
informations à tous les stades de la fabrication, depuis la mine de
fer et la cokerie jusqu'à rétamage électrolytique, en passant par
les hauts fourneaux, les aciéries Thomas et Martin et les trains
à tôle, se documentant également sur la centrale sidérurgique de
Richemont, la centrale à oxygène d'Herserange et l'édification des
immeubles d'habitation de Guénange.

Grâce à ses visites sur place et aux explications qui lui ont été
fournies, grâce aux exposés généraux qui lui ont été faits et aux
conversations que chacun de ses membres a pu avoir au cours de
ce voyage, la délégation a été mise à même de mieux saisir et
comprendre les problèmes qui se posent à la sidérurgie française
en général et à la sidérurgie lorraine en particulier.
Ce rapport a pour objet, une fois signalées la place de la sidé

rurgie dans l'économie française et son importance par rapport 4
l'industrie sidérurgique des grands pays, une fois décrites les instal
lation que la délégation a visitées, d'attirer l'attention du Conseil
de la République sur l'expansion nécessaire de la production de
fonte et d'acier en France eL sur les conditions dans lesquelles doit
s'effectuer cette expansion.

La délégation tient à remercier les dirigeants et collaborateurs
des différentes sociétés visitées, ainsi que ceux de la chambre syndi
cale de la sidérurgie française et des chambres syndicales de la
sidérurgie de l'Est de la France, de l'obligeance et de la compé
tence avec lesquelles ils ont facilité son information. Elle tient
également à dire combien elle a été favorablement impressionnée
par l'atmosphère de travail et l'esprit de dynamisme qu'elle a senti
animer toutes les entreprises visitées.

CHAPITRE Ie'

LA SIDÉRURGIE FRANÇAISE

Le processus sidôrurr/ique

L'opération essentielle de la sidérurgie consiste à élaborer de la
fonte à partir des minerais de fer et du coke, cette fonte étant
ensuite transformée en acier.
La fonte et l'acier sont différenciés par leur teneur en carbone,

la fonte renfermant en général plus de 2 p. 100 de carbone, l'acier
moins de 2 p. 100.
La fonte, bien que résistant particulièrement à la compression, se

brise fréquemment sous l'influence d'un choc ou d'un effort trop
élevé. Son point de fusion relativement Las lui assure un débouché
important: la fabrication des pièces moulées. Sa facilité d'élabora
tion en fait surtout l'intermédiaire essentiel pour l'obtention de
l'acier par affinage.

. L'acier possède une meilleure résistance au choc et des propriétés
d'élasticité et d'allongement. Se détornant facilement à chaud, pou
vant prendre des formes variées, il a des possibilités d'emploi
innombrables.

tes exigences croissantes de la construction mécanique ont con
duit à la création de corps plus complexes dits aciers spéciaux dans
lesquels des éléments d'addition convenablement dosés jouent un
rôle capital par les qualités 'complémentaires apportées au métal.
La fonte résulte du traitement dans un haut fourneau du minerai

de fer et du coke.

41 CONSEIL DE LA RSPUnLIQUE. — S. de 1956-1957. — 16 octobre 1957s **•

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), noa 3089, 4739, 50H,
5100, 5175 et in-8° G93; Conseil de la République, nos 777 et 801
(session de 1956-1957).



Annexe n" 853 (smle). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES 1217

42 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1950-1957. — 23 octobre LJ'.

— CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Quant à l'acier, il esi laibriqué selon les procédés classiques
suivants:

1» Le procédé au convertisseur ou une charge de fonte en fusion
est transformée en acier par insufflation d'air. Celle conversion
s'upère de différentes manières suivant la composition de la fonte
traitée :
" a) Procédé au convertisseur Ressemer à revêtement acide, pour
les fon te > exemptes de phosphore;
M Procédé ai convertisseur Thomas à .revêtement ibasiqué, per

mettant l'élimination du phosphore des fontes riches en cet
clément.
Ce procédé est très répandu en Europe occidentale où sont uti

lisés les minerais phosphoreux^ lorrain, luxembourgeois et .suédois
Il existe de récents procédés spéciaux d'élaboration au convertisseur,
init les principaux consistent à enrichir d'oxygène l'air insufflé
daiis la fente ou à le remplacer par des mélanges gazeux exempts
d'acte conduisant à l'ohtenlion d'aciers Thomas de qualité à basse

■teneur en azote et en photophore;
2« Le pro 'édé Martin, consistant à fondre au four à sole une

Charge composée de fonte et de ferraille en proportions variables.
CJ procédé permet l'obtention d'aciers à faible teneur en azote, et
en phosphore ;
jo Le procédé au four électrique, oit une charge généralement

composée de ferrailles est fondue dans un four à are ou un four â
induction. Ce procédé est utilisé 'jouramment pour la fabrication
d'aciers alliés.
Lorsque l'opération au four électrique (ou au four Martin) consiste

uniquement dans la mise au point finale d'une charité d'acier
liquide obtenue d'un autre appareil, le procédé porte le nom de
Duplex.
lin France, la production d'acier est surtout orientée vers le

procédé Thomas d'affinage de la fonte au convertisseur basique. La
part de l'acier Thomas dans le total de la production est, en
période normale, d'un pou plus de 00 p. 100, contre près de
B p. 100 pour l'acier Martin et 7 à 8 p. H.K) pour l'acier électrique.
Les nouveaux pro édé s de soufflage à l'oxygène -permettent désor
mais d'obtenir des aciers Thomas de qualité équivalente aux aciers
Marin et donneront une impulsion nouvelle à ce procédé de fabri
cation. qui a été h l'origine du développement prodigieux de
l'industrie sidérurgique lorraine.
L'acier des convertisseurs ou des fours est coulé dans des lingo

tières, moules de fonte aux parois épaisses, posés sur des plaques.
Une fois solidifiés, les lingots ainsi formés (de 200 kg à 20 tonnes)
«ont démoulés et vont subir des opérations mécaniques qui donne-
un t à l'acier sa forme définitive.
C'est par « laminage » que se transforme la majeure partie du

mêlai produit dans les aciéries. Le laminage ne pouvant s'effectuer
qu'à des températures relativement élevées (plus de 1.000°), on
Introduit les lingots venant du démoulage dans des fours « l'ils >
qui portent leur température à un niveau suffisant.
Le laminage consiste à écraser le lingot chaud entre deux

cylindres tournant en sens inverse, de façon à lui donner la forme
dé-urée par des passes progressives, avant qu'il n'ait trop perdu sa
chaleur et sa malléabilité.
On pratique, en outre, pour les tôles minces, un laminage à

froid en partant de bobines de tôles de moyenne épaisseur prove
nant d'un train continu à. chaud.
Après le laminage, les produits finis subissent des opérations de

parachèvement, soit mécaniques, soit thermiques, et parfois des
opérations spéciales, telles que galvanisation, élamage, plom-
IKIKe, etc.
lin outre, les exigences de la teeliniquc moderne ont entraîné le

développement de la production industrielle d'aciers spéciaux ayant
des qualités physiques et chimiques très particulières. Le principe
de leur élaboration réside dans l'addition d'éléments tels que le
nickel, le chrome, le molybdène, le tungstène, le cobalt, le vana
dium. qui donnent à ces aciers des qualités exceptionnelles
d'inoxydabililé, de dureté, de résistance ou de . conductibilité, de
aiialalion, de perméabilité magnétique.

j. — Importance de la sidérurgie dans l'économie française,

La production sidérurgique française est le fait de 91 sociétés
groupant 123 usines de dimensions et de capacités très variées.
Parmi elles, Il sociétés groupant 2> usines assurent 85 p. 100 de

la production d'acier.
i de ces sociétés produisent chacune en Ire 1.000 .000 et 2 millions

de tonnes par an, les 7 autres en Ire .K00 et G00.0o0 tonnes.
32 sociétés possédant des aciéries dites « isolées » (c'est-à-dire

«ans hauts fourneaux) produisent 15 p. 100 de la production d ;i c ier.
Ces 43 sociétés assurent donc la totalité de la production d acier

et effectuent la transformation de la majeure partie de cet acier.
11 sociétés produisent de la fonte maie pas d'acier (18 p. 100 de

la production de fonte). .
30 usines laminent de. l'acier qu'elles ne produisent pas.
Ce sont les relamineurs qui laminent des demi-produits achetés

à des producteurs d'aciers.
Enfin, 7 usines galvanisent des tôles qu'elles n'ont pas laminées.
Ces quelques considérations font apparaître clairement, à la fois

la concentration et l'intégration très lortes de l industrie sidé
rurgique.
La sidérurgie occupe en France li.>.000_ ingénieurs, contic-

' mallres et euVriers et, si l'on compte les familles, fait vivre direc
tement près de 500.000 personnes.
. En moyenne le tonnage, kilométrique correspondant aux matières
premières et ' aux produits transportés pour la sidérurgie repré
senté 28 p. 100 du tonnage kilométrique total recensé par la boutie

nationale des chemins de fer français et 17 p. 100 des recettes
totales marchandises des chemins de fer. Sou chiffre d'affaires
annuel est voisin de UX0 milliards de francs.
La sidérurgie est ainsi i la fois un moteur et un soutien du

progrès industriel, surtout à une époque où, dans une large mesure,
le niveau de vie de la population dépend du développement, de
l'utilisation et de la consommation de l'acier.
. Le sidérurgie fournit, en effet, à la fois des biens d'équipement
le te que rails, traverses, poutrelles, palplanches, ronds à lié ton et la
matière première pour la production de. biens de consommation tels
que tôles destinées à l'industrie aulomobile, à la fabrication _ de
mobiliers métalliques, ou fer blanc pour les boites à conserve, tôles
galvanisées, cic.
Enfin, la sidérurgie joue un rôle primordial dans notre commerce

extérieur. Ses ventes i l'étranger représentent 15 p. 100 du total
de nos exportations.

II. — La production sidérurgique de l'année 1956.

Parmi les grands pays prodnpcleurs et exportateurs de fonte et
d'acier, la France occupe une place de premier plan. En 195C,
sa production de fonie s'est élevée à 11.i85.000 tonnes et sa produc
tion d'acier à 1u. ioo.ooo tonnes. Y compris les usines sarroises, la
production de l'ensemble France-Sarre a été de ll.5hi.WK) tonnes
de fonte et 10.773.000 tonnes d'acier. La France et la Sarre se
'.lassent ainsi au cinquième rang des grands pays producteurs dans
la monde et au deuxième rang, après l'Allemagne, parmi les pays
du plan Schuman.
L'objectif fixé dans le cadre des deux premiers plans de moder

nisation et de développement a été ainsi presque atteint avant
même que ne soient complètement achevées toutes les installations
nouvelles prévues. Le troisième plan actuellement à l'élude doit per
mettre de porter la production française il plus de 17 millions de
tonnes en 1*) 1. Autrement dit, la seule production française dépas
sera alors la production totale de l'ensemble franco-sarrois en 1956.
On mesure le chemin parcouru quand on se souvient que la

production d'acier 'brut n'était plus que de 4.100.000 tonnes en 1916,
li faut toutefois signaler en ce domaine la régression due il la

guerre 1939- 1915, puisqu'en 19"8 la production d'acier était de
G. 200.000 tonnes, n'atteignant encore que les deux tiers de la pro
duction record de 9. 700. 000 tonnes, qui ne fut à nouveau
atteinte qu'en 1>5l.
C'est dire combien fut néfaste la stagnation de l'économie fran

çaise de 1929 à 19i>; c'est dire aussi que si l'on peut s'estimer
satisfait de l'expansion de l'industrie sidérurgique depuis 1910, il
ne faut pas perdre de vue la stagnation antérieure el la nécessité
d'assurer, dans les années à venir, un rythme d'expansion tant en
rapport avec nos besoins qu'avec les débouchés extérieurs et le
rythme d'accroissement des autres grands pays.

I! faut, en effet, être attentif ii l'évolution politique de la Sarre
traduite dans le traité franco-allemand du 27 octobre 1956. Aux
termes de ce trailë, la Sarre est rattachée poliiiquement à la Répu
blique fédérale d'Allemagne depuis le 1"' janvier 1957 mais son
rattachement économique n'aura lieu qu'au terme d'une période
transitoire se terminant au plus tard le 31 décembre 1959.

11 n'est donc plus possible de considérer globalement la produc
tion France-Sarre puisqu'il n'existe plus entre les deux pays qu'une
union économique en voie de disparition.
Ces considérations politiques constituent un argument supplé

mentaire à l'expansion de la production sidérurgique française.
il est prévu que, dans les cinq années à venir, le chiffre de celle

production suivra l'évolulion de la production générale, mais la
proportion de produits plais ira en augmentant, en particulier pour
les lôles fortes, élant donnés les besoins accrus de la construction
navale et de l'industrie des tubes soudés.

III. — Les principaux Centres de production sidérurgique.

Actuellement, la répartition géographique de la production d'acier
est la suivante :

0» p. 100 de la production d'acier est réalisée dans l'Lst: sur le
minerai lorrain;
4,5 p. 100 de la production d'acier est réalisée dans l'Ouest: sur le

minerai normand;
22 p. 1o0 de la production d'acier est réalisée dans le Nord: sur

le charbon et dans une importante égion consommatrice;
- 5,5 p. 100 de la production d'acier est réalisée dans le Centre: sur
le rbarbon (après avoir été 4 l'origine sur le charbon et le minerai);

2 p. 100 de la production d'acier est réalisée en montagne ou sur
la rivière: sur le courant hydro-électrique.

Les tableaux suivants, qui retracent l'évolution de la production
de lonte et d'acier par régions, montrent que, depuis la découverte
du procédé Thomas en 1S78, la grosse masse de la production de
fonte et d'acier est basée sur les gisements de minerais de 1er
de Lorraine.

Production de fonte par rc/fions.

(En milliers de tonnes métriques.)

'Production totale: 1929, 10.300; 1953, 8. CGC; 1951, 8.SU; 1955, 10.900;

1 ''négio.(8de l'Est I: 1929, 4.313; 1953, 3.G89; 1951, 3.G3G; 1955, 4.131;
i ( r>(> i rrr»
'lïégion de l'Est II: 1929, 3.S0G; 1953, 3.194; 1951, 3.308; 1955, 4.087;
19rr» -5

ludion du Nord : 1029, 1.21T. ; 1053, 1.113; 1951, 1.221; 1055, 1.G19;
l f )5G "l 712.
Autres régions: 1029, 900; 1053, 640; 1051, G23; 1055, 823; 1950, 9J2.

£2
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Production d'acier par régions.

(En milliers de tonnes métriques.)

Production totale: 1929, 9.711; 1953, 9.997; 1951, 10.627; 1955 12.502;
1956, 13.399.
Région de l'Est I: 1929, 3.C7Î; 1953, 3.150, 1951, 3.171; 1955, 3.958;

1950, 4.155.
.Région de l'Est II: 1929, 2.865; 1953, 3.219, 1951, 3.653; 1955, 4.385;

1956, 1.673.
.Région du Nord: 1929, 1.698; 1953, 2.108; 1951, 2.273; 1955, 2.798;

1956, 2.965.
Autres régions: 1929, 1.351; 1953, 1.230; 1951, 1.227 ; 1955, 1.151;

1956, 1.606.
Région de l'Est.

Les usines de l'Est s'étendent sur les départements de Meurthe-
et-Moselle et de Moselle depuis la région de Longwy jusqu'au Sud
de Nancy. Elles s'échelonnent notamment le .long des deux rivières
de l'Urne et de la Fensch qui descendent vers la Moselle, entre
Metz et Thionville. Cette région fournit près de S0 p. 00 de la pro
duction de fonte de la France, 66 p. 100 de la production d'acier
et 62 p. 100 de la production de produits finis. Un certain nombre
de ces usines possèdent des cokeries dont elles ont entrepris de
valoriser les sous-produits et contribuent à assurer l'alimentation
en gaz des industries voisines et, même, de la région parisienne.
Elles possèdent, en général, des hauts fourneaux, une aciérie
Thomas et souvent une aciérie Martin qui utilise des ferrailles ou
de la fonte Thomas. D'importantes centrales électriques parfois
communes i plusieurs usines et qui utilisent les gaz des hauts
fourneaux, leur procurent l'énergie nécessaire pour la marche des
laminoirs ; en annexe, ces usines possèdent des installations de
concassage ou de granulation pour l'utilisation des laitiers de hauts
fourneaux employés pour la fabrication de ciments, de pavages,
de briques, etc. et des moulins pour les scories Thomas qui cons
tituent un excellent engrais phosphaté pour l'agriculture. Enfin,
des centrales à oxygène inlerusines ou d'usines ont été construites
ou sont en cours de construction, ce qui permet d'améliorer la
productivité des aciéries et la qualité du métal.

Région du Nord.

Sur le charbon des gisements du Nord de la France, s'est ins
tallée une sidérurgie puissante qui, si elle doit faire venir le
minerai de Lorraine, trouve dans celle région d'activité industrielle
intense, des ressources importantes en ferrailles. La sidérurgie du
Nord est également placée à proximité d'industries utilisatrices très
développées. Les usines du Nord se trouvent dans les régions de
Valenciennes, de Denain et de MauWeuge. Dans le cadre du troi
sième plan de modernisation, une usine doit être construite à
Dunkerque, orientée vers l'utilisation des minerais riches d'impor
tation et la fabrication des tôles fortes. A côté d'usines à hauts

fourneaux comparables aux iplus grandes unités de l'Est, on trouve,
dans cette région, des usines dont l'activité est limitée à la produc
tion d'acier Martin ou au relaminage des demi-produits venant
d'usines productrices d'acier. Les usines du ,Nord produisent actuel
lement 22 p. 100 de .la production française d'acier.

Littoral.

Sur le gisement de minerai de fer de Normandie, l'usine de
■Mondeville, située près de Caen, reçoit ses combustibles par mer.
D'autres usines s'échelonnent le long du littoral atlantique et
reçoivent également leurs combustibles par la mente voie et font
appel à des ressources locales en ferrailles.

Centre.

Dans le centre de la France, qu'il s'agisse de la région du Creusot
ou de la Loire, la sidérurgie, qui ne peut plus trouver sur place
le minerai de fer et le charbon en quantité 'suffisante pour produire
au rythme des grandes unités modernes, s'est orientée, grâce à
une main-d'œuvre expérimentée et à une longue tradition de
recherches, à la fois vers la fabrication d'aciers de haute qualité
(aciers fins au carbone et aciers alliés) et vers des activités trans
formatrices. Celle région dispose d'une main-d'œuvre particulière
ment qualifiée. Dans la région du Rhône, deux hauts fourneaux
consomment du minerai hématite en provenance des Pyrénées. •

Alpes.

Dans les vallées alpines, est née, avec le four électrique, une
sidérurgie de haute spécialité dont l'activité voisine de plus en
plus avec celle 'de la chimie.

IV. — La sidérurgie lorraine.

1° Principales caractéristiques.

La Lorraine est la première région française productrice de
minerai de fer, tle fonte et d'acier, et c'est l'un des principaux

. centres de la sidérurgie européenne

A. — Sidérurgie située sur le minéral.

La sidérurgie lorraine est située sur le minerai et non, comme
la plupart des au très régions sidérurgiques de l'Europe, sur le
charbon. Son essor est dû à la découverte, - en 1878, du procédé

Thomas qui a permis l'utilisation des minerais phosphoreux dont
le sous-sol lorrain détient d'abondantes réserves.
Grâce à la Lorraine, la France est le troisième producteur mon

dial de minerai de fer.
Si la teneur du -minerai lorrain (ou minette) est relativement

pauvre (32 à 36 p. 100 en moyenne), par contre les réserves sont
abondantes: 6 milliards de tonnes. ' La profondeur moyenne des
couches est de 150 à 200 mètres. L'exploitation est effectuée par
puits (59 p. 100), par galeries à flanc de coteau (38,5 p. 100) ou
à ciel ouvert (2,5 p. 1O0).
Actuellement 57 mines sont exploitées. Grâce surtout au dévelop

pement de la mécanisation (le chargement mécanique est passé
de 6 p. 100 en 1936 à 91,2 p. 100 en 1956), la productivité a augmenté
de 75 p. 100 par rapport à ÎULM.

B. — Sidérurgie axée sur l'acier Thomas.

En raison de ses ressources en minerai, la sidérurgie lorraine est
essentiellement axée sur la production de la fonte et, par consé
quent, de l'acier Thomas. C'est en Lorraine que sont concentres la
plupart des hauts fourneaux et convertisseurs existant en France.
La prépondérance de l'acier Thomas en Lorraine n'empêche cepen

dant pas celte région de se classer au premier rang des réglons
sidérurgiques françaises pour la production de l'acier Martin et au
second rang pour l'acier électrique.

C. — Sidérurgie grosse consommatrice de coke.
En raison de son importante production de fonte, la Lorraine

est nécessairement grosse consommatrice de coke.
Or la France manque de charbon cokéliaMe, ce qui oMlge la

sidérurgie lorraine à faire des achats de coke allemand ou même
américain.

Pour atténuer leur dépendance de l'étranger, une dizaine de
sociétés lorraines ont acheté, il y a quelques années, une mine de
charbon de la Rhur, la llarpener Bergbau, suivant en cela l'exemple
donné il y a déjà longtemps par la société de Wendel qui s'élait
rendue acquéreur de deux mines allemandes: Frederic Henri et
Henri Robert.

D — Sidérurgie au fond des terres.

Le problème des transports se pose avec une acuité particulière
pour la sidérurgie lorraine qui est située au fond des terres et qui
doit faire appel à l'extérieur pour la majeure partie de son appro
visionnement en combustibles tandis que, par ailleurs, elle se
'trouve éloignée des grands centres de consommation et des ports
mari limes.

Or, la sidérurgie étant une industrie lourde, le coflt des trans
ports intervient toujours' pour une large part dans le prix de revient
des produits sidérurgiques (11 p. 100 du prix de revient de l'acier
et 20 p. ioO en moyenne du prix de vente aux utilisateurs).
Ne disposant pas encore de voies d'eau susceptibles de per

mettre le passage des grosses péniches, la Lorraine est essentielle
ment tributaire des chemins de fer français et étrangers.

2° Place de la sidérurgie lorraine

dans l'ensemble de la production sidérurgique française (en 1956),

A. — Production de la sidérurgie lorraine.

Minerai de fer: 93 p. 100 de la production française (18,9 millions
de tonnes sur 52,7).
Fonte: 77 p. 100 de la production française (8.861.000 tonnes sur

11.435.000).
Acier: 60 p. 100 de la production française (8.828.000 tonnes sur

13.100.000).
Acier Thomas: 82 p. 100 de la production française (6.597.000

tonnes sur 8.041.000t.

Acier Martin: 45,2 p. 100 de la production française (1 million
929.000 tonnes sur 4.264.000).
Acier électrique: 27,4 p. 100 de la production française (277.000 ton

nes sur 1.011.000).
Produits laminés: 61,5 p. 100 de la production française (6.021.000

tonnes sur 9.328.000).

B. — Installations.

' 110 hauts fourneaux sur 119 pour l'ensemble de la France.
63 convertisseurs Thomas sur 101 pour l'ensemble de la France.

C. — Chiffre d'affaires.

57 p. 100 du chiffre d'affaires global de la sidérurgie française.

D. — Importance relative des sociétés.

Sur i sociétés françaises dont la production annuelle dépasse
i. 500.000 tonnes, 3 sont des sociétés lorraines qui possèdent leurs

plusr inme-pEosrtaanutt,s eétta dbleisseemnenets dans l'Est: S. I. D. E. L. O. B.,orraine-Escaut, et de Wendel. -.
E. — Les effectifs de la sidérurgie lorraine au Ier janvier 19.">7.
75.000 ouvriers et 13.900 collaborateurs (employés, techniciens,

agents de maîtrise et cadres).
A ces effectifs s'ajoutent 24.600 mineurs (ouvriers et collabora

teurs).

V. — Les exportations de produits sidérurgiques.

L'industrie sidérurgique joue, dans le commerce extérieur de .
la -France, un rôle de tout premier plan. Ses exportations de
lontes, d'aciers courants (sous îorme de demi-produits, de matenel
de voie, de poutrelles, palplanches, barres, feuillards, tôles, 1er
b i a n c , fôles galvanisées, bandages), d'aciers spéciaux et de souv
produits tels que les scories Thomas, constituent une partie extre-



1219DOCUMENTS PARLEMENTA [RES — CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
mement importante de son activité. En 1956, elle a vendu 4.27-5 000
tonnes de fontes et 1 aciers à 1 étranger et dans nos territoires
d'oulre-mer, contre 4.818.000 tonnes en 1955
Le chiffre des exportations pour 1950 est, par rapport à celui

de 4053, en diminution de plus de il p. 100, mais cette réduction
a élé volontaire, car, en dépit d'un marche à l'exportation lortc-
meit demande ur, il a été estimé préférable de donner satisfaction
aux demandes accrues des utilisateurs français.
Cette diminution des exportations, l'augmentation des importa

tions en provenance de la C. E. C. A. et l'accroissement de la
production nationale ont permis, en définitive, de mettre en 1956
i la disposition du marché français un tonnage supplémentaire qui
représente environ 1> p. 100 de l'approvisionnement de 1955.
L'exportation n'en demeure pas moins vitale aussi bien pour la

sidérurgie que pour l'économie française en général. 11 est, en
effet, impératif que la sidérurgie — en .prévision notamment de
périodes plus difficiles que la période actuelle — maintienne ses
Joli lions à l'exportation. -Mais l'exportation est vitale également
farce que le commerce extérieur de la France est déficitaire et que,
pour assurer ine contrepartie à l'augmentation prévisible de ses
achats de matières premières" à l'étranger, la France doit développer
ses exportations^ Or la part de la sidérurgie — avec 100 milliards
en 1050 — représente près de 15 p. 100 du total des exportations
françaises sur l'étranger. La sidérurgie apporte ainsi une contribu
tion majeure à l'améliora lion de notre balance commerciale. Elle
est une source précieuse de devises fortes, au surplus, étant donné
l'importance de ses ventes dans la zone dollar, la zone sterling et
ea Suisse, notamment.

CHAPITRE II

LES INSTALLATIONS VISITÉES

I. — La centrale sidérurgique de Richemont.

U centrale sidérurgique de Richemont, œuvre collective de
plusieurs sociétés sidérurgiques, a pour but de transformer le gaz
de hauts fourneaux disponible en énergie électrique.
Située au bord de la Moselle et du canal des mines, la centrale

de Richemont exploite :
line centrale thermique;
Un réseau électrique de transport d'énergie;
Vn réseau de transport de gaz.
Six sociétés sidérurgiques lorraines (S. I. D. E. L. O. R., Forges

et aciéries de Nord et Lorraine, Société des aciers fins de l'Est, de
Wendel et O, U. C. P. M. I., Lorraine-Escaul) sont représentées
au conseil d'administration de la « Société centrale sidérurgique
de Richemont »
La centrale, qui est entrée en service en 1955, est équipée de

deux groupes de 55.000 KVA. Au 15 mars 1957, la production avait
atteint 1.500 millions de kW. En 195ii, 750 millions de kWh ont
été produits en partant de 2.000 millions de mètres cubes de gaz i
920 calories et de 100.000 tonnes de charbon à 4.120 calories (l'uti
lisation du chai'bon est prévue, à titre complémentaire, pour faire
lare aux demandes de pointe des usines).
D'autre part. deux groupes de 110/125.000 KVA et un troisième

groupe de 55.000 KVA sont prévus. Les travaux d'installation ont
commencé. La mise en ordre de marche est prévue pour 1900.
Le transport du gaz est assuré par des conduites aériennes tota

lisant 21 kilomètres; de nouvelles conduites sont prévues pour
27 kilomètres; à son stade définitif, le réseau pa» atteindra donc
kilomètres.

La création de la centrale commune de Richemont par les sociétés
sidérurgiques précitées, correspond à un double besoin:
a) Renouvellement nécessaire des moyens de production indivi

duels anciens; .
b) Récupération de tous les excédents de gaz non utilisés dans

les usines sidérurgiques des sociétés adhérentes.
Avec l'intérêt évident de toute concentration industrielle, il est

assuré aux établissements • raccordés, par l'outil d'interconnexion
qu'est, au premier chef, la centrale commune :

1<> Une source de sécurité permanente grâce au réseau gaz sur
lequel chacune des sociétés adhérentes peut puiser;
2» Le meilleur bilan énergétique par:
a) Le fonctionnement optimum des consommations de gaz dû

à la régulation apportée dans les réseaux internes des usines; _
b) L'anoblissement du gaz en tamponnant les irrégularités d'émis

sion par le foisonnement, d'une part, et l'utilisation, d autre part,
d'un combustible d'appoint pouvant être stocké: le charbon;
c) L'obtention du meilleur prix de revient par l utilisation de

puissantes unités modernes à haut rendement.
La création de la centrale commune de Richemont satisfait, en

même temps, à un devoir impératif: économiser, dans la P lus
large mesure possible, les « calories » qu'elle prélève sur le bilan
énergétique national.

II. — L'usine de Rombas

de l'Union sidérurgique lorraine (S. I. D. E. L. O. R.).

1" La Société S. I. D. E. L. O. R.

Cette société résulte d'une concentration, opérée en décembre
1950, autour des aciéries de Rombas.
La Société lorraine des aciéries de Rombas avait, d ailleurs, été

elle-même créée en commun (en 1919) par la. Compagnie des
forges et aciéries de la marine et d'Ilomécourt, la &o cieu, aes
hauts fourneaux et fonderies de Pont-à-Mousson et la Société des
aciéries de Micheville.

En 1950, ces trois sociétés constitueront l't'nion sidérurgique
lorraine (S. 1. D. E. L. O. R.), en rassemblant certaines de leurs
usines et installations sidérurgiques.
L'actif industriel de S. 1. l». E. L. O. R. ne comprend pas moins

de cinq mines de fer, deux cokeries. vingt hauts fourneaux. seize
convertisseurs Thomas, sept fours Martin, "trois fours électriques et
vingt trains de laminoirs.
Cet ensemble a produit, en 1950. 5.809.335 tonnes de minerai de

fer, 1.613.998 tonnes de fonte et 1.028. l1i tonnes d'acier.
En outre, S. 1. I). E. L. O. R. délient une participation de 18 p. 100

dans le capital de la S. O. L. L. A. C. La production d'acier de
S. O. L. L. A. C. représentant cette part s'est élevée en 1956 à
112. 351 tonnes.
Le président directeur général de la société est M. Robert Baboin

et les viee-présidenls MM. André Graulpierre, président de la
Compagnie de Pont-à-Mousson, et Lucien Lefol, président de la
Compagnie des forges et aciéries de la marine; M. Maurice Léger
est directeur général.

2° L'usine de Rombas.

_La délégation de la commission de la production industrielle a
visilé l'usine de Rombas, le premier jour de son voyage en
Lorraine.

Ce tte usine étant une usine sidérurgique complète, sa visite' a
permis de suivre de bout en bout le processus de fabrication de
l'acier.

A. — Les hauts fourneaux.

La fonte, produit de base de la sidérurgie, résulte de la réduction
de l'oxyde de ter, contenu dans le minerai, par t'oxyde de carbone
provenant de la combustion du coke, opération qui est réalisée
dans le haut fourneau.

Rombas est approvisionné en minerai de fer, pour plus de
80 p. leo, par ses propres mines. Depuis 1950, le minerai est concassé
et criblé, ce qui le rend plus homogène et plus facilement réduc
tible. L'installation de concassage, apte à traiter 12.000 tonnes de
minerai de fer par jour, se termine par des bandes qui transportent
la minerai jusqu'aux accumulateurs des hauts fourneaux.
Rombas reçoit son coke de l'exlérieur: Houillères de Lorraine,

mines de la Sarre, Houillères du Nord; cokes belge et hollandais
et surtout cokes de la Ruhr.

L'usine de Rombas comporte huit hauts fourneaux, placés d'Ouest
en Est sur une ligne parallèle à la voie de la S. N. C. F. et espacés
de 50 mètres d'axe en axe. Ils peuvent produire plus de 3.700 tonnes
de fonte par jour (depuis la mise en service, en 1956, d'un haut
fourneau moderne, le haut fourneau n» 6).
Le chargement des matières premières s'effectue par bennes

Staehler, pour cinq de ces hauts fourneaux et, pour les trois autres,
par doubles skips.
La combustion du coke, provoquée par l'air ou « vent » insufflé

chaud à la partie inférieure du haut fourneau produit de l'oxyde
de carbone et du gaz carbonique. Les résidus volatils de la réduction
du "minerai, récupérés au gueulard, constituent un gaz pauvre
(900 calories par mètre cube environ) mais très abondant: Rombas
produit 10 millions de mètres cubes de gaz par jour (pour 2.500
tonnes de fonlel. Le gaz des hauts fourneaux trouve, après épu
ration, de nombreuses et importantes utilisations dans l'usine
même. Il sert tout d'abord au chauiTage des Cowpers, appareils
cylindriques hauts de 35 à 40 mètres, installés au voisinage immé
diat des hauts fourneaux et destinés à porter le « vent » à une
température de 800 à 900 degrés. (Rombas possède vingt-quatre
Cowpers.
Le gaz des hauts fourneaux constitue également une source impor

tante d'énergie mécanique et électrique par l'intermédiaire de
moteurs -à gaz (soufflantes et alternateurs) et surtout de chaudières
alimentant en vapeur deux turbines de 10.000 et 13.000 kW. La
centrale sidérurgique de Richemont (que la délégation a vi-jt^e,
cf. ci-dessus), reçoit des hauts fourneaux de Rombas 35 p. 100
de son énergie, sous forme de gaz. Ce gaz sert, en outre, au chauf
fage de nombreux fours de laminoirs oans lesquels le métal est
porté à sa température d'emploi (t.2u0 degrés environ).
Le minerai ne contient que 33 p. 100 environ de fer, il faut, pour

produire 1.000 kilogrammes de fonte, employer environ 3.000 kilo
grammes de minerai et 1.100 kilogrammes de coke. Le laitier pro
venant de la fusion de la gangue du minerai est donc plus abondant
(surtout en volume) que la fonte. Ce laitier n'est pas perdu: une
bonne partie est granulée en vue de son utilisation par la cimen
terie: le reste de ce laitier — ou crasse — (10 à 15.000 tonnes par
mois) est concassé pour le revêtement des routes ou transformé
en briques.
Mors que l'écoulement du laitier est à peu près continu, c'est

environ toutes les cinq heures que s'elfectue, pour chacun des
fourneaux, la coulée de fonte dans des poches de 50 tonnes qui
sont ensuite immédiatement pesées et conduites aux mélangeurs
placés à l'entrée de l'aciérie Thomas. Bu mélangeur, la fonte liquide
est transportée par des ponts roulants de 00 tonnes et vidée dans le
convertisseur.

B. — L'aciérie Thomas.

L'aciérie Thomas de -Rombas comprend 7 convertisseurs de
30 tonnes permettant une production journalière de 3.100 tonnes.
Dans le convertisseur, la fonte est transformée en acier au cours

d'une opération qui dure une vingtaine de minutes. De l'air soufflé
sous pression par le fond du convertisseur permet de brûler le sili
cium, le manganèse, le phosphore et partie du carbone de la fonte
pour obtenir un acier plus ou moins carburé.
La chaux qui a été introduite dans le convertisseur avant l'opé

ration assure, en présence du garnissage basique (dolomie), la
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déphosphoration de la fonte et donne une scorie riche en acide
phosphorique soluble dite scorie Thomas, dont la valeur fertilisante
en lait, après mouture, un engrais très recherché.
L'acier est coulé en poche qui est reprise sur la grue de coulée

par un pont roulant permettant la coulée en lingolières situées sur
ces cars. Le poids unitaire des lingots est compris entre 6 et 10
tonnes.

C. — Les laminoirs.

Le laminage a pour but de donner leur forme aux produits sidé
rurgiques en opérant à chaud par des passages sucessifs du métal
(lingot ou demi-produit) entre deux séries de cylindres tournant en
sens inverse. Cette action entraîne la barre en même temps qu'elle
augmente sa longueur en réduisant et en modifiant sa section grâce
à des « cannelures » adaptées aux profils à obtenir.
Un premier dégrossissage . s'opère aux trains bloomings où l'on

lamine les lingotsaprès leur réchauffage aux fours Pits: un blooming-
slabbing, entièrement électrifié, construit aux Etats-Unis d'après les
techniques les plus modernes, a été installé à Rombas. Sa capacité
de production est de 4.500 tonnes par jour.

A la sortie du blooming, les blooms sont dirigés vers l'un des
dix différents trains de laminoirs, groupés -derrière le biooming,
parallèlement les uns à côté des autres. (L'ensemble des bâtiments
de laminoirs couvre une surface de 70.000 mètres carrés.)
Les gros trains (trains 1 et 2) et les trains moyens (trains 4 et 5)

laminent directement à partir des blooms, avec ou sans réchauffage,
des produits finis.
Les trains continus 3 et 3a laminent, également à partir des

blooms, ces billettes, qui, après réchauffage, alimentent les petits
trains (0, 7, 7 a et 8).
La société S. 1. 1). E. L. O. R. vient, en outre, de mettre en

service à l'usine de Rombas un train continu à fil machine de
construction américaine.

Ce train aura une production annuelle théorique de 300.000 tonnes,
basée sur une marche de 78 postes de 8 heures par mois.
Ce trains laminera les ronds d'un diamètre de 4,9 mm jusqu'à

10 mm.

111. — L'usine de Longwy de la société Lorraine-Escaut.

1° La société Lorraine-Escaut.

La société Lorraine-Escaut a été constituée en 1953 par le groupe
ment des patrimoines industriels de la Société des Aciéries de
Longwy, de la Société métallurgique de Senelle-Maubeuge et de la
société Escaut et Meuse, les participations respectives étant de
SI p. 100 pour les aciéries de Longwy et 21, 5 p. 100 pour Senelle-
Maubeuge (dont 1.7 p. 100 pour sa filiale, les Mines de Jarny) et
21,5 p. 100 pour Escaut et Meuse (dont 2,15 p. 100 pour sa filiale,
les Tubes de Bessèges).
Lorraine-Escaut dispose des usines productrices d'acier de Mont-

Saint-Martin, Senelle, Thionville et Anzin, d'usines de transforma
tion à Sedan, Laval-Dieu, Maubeuge et Brévilly et d'usines à tubes
à Noisy-le-Sec, Bessèges et Anzin, ainsi que de cinq mines de fer.
Elle possède, par ailleurs, des participations importantes dans la

mine de fer de Murville et dans la cokerie de—Sluiskil (capacité
de production 637.000 tonnes), et, à un degrét moindre dans S. O. L.
L. A. C. (Société lorraine de laminage continu) et dans Louvroil-
Montbard-Aulnoye. Elle a créé en commun avec Saint-Gobain, en
1953, la Société industrielle de Gaillon qui produit des tubes en
matières plastiques.
. Elle effectue ses ventes en métropole, territoires d'ou tre-mer et
pays de la C. E. C. A. par l'intermédiaire de Longométal et Longo-
métal-A trique et ses exportations par Longovica et le Comptoir
franco-belge des tubes.
La puissance industrielle de Lorraine-Escaut la place parmi les

quatre plus grandes sociétés sidérurgiques françaises et sa production
est organisée et réalisée dans le cadre d'une intégration qui va du
minerai de fer aux produits sidérurgiques finis et aux tubes en acier
de toute catégorie fournis aux utilisateurs.
En 1956, sa production s'est élevée à 1.500.000 tonnes de mine

rai, 1.700.000 tonnes d'acier et 307.000 tonnes de tubes.
Le président de la société Lorraine-Escaut est M. Jean Raty.
Les vice-présidents: MM. Roland Labbé, Jacques Lente et le

baron Seillière.
Le directeur général est M. Pierre Épron.
M. Jean-Paul Tannery, directeur général adjoint, est directeur

du département « Sidérurgie ».

2° L'usine de Longwy.

La constitution de la société Lorraine-Escaut a eu notamment
pour effet la réunion des importants ensembles sidérurgiques de
Mont-Saint-Martin (autrefois Aciéries de Longwy) et de Senelle
(précédemment Senelle-Maubeuge), qui ne forment plus désormais
qu'une seule usine dans laquelle travaillent plus de 9.000 per
sonnes. Cette concentration se justiliait du fait que la section
de Senelle dispose d'un excédent de production d'acier que les
moyens de dénaturation de la section de Mont-Saint-Martin sont
capables d'absorber. Il en est résulté une rationalisation des fabri
cations et un accroissement de la productivité.
Le potentiel industriel et économique de cet ensemble, renforcé

par son unité d'action, lui permet de contribuer de façon impor
tante à rendre compétitive sur le marché de la communauté euro
péenne du charbon et de l'acier, la sidérurgie lorraine.
L'usine de Longwy de la Société Lorraine-Escaut comprend une

cokerie, une installation d'agglomération, 9 hauts fourneaux dont
un de sept mètres de creuset en cours de construction, 2 aciéries

Thomas, 2 aciéries Martin, 3 bloomings, une tôlerie forte et 6 trains
de laminoirs dont un train à fil machine.
Elle est la seule société française à posséder un train quarto à

tôles fortes (construction navale, chaudières, ponts métalliques,
locomotives, conduites forcées, pipe-lines, réservoirs et citernes de
transport, etc).
Sa capacité de production annuelle ressort des données ci-après:
300.000 tonnes de coke consommées sur place;
960.000 tonnes de fonte produites;
850.000 tonnes d'acier Thomas lingot;
360.000 tonnes d'acier Martin lingots;
900.000 tonnes de demi-produits et produits finis dont:
180.000 tonnes de tôles fortes;
110.000 tonnes de fil machine;
250.000 tonnes de profilés divers (rails, traverses, palplanrfhes,

poutres, profils spéciaux pour construction navale et laminés mar
chands).
360.000 tonnes de demi-produits (billettes, ronds S tubes, etc.).
Parmi les sous-produits i! y a lieu de mentionner 250.(iC0 tonne<

de scories Thomas livrées à l'agriculture.

3« Le train à tùles fortes.

La délégation de la commission de la production industrielle a,
sous la conduite de MM. Roland Labbé, Épron et Tannery, visité
la nouvelle tôlerie forte de l'usine de Longwy.
Cette installation, dont le démarrage industriel a eu lieu en sep

tembre 1955 a été conçue selon les données de la meilleure tech
nique mondiale et peut rivaliser avec les laminoirs à tôles fortes les
plus modernes et les plus puissantes d'Europe et des Etats-Unis. Elle
permet de livrer des tôles ayant jusqu'à 3.30 mètres de largeur,
dimension qui n'est dépassée que très rarement; la longueur peut
atteindre 10 mètres et l'épaisseur des tôles va de 5 millimètres aux
plus fortes épaisseurs demandées. Leur poids unitaire peut atteindre
25 tonnes. La production du train à tôles fortes est actuellement de
15.000 tonnes par mois. Pour le développement progressif des moyens
de 'réchauffage et de recuit, il sera passible d'atteindre un rythme
normal de marche de -10.000 tonnes par mois. Le train de laminage
est installé dans une halle de 150 mètres de longueur, couvrant une
superficie de 53.000 mètres carrés.
Le train de laminage est alimenté par:
Une batterie de fours Pits, pour le réchauffage des lingots;
Un four poussant pour réchaulfer les brames (lingots ayant déjà

passé au Blomming).
Le train de laminage proprement dit comprend:
Une cage duo dégrossisseuse, dont les deux cylindres de

1,150 mètre de diamètre, pèsent chacun 35 tonnes;
Une cage quarto finisseuse, munie de deux énormes cylindres

de soutien, qui évitent la flexion des deux cylindres de travail (d'où
le nom de cage « quarto ») malgré la pression de l'ordre de
3.0i>0 tonnes qui s'exerce au cours du laminnge. Les cylindres de
soutien, de 1,50 mètre de diamètre, pèsent chacun 70 tonnes; les
cylindres de travail, de 965 millimètres de diamètre, chacun
33 tonnes.

Derrière le train de laminage se trouvent:
Une planeuse à chaud, qui assure la pianéité des tôles;
Une grille de refroidissement;
Une ligne de cisaillage.
Les installations de parachèvement comprennent également des

machines automatiques pour découpage au chalumeau, ainsi que
de nombreux ponts roulants de 10 à 120 tonnes assurant toutes les
manipulations.
Toutes les manœuvres sont commandées de cabines climaliséeS,

reliées entre elles par télé-indicateur interphone et téléphone. A tous
les stades de la production, un contrôle permanent est- assuré qui
permet de donner dans l'exécution des commandes, toute garantie
sur la qualité des produits livres.

IV. — La centrale sidérurgique à oxygène d'Herserange.

' Les sociétés sidérurgiques du bassin de Longwy (Hauts Fourneaux
de la Chiers, Forges de la Providence, Aciéries de Longwy et
Senelle-Maubeuge, ces deux dernières ayant fusionné depuis pour
former Lorraine-Escaut) ont créé en commun, au mois d'octo
bre 1952, une société en vue de construire et d'exploiter une cen
trale de production d'oxygène.
Située à Herserange, cette installation comprend un oxytonne

d'une capacité de production de 130 t/jour. Un deuxième appareil
d'une capacité journalière de 150 tonnes, vient d'être commandé.
Sa mise en service est prévue pour janvier 1959.
L'oxylonne actuellement en service produit journellement

90.000 mètres cubes normaux (production qui se portée a
96.000 mètres cubes) d'oxygène pur contenu dans un mélange dont
la teneur peut varier à volonté de 97 à 99,5 p. 100, entièrement
exempt de vapeur d'eau.

Stockage et distribution.

L'emploi de l'oxygène dans les convertisseurs Thomas exigeant,
d'une part, des débits importants (de 3 à 10.000 mètres cubes-
heure) pendant des intervalles de temps relativement courts (de
8 à 15 minutes) et, d'autre part, la possibilité pour les quatre acié
ries utilisatrices de souffler de l'oxygène en même temps, il *
fallu prévoir d'importants réservoirs de stockage permettant de
répondre à toute demande de débit instantané.
L'installation de stockage et de distribution comprend:
Trois compresseurs Sulzer de 2.600 mètres cubes à piston se»

(2 en service, 1 en réserve);
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Un ensemble de capacités pouvant supporter une pression de
>0 Kilogrammes /centimètres cubes et dont le volume total est de
lOm mètres cubes en eau; laL est de
Quatre conduites de distribution en acier d'une longueur dévelon-

pée de 16.500 métrés et d un diamètre intérieur de 2% mi'limM es
Ces dimensions permettent un débit par conduite de 10 000 m rci

cnl.es/heuw à une pression de 7 lfpz/centimôlres carrés avec une
vitesse d'oxvsen« voisine de 8 mètres-seconde. (Cette vitesse re a-
livfnient faible a ^té choisie pour des raisons de sécurité)
' cet ensemble représente un volume total de 1.800 mètres <-be<«!
permettant le stockage de LO.0OO mètres cubes d'oxygène comptés
à la pression atmosphérique, soit environ 5 heures de ma relie de
{'appareil de production. ™ us

Utilisation et coût de l'oxygène produit.

L'emploi de l'oxygène produit à Herserange varie selon les usines
utilisatrices ;
Provisoirement, les usines de la Chiers emploient l'oxygène uni

quement pour l'enrichissement de l'air souillé dans les cornues Tho
mas. H en résulte une augmentation de production due à l'accélé
ration du soufflage des charges et à la fusion dans les cornues de
ferrailles qui étaient autrefois consommées aux liants fourneaux
Chaque tonne de ferraille consommée a u haut fourneau entraînant
une consommation de coke de 250 à 300 kilogrammes, la fusion
de celte ferraille dans les cornues Thomas permet de réaliser une
économie importante de coke: pour un mois de production normale
soit environ 50.000 tonnes d'acier, cela représentait une consomma
tion de ferrailles de â.oOO tonnes, d'où une économie de coke de
750 tannes à 900 tonnes. Le coke ainsi rendu disponible par la fusion
des ferrailles à l'aciérie Thomas permet une production mensuelle
supplémen taire de fonte d'environ 900 tonnes
Les usines de la Providence et de Lorraine-Escaut procèdent

simultanément a 1 enrichissement de l'air à la cornue Thomas et à
la réduction des teneurs en azote par insufllage de mélange d'air
d'.xygène et de vapeur d'eau. '
De plus, ces deux sociétés utilisent l'oxygène pour procéder sur

leurs semi-produits aux opérations de nettoyage de la surface des
lingots par scarfing. Lorraine-Escaut l'utilise en outre dans ses
fours Martin et dans les gazogènes.

V. — La mine de fer d'Hayange
et le train à fil de Jœuf de la société de Wendel.

1° La société de Wendel.

Implantés sur le gisement de minerai de fer lorrain, les établis
sements de Wendel sont associés depuis plus de deux cent cin
quante ans à l'histoire de la sidérurgie française. C'est, en ellct,en
1704 que Jean-Martin de Wendel fit l'acquisition des forges
d'Hayange, situées sur la Fensch, affluent de la Moselle.
Depuis lors, sept générations de la même famille se sont transmis

tm ensemble industriel sans cesse adapté aux besoins nouveaux et
dont l'essor est rythmé par les progrès des techniques.
En 17«), par exemple, les premiers essais de fonte au coke sont

réalisés à Ilayange ; sous la Restauration, François de Wendel intro
duit dans ses usines le procédé du fer puddlé. Aux forges d'Hayange
viennent s'aioutcr celles de Moyeuvre et de Jamailles situées sur
l'Orne, autre affluent de la Moselle. En 1816, une nouvelle usine est
créée à Stiring, près de Forbach,

Après 1870, l'usage de l'acier se répand de plus en plus. Grâce à
l'acquisition, en 1879, du procédé Thomas Uilchrist qui permet de
déptiosuliorer le minerai lorrain, la société « Les petils-fils de Fran
çois de Wendel et O », fondée en 1871 pour maintenir la présence
française en terre annexé, prend un nouvel essor.
En 18S0, la société en commandite « de Wendel et Ce » est créée

pour l'exploitation des mines, hauts-fourneaux et foraes de
Joyuf (Meurthe-et-Moselle) assurant l'utilisation du procédé Thomas
en territoire français.
l' importants charbonnages à Petite-Roselle, à Cranje-Nassau et en

Wesplialie viennent compléter cet ensemble.
Les deux grandes guerres mondiales interrompent momenianémeu

cet essor. Les usines sont séquestrées, le matériel est souvent
détruit. Chaque fois. la reconstruction et la modernisation sont
entreprises avec hardiesse.
En 1950. les mines et usines de la vallée de la Fensch et de

l'Orne sont regroupées au sein de la société « de Wendel et Ce » qui
devient en 1952, société anonyme sous la raison sociale « de Wendel
et C« S. A. ». M. Emmanuel de Mitry est président de la sociélé,
M. Maurice de Wendel, vice-président, M. Henri de Weiulrfl. admi
nistrateur directeur général. M. Pierre Célier. directeur général
adjoint.
Les trois usines principales d'Hayange, de Moyeuvre et de Jœut

sont situées à côté des exploitations minières. Elles possèdent:
66 fours à coke, 23 hauts-fourneaux, 17 convertisseurs Thomas,
6 fours Martin et un grand nombre de trains à profilés et à tôles.
Elles sont reliées entre elles par un réseau particulier de chemin de
fer raccordé à celui de la S. N. C. F. et au port de Wendel établi à
Uckange, sur le canal des mines de fer de la Moselle.
Les établissements de Wendel ont pris une par; prépondérante

dans la création de la Société lorraine de laminage continu
(Sollac) , dont les usines de Serémange et d'Ebange, qui prolongent
celles d'Hayange. sont dotées du matériel le plus moderne pour la
production des tôles et du 1er blanc: aciéries, aminoirs continus à
chaud et à froid, ligne de décapage, ligne de dégraissase élefiro-
lyli'iue. ateliers de recuit, skin-pass, ligne . d'étaniage •éleotrclytique.
En 1956. « de Wendel et Ce S, A. » a produit 5.956.000 tonnes

de minerai de fer, 1.700.957 tonnes de fonte et 1 552. "01 tonnes
d acier auxquelles s'ajoutent 403.284 tonnes d'acier représentant la
quote-part de la société dans la production de S. O. L. L A. C.

2° La mine d'Hayange.

Le 27 mars, la délégation de la commission sénatorial» de !»
production industrielle a visité la mine d'Hayange oui comprend un
ensemble do concessions situées au Sud-Ouest de la vallée de la
Fensch, et dont les réserves sont estimés à MO millions de termes.
I.e quartier visité par la délégation est mécanisé à 100 p. 100:

l'abattage se fait h l'explosif l'oxygène liquide, selon un M'océdé
mis au point par M. Weber, ancien directeur de la mine.
Chargé mécaniquement, le minerai est dirigé par traction élec

trique vers les hauts fourneaux par un tunnel à flmc de coteau.
L'installation de concassage et de criblage permet une production de
600 tonnes par heure.
A la fin de 1957 sera mise en route une première chaîne d'agglo

mération permettant de traiter mensuellement 50.000 tonnes de
minerai fin et 10-000 tonnes de poussières de gaz,

3° Le train à fil de Jœuf.

La délégation sénatoriale a également visité le train h AI de
Jœuf, mis en route en 1955. Très belle réalisation d'après-guerre, il
est capable avec ses 31 cages de produire 300-000 tonnes par an sur
deux postes de huit heures par jour. La vitesse de laminage est de
l'ordre de 25 mètres par seconde pour le fil de 5 mm, soit 90 kilo
mètres-heure. Les produits sont élaborés en couronnes de 3 à 490 kilo>-
grammes allant du rond de 5 mm i celui de 25 mm.
Édifié sur la rive droite de l'Orne, il est abrité par trois halles

de 439 mètres de long et est muni des engins de réglage électro
nique et" de manutention mécanique les plus modernes qui, tout en
assurant une production de masse de haute qu-i.i'é, libèrent le per
sonnel des taches pénibles et réduisent considérablement les risques
d'accident.

VI. — Les installations de la Société lorraine
de laminage continu (S. O. L. L. A. C.).

1° La S. O. L. L. A. C.

La Société lorraine de laminage continu (S. O. L. L. A. C.) a été
fondée le 13 décembre 1918 par plusieurs sociétés sidérurgiques dans
le but de construire un ensemble industriel intégré pour la pro
duction de produits plats, comprenant aciéries, trains continus à
chaud et à froid el élamage élec trol ytique.
Cette société fonctionne comme une coopérative, les produits

sortant de ses installations étant vendus par ses adhérents pour leur
propre compte. Deux sociétés se partagent la grande majorité du
capital: S. I. D. E. L. O. 1{. et, surtout, De Wendel; Lorraine-Escaut
en délient également une part, mais beaucoup plus faible.
M. Jules Aubrun tst président du conseil d'administration et

M. Louis Dherse, directeur général.

2° Les usines.

Les usines de S. O. L. L. A. C. se trouvent dans la vallée de la
Fensch (entre Hayange et Thionville) et s'étendent sur une super
ficie de 102 hectares dont 17,3 sont couverts
Cet ensemble est divisé en deux grands groupes séparés, distants

de quatre kilomètres.
L'un, appelé « Usines de Serémange », est destiné aux installa

tions à chaud (aciéries, blooming, laminoir continu à chaud). L'au
tre, dit « Usines d'Ebange » est affecté aux laminoirs et aux instal
lations de finissage.
Les promoteurs de l'entreprise prévoyaient une production annuelle

de 700.000 tonnes de tôle au laminoir à chaud. Or, cette produc
tion est déjà de l'ordre de J .300.000 tonnes par an. Le laminoir de
Serémange qui produit de Î0O.0OO à 110.000 tonnes mensuelles serait
capable d'une production double.

À. — La cokerie.

La cokerie de S. O. L. L. A. C. a d'abord comporté 3 batteries de
19 fours chacune, soit 57 fours.. Un deuxième groupe de 57 fours
a été achevé à la fin de 1956 et est. entré. en service (chacun de ces
groupes fournit journellement fi2.000 thermies).
Elle traite du charbon en provenance du bassin lorrain, par le

procédé Carling, mis au point par les houillères du bassin de Lor
raine: .enfournement en pilonné d'un mélange à haute teneur en
charbon flambant lorrain, associé à du poussier de coke finement
pulvérisé et ne comportant qu'un pourcentage réduit de charbon
gras à coke.

B. — Les aciéries.

Son alimentation en acier ne devant être assuré que partielle
ment par ses adhérents, S. O. L. L. A. C. a construit une aciérie
mixte Thomas et Martin qui met en œuvre les plus récentes tech
niques. Les différentes qualités qui sont exisées du métal tout au
long de la fabrication par les trains à bandes; en vue d'obtenir
finalement des variétés de tùles présentant chacune un aspect de
surface impeccable, un grain de dimensions correctes, 1 une aptitude
à l'emboutissage profond, ainsi qu'une dure lé et une résistance
convenables, nécessitent, en effet, des aciers de qualité excellente
el régulière, qu'il s'agisse d'aciers Thomas ou Martin.
C"st la raison pour laquelle l'aciérie Thomas de S. O. L. L. A. C.

permet d'obtenir des aciers qui, pour de très noinbrenx usages, en
particulier dans le domaine du fer blanc et de la tôle line, équi
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valent pleinement aux aciers Martin. Cela grâce à des cornues de
très grosse capacité, dont le profil a été étudié de (acon particu
litre, ainsi qu'au soufflage à l'air enrichi d'oxygène appliqué à
ces cornues.

Au stade maximum de leur développement, les aciéries de S. O. L.
L. A. C. pourront comprendre six convertisseurs Thomas de 50 a
<50 tonnes (3 actuellement) et jusqu'à neuf fours Martin, fixes ou
basculants (3 actuellement, dont 2 de 130 tonnes et 1 de 170 tonnes).

C. — Le train à chaud.

Quelques chiffres montreront l'importance des installations cie
laminage à chaud de S. O. L. L. A. C.:

L'ensemble des bâtiments des laminoirs à chaud représente une
suface de 77.500 mètres carrés.

Le bâtiment principal a une longueur de 750 mètres et une
largeur de 110 à 130 mètres. 11 est divisé longitudinalemeTit en plu
sieurs halles équipées chacune de plusieurs ponts-roulants dont la
puissance s'échelonne de 10 à 100 tonnes.
Les ateliers d'entretien et magasins mesurent- respectivement 227

et 1,0 mètres de longueur sur -55 ini très de largeur.
Avant d'arriver au train à chaud, les lingots d'acier sont envoyés,

pour réchauffement, dans les fours Pits, puis passent dans le bioo-
ming. Le blooming installé par S. O. L. L. A. C. peut admettre des
lingots d'un poids de plus de 10 tonnes qu'il transforme en brames
(5.5 mètres de long) ou en demi-brames (2,00 mèlres) d'une lar
geur maximum de 1.525 millimètres et d'une épaisseur comprise
entre 100 et 200 millimètres.

ce sont ces brames qui, après nettoyage et nouveau réchauffe
ment, passent dans le train à chaud.

Le train à bandes l chaud de Serémange comprend trois grandes
catégories d'installations, placées en ligue :
a) ' Les cages degrossisseuses. — Elles comportent dans l'ordre:

une caue verticale (qui régularise la largeur des brames et favorise
le décollement de la couche d'oxvde formée au cours du réchauf

fage) : une case duo décalamineu.se (qui brise la couche d'oxyde,
éliminée ensuite par projection d'eau) ; une cage quarto élargis-
seuse ( qui fait passer de 1.525 millimètres à un maximum de
1.820 millimètres la largeur des brames) et trois cages quarto précé
dées. chacune. d'une cage verticale qui leur est accolée (ces cages
ont pour objet de maintenir constante la largeur du produit au cours
de son dégrossissage). A leur sortie. la brame est déjà ramenée à
une énaisseur comprise entre 19 et 25 millimètres.

b) t.es cages finisseuses. — Elles sont au nombre de six, loule
de type quarto. En lèle de l'ensemble. se trouve une cisaille qui
permet d'ébouler les extrémités du ruban de tôle ébauché. Comme,
au cours du laminage, la bande se trouve en prise à la fois dans les
six cages, il est nécessaire nue la vitesse des cages soit soigneuse
ment harmonisée en fonction des allongements opérés par cha
cune d'elles.

A la sortie des cages finisseuses, on trouve une cisaille volante,
puis une jauge à rayons X permettant au lamineur d'être renseigné,
à tout instant. avec exactitude, sur l'épaisseur de la bande sortant
du croupe finisseur.

r.) Les installations de sortie. — La bande est évacuée par une
table à rouleaux automoteurs pour aboutir u un groupe de deux
bobineuses à chaud .

Quand l'opération de bobinage est terminée, les bobines sont
' éjectées et déposées automatiquement sur des convoyeurs à chaîne
pour être acheminées, après un parcours d'une longueur de 00 mètres
partiellement souterrain, jusqu'à la halle de stockage des bobines.
Pour les épaisseurs supérieures à 5 millimètres, la bande n'est

pas bobinée mais tronçonnée à la cisaille vola nie de sortie du train
continu. Les feuilles obtenues passent sur la table d'évacuation jus
qu'aux bobineuses et sont ensuite acheminées par un nouveau train
de rouleaux automoteurs jusqu'à un empileur.
Celle utilisation par S. O. L. L. A. C. de la technique du lami

nage continu la place au rang des toutes premières entreprises de
fabrication de la tôle. En France. seul Usinor a également monté
un ensemble adoptant ce procédé où le produit, pendant tout le
temps de sa transformation, est en prise avec les cylindres.

D. — Les laminoirs à froid.

L'impossibilité de procéder à des réchauffages en cours d'opéra
tion, l'abaissement de la température du mêlai, d'autant plus rapide
que l'on aborde les faibles épaisseurs, limitent le travail de lami
nage sur les trains à bandes à chaud. Les épaisseurs minima que
l'on peut atteindre sont de l'ordre de 1.5 mm pour les largeurs infé
rieures à 800 millimèlres et d'environ 2,1 mm pour la largeur maxi
mum de 1.800 millimètres.

Pour continuer la réduction d'épaisseur, on a recours au lami
nage à froid. Ce procédé, allié au recuit subséquent, permet d'obte
nir :

Les épaisseurs les plus minces avec des tolérances très fines;
* ; ne surface propre et lisse;
l-n grain fin et une structure homogène;
Une gamme de très bonnes caractéristiques mécaniques s'adap-

ïant aux besoins de l'emboutissage même extra-profond.
Les bâtiments des laminoirs à froid de S. O. L. L. A. C., situés a

Ebange, représentent une surface de 102.000 mètres carrés. Tous ces
bâtinients sont d'un seul tenant, formant un ensemble qui s'ins
crit dans un vaste rectangle mesurant d'Ouest en Est 385 mètres et
du Nord au Sud 329 mètres.
Les bandes sont dirigées, pour y être laminées, soit sur le train

à trois cages soit sur le train à cinq cages. Le train à trois cages
donne des tôles fines dont l'épaisseur est comprise entre 2 milli
mètres et 0,6 millimètre (tôles utilisées pour les carrosseries, la
fabrication des meubles métalliques, des réfrigérateurs, des usten
siles divers...). Le train à cinq cages donne des lûtes à fer blanc et
des tôles extra-fines, dont l'épaisseur est comprise entre 0,6 milli

mètre et 0.2 millimètre; ce train est capable de laminer des bandes
jusqu'à une largeur de 1.050 millimètres à une vitesse maximum de
1.550 mètres par minute, soit 93 kilomètres à l'heure.

E. — La ligne d'étamage électrolytique.
S. O. L. L. A. C. étant spécialisée dans la fabrication du fer blanc

a mis en service une importante ligne électrolytique qui permet
d'étamer les bandes à fer blanc, laminées sur le train à cinq cages,
à une vitesse maximum de 380 mèlres par minute par dépôt élec
trolytique d'étain sur les deux faces; ce dépôt peut être différent
en épaisseur d'une surface à l'autre.

i Une première ligne de préparation permet l'élimination des par
ties impropre à l'élamage el la constitution de bobines à diamètre
maximum admis par la ligne d'étamage.
Des organes spéciaux sont ensuite prévus qui permettent l'ali

mentation de la ligne proprement dite
On trouve ensuite, successivement, les bacs élec Irolytiques de

dégraissage, de décapage et d'étamage. A la sortie de ces derniers,
la bande passe dans une tour de revusion de l'étain en vue de don
ner à la surface un aspect brillant. l'n dispositif permet de recou
vrir la bande d'une pellicule d'huile très fine facilitant les manipu
lations ultérieures des feuilles. On trouve enfin les installations de
sortie où la bande est cisaillée en feuilles qui sont triées el eiipi-
lées automatiquement.

Vil. — L'usine de Pont-à-Mousson.

1° Le Société des fonderies de Pont-à-Mousson.

La Compagnie de Pont-à-Mousson, anciennement Société des hauts
fourneaux et fonderies de Pont-à-Mousson, a été fondée en 1856.
La Société des fonderies de Ponl-Mousson a été créée en «46,

pour exploiter l'actif industriel et commercial de la Compagnie de
Pont-à-Mousson, laquelle a pris le caractère d'un holding ayant
d'importantes usines d'études techniques.
En dehors des fonderies de Ponl-à-Mousson proprement dites, le

groupe Pont-à-Mousson possède une très importante participation
dans la Société S. 1 D. E. L. O. R., à la suite de l'apport des usines
d'Auboué et des mines d'Auboué et de Mairy. Il possèdent égale
ment des intérêts dans plusieurs autres sociétés sidérurgiques (Acié
ries de DiUing. Aubrives-Yillerupt) ou non (charbonnages, entreprises
d'adduction d'eau, etc.).

M. André Crandpierre est président et M. Michel-Paul Cavallier est
administrateur directeur général de la compagnie de Pont-à-Mousson.
M. Jean Cavallier est administrateur directeur général de la Société
des fonderies de Ponl-à-Mnusson. M. Paul Cousin est vice-président
du conseil d'administration.

2° La production de Pont-à-Mousson.

La production de l'usine de Pont-à-Monsson est uniquement axée
vers la production de fontes moulées et tout particulièrement de
tuvaux.
Elle a atteint en 1956 le chiffre de 200.000 tonnes qui pourra être

doublé si le marché le demande.
Si on ajoute à ces 200.000 tonnes la production des autres usines

de la Société des fonderies de Pont-à-Monsson, (fonderies de Foug
en Meurthe-et-Moselle et de Saint-Étienne-du-Rouvray dans la Seine-
Maritime) on obtient un chiffre total annuel de 300.000 tonnes, dont
250.000 tonnes de lu yaux en fonte (qui, rapportés au diamètre moyen
des fabrications, représentent une distance supérieure à celle de
Pont-à-Mousson à San Francisco*.
Sur celte production, une grande partie est réservée à 1'exporta

tion : 30 à -50 p. 100 des tuyaux fabriqués par Pont-à-Mousson sont
envoyés dans toutes les villes du monde.

3» L'usine de Pont-à-Mousson.

A la différence des usines précédemment visitées par la délé
gation, l'usine de Ponl-à-Mousson n'est- pas une aciérie: elle trans
forme la fonte qu'elle produit elle-même en produits de fonderie:
tuyaux et accessoires de canalisation en fonte.
Située un peu à l'écart de la ville de Pont-à-Mousson, l'usine est

jalonnée par la voie ferrée Nancy-Metz, le canal de la Marne au
Rhin et la roule nationale 57.

Cette situation lui permet d'approvisionner aisément 100 fours à
coke et 5 hauts fourneaux dont l'un, mis en service récemment, est
la plus grosse unité utilisée en fonderie pour la coulée en preiniere
fusion.

La fonte produite par ces hauts fourneaux est directement em
ployée à la fabrication des tuyaux, par un procédé dit de centn-
fugation.
Le procédé de centrifugation, mis au point vers 1930, consiste

à couler de la fonte dans un moule métallique horizontal tournant
sur lui-même à grande vitesse; sous l'action de la force centrnuge
la fonte adhère à la paroi du moule et en refroidissant se sol utiiie.
Le tuyau ainsi obtenu étant légèrement trempé, il faut ensuite le
faire passer dans un grand four de traitement thermique afin a Ho
mogénéiser sa texture.
Les usines de la Société de Pont-à-Mousson sont équipées de

façon à fabriquer les plus gros et les plus petits tuyaux du monae
en fonte centrifugée. L'usine de Pont-à-Mousson elle-merne pr°Jj
des tuyaux de 50 à 1.500 mm de diamètre en 6 ou 7 m de longueur,
pesant de 60 kilogrammes à 8 tonnes (une autre usine de la SWKIB
permet de fabriquer, également par centrifugation, des tuyaux «
18 mm de diamètre en 3 m de longueur, d'un poids de 8 kilogiam-
rnes).
L'usine comprend également deux grandes halles de fonderie oj1

l sont coulés les raccords de canalisation, les tuyaux de aestem ,
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utilisées dans la construction et les pièces en fonte spéciale et en
acier. ...

U!ne briqueterie utilisant le laitier des hauts fourneaux et une
centrale de 21.000 CV complètent cet ensemble.

Le gaz disponible de^ la cokerie, traité pour en retirer les sons-
produits, est livré épuré à la consomma lion, soit urbaine (une partie
importante est envoyée sur Paris), soit industrielle.
Enfin, dans 1 enceinte même de l'usine, se trouve l'un des plus

grands centres de recherches privés existant en Europe. Ces! lui qui
a adapté à la centrifugation des tuyaux une nouvelle qualité de
fonte de caractéristiques révolutionnaires : la fonte ductile. Celle fonte,
produite aujourd'hui industriellement, a la longévité de la fonte
ordinaire, mais elle est souple et résistante comme l'acier.

VIII. — Les réalisations sociales.

Les problèmes sociaux - et tout particulièrement ceHii du loge
ment — se posent avec une acuité particulière en Lorraine. La
densité démographique, conséquence de l'implantation d'une très
furie industrie sidérurgique en est la cause principale : le dernier
recensement a déitombré on Moselle 7r,9.uu0 habitants et en Meur
the-et-Moselle Oth.iH0o (soit, depuis 1916, une augmentation attei
gnant respectivement 23,7 p. 100 et li,S p. lob). Hans les cantons
industriels, la densité atteint 7u0 habitants au kilomètre carré.
La sidérurgie française en général et la sidérurgie lorraine en

particulier nont d'ailleurs pas attendu res dernières aimées pour
s'occuper du logement de cette population (témoin, par exemple,
la cité-jardin d'Hayange construite par la Société de Wendel en 1925).
Mais c est surtout depuis 1918 que des efforts très importants ont
été accomplis en ce domaine.
Le chiffre des logements construits par la sidérurgie qui était,

en effet, de 371 en 1918 s'est rapidement élevé à 2.701 en 1953 et
continue, depuis 1955, à dépasser 2.000 par an.
Les habitations destinées aux familles ouvrières ne sont d'ail

leurs pas les seules à avoir été prévues: foyers-hôlels pour ouvriers
célibataires (llagondange, Réhon), logements de vieillards et retrai
tés n'ont pas été oubliés.
Le voyage en Lorraine de la délégation de la commission de la

production industrielle n'a évidemment pas été assez long pour
qu'elle puisse se rendre compte de la totalité des efforts accomplis:
une longue enquête menée sur place aurait été nécessaire.
Pendant les trois jours qu'elle a passés en Lorraine, votre dé'é-

gation a cependant pu visiter les installation? réalisées par S. O. L.
L. A. C. à Guénange et par la Société de Pont-à-Mousson.

Les réalisations de Guénange.

C'est dans la plaine, sur la rive droite de la Moselle, près du
petit village de Juénange, que la société S. O. L. L. A. C. a cons
truit des cités pouvant abriter 0.000 personnes.
Le problème du logement s'était posé avec une acuité particulière

pour cette société dont les installations nouvelles avaient provoqué
un afflux considérable de main-d'œuvre.
Il a été résolu d'une façon particulièrement intéressante : la

S. 0. L. L. A. C. s'est en effet uniquement occupée de la construe-
tian des logements, et a laissé aux autorités compétentes le soin
de donner A celte cité une vie administrative, communale et sociale.
L'expérience semble avoir réussi, puisque, sous l'impulsion du
jnaire de Cuenange, la fusion entre la cité ouvrière et le village
rural est en train de s'accomplir: hôtel, cinéma ont été construits
ainsi qu'un centre administratif et commercial qui servira de trait
d'union entre deux modes de vie à prévoir difficilement conciliables.

Les réalisations de Ponl-à-Mousson.

Les problèmes sociaux occupent. à la Socié'é des fonderies de
Pont-à-Mousson, une place particulière. L'ancienneté de la sociélé,
la technique des fabrications exigeant un personnel qualifié et stable
ont conduit à un recrutement régional et même familial, qui
entraine un mouvement important de solidarité entre les membres
de la société.
La construction de nombreux logements et un vaste programme

d'accession à la propriété permettent au personnel de s'élahlir et de
se fixer à proximité des usines. Dans le même esprit, la sociélé a
créé des centres d'apprentissage et des cours d'enseignement ména
ger, en même temps qu'elle encourageait la création d'organismes
récréatifs ou culturels, sociétés sportives, groupes d'art appliqué,
etc.

ne politique traditionnelle a toujours assuré, à Pont-à-Moussen,
la sécurité de l'emploi en dépit des fluctuations économiques.
Mais c'est surtout un aspect particulier des réalisations sociales

de la société qui a retenu l'attention des membres de la délé
gation.
Dans les statuts ont été introduits, il y a un peu plus de dix ans,

des clauses définitives concernant la participation de 1 ensemble
du personnel aux bénéfice* sociaux.
Le montant de la participation aux bénéfices du personnel dis

tribuée en 1906 (au titre de l'exercise 1955) a atteint 115 millions
de francs. La part de chaque attribulaiie, variable dans des pro
portions d'ailleurs très modérées avec la hiérarchie et l ancienneté,
a représenté en moyenne près de 40.000 F,

CHAPITRE III

LES PROBLÈMES DE LA SIDÉRURGIE LORRAINE

. Les problèmes qui se posent à la sidérurgie lorraine sont à la
fois des problèmes généraux de la sidérurgie française en ce qui
concerne l'expansion de la production sidérurgique, le financement

de celle expansion et la fixation des prix, et des problèmes propres
A la sidérurgie de l'Est en ce qui concerne les transports et, jusqu'à
un certain point, les approvisionnements en coke et en ferrailles.

1. — L'expansion nécessaire.

L'expansion de l'industrie sidérurgique française e=t une néces
sité absolue en raison de l'accroissement des débouchés, tant sur
le marché intérieur qu'à l'exportation.
Sur le marché intérieur, la demande de produits sidérurgiques

se maintient à un niveau élevé notamment pour les tôles fortes et
moyennes, pour les produits lourds, le matériel de voie et les cor
nières, et à un moindre degré pour les tôles minces.
D'une façon générale, le marché intérieur français a été alimenté

d'une manière satisfaisante avec, cependant, des délais de livrai
son parfois très élevés sur certains produits.
Sans doute, il n'est pas exclu que des ralentissements passagers

de la conjoncture entraînent une diminution momentanée de la
production de produits sidérurgiques, mais la mise en valeur des
ressources pétrolières du Sahara et de la métropole, l'essor de noire
marine marchande, notre équipement atomique, le développement
de nos industries de la construction mécanique et de la construction
métallique, font prévoir un accroissement durable de la demande
de produits sidérurgiques.
Cette prévision d'accroissement de la demande n'est d'ailleurs pas

le seul fait de la France. En effet, dans.son 8e rapport intituM
l'Europe otjourdhui et en 1960, l'organisation européenne de coopé
ration économique s'exprime en ces tenues:

« L'accroissement de la consommation européenne, ainsi que lei
estimations des exportations nettes indiquent que la demande totale
d'acier fini passera probablement de 57 millions de tonnes en 1055
à 77 millions de tonnes en 1900, soit une augmentation de 35 p. 100
contre 50 p. 100 environ entre 1950 et 195". Pour produire ce ton
nage d'acier fini, il faudrait porter la production d'acier brut de
77 millions de tonnes en 1955 à plus de 100 millions en 1900.

Les besoins de fonte dépendent de la demande d'acier et de
moulages de fonte, ainsi que de la proportion des fontes et des
ferrailles utilisées dans les fabrications. Étant donné les difficultés
croissantes d'approvisionnement en ferrailles et l'application de
nouveaux procédés, le pourcentage de fonte utilisé pour la produc
tion d'acier s'accroîtra d'ici 1900 tandis que la proportion des fer
railles et de la fonte utilisées dans les fonderies resterait stable.
Compte tenu de celte proportion entre la fonte et les ferrailles et
sur la base des prévisions concernant la demande d'acier et de
moulages de font, on prévoit que la demande de fonte passera
de 57 millions de tonnes environ en 1955 à 77 ou 78 millions en 1900,
soit une augmentation de 36 p. 100. »
En résumé, en 1960, la production d'acier doit être supérieure en

Europe occidentale de 25 millions de tonnes à celle de 1955 et la
production de fonle de 20 millions de tonnes.
Sans doute, depuis 1910, la France a fait passer sa production

de h. 100. 000 tonnes à 13.100.000 tonnes en 1956 (dans le même
temps, la production d'acier de la sidérurgie lorraine est passée
de 2,2 à 8,8 millions de tonnes), effort qui prend une signification
différente selon qu'on le compare à la production de 1938: 0 millions
200.000 tonnes ou à celle de 1929: 9.700.000 tonnes.

ll faut noter qu'une frac lion importante de l'augmentation de
la production réalisée est imputable à des installations qui exis
taient au lendemain de la guerre et qu'il a fallu remettre en état
de marche.

Par contre, il ne faut pas oublier que, de 1916 l 1955, le poids
principal de l'effort de modernisation a porté sur les moyens de
transformation du métal, essentiellement les laminoirs.
De ce fait, l'augmentation de la capacité de production de métal

proprement dite n'a absorbé qu'une part relativement faible des
dépenses de travaux neuls.
La caractéristique essentielle du troisième plan de modernisation

et d'équipement est, en revanche, de faire porter le poids principal
de l'effort sur l'accroissement de la capacité de production de métal,
c'est-à-dire sur les hauts fourneaux, les aciéries et les installations
connexes.

La proportion, dans le total des investissements réalisés, sera de
l'ordre de 50 p. 100 pour les équipements intéressant la production
de fonte et d'acier brut, et de 33 p. 100 pour les laminoirs. De ce
point de vue, l'équilibre général des usines sidérurgiques sera,
en 1951, sensiblement meilleur qu'actuellement.
Au terme du troisième plan, c'est-à-dire en I9GI, la capacité de

production de la sidérurgie française doit être portée à 18 millions
et demi de tonnes, et la production effective à 17 millions de
tonnes, ce qui correspond à une marge théorique de l'ordre d'un
million et demi de tonnes entre capacité et production réelle, étant
entendu qu'il ne saurait être question de prévoir un ordre de
marche de 100 p. 100 dans toutes les productions possibles.
Cet objectif ne constitue, de l'avis de votre commission, qu'un

objectif minimum. Dans le rapport que M. Bousch avait présenté
en son nom, le 0 mars 1950, sur le projet de loi portant approbation
du deuxième plan de modernisation et d'équipement (n« 310, ses
sion ordinaire 1955-1956, la commission de la production industrielle
avait estimé « que l'objectif de production de 17 millions de tonnes
en 1900 correspondait à la fois aux nécessités de l'expansion écono
mique et aux impératifs d'une politique propre à sauvegarder la
position de la France au sein de la C. E. C. A. ... »
En effet, la sidérurgie française n'a pas réussi i regagner en

totalité le retard qu'elle avait pris pendant la période de récession
économique qui a précédé la deuxième guerre mondiale, puis
durant les années de guerre et d'occupation, en sorte a ue Hua
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observe actuellement deux phénomènes apparemment contradic-"
toires : 1
D'une part, la consommation intérieure d'acier de la France ne

représente annuellement que 250 kilogrammes par tète d'habitant,
contre 380 kilogrammes en Grande-Bretagne, 440 kilogrammes en
Allemagne, et 612 kilogrammes aux Etats-Unis; . •
Mais, d'autre part, les exportations françaises de produits sidé

rurgiques ont représenté en 1956 plus de 20 p. 100 de la production
totale contre 11 p. 100 en Grande-Bretagne et 12 p. 100 en Allemagne.
Si, à une certaine époque, la consommation intérieure d acier

en France était insuffisante en raison d'une production sidérurgique
française trop faible, actuellement il apparaît que le développement
de iolre industrie sidérurgique au cours des dernières années n a
lias été accompagné d'un développement du marché intérieur,
comparable à celui qui s'est manifesté dans d'autres pays.
Cette insuffisance conslitue un élément de faiblesse de notre

potentiel national et défavorise notre industrie sidérurgique par
rapport à des concurrents dépendant moins qu'elle des marchés
d'exportations directes qui sont exposés à des retournements de
conjoncture très brutaux.
Indépendamment de l'aspect proprement économique de l'accrois

sement de la production sidérurgique française, votre commission
avait évoqué, dès 1956, la nécessité de « sauvegarder la position
de la France au sein de la C. E. C. A. ».
Or, au plus tard le 31 décembre 1959, la Sarre, déjA raltaciiëe

politiquement à l'Allemagne, le sera sur le plan économique.
En 1956, les productions d'acier ont été respectivement de:
23,2 millions de tonnes pour l'Allemagne;
13,4 millions de tonnes pour la l'rance, et
3,3 millions de tonnes pour la Sarre,

en sorte que la production française n'a représenté qu'un peu plus
de la moitié de la production de l'Allemagne et de la Sarre réunies.
En 1961, la Sarre étant rattachée économiquement à l'Allemagne,

les aciéries allemandes et sarroises produiront 3:1 millions de tonnes
d'acier (29 + 4), soit près du double de la production française à
celle date.

Ainsi, l'excédent de la production allemande d'acier sur la pro
duction française qui est passé de 3,7 à 10.3 millions de tonnes
de 1951 à 1956, s'accroîtra encore et passera à 12 millions de tonnes
si l'on fait abstraction de la production sarroise, et à 16 millions
de tonnes en tenant compte de celle dernière.
Sans doute, une production a-t-elle pour but de satisfaire des

besoins, mais nous avons vu que les débouchés de la production
sidérurgique française, selon les prévisions, doivent s'accroître d'une
manière continue dans le prochain quinquennat. Ainsi, l'aspect
politique du problème ne fait que renforcer son aspect économique.
En effet, l'art«--]e 28 du traité instituant la Communauté euro

péenne du charbon et de l'acier suppose que la France, pour jouer
au sein de cette communauté son rôle de grande puissance, doit
représenter un sixième de la production totale de la Communauté.
11 importe donc que nous maintenions, à ce point de vue, une
cadence de développement sensiblement égale à celle de l'Allemagne.-

II. — Le financement de l'expansion.

1« De 1946 à 1956"

Durant cette période, la sidérurgie a dépensé pour ses travaux
neufs environ 490 milliards de francs courants, soit 580 milliards
de francs 1956 et l'on peut estimer que ces dépenses se sont
réparties à concurrence de 70 p. 100 pour les travaux de renou
vellement et de 30 p. 100 pour les travaux d'extension.
Le chiffre d'affaires réalisé par la sidérurgie de 19i6 à 1956 repré

sentant 4.110 milliards de francs 1956, les travaux de renouvellement
ont donc représenté 9,80 p. 100 du chiffre d'affaires et les travaux
d'extension 4.2 p. 100 de ce même chiffre d'affaires.
Le montant total des -charges d'investissements des usines sidé

rurgiques françaises entre 1916 et 1956 s'est élevé A 596-milliards
de francs courants. Il faut, en effet, ajouter aux dépenses de tra
vaux neufs les annuités de remboursement en capital des emprunls
contractés pour les besoins de la modernisation qui ont représenté
durant la môme période, 9G milliards environ et une dizaine de
milliards au titre des participations directement liées à l'effort
d'équipement.
Les charges^ d'investissements ont été couvertes à raison de:
60 p. 100 (359 milliards) par le produit net des emprunls et des

crédits bancaires;
31 p. 100 (204 milliards) par les ressources propres des sociétés

(résultats d'exploita ion et divers);
6 p. 100 (33 milliards) par les augmentations de capital en

numéraire.

Le recours au crédit a donc constitué, durant cette période, 1«
moyen de (lancement le plus important des investissements de la
sidérurgie. De ce fait, la seule charge annuelle en capital des
emprunls contractés pour les besoins d'équipement représente
actuellement en moyenne une vingtaine de milliards, auxquels
s'ajoute une charge d'intérêts de l'ordre de 12 à 15 milliards.
; Comparé au chiffre d'affaires annuel de la sidérurgie à fin 195*i,
l'encours net des dettes à long et moyen termes des usines sidé
rurgiques dépassera 300 milliards, soit 53 p. 100 du chiffre d'affaires
de l'année.

2° De 1957 à 1961.

Pour cette période, les prévisions établies dans le cadre du troi
sième plan de modernisation et d'équipement visent à porter la
capacité de production de la sidérurgie en 1961, à 18 millions et
demi de tonnes environ, afin de réaliser une production effective
de l'ordre de 17 millions de tonnes.

Le coût des travaux à réaliser pour atteindre cet objectif a été
évalué à 375 milliards de francs environ, dont 200 milliards doi
vent correspondre à des travaux de renouvellement et 175 milliards
à des travaux d'extension.
Sur la base d'une progression de 5 p. 100 par an jusqu'en 1961

correspondant à une production effective à cette date de 17 millions
de tonnes,le chiffre d'affaires cumulé de la sidérurgie durant ces
cinq années atteindrait 3.» H0 milliards de francs.
Les travaux de renouvellement, sur celte base, représenteront

6 p. 100 du chiffre d'affaires et les travaux d'extension 5,5 p. 100.
Aux charges de Ira vaux, il faut ajouter notamment les charges
de remboursement auxquelles la sidérurgie devra faire face de
1957 à 1961.

On peut estimer à 100 milliards de francs les charges de rem
boursement auxquelles la sidérurgie devra faire face pendant la
période 1957-1961, 75 milliards correspondant au remboursement des
emprunts actuellement contractés et 25 milliards environ au rem
boursement des nouveaux emprunts contractés pendant la période
1957-1961.

Enfin, durant cette période, outre ses participations à des orga
nismes professionnels comme le G. 1. S., la sidérurgie sera amenée
à prendre des participations soit dans la métropole, soit outre-mer,
et l'augmentation de son chiffre d'affaires nécessitera un accrois
sement du fonds de roulement de l'ordre de 40 milliards, dont il
a été admis qu'à la rigueur, quoique cette position puisse être
contestable, la moitié seulement serait financée par des ressources
à long terme. On peut donc fixer à un chiffre minimum de 40 mil
liards de francs l'ordre de grandeur de ces charges supplémen
taires.
On aboutit ainsi à un total de charges de 515 milliards de francs

pour la période étudiée, total qui doit être considéré comme un
minimum calculé sur la base des prix du début de 1957.
Pour couvrir l'ensemble de ces dépenses, trois catégories de res

sources peuvent être trouvées.
Comment seront utilisées les trois catégories de ressources: auto

financement, recours au crédit, augmentations de capital 1

A. — L'autofinancement.

A prix de vente et de revient supposés constants, la progression
. du chiffre d'affaires de la sidérurgie de 5 p. 100 par an pendant
cinq ans, qui correspond à une production effective de 17 millions
de tonnes en 1961, doit permettre aux entreprises sidérurgiques,
compte tenu de la toute récente hausse de 3 p. 100, de disposer
pour leurs - investissements, de ressources propres atteignant
335 milliards de francs.

Celte évaluation • suppose, d'une part, une progression continue
du chiffre d'affaires dans la perspective d'une lfaule conjoncture
régulièrement maintenue; d'autre part, la persistance du haut
niveau actuellement atteint tant en tonnages qu'en prix des expor
tations vers les pays tiers.

B. — Les augmentations de capital.

Il paraît difficile de prévoir, dans l'hypothèse d'un maintien du
régime fiscal actuel, que les augmentations de capital puissent per-
mellre' à la sidérurgie de -trouyer plus de 30 milliards de francs
par voie d'augmenlal ions de capital durant la période couverte par
le troisième pian. Durant ta période de 1952-1956, en effet, 25 mil
liards de francs seulement ont été trouvés par ce moyen.

C. — Le recours au crédit.

Compte, ténu des hypothèses faites sur le montant probable des
ressources propres des sociétés et des augmentations de capital
— hypothèses dont on a souligné le caractère optimiste — le recours
à l'emprunt sous toutes ses formes serait limité à -130 milliards.
Ce chiffre doit ère considéré comme un maximum. On a vu, en
effet, que, de 19!6 à 1956, la sidérurgie s'est fortement endettée
et qu'ainsi le poids de ses charges financières globales est fort
lourd quand on les compare notamment à celles des sidérurgies
étrangères. Le niveau de l'endettement actuellement atteint par
les sociétés sidérurgiques (53 p. 100 du chiffre d'affaires) parait
trop élevé.
Toutes ces constatations, liées en outre au fait que cet endet

tement correspond en palie à des amortissements différés, rendent
nécessaires une réduction relative. Aussi, semble-t-il préférable que
le total des emprunts nouveaux ne dépasse pas, au cours des cinq
prochaines années, 150 milliards de francs. Même dans celle hypo
thèse, le pourcentage de l'endettement par rapport au chiffre d'af
faires serait encore de 48 p. 100 en 1961.
La totalisation des ressources amènerait ainsi la couverture théo

rique des dépenses prévues et les pouvoirs publics ont reconnu
la nécessité d'une augmentation du prix des produits sidérurgiques
pour combler l'insuffisance des ressources qui était apparue lors
des conversations avec la profession. La hausse de 3 p. 1W qui a
été décidée permet d'assurer un équilibre théorique entre dépenses
et ressources. Cependant, elle résulte d'hypothèses toutes optimistes
quant aux ressources probables et la situation serait de nouveau
désiquilibrée si certaines des supputations faites en matière de
prix, d'évolution de la conjoncture, de stabilité des éléments du
prix de revient, etc., ne devaient pas- se réaliser.
Pour toutes ces raisons et compte tenu du fait que, tant du

côté du recours aux augmentations de capital que de celui de
l'appel à l'emprunt, on se heurte à des limites qu'il ne parait pas
possible de franchir, la sidérurgie française estime insuffisantes
les ressources complémentaires dégagées par la hausse de 3 p. l(t>,
et souhaiterait pouvoir disposer dans ses prix, pour la réalisation
de son programme, d'une marge de sécurité plus grande.


